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INTRODUCTION GENERALE: 



Les intégrations économiques sous-régionales d'une manière générale et 

celles de l'Afrique en particulier, méritent une attention particulière à cause de 

l'ampleur de ces mouvements vers la fin des années 50 et le début des années 60 

et de l'importance que prend ce phénomène de l'intégration économique dans la 

vie internationale d'aujourd'hui. 

Il faut dire que ces mouvements d'intégration économique s'inscrivent 

d'une part dans un vaste ensemble d'action au plan international pour 

promouvoir et favoriser le développement économique et social des Etats et 

d'autre part, ils sont considérés par les Etats au niveau régional et sous-régional 

comme la marque de solidarité et de prise de conscience collective de leurs 

problèmes de développement dans un cadre intégré. 

Ainsi, sur le plan général, l'une des raisons principales qui incitent les 

pays à procéder à l'intégration de leurs économiques, c'est la conscience que les 

problèmes de développement socio-économiques de chacun des Etats requièrent 

des solutions qui ne peuvent être trouvées dans le cadre d'un seul Etat pris 

isolément, mais de manière globale. Dès lors l'intégration économique sous- 

régionale se présente comme étant l'une des stratégies préconisées par les 

acteurs politiques nationaux en vue de leur développement respectif. 

Pour mieux élucider ce besoin d'intégration qu'éprouvent les Etats et qui 

prend d'ailleurs plusieurs facettes (SI), il sera nécessaire de s'interroger sur 

l'origine de ces mouvements d'intégration en Afrique ($11). 



Paragraphe I : Le cadre conceptuel 

Les accords d'intégration régionale peuvent prendre les formes suivantes: 

accord commercial préférentiel ; zone de libre échange ; union douanière ; 

marché commun ou intégration complète. 

Dans le cas d'un accord commercial préférentiel, les pays membres 

s'accordent mutuellement des tarifs plus avantageux qu'aux pays non membres. 

Dans le contexte d'une zone de libre échange1, qui est une sous catégorie 

d'accord commercial préférentiel, les pays libéralisent entièrement tout entre 

eux, mais conservent leurs propres tarifs vis-à-vis des pays non membres. Le 

libre-échange est en définitive « un système dans lequel les échanges 

commerciaux sont libres de toute entrave douanière ou d'autres réglementations 

commerciales restrictives2 D. Une union douanière3 est une zone de libre 

échange dont tous les membres appliquent le même tarif vis-à-vis de l'extérieur, 

celui-ci pouvant varier d'un produit à l'autre. Il est à noter qu'il y a une 

différence considérable entre une zone de libre échange, qui instaure le libre 

échange uniquement entre ses membres, et le libre échange multilatéral qui se 

traduit par un abaissement des barrières pour tous. Un marché commun4 est une 

union douanière où les facteurs sont libres de circuler. Enfin, l'intégration 

complète permet l'harmonisation des politiques intérieures. 

1 Voir Sur (S), Relations internationales, 3é édition, Montchrestien, Paris, 2004, p357. 
2 Voir Salomon (J) (sous la direction de ), Dictionnaire de droit international public, Bruylant, Bruxelles, 2001. 
3 Voir Dubois (L) et Blumann (C), Droit matériel de l'Union européenne, 3é édition, Montchrestien, Paris, 2004, 
pp 199-200. 

Idm., pp260-26 1. 



L'union monétaire constitue une forme d'intégration économique à part: 

dans ce contexte, soit les pays partenaires ont la même monnaie, soit leurs 

monnaies sont entièrement convertibles et les taux de change fixés 

irrévocablement. On parle dès lors de coopération monétaire5. 

Il existe également des formes "atténuées" d'union monétaire: c'est le cas 

lorsque les fluctuations des taux de change sont limitées ou lorsque les banques 

centrales s'octroient mutuellement des facilités de crédit. Dans la mesure où, 

dans le cas de l'Europe, l'instauration de l'union monétaire n'a été décidée qu'une 

fois l'union économique entérinée, on croit parfois que le processus d'intégration 

doit nécessairement se dérouler dans cet ordre. Ce n'est pourtant pas le cas. 

L'union monétaire peut se combiner à une zone de libre-échange, une union 

douanière, un marché commun ou une union économique. L'union monétaire est 

même possible sans intégration commerciale. 

La littérature récente consacrée à l'intégration économique attache une 

grande importance aux concepts "d'intégration profonde" et "d'intégration 

~u~erf ic ie l le"~.  Ce dernier concept s'applique essentiellement aux zones de libre 

échange et aux unions douanières, qui éliminent les restrictions aux frontières 

telles que les tarifs et les contingents. L'intégration profonde englobe la 

suppression des contraintes opérant à l'intérieur même des pays: normes 

industrielles et environnementales, règles concernant les marchés publics, 

réglementations sanitaires et phytosanitaires, etc. Le programme de marché 

unique européen, réalisé en 1993, est un exemple d'intégration profonde. A la 

faveur du déclin progressif des tarifs (obtenu par le biais des négociations 

commerciales multilatérales), de la sophistication des processus technologiques 

et de l'importance croissante des normes environnementales, les éléments 

- - 

On entend par coopération monétaire, toute forme de coopération dans le domaine monétaire entre des Etats ou 
entre des banques centrales. Entre Etats, la coopération monétaire s'inscrit le plus souvent dans le cadre de 
l'établissement d'une zone ou d'un union monétaire. Entre banques centrales, la coopération monktaire a 
généralement pour objet d'assurer des concours financiers spécifiques en vue de défendre une monnaie. In, 
Salomon (J), op.cit. 
6 Voir, Rapport sur le développement en Afrique, 2000, intégration régionale en Afrique, La Banque Africaine 
de développement, Economica, 2000.p 126. 



constitutifs de l'intégration profonde revêtent un rôle plus déterminant que 

jamais. La suppression des disparités budgétaires non liées aux tarifs constitue 

un autre aspect de l'intégration profonde. 

Tous ces types d'accord régional impliquent une libéralisation 

commerciale discriminatoire à l'égard des pays tiers. C'est la raison pour la 

laquelle les économistes en commerce international utilisent généralement 

l'expression "intégration régionale" pour désigner chacun des dispositifs 

susmentionnés. C'est aussi la raison pour laquelle les avantages économiques de 

l'intégration régionale sont souvent illustrés par les principes de l'union 

douanière et des zones de libre-échange, où la libéralisation commerciale 

discriminatoire constitue le seul instrument d'intégration régionale. 

Ainsi, comme le dit Gonidec, « l'intégration7 est à la fois un processus et 

une situation qui, à partir d'une société internationale morcelée en unités 

indépendantes les unes des autres, tendent à leur substituer de nouvelles unités 

plus ou moins vastes, dotées au minimum du pouvoir de décision soit dans un ou 

plusieurs domaines déterminés, soit dans l'ensemble des domaines relevant de la 

compétence des unités intégrées, à susciter, au niveau des consciences 

individuelles, une adhésion ou une allégeance et à réaliser, au niveau des 

structures, une participation de tous au maintien et au développement de la 

nouvelle unité '» 

En ce qui concerne l'Afrique, il faut dire que ces mouvements 

d'intégration ont été crées dans leur majorité au sortir des indépendances. 

7 Voir Sur (S), Relations internationales, op. cit., P.83. 
8 Cf Gonidec (P.F.), Les organisations internationales africaines, Etudes comparatives, l'Harmattan, Paris, 1987, 
p.54. 



Caractéristique des diférents mécanismes d'intégration économique régionale 

Zone de union Marché union union 

1 Libre-échange douanière commun économique politique 1 
Suppression des tarifs 

1 et des restrictions O O O O 
O l 1 quantitatives aux 1 1 échanges entre membres I 

Tarif commun 

1 sur les importations x O O O I 
auprès des pays I 
tiers I 
Libre circulation 

1 des facteurs entre x x O O 

1 membres 1 

Harmonisation 

des politiques x x x O O 

économiques 

Unification 

1 des politiques par un x x x x 
O I 

) organisme supranational I 
l I 

Source :Compilé à partir de Balassa Bella (1973 The Theory of Economic Integration), in 

Rapport sur le développement en Afrique 2000, p127. 

Paragraphe II: Aperçu historique: 

On peut dire que ces mouvements ont eu pour sources des intentions 

politiques des Etats qui se sont concrétisées par la création d'organisations 

économiques régionales car la frontière entre la politique et l'économie n'est pas 

si nette. 



En ce qui concerne les pays en voie de développement, tout est parti de la 

conférence de Bandoeng en 1955'. Depuis les intentions se sont cristallisées 

avec la création des groupements régionaux à caractère politique ou 

économique. Sur le continent africain, on note par exemple la création de 

l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) en 1964, la création de 

l'Organisation Commune Africaine et Malgache (OCAM) en 1968 et, dans un 

cadre plus vaste, la constitution du groupe des 77 en 1962 au Caire, réunissant 

trente et un pays en développement d'Asie d'Afrique et d'Amérique latine (ce 

groupe compte plus de cent vingt cinq pays) et a adopté une déclaration qui 

constitue le premier document définissant des positions communes aux trois 

continents sur les grands problèmes de développement (problèmes internes, du 

commerce international, coopération entre pays en voie de développement, 

assistance technique et économique, groupements régionaux). Cette conférence 

du Caire a approfondi les thèmes mis en avant depuis Bandoeng et elle a insisté 

sur la nécessité d'institutionnaliser à la fois l'étude des problèmes de 

développement et l'action des pays en développement. 

On peut également citer comme source la charte d'Alger du 24 octobre 

1971, la déclaration et le programme d'action de Manille du 7 février 1976, le 

programme d7Arusha pour l'autonomie collective du 16 février1971 et la plate 

forme de Buenos-Aires du 9 avril 1983, et dans un cadre moins élargi, le plan 

d'action de Lagos du 29 avril 1980 en application de la déclaration des chefs 

d'Etat et de gouvernement de l'OUA sur les principes à respecter pour 

17autosuffisance nationale et collective dans le domaine économique et social en 

9 Le 8 septembre 1954, dans le contexte de la guerre froide, les Etats-Unis avaient suscité la signature du pacte 
de Manille créant l'organisation du traité de l'Asie du sud-est (OTASE), une institution de sécurité collective 
pro-occidentale. Cet événement provoqua l'inquiétude de l'Inde et d'autres Etats Asiatiques, qui prirent l'initiative 
de convoquer la Conférence de Bandoeng (Indonésie). Celle-ci, réunie en avril 1955 en présence de 29 pays 
d'Afrique et d'Asie regroupant plus de la moitié de la population mondiale, fut dominée par quelques-unes des 
grandes figures du tiers-monde: l'indien Nehru, l'égyptien Nasser, le chinois Zhou Enlai et le président 
indonésien Sukarno. Le fomm de Bandoeng jeta les bases du neutralisme, doctrine structurée autour des dix 
principes de la "coexistence pacifique": respect des droits de l'homme, respect de la souverabeté et de l'intégrité 
territoriale de toutes les nations, non-intervention et non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, refus de 
recourir a des arrangements de défense collective destinés a servir les intérêts particuliers des grandes 
puissances, règlement de tous les conflits internationaux par des moyens pacifiques, etc. 



vue de l'instauration d'un nouvel ordre économique. A cela, il faut ajouter les 

travaux de la conférence des Nations-Unies sur le commerce et le 

développement (CNUCED) qui sont fort importants, notamment ses résolutions 

et toute une série de mesures destinées à promouvoir le commerce et le 

développement économique des Etats, ceux du GATT et du Conseil de 

coopération douanière (CCD) en matière de tarif douanier et commercial 

international. 

En outre, il  faut dire qu'en Afrique, le nouveau courant régionaliste a 

coïncidé avec une volonté retrouvée de redynamiser les groupements régionaux, 

qui était elle-même une réaction à l'approfondissement et à l'élargissement des 

blocs intégrés dans le reste du monde ainsi qu'à la marginalisation de l'Afrique 

dans l'économie mondiale. C'est ainsi qu'en 1991 était signé à Abuja au 

Nigeria, un document historique visant l'établissement d'une Communauté 

économique africaine (CEA) à l'horizon 2025. Le traité d'Abuja, qui s'appuyait 

sur la philosophie et les principes élémentaires du Plan d'action de Lagos de 

1980, est entré en vigueur en mai 1994 après avoir été ratifié par deux tiers de 

ses signataires. Ses principaux thèmes s'articulent autour des concepts de 

solidarité et d'autonomie collective, d'une stratégie de développement autonome 

et endogène et d'une politique d'autosuffisante pour la satisfaction des besoins 

élémentaires. 

En ce qui concerne les organisations économiques sous-régionales des 

pays développés, elles ont été bâties sur des considérations tant politiques 

qu'économiques. Bien que moins nombreuses, les organisations des pays 

développés, par exemple la CEE, ont beaucoup inspiré celles des p.v.d. en 

matière d'intégration économique. Ce phénomène s'est traduit par un 

mimétisme institutionnel et par voie de conséquence, par une absence 

d'originalité. 

Toutes ces considérations tentent à montrer les bases juridiques de ces 

organisations économiques sous-régionales qui toutes, au delà de leur diversité, 



poursuivent des objectifs presque similaires, à savoir le développement 

économique et social, la promotion industrielle, l'assistance technique et 

éconon~ique, la coopération entre les Etats, le développement des échanges 

commerciaux, bref, l'expansion du commerce international dans le cadre d'un 

nouvel ordre économique international. 

Dans le cadre de l'Afrique noire, l'intégration économique apparaît 

comme un mode privilégié de développement accéléré, et est envisagé soit 

comme un moyen, soit comme un objectif''. Mais les difficultés rencontrées 

jusqu'à présent par les pays africains désirant se grouper ont eu pour causes 

fondamentales des raisons d'ordre économique. Cependant, on peut noter que le 

cadre institutionnel mis en place par ces pays, et nous l'avons souligné plus 

haut, a été largement inspiré du modèle utilisé dans le reste du monde, 

notamment en Europe, organisant dès le départ le processus dans un sens bien 

déterminé. 

Dès lors le problème qui se pose à ces organisations africaines est celui de 

l'adaptation des mécanismes et des règles d'intégration économique au contexte 

local africain afin que le contenu de ceux-ci coïncide au mieux aux objectifs 

visés par ces pays. Si ces organisations n'ont pas connu un franc succès, c'est 

que les obstacles tant internes qu'externes entravent leur bon fonctionnement. 

C'est à travers l'exemple de I'LJDEAC-CEMAC que nous voudrions 

cerner la réalité du phénomène de l'intégration en Afrique en essayant dans cette 

thèse de présenter les principaux obstacles et éventuellement d'envisager les 

chances de réussite de ces mouvements d'intégration. 

10 L'Afrique rCunit aujourd'hui 33 des 48 pays les moins dCveloppés de la planéte, elle est non seulement la plus 
pauvre de toutes les régions du monde, mais aussi la seule qui continue de s'appauvrir. Sinistrée par le sous- 
développement qu'aggrave encore l'explosion du taux de mortalité due au SIDA, l'Afrique est aussi le plus 
abandonné de tous les continents. Totalement absente d'institutions comme ltUE, I'ALENA sur le continent 
américain et I'APEC en Asie-pacifique, elle se trouve "littéralement contomCe par cette construction 
triangulaire qui dessine l'avenir économique et sans doute politique du monde". Cette marginalisation s'est 
encore accrue avec la fin de la guerre fioide, qui voit les pays occidentaux réorienter leurs investissements vers 
les nouvelles démocraties de l'Europe du centre et de l'est; mais les maux qui assaillent 1'Afiique n'ont pas 
seulement pour noms la détérioration des termes de l'échange, le fardeau écrasant de la dette et l'insuffisance 
alimentaire. Voir Gérard Cahin, Les Nations-Unies et la construction de la paix en Afrique: entre désengagement 
et expérimentation, RGDIP, nOl,  1 janvier 2000, p75. 



De l'Afrique équatoriale française à la Communauté 

économique et monétaire d'Afrique centrale : 

Les pays de l'Afrique centrale ont très tôt pris conscience de l'intérêt que 

représentent la coopération économique et l'intégration régionale en tant que 

facteurs susceptibles de contribuer à l'accélération de leur croissance et de leur 

développement. 

En ce qui concerne I'UDEAC, il faut rappeler que c'est une organisation 

qui a été instituée par le traité de Brazzaville signé le 8 décembre 1964 et entré 

en vigueur le 1 er janvier 1966. Elle comprenait cinq Etats fondateurs dont le 

Cameroun, la Centrafrique, le Congo, le Gabon et le Tchad. 

Née sur les cendres de l'ancienne Union douanière équatoriale (UDE 

créée le 29 juin 1959 par l'ancienne puissance coloniale, la  rance)", à laquelle 

le Cameroun s'était associé au début de l'année 1962, I'UDEAC, comme toutes 

les organisations de ce type, connut sa première crise en 1968 qui aboutit au 

retrait du Tchad et de la république centrafricaine de l'organisation. Les raisons 

de ce retrait sont restées « floues » et mal connues. Du côté centrafricain, on 

souhaitait voir l'union s'élargir au Zaïre. Ce souhait était également partagé par 

le Tchad, mais on évoquait aussi le peu d'avantages économiques tirés de 

l'union par rapport aux autres Etats membres. 

Devant le refus des autres pays à cet élargissement, le Tchad et la 

Centrafrique ont décidé de créer en 1968 avec le Zaïre, l'Union des Etats 

d'Afrique centrale (UEAC). Mais celle-ci n'a connu qu'une existence éphémère, 

puisque le Centrafrique avait aussitôt réintégré l'UDEAC, le Tchad restant 

toujours à l'écart de celle-ci. 

Le traité de Brazzaville fut alors révisé en 1974 à Yaoundé au Cameroun 

par les quatre Etats : le Cameroun, la Centrafrique, le Congo et le Gabon. L'acte 

-- 

" Voir Gonidec, op. cit., p.5 1. 



portant révision de ce traité a été signé le 7 décembre 1974 et pris effet à partir 

de sa date de signature. 

A propos de cette crise, on peut dire que le pire a été évité de justesse car 

c'était la survie de l'union même qui était en jeu. Mais aujourd'hui, on se pose 

la question de savoir pourquoi les Etats membres de l'union avaient refusé 

l'élargissement de l'organisation au Zaïre d'autant plus que cette possibilité est 

prévue dans le traité, notamment dans son article premier alinéa 2 ? S'agit-il 

d'une crainte de la part de ces Etats de voir arriver dans leur rang un géant sur le 

plan économique et politique ? Nul n'avait osé l'affirmer officiellement. 

Depuis l'union s'est élargie avec l'adhésion de la Guinée équatoriale en 

décembre 1983 et la réintégration du Tchad en 1 984. 

La superficie totale de la sous-région est d'environ 3.020.143km2, soit 

1.284.000km2 pour le Tchad, 475.442km2 pour le Cameroun, 622.984km2 pour 

la Centrafrique, 342.000km2 pour le Congo, 267.667km2 pour le Gabon et 

28.050km2 pour la Guinée équatoriale. Quant à sa population, elle est estimée 

aujourd'hui à plus de 30 millions d'habitants, repartis de la manière suivante : le 

Cameroun compte 16,l millions, la république centrafricaine 3,7 millions, le 

Congo 3,8 millions, le Gabon 1,4 million, la Guinnée-Equatoriale 0,5 million et 

le Tchad 9,5 millions d'habitants12. 

- - 

12 Voir Le Monde, Bilan du Monde, 30è anniversaire, Edition 2005, pp.96-98. 
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Le marché intérieur de ces pays est trop petit pour promouvoir un 

véritable développement économique. C'est pourquoi la création d'une Union 

douanière et économique entre ces pays apparaît comme indispensableI3 car elle 

permettra d'étendre les marchés nationaux trop petits et améliorer le niveau de 

vie de leur population respective (un des objectifs principaux du traité de 

Brazzaville) et dans un cadre plus vaste, aboutir à la création d'un marché 

commun africain, tel est du moins le vœu exprimé par les fondateurs de 

I'UDEAC. Ce vœu se vérifie également dans les propos de M. Dominique 

STRAUSS KAHN lors de la réunion de Libreville sur « l'intégration régionale 

en Afrique francophone » quand il disait : (( il n'y a pas de croissance durable 

sans une dynamique interne, et un espace économique suffisamment vaste et 

intégré pour alimenter cette dynamique »14.  

S'il est clair qu'à la lecture du traité, les rédacteurs de celui-ci ont entendu 

stipuler expressément le caractère efficace de l'union, il n'en demeure pas moins 

que l'application concrète de la disposition de l'article 27 rencontre des 

difficultés. Or, c'est l'une des dispositions qui caractérise une union douanière. 

13 L'intégration économique présente des avantages non négligeables pour les pays de la sous-région. Parmi 
ceux-ci on peut citer : 

- les économies d'échelle, provenant de l'élargissement de la taille du marché ; 
- une spécialisation et division du travail ; 
- une plus grande diversification de la production ; 
- une meilleure utilisation des facteurs de production ; 
- un accroissement du pouvoir de négociation avec les pays tiers ; 
- une solidarité entre Etats ; et, prenant en compte les pensées économiques actuelles ; 
- des chances plus grandes d'une insertion dans l'économie mondiale. 

Mais ces avantages ont un coût. En effet, pour atteindre ce résultat il faut : 
- un effort financier ; 
- des ajustements majeurs au plan des politiques nationales susceptibles de réaliser les nécessaires 

convergences, souvent contraignants ; 
- une répercussion immédiate sur l'ensemble des partenaires des situations difficiles au sein d'un des 

Etats membres de la communauté (instabilité politique, régression économique.. .) ; 
- des questions d'équilibre et de partage complexes découlant de la grande taille et des avancés 

économiques des pays dits phares ou locomotives de la sous-région. 
14 Cf, Alphonse BANDHA-MAISSA, correspondant de la PANA, l'intégration économique en Afrique 
francophone, l'actualité du jour, 2 1 avril 1998. 



Si l'on se réfère à l'article 24 paragraphe 8 du GATT'~, on comprend aisément 

pourquoi il y a cet écart entre la volonté d'instituer une union douanière entre 

Etats membres et son application réelle. 

Selon la définition du GATTI6 « l'union douanière, c'est la substitution 

d'un seul territoire douanier à deux ou plusieurs territoires douaniers, lorsque 

cette substitution a pour conséquence : 

-que les droits de douane et les autres réglementations commerciales 

restrictives sont éliminés pour l'essentiel des échanges commerciaux entre les 

territoires constitutifs de l'union ou tout au moins pour l'essentiel des échanges 

commerciaux partout sur les produits originaires de ces territoires; 

-et que les droits de douane et les autres réglementations appliqués par 

chacun des membres de l'union au commerce avec les territoires qui ne sont pas 

compris dans celle-ci sont identiques en substance. 

Il apparaît à travers cette définition, qu'une union douanière se caractérise 

par la création d'un seul territoire douanier qui se traduit sur divers plans : 

-sur le plan économique d'abord, par la mise en œuvre d'un tarif, qui par 

ses exemptions et ses réductions doit encourager l'équipement, des 

investissements, le développement en général et d'autre part, d'une 

réglementation douanière qui par ses régimes économiques ou spéciaux corrige 

et adapte les effets du tarif en faveur des activités diverses et favorise 

l'industrialisation ; 

'* En ce qui concerne le GATT (general agreement on tariffs and trade), il faut dire qu'il est né d'une proposition 
des Etats-Unis de projet de charte pour une organisation internationale du commerce. En 1946, le Conseil 
économique et social des Nations-unies convoque une première conférence à Londres, suivie d'une conférence à 
Genève et, enfui, à la Havane de novembre 1947 à mars 1948, afin de d'élaborer la Charte constitutive de la 
future organisation internationale du commerce. Cette Charte, intitulé Charte de la Havane, n'a pas été ratifiée 
par les Etats-Unis suite à un changement de majorité au Sénat américain, hostile au transfert de souveraineté 
qu'elle prévoyait. Devant être ratifiée par la majorité des Etats signataires, elle n'est donc jamais entrée en 
vigueur. Cependant, sans attendre l'entrée en vigueur de la Charte de la Havane, vingt-trois Etats « détachent » le 
chapitre IV du reste du texte pour le transformer en Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Cet 
accord est signé le 30 octobre 1947 et entre en vigueur le 1" janvier 1948. Le 15 avril 1994, les accords signés à 
Marrakech ont conclu la négociation lancée en 1986 sous le nom de cycle de l'Uruguay. La réforme majeure 
contenue dans ces accords est la création de l'organisation mondiale du commerce (OMC), destinée a remplacer 
le système commercial du GATT. 
16 Voir Soccol (B), Relations internationales 9è édition, Paradigme Publications universitaires, Orléans, 2004, 
~ ~ 1 9 3 - 1 9 4 .  



-sur le plan commercial où les douaniers jouent un rôle traditionnel de 

protection de l'économie intérieure, sont désormais les instruments de la 

politique commerciale des Etats membres de l'union ; 

-enfin, sur le plan fiscal où l'impôt douanier » constitue une part non 

négligeable dans les recettes budgétaires des Etats. 

Il faut aussi noter la création d'une autre organisation sous-régionale en 

Afrique centrale en 1983 qui regroupe outre les six membres de I'UDEAC, cinq 

autres Etats qui sont : l'Angola, le Burundi, le Rwanda, le Sao Tomé et Principé 

et le Zaïre, la Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale 

(CEEAC)'~. 

Trente ans après le traité de Brazzaville, les chefs d'Etat de 1'UDEAC ont 

signé le mercredi 16 mars 1994 à N'djamena au Tchad un traité instituant la 

Communauté Economique et Monétaire d'Afrique Centrale (CEMAC). Les six 

pays membres (Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, 

Tchad) ont fixé comme mission essentielle à la CEMAC de promouvoir un 

développement harmonieux des Etats membres dans le cadre de l'institution 

d'une union économique et d'une union monétaire. Ces deux unions devraient 

être officiellement créées par traité lors d'un sommet des chefs d'Etat en avril 

1994 à Bangui au Centrafrique. Mais cette réunion n'aura pas lieu comme prévu. 

Elle se tiendra deux ans plus tard, du 4 au 5 juillet 1996 à Libreville au Gabon à 

cause des mutineries qui opposaient une partie de l'armée centrafricaine au 

président de la république. 

Ce traité additif de la CEMAC prévoyait également la création de deux 

institutions à vocation de contrôle : la cour de justice et le parlement 

communautaire. Il faut aussi prendre en compte l'existence d'institutions 

spécialisées régies par des conventions ou des statuts particuliers, notamment : 

-la Banque des Etats de l'Afrique centrale (BEAC) 

-la Commission bancaire de l'Afrique centrale (COBAC) 

17 Voir Brice Soccol, op. cit, p.322-323. 



-l'Institut de financement du développement. 

Globalement parlant, le bilan de 1'UDEAC reste maigre même si l'on 

note quelques réalisations. On peut alors se demander pourquoi les engagements 

pris par les Etats membres de 1'UDEAC n'ont pas été effectifs, alors que cette 

organisation est créée par un traité constitutif qui détermine à la fois les droits et 

les devoirs des Etats souverains parties au traité mais aussi la structure et les 

compétences respectives des organes propres à cette organisation. Les Etats 

membres d'une organisation internationale sont liés à l'ensemble des 

dispositions normatives de la Charte constitutive du traité, en application du 

principe de la parole donnée, « pacta sunt servenda » 1 8 .  Selon l'article 6 de la 

convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités : (( tout traité en vigueur lie 

les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ». De même, la Charte des 

Nations Unies précise dans son article 252 que les Etats membres « doivent 

remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes de la 

présente Charte ». 

Plusieurs facteurs sont à l'origine de cet échec. Les uns, qualifiés de 

réalités juridiques sont dus au non respect des conventions, tandis que les 

autres, réalités extra juridiques, sont constituées essentiellement soit de la 

conjoncture économique et politique internationale, soit de l'environnement 

socio-politique national et sous-régional.. . . 
La CEMAC prend donc la relève de I'UDEAC pour approfondir et 

dynamiser le processus engagé entre les six Etats membres et surtout pour 

pallier aux carences de I'UDEAC. 

Ainsi, dans cette étude nous examinerons les principales causes de l'échec 

de 1'UDEAC (première partie) en énumérant tout d'abord ses quelques 

réalisations (Titre 1) avant de nous concentrer sur les obstacles qui ont entravé 

tout son processus (Titre II). Ensuite dans la deuxième partie, nous nous 

intéresserons aux nouvelles perspectives d'intégrations en Afrique centrale. Pour 

18 Voir Brice Soccol, op. cit, P.34. 



des raisons de clarté et de comparaison, il nous est paru opportun d'étudier dans 

un premier Titre les nouvelles unions économiques et monétaires au sein de la 

zone franc, c'est-à-dire UEMOA et la CEMAC qui sont les cadres du 

développement de l'intégration économique de chacune des deux sous-régions 

(Afrique centrale et Afrique de l'ouest); ces cadres sont indépendants et 

progressent chacun selon des modalités et des objectifs qui leur sont propres, 

même si l'objectif ultime est une intégration aussi complète que possible. 

Toutefois, de nombreuses initiatives ont été prises, d'autres sont en 

préparation, pour rapprocher les processus d'intégration des deux sous-régions, 

voire élargir à un niveau encore plus important, débordant le cadre de la seule 

zone franc cfa et pouvant aller jusqu'à concerner l'ensemble du continent 

africain. C'est dans ce cadre que des organisations comme I'OHADA pour le 

droit des affaires, la CIMA pour les assurances, la CIPRES pour les organismes 

de protection sociale et AFRISTAT pour la production des statistiques ont été 

créées et mises en place pour harmoniser et unifier les règles pour le plus grand 

nombre de pays africains et d'exercer le pouvoir de surveillance et de sanction 

quant à l'application de ces règles19. 

Enfin dans le deuxième Titre nous verrons en quoi la CEMAC constitue 

t-elle une véritable dynamique d'intégration économique. 

'' Cf L'intégration économique au niveau de l'ensemble de la zone fianc cfa, Coopération et francophonie-MAJ 
mars 2001,http://www.izf.net/izf/Institutions/lnte~rati.. ./lntegrationEconomique.ht, 17 décembre 2001, pp1-2. 



PREMIERE PARTIE : 

LES LIMITES DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE EN 

AFRIQUE CENTRALE ET L'ECHEC DE L'UDEAC 



Le vœu exprimé par les fondateurs de 1'UDEAC était de réaliser la 

création d'une véritable Union douanière et économique entre les pays membres 

en vue d'étendre les marchés nationaux trop petits et améliorer le niveau de vie 

de leur population respective et dans un cadre plus vaste, aboutir à la création 

d'un marché commun africain. Trente années après, le bilan s'est avéré négatif. 

Mais avant d'examiner les causes de cet échec (titre II), nous essayerons de voir 

les quelques avancées de 1'UDEAC (titre 1). 



TITRE 1 : LES PRINCIPALES AVANCEES DE L'CTNION 

Le mérite de l'UDEAC, c'est d'avoir mis en place de véritables 

institutions communautaires et de créer le cadre de l'intégration sous-régionale. 

C'est ce qui a fait d'elle l'une des plus vieilles2' organisations du continent 

africain. 

20 Voir comité national préparatoire du colloque international « dynamiques d'intégration rkgionale en Afrique 
centrale, Yaoundé, 26,27, 28 avril 2000, http:// www.cm.refer.or~rec/reccoiudeac.htm, pp. 1-4, 20 janvier 2005 



CHAPITRE 1 : Les réalisations dans le domaine fiscalo-douanier 

Les réalisations de 1'UDEAC s'inscrivent principalement dans les 

domaines fiscal, économique et industriel. 

SECTION 1 : Le domaine douanier 

Pendant la première décennie de son existence, c'est-à-dire de 1964 

à1974, l'effort a été porté sur la constitution de l'Union douanière et fiscale. A 

cet effet, un dispositif approprié, comprenant les instruments et mécanismes de 

l'union douanière, a été mis en place. 

Paragraphe I : le code des douanes de Z'UDEAC 

Le code des douanes est constitué des textes qui réglementent la 

circulation des produits dans l'ensemble du territoire de l'Union ; il traite des 

litiges résultant de l'application de ces textes ; il est issu des règles fixées dans le 

code de douanes harmonisé de l'organisation Africaine et Malgache de 

Coopération Economique (OAMCE) devenue par la suite Organisation 

Commune Africaine et Malgache (OCAM), aujourd'hui disparue. Le code des 

douanes a pour base juridique l'Acte no 8165-UDEAC-37 du 14 décembre 1965. 

Le code des douanes de I'UDEAC a subi depuis son adoption plusieurs 

modifications dont les plus importantes sont celles adoptées par l'Acte n02/92- 

UDEAC-55-CD-SE1 du 30 avril 1992. 



Paragraphe II : La réglementation douanière en UDEAC 

La réglementation douanière est un recueil des textes qui organisent le 

fonctionnement de la profession douanière au sein de l'Union. Elle indique les 

formalités à accomplir pour les opérations de dédouanement. Elle comprend un 

ensemble de dispositions qui tirent leurs sources du code des douanes et du tarif 

des douanes de l'UDEAC, des actes du Comité de Direction, des actes 

internationaux, des Décrets et Arrêtés nationaux, des avis des importateurs. 

Paragraphe III : Le tarifdes douanes en UDEAC 

Le tarif des douanes de 1'UDEAC donne une indication de la fiscalité 

applicable aux marchandises qui entrent dans le territoire de l'Union ou en 

sortent. 

Il fixe les bases de perception des droits, indique les dérogations et les 

références aux textes particuliers ayant crée des mesures d'exception. 

Le tarif des douanes d'importation extérieur pour les marchandises 

d'origine extérieure à l'Union est entré en vigueur le 1" janvier 1966. 

Le tarif extérieur commun (TEC), base minimum d'une position 

comprenait jusqu'ici : 

-les droits de douanes (O à 35%) 

-le droit fiscal d'entrée (O à 40%) 

-la taxe complémentaire 

-la taxe sur le chiffre d'affaires intérieur (10%) 

En résumé, la libre circulation des marchaiidises est favorisée par la mise 

en application d'une législation et d'une réglementation communes essentielles 

pour les professionnels et les administrations douanières des Etats membres de 

l'Union. 



Les marchandises originaires des Etats membres, transférées d'un Etat à 

un autre, si elles sont agréées à la Taxe Unique, payent ce droit sinon elles sont 

taxées comme les produits similaires provenant des pays tiers. 

Les produits du cm, par contre, circulent librement, exemptés de toute 

taxe. 

Les marchandises fabriquées dans l'Union et susceptibles de couvrir le 

marché de plusieurs Etats sont soumises au régime de taxe unique. 

Quant aux marchandises d'origine extérieure à l'Union mises à la 

consommation dans un Etat membre et transférées dans un autre Etat, elles sont 

soumises à un pointage statistique et ne font pas l'objet depuis 1978 de 

remboursement par 1'Etat d'importation à 17Etat de consommation affective du 

montant des taxes antérieurement perçues. 

Le système n'a pas évolué dans le sens souhaité d'uniformisation. Aussi 

une profonde réforme a été entreprise dont la mise en œuvre devrait intervenir 

en 1993~'. 

SECTION II : Le domaine fiscal 

Les actions de 1'UDEAC se sont orientées dans le domaine fiscal, vers 

l'harmonisation des fiscalités internes, l'harmonisation des politiques fiscales 

d'incitation à l'investissement et à la mise en place d'un mécanisme de solidarité 

pour les pays membres sans littoral. 

2 1 Voir nos développements sur la rtforme fiscale et douanière dans la deuxième partie. 
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Paragraphe I : L 'harmonisation des fiscalités 

L'article 41 du traité de I ' U D E A C ~ ~  dispose que le « comité de Direction 

doit, dans la conduite de ses travaux, favoriser l'installation et l'exploitation des 

entreprises dans des conditions fiscales analogues dans les Etats membres de 

l'Union ». L'harmonisation des fiscalités apparaît dès lors comme l'un des 

moyens pour aboutir à la création d'un tissu industriel intégré dans l'Union, 

réalisant les conditions d'un marché intérieur caractérisé par la concurrence et la 

libre installation des entreprises. 

Dans le même esprit, il a fallu étendre la neutralité fiscale aux personnes 

physiques, salariés et travailleurs indépendants devant bénéficier de la libre 

circulation et du droit d'établissement. 

L'uniformisation a été pratiquement réalisée en matière des taxes sur le 

chiffre d'affaires en 1969, de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt sur le revenu 

des personnes physiques. 

Paragraphe II : L 'harmonisation des politiques fiscales d'incitation à 

l'investissement 

Afin d'attirer les investisseurs, les pays membres de 1'UDEAC ont 

promulgué des codes nationaux d'investissement qui accordent des garanties 

d'ordre juridique, financier, économique et commercial aux investisseurs 

potentiels. 

Pour éviter que la nouvelle dimension géographique résultant de 

l'élargissement des marchés nationaux ne soit à l'origine de distorsions 

économiques plus grandes entre les Etats membres, une convention commune 

22 Voir, Article 41, Traite de I'UDEAC du 7 decembre 1974. 
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sur les investissements en UDEAC a été adoptée en décembre 1965 pour servir 

de cadre de référence aux législations nationales en la matière. L'objectif est 

d'éviter les surenchères auxquelles pouvaient se livrer les Etats dans l'octroi des 

dégrèvements fiscaux et douaniers aux investisseurs étrangers potentiels. 

Il fut également adopté un régime original de stimulation des échanges 

commerciaux et de l'industrialisation par le biais de la taxe unique (TU) 

appliquée aux productions industrielles nationales dont le marché s'étend ou est 

susceptible de s'étendre aux territoires de deux Etats membres au moins de 

l'union. Cette taxe permet aux entreprises agréées d'importer leurs matières 

premières, de produire et de stocker hors taxe, les produits étant seuls soumis à 

la taxe unique au moment de la mise à la consommation. 

Outre les domaines fiscal et douanier, I'UDEAC a fait quelques 

réalisations dans d'autres domaines. 

CHAPITRE II : Les réalisations dans les autres domaines 

Il s'agit essentiellement des réalisations dans le domaine institutionnel, du 

transport, des postes et télécommunications et dans le domaine du 

développement industriel. 

SECTION 1 : Le cadre institutionnel. 

La structure institutionnelle mise en place par les organisations 

d'intégration sous-régionales dans les p.v.d. en général et par 1 ' m E A C  en 

particulier, met en évidence la volonté surtout politique des Etats membres à 

mettre ensemble leurs forces en vue de d'un développement commun. 



Au sein de 17UDEAC, il  y avait les organes de direction, d'exécution et de 

véritables organes  communautaire^^^. 

Paragraphe I : Les organes de direction 

Ces organes sont : 

-le Conseil des chefs d7Etat, organe suprême, est essentiellement composé des 

chefs d'Etat des Etats membres et dispose de pouvoirs importants. Il fixe la 

politique générale et les grandes orientations de l'Union, harmonise les 

politiques socio-économiques des Etats membres et nomme certains agents 

principaux de 17UDEAC, tels que le secrétaire général et son adjoint. C'est au 

Conseil qu'il revient de statuer en dernier ressort non seulement sur toutes les 

questions auxquelles le Comité de direction n'a pas trouvé de solutions à 

l'unanimité, mais il lui appartient également d'arbitrer les différends issus de 

l'application ou de l'interprétation des dispositions du Traité, ce qui veut dire 

qu'il est, en l'absence d'une cour arbitrale, juge et partie ; juge par ce qu'il se 

transforme ainsi en une cour arbitrale et partie, car le Conseil est constitué des 

chefs d7Etat qui sont les représentants respectifs de leur Etat et ce sont les Etats 

qui sont en cause dans la mauvaise application ou interprétation des textes du 

Traité. Le conseil est un organe politique. 

-Le Comité de direction : Cet organe est constitué de deux représentants par 

Etat. Il s'agit en particulier, du ministre des finances ou son représentant et le 

ministre chargé des questions de développement économique ou son 

représentant. Le Comité de direction n'a pas de réels pouvoirs. Il n'exerce ses 

pouvoirs que par délégation du Conseil. 

-La Conférence des ministres chargés de l'élevage. 

23 Voir, EPOMA (F), Intégration économique en Afiique centrale : de I'UDEAC à la CEMAC, Mémoire de 
DEA, UFR de Droit et de science politique, UniversitC de Reims Champagne-ardenne 1998, ppl l-25. 
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En ce qui concerne la nature et la portée des actes des organes de 

direction, il faut dire qu'ils prennent des actes unilatéraux, c'est-à-dire la 

manifestation de volonté de la seule autorité qui l'édicte. Les actes bilatéraux 

relèvent de la seule compétence du Conseil des chefs d'Etat et de gouvernement, 

dans le cadre des relations extérieures avec les pays tiers ou avec d'autres 

organisations. 

Les actes unilatéraux sont soit des décisions, soit des directives soit des 

règlements. 

Ces actes produisent leurs effets dès leur publication dans le journal 

officiel de chaque Etat membre. 

Paragraphe II : Les organes d'exécution 

Ces organes d'exécution, même s'ils sont sous l'autorité des organes de 

direction ont une place tout à fait essentielle dans le fonctionnement de l'union, 

car le plus important, n'est pas seulement de prendre des décisions, mais de les 

faire exécuter, autrement dit, de les faire produire des effets juridiques. C'est en 

cela que le rôle des organes d'exécution est important. Ces organes sont : 

- le Secrétariat qui constitue l'organe principal chargé de l'exécution 

des décisions des différents organes de direction et de l'application des textes 

des traités. 11 est dirigé par un secrétaire général nommé pour un mandat de trois 

ans renouvelable par acte du Conseil et est assisté par un secrétaire général 

adjoint. 

- Les commissions techniques et spécialisées 

- Les organes de contrôle chargés d'effectuer le contrôle administratif (effectué 

par le secrétariat général) et juridictionnel (on constate l'absence d'un organe 

juridictionnel au sein de I'UDEAC, c'est le Conseil qui joue ce rôle selon l'es 

termes de l'article 7 du traité de 1'UDEAC). 



Paragraphe 111 : Les organismes communautaires 

11 s'agit ici des organes ayant pour but de renforcer la construction 

communautaire. On peut citer la Banque de développement des Etats de 

l'Afrique centrale (BDEAC) chargée de financer les projets multinationaux et 

les projets d'intégration Il y a également l'Institut sous-régional 

multisectoriel de technologie appliquée de planification et d'évaluation des 

projets (ISTA) qui assure la formation des cadres supérieurs techniquement 

compétents et donc capables de concevoir des projets de développement et 

d'être associés à toutes les phases d'études et de réalisation de projets. 

SECTION II : Le transport, les postes et 

télécommunications et le développement industriel 

Paragraphe I : Le transport 

Des initiatives avaient été entreprises pour insérer la politique de transport 

de I'UDEAC dans le contexte continental. L'UDEAC, par l'intermédiaire du 

Cameroun et de la Centrafrique, devait être associée à la constitution de la route 

transafricaine entre la ville kenyane de Mombassa et la capitale du Nigeria, 

Lagos. Des voies de raccordement reliant la Transafricaine aux pays précités 

devraient être construites. 

Dans un cadre plus restreint, il a été mis en place un plan général visant à 

relier les « axes lourds )) des différents Etats membres. Les dirigeants de l'Union 

24 Voir Sur (S), Relations internationales, 36 édition, Montchrestien, Paris, 2004, p308. 
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envisageaient un projet d'intégration des compagnies aériennes des pays de 

I'UDEAC et la rationalisation de leurs services. 

11 faut également rappeler l'adoption d'une convention réglementant les 

transports routiers en 1984 et l'harmonisation de la législation en matière de 

transport. 

L'UDEAC a crée un code de la route propre aux pays de l'Union et a mis 

en place un projet de création d'une compagnie de cabotage dans le domaine 

maritime. 

Paragraphe II : Les postes et télécommunications 

Dans ce domaine des efforts ont été poursuivis. Les postes et 

télécommunications ont bénéficié d'une harmonisation de la législation, de 

nouvelles procédures de traitement du courrier et d'une coopération entre pays 

membres. 

Ainsi a été créée une école d'ingénieurs des  télécommunication^^^. 
De même, un centre sous-régional de maintenance des télécommunications a vu 

le jour en décembre 1982 par acte du conseil n08/82 UDEAC 354. 

Les dirigeants de l'Union ont mis en place de liaisons directes et de 

centres de transit régionaux de télécommunications pour les communications 

i n t e r - ~ t a t s ~ ~  et un projet d'un système sous-régional de communication par 

satellite par décision n057/85 UDEAC-CE du 18 décembre 1 98528. 

25 Voir EPOMA (F), op. cit, pp 22-23. 
26 Cette école a été créée par Acte du Conseil n03 18 1 UDEAC du 19 décembre 198 1. 
27 11 existe une liaison directe par faisceau hertzien entre le Cameroun et la Guinée équatoriale (Douala-Malabo) 
et entre le Cameroun et le Tchad. 
28 Mise en place d'un système de communication par satellite par décision n057/85 UDEAC-CE du 18 décembre 
1985. Ce projet a pour vocation d'abaisser les coûts des télécommunications dans la zone et de remplacer le 
système par voie hertzienne jugé onéreux et peu compétitif. Après l'adoption des conclusions de l'étude dirigée 
par Intel Sat par décision n027/88 LIDEAC-499 du 8 janvier 1988, une première application a permis 
l'installation d'interconnexion par satellite des réseaux congolais, gabonais et camerounais. 



Paragraphe III : L'industrie 

Le développement industriel a été l'une des grandes actions structurelles 

préconisées et engagées dans les deux regroupements d'Afi-ique centrale. Les 

actions en faveurs du développement industriel au sein de la CEEAC se sont 

appuyées sur les déclarations et les recommandations du Plan d'action de Lagos. 

Les articles 45 et 46 du traité de la communauté précisent la démarche 

industrielle en préconisant une harmonisation des politiques en matière 

d'industrialisation, la création d'unités industrielles à caractère communautaire 

et une répartition équitable des projets industriels à vocation communautaire. 

Dans le cadre de l'UDEAC, ces déclarations et ces recommandations ont connu 

des applications un peu plus concrètes. 

La politique industrielle a connu deux étapes. Au cours de la première 

décennie 1964-1974, I'UDEAC s'était assignée des objectifs industriels en 

terme d'harmonisation tant en ce qui concerne les projets régionaux que les 

programmes de développement. 

Le but était de développer les entreprises industrielles au sien de l'Union 

par la constitution d'un marché sous-régional et par une répartition équitable des 

localisations industrielles. Cette stratégie a été remaniée et affinée par la révision 

du traité de I'UDEAC le 7 décembre 1974 pour tenir compte des insuffisances et 

définir les nouvelles priorités de coopération industrielle sous-régionale. Elle a 

été désormais axée vers une plus grande complémentarité et une spécialisation 

par type de produits pour atteindre, comme l'a écrit M. Ambroise FOALEM, 

ancien Secrétaire Général de I'UDEAC, (( les conditions optimales de rentabilité 



et l'expansion des activités existantes en vue de la couverture des besoins du 

marché sous-régional29 B. 

L'article 49 du traité de I ' U D E A C ~ ~  avait, à ce sujet établi un classement 

d'industries devant faire l'objet d'une coopération et d'une intégration 

industrielle. Toutes ces dispositions ont concerné comme le précise l'article 49, 

les entreprises industrielles, les sociétés d'Etat ou d'économie mixte. 

Conformément à ces orientations des projets industriels à vocation 

communautaire avaient été établis et repartis entre tous les membres de l'Union. 

Le conseil sur proposition de la commission d'industrialisation3' sélectionna par 

l'acte 13-75 UDEAC-22, différents projets : 

-la bauxite et l'aluminium pour le Cameroun ; 

-un laboratoire pharmaceutique, les montres et les composantes 

d'horlogerie pour la Centrafrique ; 

-un complexe chimique pour le Congo 

-une cimenterie et une industrie des matières plastiques au Gabon. 

Des procédures avaient été définies pour la mise en œuvre des projets 

industriels par l'acte 22-84 UDEAC-328 ; il comportait des engagements visant 

à accorder l'exclusivité de la production d'une industrie communautaire pour 

une période à déterminer. Il était fait obligation à tout Etat membre de l'Union 

de ne pas réaliser un nouveau projet tant qu'au moins un des projets n'aurait pas 

vu le jour dans chaque pays de l'Union. Chaque pays devait s'engager à financer 

en priorité les projets d'intérêt communautaire et accorder une préférence aux 

projets de l'Union dans le cadre des consultations des prix jusqu'à hauteur de 

20% du prix UDEAC. L'acte n024-84 UDEAC-328 établissait de nouveaux 

29 Voir FAOLEM Ambroise, I'UDEAC, Revue du Financier, n077, novembre 1990, p26. 
30 Dans le cadre des objectifs et des programmes régionaux et des titres divers, la coopération et l'intégration 
industrielle concernent : al- les industries A vocation essentiellement exportatrice dont la production n'intéresse 
pas le marché des autres Etats de l'Union ;b/- les industries intéressant le marché d'un seul Etat, pour lesquelles 
il n'est pas demandé d'avantages économiques, fiscaux, douaniers aux autres Etats de l'Union ; c/- toutes les 
autres industries intéressant le'marché de l'union, pour les quelles une harmonisation doit être recherchée au 
sein de l'Union.. . 
" La commission d'industrialisation a kt6 créée le 18 décembre 1970. 



critères de sélection dans l'établissement de projet industriel communautaire. 

Ces critères sont : 

-la satisfaction des besoins essentiels de la population sous-régionale ; 

-la valorisation des ressources tant matérielles qu'humaines de la sous 

région. 

-les effets multiplicateurs ou d'entraînement sur les économies de la sous- 

région par la complémentaire intra-sectorielle et ou inter-sectorielle. 

-l'importance de la taille du projet, capacité minimale dépassant le marché 

d'un seul pays, investissements importants rendant souhaitables un engagement 

communautaire et l'existence d'économies d'échelle (viabilité technique, 

économique et financière; contribution au redressement des équilibres 

régionaux ou territoires). 

Par ailleurs, le secrétaire général de l'Union par acte n016-84 LIDEAC- 

328 devait procéder dans sa mission d'identification des projets, à tenir compte 

des potentialités économiques et des besoins de l'Union, à accorder la 

préférence à ceux qui concouraient au développement du secteur agricole et 

accélérer les études de projets dans les secteurs énergétiques comme le charbon, 

le pétrole, le bois, le gaz, la bauxite, le sel. 

Paragraphe IV:  Le secteur agricole 

Une mise en valeur des potentialités agricoles a été faite dans le cadre du 

développement de ces deux regroupements d'Afrique centrale qui sont la 

CEEAC et L'UDEAC. L'objectif de cette politique a été de favoriser le 

développement de l'agriculture et l'élevage dans la sous-région. Des initiatives 

ont été entreprises pour coordonner les activités de ces secteurs par la réalisation 

de projets communautaires au niveau des deux institutions. On peut noter 

quelques réalisations dans ce secteur. C'est par exemple la mise en place d'un 

complexe chimique produisant des engrais, projets de développement de 



cultures vivrières comme les bananes plantains, les tubercules de manioc. Il y a 

également des projets de valorisation des ressources agricoles et rurales par la 

mise en place des filières comme celle du coton, des projets de création 

d'instituts techniques dans le domaine du vêtement et de la mode ; la création de 

l'école inter-Etats de médecine vétérinaire à Ngaoundéré au Cameroun, le centre 

inter-Etats de multiplication et de diffusion de bovins au Gabon, la création 

d'une station d'élevage porcin en Centrafrique et d'un centre d'élevage pour les 

petits ruminants au Tchad, d'une usine pour aliments de bétail au Congo. 

Comme nous venons de le voir, le bilan de 17UDEAC, après trente ans 

d'existence est globalement négatif. On a plus parlé de projet que de véritables 

réalisations. Le traité de 1964 n'a jamais été réellement appliqué. Plusieurs 

facteurs sont à l'origine de cet échec. Ainsi dans ce second titre nous essayerons 

d'examiner les difficultés qui ont jalonné le chemin de l'intégration emprunté 

par 1 'UDEAC. 



TITRE II : LES OBSTACLES A L'INTEGRATION 

ECONOMIQUE EN AFRIQUE CENTRALE 

Nous savons que le concept d'intégration économique est assez difficile à 

cerner notamment dans le cadre des pays en voie de développement en général 

et en Afrique noire en particulier. 

Les difficultés qui ont empêché la réalisation d'une véritable intégration 

entre les pays de 1'UDEAC tiennent à plusieurs facteurs qui sont à la fois 

d'ordre interne et externe aux organisations d'intégration économique 

régionale ; et ce sont ces difficultés qui font que les institutions et les structures 

d'intégration mises en place dans ces organisations, même si elles sont la 

traduction de la volonté politique des Etats membres de réaliser les objectifs 

fixés dans le cadre des traités, ne donnent qu'une demi-satisfaction, car tout le 

problème est de faire correspondre le contenu des règles définies dans les traités 

avec les objectifs, le contexte juridique, économique et social des Etats membres 

et avec les moyens mis en place en vue de la réalisation des objectifs. 



CHAPITRE 1 : Les obstacles internes 

C'est le président gabonais Omar  BONGO)^ qui a stigmatisé les 

principales causes de l'échec de l'intégration économique en Afrique noire en 

général lors du trente quatrième sommet de l'OUA à Ouagadougou au Burkina 

Faso, du 8 au 10 juin 1998 lorsqu'il évoquait l'échec du renforcement des 

relations à l'intérieur et entre les pays des différentes sous-régions qui 

composent le continent. Il disait : « ayons le courage de reconnaître aujourd'hui 

que le bilan est plutôt maigre. Les causes de cet échec ont été maintes fois 

dénoncées et analysées : insuffisance des moyens de transport et de 

communication, étroitesse des marchés, micronationalisme trop répandu et peut- 

être aussi la multiplication, au fil de ces années, d'organisations de tout genre 

dont l'efficacité reste à démontrer. )) 

Dans le cadre de notre étude, nous subdivisons ces difficultés en deux : 

-sous-section 1 : les obstacles d'ordre juridique et structurel ; 

-sous-section II : les obstacles d'ordre politique 

SECTION 1 : Les obstacles d'ordre juridique et structurel 

Ces obstacles sont d'une part, les imperfections juridico-institutionnelles, 

c'est-à-dire l'adoption par les rédacteurs des traités, des textes qui ne « cadrent )) 

pas bien avec le contexte socio-économique et culturel local, autrement dit, la 

transposition des textes en matière d'intégration sans grande modification ou 

adaptation au contexte régional africain et d'autre part, les obstacles d'ordre 

structurel qui eux tiennent de la spécificité de la situation de chacun des pays 

composant l'Union. 

32 Cf Frédéric DORCE, Gabon, La croisade d'Omar BONGO, JAE du 20 juillet au 2 août 1998, pp80-82. 
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Paragraphe 1 : Les imperfections juridico-institutionnelles de l'Union 

Ces imperfections sont de trois ordres : il y a le mimétisme institutionnel 

qui résulte de la colonisation de ces Etats africains, mimétisme qui se manifesta 

aussi bien sur le plan administratif que sur le plan institutionnel ; il y a ensuite la 

concentration des pouvoirs au niveau des organes suprêmes ; enfin, le problème 

de la règle de prise de décision, c'est-à-dire la règle de l'unanimité qu.i, même si 

elle est l'expression de la souveraineté des Etats, n'en constitue pas moins un 

handicap assez sérieux à l'intégration économique entre les Etats membres de 

1'UDEAC. 

1 - Le mimétisme institutionnel 

Le mimétisme juridique est un phénomène très répandu dans l'ensemble 

des pays d'Afrique noire colonisés, et les pays de 1'UDEAC ne dérogent pas à la 

règle, que ce soit au niveau des institutions étatiques ou au niveau des 

organisations économiques sous-régionales3). 

Ainsi au niveau national, on peut remarquer que les institutions sont 

calquées sur le modèle de l'ancienne puissance coloniale3'. Ceci était 

compréhensible au début des années 1960, période de leur accession aux 

indépendances, car à cette époque, pour éviter le vide juridique crée par le 

départ du colonisateur, ces pays africains colonisés ont dû, à quelque chose près, 

reprendre textuellement les institutions qui ont été mises en place dans le cadre 

de l'administration coloniale. C'est donc la situation de facilité qui a été adoptée 

33 Le mimétisme institutionnel dans les pays et les organisations africains a été renforcé par le fait que les 
africains au sortir des indépendances ont fait appel aux experts européens pour la rédaction par exemple des 
constitutions ou des statuts des organisations sous-régionales. Ce fut le cas par exemple du traité de la CEAO de 
1973 qui ayait été rédigé par le fiançais Jacques David, ancien inspecteur des douanes en Afrique centrale où il 
avait été aussi très actif dans I'UDEAC. 
34 Voir Gonidec (P.F.), (sous la direction de.. .), Les systèmes politiques africaines, 3è éditions, les nouvelles 
démocraties, L.G.D.J., Paris, 1997, pp.21-25. 



mais aussi de commodité puisque la plupart des dirigeants africains ont été 

formés dans les écoles des pays colonisateurs et donc il leur a été aisé de se 

servir des modèles d'institutions qu'ils avaient étudiés. C'est cette réalité qui 

conduit M. Albert BOURG1 a dire que : (( les liens avec la France restant très 

fort, la culture politique et juridique des nouveaux dirigeants africains étant 

avant tout française (la plupart d'entre eux l'avaient acquise sur les bancs des 

Assemblées ou dans les rangs des gouvernements français), tout concourt à 

expliquer que les premières Constitutions africaines furent le plus souvent, à 

quelques variantes près, un simple décalque du texte de 1 9 5 8 ~ ~  ». 

Ainsi par exemple, pour les pays africains d'expression française, le 

modèle de constitution qu'ils ont adopté n'est rien d'autre qu'une copie de la 

constitution française de 1958. Ce qui a entraîné plusieurs difficultés 

d'application et d'interprétation de ces  constitution^^^. 
Cette loi suprême qui est destinée à organiser le fonctionnement des 

institutions et des services publics, se traduit au niveau de ces pays par une sorte 

de mal administration du fait que le contenu des règles adoptées ne correspond 

pas à la réalité locale, car il ne s'agit pas d'adopter ou d'édicter des lois, encore 

faut-il qu'elles soient la traduction de la volonté de ces peuples pour être bien 

appliquées ; autrement dit, ce sont des lois qui tiendraient compte des réalités de 

chacun des pays concernés. Aussi longtemps que cette adaptation nécessaire 

n'est pas faite, on se trouvera toujours dans une situation de malaise 

administratif du point de vue du fonctionnement des différents services et 

institutions étatiques. 

35 Cf A. Bourgi, L'évolution du constitutionnalisme en Afrique : du formalisme à l'effectivité, revue française de 
Droit constitutionnel, 52,2002, p722. 
36 La cause principale de la crise politico-militaire au Congo en 1993 a été la mauvaise ou la bonne interprétation 
de l'article 75 de la Constitution du 16 mars 1992 qui disposait : « le Président de la république nomme le 
premier Ministre issu de la majorité parlementaire ... », ce qui devait entraîner une cohabitation qu'aucun chef 
d'Etat africain ne peut supporter ou accepter car le « partage » du pouvoir n'est pas une réalité africaine. 



Dans le cadre de ces pays africains, il faut, certes, de « bonnes lois », mais 

aussi et surtout un état d'esprit, une transformation de mentalité des hommes 

pour mieux faire fonctionner l'administration. 

C'est la raison pour la quelle nous estimons que chaque pays doit avoir 

ses corps de règles propres garantissant le bon fonctionnement de son 

administration et de ses services publics. Certes, on peut adopter des modèles de 

gestion ou d'administration d'un autre Etat, fut-il ancien colonisateur, mais à 

condition d'opérer cette adaptation nécessaire au contexte local si on veut 

obtenir une bonne marche de ses institutions. 

Le reproche fait aux institutions étatiques et régionales africaines, ce n'est 

pas d'avoir pris pour modèle les institutions européennes, mais, et c'est ce qui 

est grave, de ne pas tenir compte des spécificités africaines. Les dirigeants 

africains auraient pu par souci d'efficacité, adapter certaines dispositions des 

constitutions ou des traités au contexte africain. 

Il faut dire que l'Europe reste un bon modèle et c'est même une chance 

pour l'Afrique de trouver ce modèle qui est une sorte de guide. Imaginons un 

seul instant que ce « guide » n'existait pas, que serait l'Afrique et ses 

organisations aujourd'hui ? Personne ne le sait. Seulement, on peut penser 

comme le proverbe africain que : « les fleuves ne sont pas droits par ce qu'ils 

n'ont pas eu un guide pour leur donner un itinéraire ». Ce qui veut tout 

simplement dire que l'Afrique aurait pris beaucoup de détours ou plusieurs 

directions si elle n'avait pas eu pour modèle l'Europe. 

L'Europe et ses institutions peuvent et doivent inspirer les africains. Mais 

il appartient aux africains de mettre en place des institutions tant étatiques que 

sous-régionales qui prennent en considération les réalités locales. 

Malheureusement, cela n'a pas été fait. Dans la plupart des cas, les 

institutions étatiques et sous-régionales africaines sont des copies conformes des 

institutions étatiques et sous-régionales européennes .entraînant ainsi et très 



souvent d'ailleurs, la paralysie et même le blocage dans le fonctionnement de 

ces institutions. 

Ce qui se passe dans le cadre de ces pays africains, même si parfois 

certains sont amenés à dénoncer cette situation qu'ils qualifient de « néo- 

coloniale », force est de constater que rien d'assez significatif n'a été fait pour 

remédier à cela après plus de trente années d'indépendance de ces pays. 

Si nous étions amenés à parler de ce mimétisme au niveau national, c'est 

par ce que ce « péché originel » se trouve également transposé au niveau sous- 

régional et régional dans le cadre des regroupements économiques, qu'il s'agisse 

de l'OUA, de I'UDEAC ou de la CEAO etc3'. 

Nous pouvons dire à cet effet que c'est donc ce qui se passe sur le plan 

national qui se trouve transposé au niveau des organisations sous-régionales, car 

au niveau national tous les pouvoirs importants se trouvent concentrés entre les 

mains du chef de 1'Etat. C'est un point important sur lequel nous insistons car 

nous estimons que cette centralisation des pouvoirs a été à l'origine de 

beaucoup de problèmes qu'a rencontrés I'LJDEAC, problèmes qui pour la 

plupart ont été la cause de son échec. 

Ce que nous pouvons encore déplorer, dans le cadre de l'Union, c'est que 

les dirigeants n'ont pas tiré les leçons de la mauvaise administration résultant du 

mimétisme juridique au niveau national, ce qui permet de constater le 

phénomène de mimétisme avec les mêmes conséquences au niveau de 

I'UDEAC. C'est dans ce contexte que Yadi constate que « la plupart des 

tentatives en Afrique comme la Communauté Economique des pays des Grands 

lacs (CPGL), l'Union douanière et économique de l'Afrique centrale (UDEAC), 

la défunte Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE), ou du Marché commun 

37 Il faut due qu'au plan institutionnel, l'alignement des nouvelles communautés économiques sur le modèle 
européen est consacré : la Communauté économique africaine, la CEMAC, I'UEMOA, la CEDEAO avec son 
nouveau traité, prévoient toutes la création de Parlement, de Cour de justice, etc, comme dans l'Union 
européenne. Dans le cadre de I'UEMOA par exemple, l'organe exécutif n'est plus un Secrétariat général ou un 
Secrétariat exécutif, mais la Commission comme dans l'Union européenne. 



des Caraïbes (MCC), de la Communauté des Etats d'Afrique occidentale 

(CEDEAO) sont marquées par le modèle européen "». 

Pour s'en convaincre, il suffit de nous reporter à certaines dispositions du 

traité de I'UDEAC, concernant l'union douanière, l'harmonisation des plans de 

développement, la politique des transports ou la répartition des projets 

industriels entre les membres. 

Ainsi, dans le domaine de la législation douanière il est stipulé que 

1' « union constitue un seul territoire douanier à l'intérieur duquel la circulation 

des personnes, marchandises, biens services et capitaux est libre39. )) 

Nous pensons que si un tel principe de liberté de circulation doit être 

proclamé, il faut qu'il ait un contenu réel, c'est-à-dire que le contenu de cette 

disposition doit correspondre au contexte socio-économique des pays où elle est 

appelée à s'appliquer. 

Certes, ce principe de la liberté de circulation se trouve dans presque 

toutes les organisations de ce type, notamment dans le cadre de la Communauté 

Economique Européenne dont les dispositions ont largement inspiré les 

rédacteurs des différents traités dans les pays africains d'expression française, 

principe qui conditionne même l'existence et le fonctionnement de ces 

organisations ; ce principe devait être assorti de dispositions transitoires si le 

contexte de ces pays ne permet pas de l'appliquer de manière satisfaisante. C'est 

pourquoi Daniel Bach dit par exemple que même, « la constitution de la 

Communauté économique panafricaine s'inspire largement de l'expérience 

européenne, mais malheureusement en faisant fi des leçons fondamentales de 

cette expérience 'O)). 

38 Yadi (M), La communauté économique des pays des grands lacs, Studia Diplomatica, 1981, Vo1.34, N06, 
pp.709-752. 
39 Voir l'article 27 du traité de I'UDEAC. 
JO Bach (D), La crise des OIG et le besoin de repenser les grands schémas de l'intégration en Afi-ique dans les 
dimensions politiques et institutionnelles, Actes de colloques, Centre de recherche pour le développement 
international, juillet 1996. 



C'est justement, faute d'avoir pris ces dispositions transitoires ou d'avoir 

corrigé le contenu de ce principe, que dans le cadre de I'UDEAC, ce principe 

qui est sans doute conforme à l'esprit communautaire quant à son contenu, est 

souvent battu en brèche ou n'a pas connu une application satisfaisante. C'est par 

exemple le cas en matière de circulation des personnes où subsistent plusieurs 

En ce qui concerne les autres dispositions du traité LDEAC, qu'il s'agisse 

de la répartition des projets industriels, de l'harmonisation des plans de 

développement ou des politiques de transport, le problème est presque le même, 

cette difficulté à « lier l'acte à la parole P. 

Ainsi, la répartition des projets industriels entre les Etats membres se 

heurte au problème majeur de la communication des informations sur l'état des 

industries dans les différents pays et sur la création des industries nouvelles au 

Comité de direction, qui est l'organe chargé de veiller à la coordination et à 

l'harmonisation des projets industriels et des plans de développement. 

Ce que nous pouvons constater à ce niveau et dans le cadre de I'LDEAC, 

c'est que l'information circule très mal et à vrai dire, elle ne circule pas du tout 

au moins très peu ; les Etats se gardant de révéler leurs stratégies et projets de 

développement industriel dans le cadre national. 

Outre ce problème de la sous-information des organes communautaires, la 
fi- 

répartition des projets industriels et de l'harmonisation des plans de 

E développement soulèvent une autre difficulté qui est celle du micro-nationalisme 

des Etats membres. Ceci a pour conséquence, au niveau communautaire, non pas 

la création d'industries complémentaires, mais plutôt concurrentielles. 

La même observation peut être faite à propos de l'harmonisation des 
- 

politiques de transport, car s'il y a un domaine où les intentions ne rejoignent 
J 

pas les faits, c'est celui des transports. 

41 - C'est le cas au Gabon par exemple, où l'entrke dans ce territoire est soumise à l'obtention d'un visas qui 
s'élève un montant de 600.000 franc cfa pour les pays afficains, même s'ils sont membres de l'Union. 



En effet, en matière de transports, même si les Etats sont conscients de 

leur importance et de la carence constatée dans ce secteur de l'activité 

économique, il n'en demeure pas moins que les efforts qui devraient être faits en 

faveur des Etats membres enclavés ont été insignifiants voire nuls, comme en 

témoigne ce vieux projet de prolongement du chemin de fer camerounais qui 

devait dései~claver le Centrafrique et le Tchad et qui date 1962. 

Alors, dans ces conditions, comment peut-on parler de libre circulation 

des personnes, de marchandises et autre biens, si on n'est pas encore en mesure 

de mettre en place au niveau communautaire une infiastructure nécessaire pour 

faciliter cette circulation, d'autant plus que les autres moyens de communication 

(routes, voies fluviales et aériennes) n'offrent de garantie de circulation que pour 

une certaine période de l'année ou sont relativement chers (s'agissant des voies 

aériennes). 

Dans l'exemple du prolongement du chemin de fer camerounais, nous ne 

croyons pas qu'il s'agisse d'un manque de moyens financiers pour réaliser un tel 

projet communautaire, mais plutôt d'un manque de volonté politique, d'égoïsme 

et donc de manque d'esprit communautaire de la part de certains dirigeants de 

l'Union. C'est ce qui justifie aussi l'insuffisance des infrastructures de 

communications dans certains pays de l'Union, notamment ceux de l'intérieur. 

Mais avant d'aborder cette question, nous allons d'abord nous intéresser au 

problème de la répartition des pouvoirs entre les différents organes de direction 

de I'UDEAC. 

2-Le problème de la répartition des pouvoirs 

Ce point a retenu notre attention, non pas parce que c'est une situation qui 

est spécifique à I'UDEAC, car elle est la même dans toutes les autres 

organisations économiques sous-régionales africaines, mais surtout à cause de 

son incidence sur le fonctionnement de l'Union. 



En effet, aussi paradoxal que cela puisse paraître, puisqu'il s'agit d'une 

organisation à vocation économique, qui nécessite donc plus l'intervention 

d'organes techniques dans le processus de décisions, cette concentration de 

pouvoirs au sein du conseil des chefs d'Etat ne se justifie ni sur le plan 

technique ni sur le plan juridique, mais qu'elle pourrait s'expliquer par le fait 

que dans le cadre africain, « les dirigeants ne paraissent pas disposer à se laisser 

déposséder d'une parcelle de leur autorité (aussi formelle soit elle) au profit 

d'une institution d'intégration (fùt-ce simplement fonctionnelle) sous prétexte 

que l'efficacité de l'institution n'est pas assurée, oubliant ainsi que l'efficacité 

passe par un abandon minimum de la conception absolue de la souverainetéd2. )) 

Ce comportement s'explique par le fait que « le chef africain, s'il ne cesse de 

s'entourer de conseillers, s'il use et abuse de la palabre, s'efforçant ainsi de 

parvenir au consensus le plus large, ne se soumet à personne : en définitive, c'est 

lui, et lui seul, qui décide. L'ancien Président sénégalais lui-même, Léopold 

Sédar Senghor, entonnera cette antienne et la résumera ainsi : « il n'y a pas de 

place pour deux caïmans dans un même marigot » D ' ~ .  

Comme nous l'avons vu plus haut, cette situation est la projection de 

l'exercice du pouvoir au niveau national par les chefs d'Etat dans le cadre 

communautaire. Elle est déplorable, car il nous paraît contradictoire de vouloir à 

tout prix réussir l'intégration économique d'une part et de s'attacher de manière 

assez farouche à la notion de souveraineté, d'autre part. 

Nous pensons qu'en matière d'intégration économique, l'impulsion 

politique est nécessaire voire indispensable pour sa réussite et c'est à ce titre 

seulement que nous estimons que l'intervention des chefs d'Etat peut être 

nécessaire, les autres organes techniques ou spécialisés devront avoir la charge 

d'agir de manière effective, c'est-à-dire de disposer de véritables pouvoirs dans 

les domaines nécessitant une certaine technicité comme c'est le cas dans l'Union 

42 Cf F. CONSTANTIN, l'intégration régionale en ~ f i i ~ u e  noire, Revue française des sciences politiques, 
octobre 1972, n05, pp1074 - 1099. 
43 Cf A. Bourgi, op. cit. p723. 



Européenne où la Commission et la cour de justice assurent respectivement leur 

fonction dans les domaines propres ; Conseil des ministres et des chefs d'Etat et 

de gouvernement de la communauté se chargeant de définir la politique générale 

et de trouver les réponses de manière politique aux problèmes de la 

communauté44. Ce qui n'est pas le cas dans 1'UDEAC où les autres organes, 

même si les textes leur reconnaissent un certain pouvoir, il ne s'agit que soit 

d'un pouvoir qu'ils exercent par délégation (c'est le cas du comité de direction), 

soit de simple pouvoir de recommandation, de proposition ou de donner des 

avis. Il ne s'agit donc que de pouvoirs purement formels sans aucune incidence 

sur le fonctionnement de l'Union ou même sur les décisions à prendre par le 

Conseil des chefs d'Etat puisque ces recommandations ou avis ne lient pas 

juridiquement ce dernier. Seul le Conseil dispose d'un pouvoir réel de décision 

puisqu'il lui appartient de « trancher » en dernier ressort toutes les questions qui 

n'ont pas trouvé de solutions au niveau du Comité de direction dans le cadre de 

la délégation des pouvoirs45. 

A notre avis, il aurait mieux fallu donner par exemple au Comité de 

direction un véritable pouvoir de décision, pouvoir qui lui serait propre au lieu 

d'une simple délégation, vu l'étendue des matières qui relèvent de sa 

compétence. Dans ce même ordre d'idées, nous pensons aussi qu'une certaine 

décentralisation des centres de décisions amènera les membres des autres 

organes de l'Union et en particulier ceux du Comité de direction à beaucoup 

plus de responsabilité et cela pourrait peut-être améliorer le fonctionnement de 

l'organisation. 

Nous pensons que si une telle décentralisation fonctionnelle se produit, il 

n'y aurait aucune discorde entre le Conseil et le comité dans la mesure où la 

représentation des Etats est assurée de manière égalitaire ; cela constitue un 

facteur tendant à prendre en compte les intérêts particuliers de chaque Etat au 

44 En mars 1999, le Conseil des ministres de I'UE s'est réuni pour trouver ou définir une politique agricole 
commune afin de pallier aux divergences entre Etats dans ce domaine. 
45 Cf article 9 du traité de I'UDEAC. 



niveau communautaire et cela traduit aussi le sentiment des Etats membres de se 

considérer les uns les autres comme étant juridiquement égaux et souverains. 

Cette égalité juridique et souveraineté trouvent leur corollaire dans la 

règle de l'unanimité qui constitue un obstacle supplémentaire dans la réalisation 

de l'intégration économique voulue par les Etats fondateurs de 1'UDEAC. 

3-le problème de la règle de prise de décision à l'unanimité 

Sur un plan général, lorsque des parties dans une convention adoptent la 

règle de l'unanimité pour prendre des décisions, cela signifie juridiquement que 

pour que la décision soit prise et qu'elle produise tous ses effets, c'est-à-dire 

opposable à toutes les parties, il faut que chacune des parties consente à la prise 

de cette décision ; l'abstention d'une partie empêche l'adoption de la décision. 

Ce qui n'est pas le cas si la règle de la majorité est adoptée. Dans ce cas il suffit 

que la majorité des parties consente à prendre la décision pour que celle-ci 

produise tous ses effets à l'égard de toutes les parties même celles qui ne l'ont 

pas adoptée. 

Dans le cadre de l'LDEAC, l'adoption de la règle de l'unanimité peut-être 

considérée comme ((justifiée » et « normale », car on la retrouve dans toutes les 

organisations économiques régionales, même à la CEE, du moins à sa création. 

Aujourd'hui on peut dire qu'une nouvelle étape vient d'être franchie dans 

le cadre de la communauté européenne avec l'adoption de l'Acte unique 

européen qui consacre l'abandon de la règle de l'unanimité au profit de celle de 

la majorité. 

Il faut reconnaître que cette adoption de l'acte unique européen n'a été 

rendu possible que grâce à une prise de conscience européenne de renforcer 

d'avantage leurs liens dans tous les domaines, car les européens, notamment 



ceux de la communauté européenne ont plus que jamais compris que l'avenir de 

leur développement économique, de leur croissance économique réside plutôt 

dans une Europe unie et forte. 

Sans vraiment parler aujourd'hui d'une Europe supranationale, on peut 

dire qu'un pas décisif a été franchi pour une « Europe unitaire » ; et c'est ce 

genre de transformation et de mutation que nous invitons les pays africains à 

opérer. 

La règle de l'unanimité traduit l'attachement des Etats au principe de la 

souveraineté absolue, autrement dit, un Etat ne va pas donner son consentement 

à l'adoption d'une décision au niveau d'une organisation qui porterait atteinte à 

ses intérêts immédiats jugés vitaux ». C'est en cela que ce principe de 

souveraineté absolue avec son corollaire l'unanimité constituent un obstacle 

majeur sur le chemin de l'intégration économique. 

Or, en matière d'intégration économique, toutes les décisions qui sont 

prises, ne sont pas toutes de nature à satisfaire immédiatement les intérêts vitaux 

de certains Etats membres ; leurs effets ne se font sentir que progressivement car 

elles sont prises dans une optique plus large c'est-à-dire, dans l'optique d'une 

intégration régionale. Certes, il est vrai que pour certaines décisions 

communautaires, le temps qui sépare leur adoption et leur exécution est 

relativement long ; on comprend alors l'impatience et la déception de ces 

derniers face à cette situation. Ils préfêrent donc concentrer leurs efforts pour le 

développement et l'amélioration de leurs réseaux de communication dans le 

cadre des projets nationaux. 

L'unanimité a souvent entravé la bonne marche des organisations 

internationales. Ce fut le cas avec la SDN. En effet, l'unanimité prévalait au sein 

de l'Assemblée et du Conseil de la S D N ~ ~ ,  ce qui explique largement les échecs 

essuyés dans le domaine du maintien de la paix, en dépit des tempéraments 

46 Voir Sur (S), op. cit., p305. 



apportés à l'application de cette règle: possibilité pour les Etats de s'abstenir, 

interdiction de voter pour les Etats parties prenantes dans un conflit47. 

Pour remédier à cette situation que nous qualifions de regrettable entre des 

pays qui ont accepté de mobiliser ensemble leurs efforts en vue de réaliser leur 

développement dans un cadre intégré au niveau sous-régional, nous pensons 

qu'il serait préférable avant tout de développer chez les dirigeants africains une 

véritable conscience de l'intérêt collectif régional, c'est-à-dire, leur faire 

percevoir que l'intérêt communautaire n'est pas fait pour desservir l'intérêt 

national, mais bien au contraire pour le servir. On ne doit pas présenter ces deux 

intérêts comme s'excluant mutuellement mais plutôt comme complémentaires. 

Pour cela, il faut tout faire pour que l'intérêt national ne soit pas 

incompatible avec l'intérêt communautaire exprimé au niveau de la sous- 

région ; il faut une harmonie entre ces deux intérêts. Ce qui veut dire 

concrètement que si un Etat membre veut développer son infrastructure de 

transport pour se désenclaver, il s'agit certes, avant tout d'un intérêt national, 

mais qui peut parfaitement s'intégrer dans un projet communautaire. 

Si nous avons constaté que le mimétisme institutionnel, la concentration 

des pouvoirs au niveau des seuls organes suprêmes et la règle de l'unanimité 

pour la prise des décisions constituaient des obstacles à l'intégration 

économique, il existe aussi d'autres obstacles dont il ne faut pas sous-estimer 

l'impact sur l'intégration. Ce sont les obstacles que nous qualifions de 

structurels. 

47 Cf Weiss (P), les organisations internationales, Nathan, Paris, 1998, p20. 
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Paragraphe II : Les obstacles structurels 

Ce sont des obstacles qui sont liés à la situation particulière des six Etats 

membres de 1'UDEAC. Il s'agit des disparités de situations entre les pays 

membres de l 'union; les faiblesses de l'industrie; l'insuffisance des 

infrastructures de communication et de la profusion d'organismes régionaux. 

A/- Les disparités entre les Etats membres de Z'UDEAC 

Cette hétérogénéité résulte des facteurs à la fois géographique, naturel, 

historique, politique et même conjoncturel. 

On peut ainsi constater que cette disparité tient du fait que certains Etats 

ont l'avantage naturel d'avoir non seulement une façade maritime, mais 

également un sous sol qui renferme des richesses naturelles importantes de 

toutes sortes, ce qui a d'ailleurs permis aux anciennes puissances coloniales de 

leurs accorder plus d'intérêt qu'à ceux de l'intérieur pour la plupart assez 

« pauvres48 D. 

D'une manière générale, nous pouvons dire que la situation géographique 

a constitué un atout pour les pays de la côte, car ils ont bénéficié de la 

pénétration coloniale. Cette localisation géographique a favorisé le contact 

rapide de leur économie avec l'économie moderne. 

En effet, pour ces pays, les premiers jalons de l'économie moderne ont été 

posés par le colonisateur dans le cadre de la politique coloniale. C'est ainsi que 

les pays comme le Sénégal, la Côte d'Ivoire, le Gabon, le Cameroun, le Congo 

etc, ont vu leurs premières infrastructures de transport (ports, voies ferrées, 

48 Si l'on s'en tient aux pays qui font l'objet de la présente étude, leur situation respective se caractérise par des 
profondes disparités, il existe, en effet, de sensibles différences entre les pays enclavés-tels la RCA et le Tchad et 
les autres pays. 



routes ...) mises en place par le colonisateur pour acheminer les produits des 

colonies vers la métropole. 

Cette infrastructure mise en place dans ces pays a constitué une avance 

non négligeable par rapport aux pays de l'intérieur (même si ce n'était pas dans 

l'intérêt des autochtones). 

Mais la colonisation n'a pas seulement laissé des séquelles 

institutionnelles ou économiques, elle a donné à des pays comme le Sénégal ou 

le Congo dont les capitales ont abrité respectivement les sièges de 1'AOF et 

l'AEF, l'apparence des villes modernes par rapport au reste des villes africaines 

à cause de leurs monuments, bâtiments administratifs, routes, aérodromes etc. 

De plus, la nature n'ayant pas arrangé les choses, il se trouve que ce sont 

ces mêmes pays de l'intérieur qui ont un sous sol moins loti en richesses 

naturelles. 

Cette sorte de péché originel va entraîner un déséquilibre entre les Etats 

de l'Union, déséquilibre qui va constituer une fois de plus un obstacle à 

l'intégration économique régionale, car à ce stade, les degrés de priorité en 

matière de développement ne sont plus les mêmes pour les différents pays. Ce 

que les uns jugeront comme objectif de premier ordre, peut être considéré 

comme étant de second ordre ou même pas comme une priorité, par les autres, 

d'où le manque d'enthousiasme de certains Etats pour la réalisation de tel ou tel 

projet. Un autre inconvénient de cette situation, c'est qu'elle amène certains 

pays à se constituer en un sous groupe au sein du grand ensemble 

communautaire ou à privilégier une institution communautaire au détriment du 

processus de l'intégration. Par exemple, au niveau de la sous région Afrique 

centrale, certains pays sont plus enclins à apporter leur appui etlou à renforcer 

I'UDEAC que la CEEAC. 

Les différences n'existent pas seulement entre les pays qui disposent .de 

ressources naturelles diversifiées, agricoles et ou, minières ainsi que d'une 

infrastructure industrielle et ceux voués à une ou deux productions de base et qui 



sont pratiquement dépourvus de moyens de transformation, mais également 

entre ceux qui ont su maîtriser la crise inflationniste créée par la dévaluation du 

franc et ceux qui demeurent affectés d'une inflation à deux chiffres ; entre ceux 

dont la fiscalité de porte est élevée ( de l'ordre de 40 à5096 pour la Côte d'Ivoire 

et le Sénégal) et les autres, tel le Bénin ( 13 à 15% ) ; enfin entre l'évolution des 

indices des prix à la consommation (1995) de 3,l au Bénin à 7 en Côte d'Ivoire 

et 11 au ~ a l i ~ ~ .  

De même peut-on citer le fardeau inégal de la dette sur l'économie et, 

selon les pays, la nature des relations avec les bailleurs de fonds ainsi qu'avec le 

FMI et la Banque mondiale, les conditions d'application des programmes 

d'ajustement stmcturel, les diverses approches de la contraction du rôle de 1'Etat 

dans l'appareil productif, les efforts très inégaux de réduction des effectifs de la 

fonction publique dont le poids constitue, avec le service de la dette, un facteur 

clé de déséquilibre budgétaire. 

Enfin, et surtout peut-être, il y a le contraste entre les pays politiquement 

stables et ceux qui, comme le Niger, le Congo, le Tchad etc, ont connu 

récemment des coups d'Etat ou des tensions internes qui affectent gravement 

l'économie ainsi que la confiance des investisseurs et, plus généralement des 

bailleurs de fonds. 

Il est évident que ce n'est pas la signature des traités constitutifs d'Unions 

économiques qui a dissipé ces disparités entre les Etats parties à ces traités, 

d'autant plus que, par delà ces constatations, deux causes plus profondes 

expliquent la relative lenteur des processus d'Union : 

- l'un tient à l'histoire des Etats depuis l'indépendance ; dans la mesure où le 

maintien des frontières héritées de la colonisation a imposé la coexistence au 

sein d'un même ensemble de peuples appartenant à des traditions différentes, il 

importait aux responsables politiques d'exalter un sentiment national autour du 

49 voir Pierre PELLETIER, Les unions régionales en Afiique subsaharienne, Marchés Tropicaux, 7 février 1997, 
pp .266 -270. 
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fait de l'indépendance, pouvant entraîner une certaine xénophobie. Sans doute, 

ce sentiment devient-il avec le temps moins ombrageux mais il reste que 

l'indépendance est un acquis trop récent pour que les Etats puissent allègrement 

consentir les abandons de souveraineté que requiert toute intégration 

économique. 

-L'autre obstacle tient à la structure des recettes budgétaires, communes à 

tous les Etats, à savoir le poids déterminant de la facilité douanière dans ces 

recettes : plus de 50% des revenus fiscaux proviennent du franchissement des 

frontières par les marchandises et des taxes intérieures sur certains produits. S'il 

y a marché commun », c'est-à-dire abandon des frontières douanières et 

uniformisation des taxes intérieures à un faible niveau, il y a un très sensible 

écrêtement des revenus de 19~tatso.  

Nous venons de voir combien la différence de niveau de développement 

entre pays membres d'un groupement économique constituait un obstacle à la 

réalisation d'un véritable projet d'intégration. Cette intégration est de plus en 

plus compromise en Afrique centrale à cause aussi de la faiblesse de l'industrie 

de la sous-région. 

B/- La faiblesse de l'industrie d 'Afrique centrale 

L'analyse du tissu industriel de l'Union met en évidence deux handicaps 

majeurs : l'inadaptation de l'appareil productif et la faiblesse ou le manque de 

spécialisation. 

50 Voir Pierre PELLETIER,op. cit. 



1-L 'inadaptation de l'appareil productif régional 

Le premier handicap a relativement épargné le secteur pétrolier et minier. 

Ce secteur a su se soustraire de ces handicaps en bénéficiant d'un encadrement 

technique étranger de haut niveau5'. Il a dans l'ensemble accru sa capacité par 

des politiques de valorisation des actifs pétroliers nationaux. Les qualités des 

bruts produits ne permettent pas de fabriquer tous les types de biens pétroliers 

désirés et de proposer une gamme de produits adaptés aux besoins de 

consommateurs nationaux ou étrangers. Cette difficulté technique contraint les 

pays d'Afrique centrale, producteurs de pétrole, à recourir en partie à 

l'importation pour l'approvisionnement des raffineries en matière adaptée ou à 

procéder à des échanges d'huiles entre pays. 

Les productions pétrolières nationales n'ont pas fait l'objet d'un courant 

d'exportation intense au sein de la zone. La principale raison tient au niveau des 

prix qui ont conduit de nombreux Etats non pétroliers d'Afrique centrale à 

s'approvisionner sur les marchés internationaux. On constate qu'en dépit de 

l'existence des producteurs régionaux de pétrole et d'une demande significative 

à l'échelle de la sous-région, la direction des flux commerciaux n'a été modifiée. 

Les pays industrialisés demeurent de loin les premiers clients de l'Afrique 

centrale pour le pétrole. Robert G I R Y ~ ~ ,  dans un rapport technique a souligné la 

faiblesse de la politique tarifaire de la société de raffinage du Cameroun 

(SONARA). Elle a freiné à son avis le développement des exportations des 

produits pétroliers camerounais vers les pays de la sous-région. 

51 Ce sont surtout les compagnies étrangères qui sont à l'origine de cette montée technologique moderne dans les 
pays producteurs de pétrole. C'est le cas d'EH qui a mis sur pied en 1996 la plus importante plate forme pour 
l'exploitation du gisement NKOSSA a Pointe-noire. 
52 Guy ROBERT, Rapport technique de coopération économique et développement industriel intégré dans la 
CEEAC. Propositions pour la première phase. Rapport établi pour le compte du Secrétariat de la CEEAC par 
I'ONUDI. Ref XA/RAF/86/628 avril 1988. 



Cette politique a non seulement conduit les pays importateurs de pétrole à 

s'approvisionner directement sur le marché international, mais surtout à 

envisager à terme l'implantation d'industries de raffinage sur le sol national. 

Pour remédier à cette situation, il a été suggéré à la SONARA de procéder à des 

cessions de pétrole bmt sur la base des prix du marché international en vigueur 

d'une part et d'autre part, que les Etats désireux de se fournir en brut 

camerounais, s'engagent de leur côté à valoriser cette ressource auprès de la 

société de raffinage du Cameroun. Ils disposeraient ainsi de produits pétroliers 

valorisés au prix du marché mondial. 

L'étroitesse des marchés des pays producteurs est un handicap 

supplémentaire dans la conquête des marchés régionaux. Il est difficile de 

réaliser des économies d'échelle sur des espaces économiques réduits et dans un 

environnement au sein duquel chaque Etat souhaite garder une indépendance 

économique et a procédé lorsqu'il a pu, à la construction d'une industrie 

pétrolière. Avec ces atouts, une filière pétrolière peut trouver sa place à l'échelle 

de la sous-région d'Afrique centrale par une intégration verticale plus poussée 

ou par la création de partenariats. 

Cette inadaptation est encore plus perceptible dans l'industrie de 

substitution et de transformation des matières premières locales, secteur dans 

lequel une substitution aurait pu intervenir de manière significative et contribuer 

à une meilleure adéquation entre la demande et l'offre régionale. Les difficultés 

que rencontrent ces politiques d'import substitution dans les pays en 

développement s'expliquent par les divergences existant dans leur acception et 

leur contenu. Le choix d'une définition plus ou moins large ne conduit pas à des 

applications uniformes sur le plan de la politique économique. Les méritent 

d'une stratégie de substitution aux importations sont connus : ils se définissent 

bien souvent par opposition à la stratégie de promotion des exportations. 



Patrick GUILLAUMONT'~ considère que cette stratégie produit deux 

types d'effets : interne et externe. 

Au niveau interne, la politique de remplacement des importations facilite 

la création d'emplois dans des secteurs où la demande était jusqu'alors satisfaite 

par le recours à l'importation. Elles s'inscrivent le plus souvent dans le cadre 

d'une politique industrielle volontariste. 

Au plan externe, elle apparaît comme une réponse adéquate à la 

nécessaire diversification de la production face aux variations erratiques des 

cours des matières premières, à la rareté des devises, à l'incertitude sur leur 

montant et aux difficultés d'adaptation des pays en développement face aux 

changements de la demande internationale. 

Les mutations de la demande internationale engendrées par le progrès 

technologique, l'évolution culturelle et sociologique imposent des changements 

que les Etats africains ont du mal à suivre. La frontière séparant la stratégie 

d'import-substitution » de celle de la promotion des exportations a longtemps 

permis de différencier les deux stratégies qui apparaissent antinomiques. Cette 

césure n'est pas justifiée sur le plan économique. 

La faiblesse de l'industrie de l'Afrique centrale est due également au 

manque de spécialisation. 

2- La faiblesse ou le manque de la spécialisation industrielle 

La faiblesse de la spécialisation industrielle des pays de 1'UDEAC a 

handicapé le développement de leur industrie. L'absence d'une véritable 

politique industrielle a conduit ce secteur clé vers une forme de 

« despécialisation industrielle )) dont la similitude des composantes du tissu 

industriel est le principal résultat. En ce qui concerne le secteur de l'exploration 

pétrolière et minière, cette duplication industrielle peut-être comprise et admise 

53 P.GUILLAUMONT, Economie du développement, PUF, Tome III,  1985, pp166 -189. 
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en Afrique centrale. Elle s'explique par la nécessité de mettre en valeur des 

richesses potentielles ou prouvées et destinées à un marché à fort demande tant 

nationale qu'internationale. 

Il est frappant de constater le nombre d'unités industrielles importantes 

au sein de l'Union. Ce nombre élevé d'implantations aurait pu être à priori 

considéré comme un facteur favorisant la concurrence et pousser les différents 

acteurs à évoluer vers une nouvelle forme de demande. Dans l'CTDEAC, aucune 

spécialisation « intra-industry » ne s'est véritable opérée. L'CTDEAC n'a pas 

réussi à finaliser ses grandes ambitions industrielles. Certains projets ont soit un 

début d'exécution ou ont été victimes de duplication au niveau de chaque Etat 

membre. Cette évolution a été dénoncée par l'ex Secrétaire Général de 

l'UDEAC, Ambroise FOALEM. Il constatait que l'avancement des projets 

industriels communautaires était très lent. « Des projets sélectionnés et repartis, 

un seul connaît une évolution aujourd'hui satisfaisante. Il s'agit du laboratoire 

des produits pharmaceutiques. L'accord portant création de cette société a été 

signé en décembre 1988 et en 1989. Les opérateurs économiques intéressés par 

ce projet, réunis à Bangui, siège de l'Union, ont mis en place une direction en 

vue de sa constitution. Les autres projets, par contre, sont demeurés au stade de 

leur conception. La léthargie dans laquelle ils ont sombré, tout comme le retard 

considérable enregistré dans la gestion de la société de produits pharmaceutiques 

sont la conséquence d'un choix hâtif des projets, de leur répartition inadéquate 

au regard des potentialités de chaque ~ t a t ~ '  ». 

Ce constat négatif résume parfaitement l'échec de la stratégie industrielle 

en Afrique centrale. La révision du traité de l'Union en 1974 avait suscité de 

grands espoirs. Elle s'articule autour d'un objectif central, mettre en place une 

politique industrielle de l'union basée sur des projets communautaires. Mais, 

comme nous l'avons déjà souligné, tous ces projets restés sans application 

concrète. 

54 FOALEM A., op. cit. 



3- Les difficultés dans l'application des dSfférentes politiq zres 

communes en UDEAC 

a- En matière d'industrie: 

On trouve deux difficultés principales: celle de la lo~al i sa t ion~~ ou la 

répartition des entreprises communautaires au sein de l'Union et le problème du 

financement des projets industriels communautaires. 

En ce qui concerne le problème de la localisation ou de la répartition des 

entreprises dans les différents Etats membres, le Conseil des chefs d'Etat avait 

décidé, comme nous l'avons déjà dit dans le cadre des réalisations de I'UDEAC, 

en décembre 1975 de sélectionner les projets industriels à caractère 

communautaire qui devraient être répartis dans les Etats membres de manière 

suivante: 

--bauxite, aluminium au Cameroun; 

--produits pétrochimiques, ciment, clinker au Gabon; 

--produits chimiques au Congo; 

--produits pharmaceutiques, montres et articles d'horlogerie en Centrafrique. 

Tous ces projets n'ont pas, malheureusement vu le jour, d'où la création 

d'une commission permanente d'industrialisation pour traiter de tous les aspects 

du programme d'industrialisation. Les raisons de cet échec en matière 

d'industrialisation des Etats de 1'UDEAC sont multiples. 

11 s'agit ici tout d'abord de la méconnaissance voir de la violation par les 

Etats membres de certaines dispositions du traité qui leur imposaient l'obligation 

de rechercher une harmonisation pour la création d'entreprises dont la 

55 Voir, Cadot (O), MeIo (J.de) et Olarreaga (M), L'intégration rCgionale en Afrique : où sommes-nous ? 
(Asymetric regionalism in sub-saharan Afiica : where do we satand ?), 
http://www.hec.unil.ch/ocadot'PAPERS/ABCDERFR.d, pp.6-7. 



production intéresserait le marché de l'Union, et l'autre raison consécutive à la 

première tient a l'absence de complémentarité entre les différentes industries 

implantées dans la sous-région. 

Il faut dire que si tous les Etats de l'Union s'accordaient pour élaborer et 

adopter des textes tendant a harmoniser la création des industries à l'intérieur de 

llUDEAC, la traduction dans les faits de cet accord, a posé à ces mêmes Etats 

quelques problèmes qui sont à la fois d'ordre économique (différence de niveau 

de développement entre les Etats) et politique. La jonction de ces facteurs se 

traduit au sein de l'Union par une absence quasi-totale de complémentarité entre 

les industries existantes dans la sous-région. Or, la complémentarité constitue 

une des conditions du succès en matière d'industrialisation. Au lieu d'être 

complémentaires, la plupart des industries en Afrique centrale sont 

concurrentielles. Ce qui pose un vrai problème d'intégration économique. 

En effet, chaque Etat, conscient de son retard ou de son avance 

économique par rapport aux autres crée sa propre industrie de telle sorte que 

chaque Etat produit la même chose que les autres et n'a donc rien de nouveau à 

proposer sur le marché des autres membres de l'Union. 

En ce qui concerne le problème de financement des projets industriels 

communautaires, les dirigeants de l'LDEAC, conscients de l'importance de ce 

secteur et du devenir de la sous-région, ont mis en place des organismes de 

financement communautaires et au plan international, ont sollicité de l'aide 

auprès des organismes internationaux de financement pour combler le retard pris 

dans ce domaine56. 

56 Cf Ahmed Eli Béchir, Les problémes des intégrations économiques en Afrique noire: l'exemple de l'union 
douanière et économique de l'Afrique centrale, thèse de doctorat (Nouveau Doctorat), Droit public, 1989, Paris, 
p188. 



b- Dans les autres secteurs d'activités: 

Les principales difficultés tiennent à l'absence de formation des cadres 

compétents en matière agricole et pastorale, de l'encadrement, de bureaux 

d'études et d'information, et l'absence aussi de statistiques fiables sur les 

différentes compagnes agricoles. 

Pour corriger un peu cette carence d'études d'évaluations statistiques et 

informatiques, dans le cadre du nouvel organigramme de l'UDEAC, on a trouvé, 

à côté des trois divisions que sont la fiscalité des échanges commerciaux, la 

production, recherches, division des ressources humaines et commercialisation, 

une quatrième division consacrée aux études, opérations et évaluation. C'est une 

division qui était composée de quatre départements: département des études, 

opérations et évolution, le département des opérations, celui des évaluations et 

enfin le département des statistiques et informatique. 

Cette division a connu des difficultés à la fois dans sa mise en place et 

dans le manque des moyens pour exercer son activité, d'où l'absence de résultats. 

Et pour tant chacun sait que pour parvenir à un développement satisfaisant en 

matière d'économie rurale, des phases préliminaires nécessaires sont à observer, 

notamment celles d'études, d'évaluation, des opérations, des statistiques, de 

formation et de l'encadrement, bref, i l  faut mettre en avant la recherche 

scientifique et technique et mettre l'informatique au service du secteur agricole 

pour une meilleure coordination et donc un meilleur développement. 

Ce qu'il faut retenir c'est que d'autres secteurs comme ceux du tourisme, 

de l'informatique, de l'information statistique, économique et sociale, etc ne 

faisaient pas l'objet de véritables politiques communes dans le cadre de l'Union. 

11 existe également d'autres domaines qui n'ont pas connu de véritables 

réalisations dans le cadre de l'intégration économique en Afrique centrale, c'est 

le cas des infrastructures de communications. 



C/- L 'insufisance des infrastructures de communications dans les 

pays de 1 'UDEAC 

Nous avons tenu à consacrer un développement entier à ce problème de 

transport au niveau de I'UDEAC parce qu'il est d'une importance économique 

capitale. 

Ainsi, nous allons tenter ici d'examiner la situation telle qu'elle se 

présente dans le cadre de l'Union avant d'en tirer les conséquences. 

1-L 'état des infrastructures de communication dans les 

pays de 2 'UDEAC 

C'est DREUX-BREzE~~ qui fait un examen très détaillé de la situation 

qui n'a pas réellement changé jusqu'à ce jour. 

Dans le cas de son étude DREUX-BREZE constate << qu'une carte de la 

densité de population de l'ensemble des pays de l'Afrique équatoriale, permet de 

distinguer nettement les principales zones relativement peuplées : 

-une zone côtière s'étendant de Douala à Pointe-noire d'une profondeur 

de quelques centaines de kilomètres pouvant atteindre 500 à 600 km au Congo ; 

-une zone intérieure comprenant le nord du Cameroun, la moitié sud du 

Tchad et la moitié de la RCA. 

Ces deux zones sont séparées par une bande quasiment inhabitée. Les 

transports de la zone maritime se font à travers trois ou quatre bassins 

principaux dont Douala, Libreville et Pointe-noire sont les exutoires essentiels. 

L'amélioration de la desserte de ces bassins pose des problèmes non 

57 DREUX-BREZE (J de), le regroupement en Afrique équatoriale, thtse, Droit, Paris, 1966, ppl78 -191. 



négligeables mais qui restent relativement localisés. Par contre, les problèmes de 

desserte de la zone intérieure sont les plus importants. 

La zone intérieure est essentiellement agricole et les principales liaisons 

vers l'extérieur de cette zone sont les suivantes: 

-la voie nigériane: route plus chemin de fer; 

-la voie fluviale de la Bénoué : 1600 km de Burrutu à l'embouchure du 

Niger au Nigeria à Garoua au nord du Cameroun par le Niger et la Bénoué. 

Cette voie n'est utilisable que deux fois par an ; 

-la voie transéquatoriale : Pointe -noire -Brazzaville par le CFCO'* 

(5 lOkm), puis Brazzaville-Bangui par le fleuve Congo et l'Oubangui (1200km) ; 

-Bangui-Tchad par la route (1200km)' le parcours total étant de 2920km ; 

-la voie camerounaise : chemin de fer Douala-Yaoundé et pistes soit 

1500km de Douala à Moundou, dont 1200km par piste ; 

-le transgabonais. 

Comme nous le constatons depuis la création de l'Union, les données en 

matière de voies de communication n'ont pas fondamentalement changé. 

Les pays de 1'UDEAC étant des pays de forêts, les nombreux marécages 

coupent les principaux axes routiers à cause de la montée des eaux pendant la 

saison des pluies et ne redeviennent praticables que pendant la saison sèche ; 

mais par ailleurs les voies fluviales, elles deviennent impraticables à cause du 

dessèchement des eaux, d'où le cercle vicieux. 

Face à une telle situation de manque de voie de communication, les 

conséquences pour l'économie des Etats membres de l'Union sont nombreuses 

et importantes. 

58 CFCO :chemin de fer Congo-océan 



2- Les conséquences 

La faiblesse des infrastructures de transport et de communication très 

accentuée en Afrique centrale est une entrave sérieuse à la fois au 

développement des pays et à l'intégration. Parmi ces conséquences, la plus 

importante est la mauvaise circulation des marchandises et des personnes à 

l'intérieur de la communautés9. On veut dans ce sens déplorer le cas des 

transports des marchandises ou des denrées alimentaires périssables qui ne 

peuvent arriver vite à destination pour être consommés à cause du mauvais état 

des routes ou dessèchement des cours d'eaux. Il faut, pour ces produits, 

envisager des centres de stockage, mais cela pose un autre problème qui est celui 

des moyens financiers pour construire ces centres. 

En outre, cette situation consacre l'isolement des pays enclavés qui 

éprouvent d'énormes difficultés pour l'expansion de leurs exportations vers 

l'espace régional ainsi que pour leurs approvisionnements. On note également 

l'insuffisance et l'inefficacité des réseaux postaux et de télécommunication de 

la sous région, ainsi que l'impossibilité ou les possibilités limitées d'écouter ou 

de suivre la radio et les télévisions des pays voisins, le cas de la station de radio 

Africa No 1 installée au Gabon faisant exception. 

Nous estimons que cette situation ne peut trouver de solutions valables 

que dans le cadre d'un effort communautaire, lequel doit se traduire par une 

grande solidarité en faveur des pays de l'intérieur qui en souffrent plus que les 

autres ; eux seuls ne peuvent débloquer cette situation compte tenu de leur faible 

niveau de développement et du manque de moyens financiers. 

59 La plupari des pays d'Afrique centrale se caractérisent par des infiastructures physiques pauvres, détériorées et 
parfois même inexistantes, alors qu'elles sont indispensables A la réalisation des échanges de marchandises, A 
l'approvisionnement en énergie, à la circulation de l'information et au déplacement des personnes. Ce faible 
niveau d'équipement en infrastructures augmente les coûts de production et rend le climat d'investissement peu 
attractif. 



Pour concrétiser cette solidarité régionale, il faudrait que les dirigeants des 

Etats membres évitent toute tergiversation pour quelques motifs que ce soient 

surtout lorsqu'il s'agit de projets d'une importance capitale pour les Etats 

enclavés mais dont les effets risquent d'intéresser toute la communauté, tels par 

exemple le prolongement des réseaux ferroviaires des pays comme le Gabon, le 

Congo et le Cameroun en direction des zones de l'intérieur, ou l'aménagement 

de certaines routes principales avec une bonne connexion entre les différentes 

voies car il y va, avant tout de l'intérêt de toute la région centrale d'Afrique. 

Cela prendra du temps, mais mieux vaut tard que jamais », car près 

d'un quart de siècle s'est écoulé sans qu'un vrai projet ne soit réalisé dans ce 

domaine. 

Si une telle carence est constatée au niveau des réalisations des projets, il 

faut cependant noter, enfin comme dernier obstacle structurel que nous allons 

examiner, l'abondance des structures de coopération qui dispersent les 

compétences et le temps des agents d'exécution et pèsent évidemment sur les 

finances publiques. 

D/- L'abondance d'organismes régionaux 

Au cours des trente dernières années, toutes structures interétatiques 

confondues, plus de deux cent organismes de coopération régionale ont été crées 

en ~ f r i ~ u e ~ ' ,  la plupart de durée éphémère à la mesure de leurs horizons. En 

revanche, des systèmes d'unions conçus autour d'objectifs concrets tels que les 

mouvements de main d'œuvre inter Etats, le commerce transfiontalier, la mise 

I en valeur d'une richesse économique, la lutte contre des malédictions 

climatiques, le financement de projets d'intérêt commun ont survécu6'. 
'S 

60 Voici les principales organisations sous-régionales créées en Afrique centrale de 1941 à nos jours : 1941- 
UDE ; 1961 -UDE-Cameroun ; 1964-UDEAC ; 1968-UEAC ; 1977-CEPGL ; 1984-CEEAC ; 1994-CEMAC. 
6 1 Voir P. PELLETIER, op. cit. 
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Pratiquement, en dehors de 1'UEMOA et de 1'UDEAC et à certains égards 

la CEDEAO, les tentatives d'intégration par les institutions n'ont pas toutes 

connu un destin positif. L'histoire du processus ayant abouti respectivement à 

1'UEMOA et à 1'UDEAC en confirme d'ailleurs les difficultés. Dans ce contexte 

on peut évoquer : 

-en Afrique centrale, l'éphémère Union des Etats de l'Afrique centrale 

(UEAC) créée en 1968 à la suite de la crise de 1'UDEAC par le Centrafrique, le 

Tchad et le Zaïre. Il y a également la communauté économique des Etats de 

l'Afrique centrale (CEEAC) crée en 1983 et qui regroupe outre les six pays 

membres de l'UDEAC, cinq autres Etats d'Afrique centrale, à savoir l'Angola, 

le Burundi, le Rwanda, le Sao tomé et Principé et le Zaïre. Même si l'on parle 

d'une reprise des activités de la CEEAC, ces dernières années, il faut noter que 

cette organisation n'est pas réellement opérationnelle. La disparité des 

monnaies, des langues et des traditions juridiques et politiques entre les Etats de 

la zone franc (UDEAC) et les autres est un obstacle majeur aux ambitions de la 

communauté. 

La CEEAC, comme la plupart des organisations africaines, est dans une 

situation financière critique, du fait du non paiement des contributions de 

certains Etats membres ; la communauté a connu de longues grèves à son siège 

de Libreville, grèves qui ont pris fin faute de solutions. Au 3 1 décembre 1997, la 

CEEAC accumulait soixante deux mois d'arriérés de salaires dont près de 685 

millions de franc cfa pour le seul Secrétaire Général. L'Etat Gabonais a du 

couvrir les arriérés de loyer du personnel expatrié qui, à la même date se 

chiffraient à plus de 125 millions de franc cfa". 

-En Afrique de l'ouest" on peut citer plusieurs organisations telles que : le 

Conseil de l'Entente crée en 1966, l'organisation pour la mise en valeur du 

62 Cf, Grégory NGBWA MINTSA, L'UDEAC devient CEMAC : en Afrique centrale, rien de nouveau, l'Autre, 
Afrique, 11 au 17 février 1998, p22. 
63 De manière générale, il existe prbs de quarante organisations intergouvernementales en Afrique de l'ouest, 
dont beaucoup poursuivent des objectifs similaires, ce qui gêne les initiatives en faveur de l'unité. 



fleuve Sénégal (OMVS) et le Comité Inter Etats de lutte contre la sécheresse 

dans le sahel en 1973. Mais ce qui nous intéresse ici c'est la « cohabitation )) 

entre la CEDEAO et 1'UEMOA. 

En effet, interrogé sur la question de savoir s'il lui paraissait possible 

d'éviter que l'existence de différentes organisations ne créent des institutions 

similaires faisant double emploi, M. Lansana KOUYATE, alors Secrétaire 

exécutif de la CEDEAO répondait: (< 1'UEMOA a déjà sa cour de justice. Si 

demain, la CEDEAO crée la sienne, il faudrait éviter quelles ne se chevauchent. 

L'idéal serait qu'il n'y ait qu'une seule organisation. Mais cet idéal est faussé 

par le fait que le petit nombre qui s'est retrouvé dans I'UEMOA a déjà une 

pratique ancrée, favorisée par l'affinité linguistique. Aujourd'hui, à tort ou 

raison, les pays non membres de 1'UEMOA peuvent penser qu'il faut que 

l'Union disparaisse. Ce n'est pas réaliste. Il ne faut pas insulter l'histoire. De 

leur côté, les pays de 1'UEMOA peuvent penser que la CEDEAO n'aboutira à 

rien. Je leur réponds que les seuls pays de 1'UEMOA ne font pas le poids face 

aux grands ensembles qui sont en train de se constituer à l'orée du troisième 

millénaire. Ces pays ne représentent que 22% du PIB de la CEDEAO~~ ». 

Comme nous venons de le voir, la coexistence de plusieurs organismes 

régionaux engendre des d i f f i c ~ l t é s ~ ~  dans le cadre d'une intégration66. Dans le 

cadre de la CEDEAO, nous remarquons que les disparités monétaires, 

linguistiques, juridiques et mêmes politiques sont importantes entre les Etats 

membres et constituent des limites évidentes et non négligeables à l'intégration 

économique. Il n'est pas surprenant de trouver chez les Etats anglophones de la 

CEDEAO certaines réactions violentes à l'égard de I'UEMOA, de la 

francophonie et du franc cfa qu'ils considèrent comme (( une présence française 

en Afrique », une sorte de néocolonialisme. 

64 Mamadou ALPHA BARY et Frédéric DORCE, Lansana KOUYATE, secrétaire exécutif de la CEDEAO 
(interview), JAE du 13 avril au 3 mai 1998, pp 125-126. 
65 Voir Kwam Kouassi (E), Organisations internationales africaines, Berger-Levrault, Paris, 1987, p.307. 
66 Voir Les tentatives d'intégrations en Afiique et les raisons de leur échec, httu://un~an I 
.un.org~in~adoc/groups/public/documents/OFPAPANO 1 1249.pdC pp 1-2. 



En somme, les organisations d'intégration et de coopération africaines 

présentent deux caractéristiques : 1- leurs pays membres font partie d'au moins 

une ou deux autres organisations et 2- on note, par ailleurs, des similitudes au 

niveau des mandats, objectifs, organes de décision, programmes et activités. 

Malgré quelques préoccupations spécifiques, les organisations sous régionales 

africaines visent toutes la réalisation d'une intégration économique complète 

après avoir franchi toutes les étapes du modèle classique de l'intégration ( zone 

d'échanges préférentiels, zone de libre échange, union douanière, marché 

commun et union économique). Elles se sont dotées d'institutions et d'organes 

de décision comparables (conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, 

conseil des ministres) et de structures de gestion quasi similaires (secrétariat 

général ou exécutif). Elles ont également entrepris ou envisagent des 

programmes similaires dans divers domaines : libre circulation des facteurs de 

production ; commerce, douane et fiscalité ; transport et communication ; 

question monétaire et financière ; agriculture ; et autre coopération sectorielle. 

La combinaison de ces deux facteurs (appartenance de certains pays à au 

moins deux organisations et similitudes entre les organisations) surtout en 

l'absence d'un cadre définissant les rapports ou relations entre ces organisations 

ne pouvait qu'aboutir à : 

-une duplication des efforts de ces organisations préjudiciable à une mise 

en œuvre harmonieuse du processus d'intégration et de coopération régionale ; 

-à des rivalités latentes entre organisations affaiblissant notamment le rôle 

F d'ombrelle de la plus grande organisation (du point de vue de la couverture 
A géographique) qui normalement devait être le point focal des efforts des pays 

visant à renforcer le commerce intra communautaire et à atteindre les autres 

objectifs de l'intégration qu'elles se sont assignées. 

Un autre facteur non moins important et qui a aussi constitué un frein à 

1 'intégration économique en Afrique, c 'est l'environnement naturel. 



Paragraphe III : les obstacles d'ordre naturel 

Il s'agit essentiellement de la géographie et de l'environnement des pays 

de l'Afrique centrale. 

L'incidence de la géographie et de l'environnement sur la croissance 

économique et le développement a suscité de nombreux travaux67. 

L'Afrique centrale présente un environnement unique qui a de profondes 

implications pour les résultats économiques et l'environnement physique. 

Plusieurs caractéristiques géographiques de la sous-région ont exacerbé d'autres 

contraintes, retardant le rythme du développement. En comparaison des autres 

continents, l'Afrique a une façade maritime disproportionnellement courte. En 

outre, de nombreux pays africains n'ont aucun accès à la mer et sont situés dans 

des régions exposées à des changements climatiques imprévisibles. La 

désertification, phénomène partiellement lié au climat et aggravé par l'activité 

humaine, est un obstacle majeur à l'amélioration de la productivité agricole et à 

la durabilité de la croissance économique de plusieurs pays, en particulier ceux 

du Sahel. L'Afrique à également moins de cours d'eau majeurs que les autres 

continents. Les principaux fleuves -le Nil, le Congo, le Niger, le Sénégal et le 

Zambèze -sont plus difficiles à parcourir sur de longues distances que d'autres 

fleuves du monde, en raison des chutes d'eau et des baisses de débit 

saisonnières. 

Même si la géographie et l'environnement ne sont pas les causes 

fondamentales des mauvais résultats économiques de l'Afrique centrale, il ne 

fait aucun doute qu'ils imposent à la sous-région un fardeau économique, social 

et sanitaire considérable, qui freine son développement et nuit à sa compétitivité. 

67 11 y a plus de 200 ans, dans son ouvrage « Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations », 
Adam Smith Cvoquait les effets défavorables des facteurs géographiques pour la croissance, en faisant 
spécifiquement réfCrence à l'Afrique. On considère que deux dimensions de la gCographie, a savoir le climat et 
la localisation, retardent la croissance des pays africains. 



Par exemple les coûts de transport et de communication sont plus élevés, ce qui 

a pour effet net de limiter la croissance économique surtout pour les pays 

enclavés comme le Tchad. 

Le climat continue aussi de jouer un rôle déterminant. Il influence à la fois 

la rapidité et les modalités du développement en Afrique centrale. Des 

conditions climatiques hostiles limitent les possibilités de progrès soutenus dans 

l'agriculture et, ce faisant, freinent durablement la croissance de la productivité- 

problème que ne connaissent pas les pays tempérés. Il n'est donc guère 

surprenant que des pays méditerranéens aient été depuis l'Antiquité de grands 

producteurs agricoles, et que les pays d'Afrique nord aient enregistré des taux de 

croissance de la valeur ajoutée agricole parmi les plus élevés d'Afrique depuis 

deux décennies. A l'inverse, les pays subsahariens et en particulier les pays du 

Sahel, qui pratiquent essentiellement une agriculture pluviale, ont été durement 

touchés par les mauvaises conditions climatiques. Le Tchad souffre d'un niveau 

de précipitations insuffisant depuis avant l'époque coloniale, ce qui explique le 

faible niveau de développement de son agriculture. 

Un autre aspect lié à la géographie, c'est la situation des p.v.d par rapport 

aux pays développés. En effet, dans une étude, VAMVAKIDIS a tenté d'estimer 

l'effet sur la croissance de la taille et du degré d'ouverture des pays voisins. Il en 

ressort que les pays dont les voisins ont une économie ouverte et de taille 

importante enregistrent une croissance plus rapide (en l'occurrence, le degré 

d'ouverture importe davantage que la taille). La proximité d'un pays développé 

a, elle aussi, des retombées positives. Or, l'Afrique centrale est désavantagée 

selon ces deux critères : elle comprend essentiellement des pays de petite taille 

et très protectionnistes, et elle est éloignée des pays industrialisés d'Europe et 

d'Amérique du nord. 

Le dernier obstacle lié à la nature c'est certainement les ravages causés 

par les maladies et les fléaux endémiques, en particulier dans l'agriculture. La 

zone de prévalence du paludisme s'étend du Sahara au nord au Botswana au sud, 



et la fièvre jaune est endémique sur un territoire aussi vaste. La lèpre, la 

bilharziose, l'onchocercose et les vers sévissent sur une grande partie du 

continent. Ces maladies, qui sont difficiles et coûteuses à soigner, ont pour effet 

d'affaiblir la main-d'œuvre. Or, pour ces pays pauvres, le coût de leur 

éradication est inabordable. Dans ces conditions, l'Afrique reste exposée à des 

fléaux tels que les invasions de criquets pèlerin, perturbant l'activité de pays qui 

ne sont habituellement pas concernés par le péril acridien. 

En résumé, les effets défavorables de la géographie et de l'environnement 

sont pour beaucoup dans les performances de croissance médiocres qu'a 

enregistrées l'Afrique depuis l'indépendance. L'expérience accumulée depuis, 

souligne la nécessité pour les pouvoirs publics d'adopter des mesures 

imaginatives et innovantes qui compensent ces influences négatives pour la 

croissance. Malheureusement la politique n'a pas toujours été aù service de 

l'intégration économique en Afrique centrale car la volonté politique qui devrait 

être exprimée au niveau communautaire, s'est trouvée contrebalancer soit par les 

divergences idéologiques ou options politiques, soit par le micro nationalisme 

des Etats membres. 

SECTION II : Les obstacles d'ordre politique 

D'aucun aujourd'hui ne peut nier l'influence du politique sur le processus 

d'intégration économique. Si le pouvoir politique peut jouer dans certains cas un 

rôle tout à fait positif (quand il sert de dynamique à l'intégration), il peut aussi 

constituer un obstacle majeur à celle-ci dans d'autre cas. 

Ainsi pour mettre en évidence cette influence du politique sur le processus 

d'intégration économique, il nous convient avant tout d'examiner les 

divergences idéologiques (surtout avant 1990) qui pouvaient exister entre les 

pays membres de l'Union et ensuite nous étudierons le phénomène du micro 

*i a*" 'i i 



nationalisme des Etats de I'UDEAC qui est une réaction de repli sur soi-même 

qu'une ouverture d'esprit communautaire. 

Paragraphe 1: Les divergences politiques 

1 -La coexistence des régimes politiques difSérents 

Les regroupements économiques qui se sont faits dans les pays africains à 

partir des années 60, rassemblent des Etats qui se divisent politiquement : d'un 

côté, il y a des pays qui se disent « modérés », de l'autre, ceux qui se déclarent 

« progressistes ». 

Cette division se trouve aussi bien dans une organisation comme la 

CEAO, la CEDEAO que dans 1'UDEAC ou la CEEAC. 

Dans le cadre de l'UDEAC, à l'exception du Congo qui avait un régime 

marxiste ou « progressiste », les autres pays se disaient plutôt « modérés ». Sans 

savoir exactement ce que recouvrent ces deux notions, on peut dire simplement 

qu'elles traduisent l'appartenance, sinon l'affinité de chacun de ces pays à l'un 

ou l'autre de deux grands blocs, c'est-à-dire le camp occidental et le bloc de 

17est(avant la chute du mûr de Berlin et l'éclatement de l'URSS) ; quoique, 

s'agissant des pays en voie de développement, ils se réclament tous non-alignés 

compte tenu de l'idéologie de développement qui les animait et qu'ils 

entendaient propager et faire admettre au reste du monde. 

Cette affinité à l'un ou l'autre camp, affectait les relations de ces Etats 

dans le cadre des regroupements économiques qu'ils avaient, c'est-à-dire que 

certains de ces Etats, notamment les ((modérés » étaient peu enclin à 

l'intégration économique, alors que la tendance progressiste » était beaucoup 

plus favorable à une intégration économique, voire un élargissement de la 

communauté ; et ces différences de tendances étaient assez renforcées pour 

constituer des freins aux efforts de regroupements interafricains. 



En effet, ces divergences d'ordre idéologique, lorsqu'elles sont 

accentuées, engendrent non seulement des problèmes d'ordre économique mais 

aussi politique allant même dans certains cas à des conflits armés entre Etats 

appartenant à la même communauté. Il est évident que de tels incidents entre 

deux pays d'une communauté, ne facilitent ni la coopération entre ces deux pays 

ni entre l'ensemble des pays de la communauté dont ils sont membres. Dans le 

cadre de l'UDEAC, la tentative de création d'une organisation parallèle en 

Afrique centrale, en l'occurrence 1'UEAC dont les raisons invoquées pour sa 

création, même si elles sont d'ordre économique, n'en dissimulent pas moins 

des sensibilités politiques. 

La conséquence de ces divergences idéologiques entre Etats membres 

d'une organisation, c'était l'ouverture préférentielle de certains de ces Etats soit 

vers le camp de l'est soit vers celui de l'ouest. Ce qui n'était pas de nature à 

faciliter l'union régionale, voire même l'unité africaine, dans la mesure où cette 
. . 

appartenance avait tendance à encourager la coopération entre pays d'un même 

camp idéologique au détriment de la coopération régionale. 

Malheureusement les divergences idéologiques ne sont pas les seules 

causes politiques de l'échec de 17UDEAC car l'effort des pays d'Afrique 

centrale en matière d'intégration a été mis en échec par la structure socio- 

politique de ces pays. 

2-L'influence de la structure socio-politique sur l'intégration 

économique 

Les facteurs politiques n'ont pas été absents dans la construction de 

l'intégration économique en Afrique centrale. Cela peut à priori être paradoxal 

dans le cadre de 1'UDEAC. 

A l'instar des Etats africains après les indépendances, les pays de 

1'UDEAC ont affirmé leur désir de consolider leur unité territoriale car la 



plupart de ces pays ont été crées à la convenance des puissances coloniales. Ces 

frontières arbitraires héritées de la colonisation ont rassemblé des hommes et des 

femmes appartenant à des peuples différents rendant ainsi ardu le passage de 

l'entité étatique à celui de 1'Etat-nation souverain. Au sein de I'UDEAC, on 

retrouve une pluralité d'ethnies regroupées arbitrairement sur un espace 

géographique. C'est par exemple des Fang au Cameroun qui représentent 20% 

de la population alors qu'ils constituent 70% de la population de la Guinée 

équatoriale et 36% de la population du Gabon. De même les Kongos 

représentent près de 16% de la population zaïroise68. 

Le polyéthnisme, la faiblesse de l'unité nationale et la fragile cohérence 

des populations rassemblées au sein d'entités étatiques ne pouvaient que susciter 

de l'inquiétude des autorités politiques en charge de ces Etats. Très tôt en 

Afrique, se sont développées avec plus ou moins de bonheur des actions de 

consolidation de l'unité nationale dans le but de résoudre ces problèmes. Ces 

entreprises se sont appuyées sur des ressorts nationaux pour transcender les 

particularismes régionaux à travers la personnalisation du pouvoir autour d'un 

homme et l'appui du parti unique. 

Cette influence de la structure socio-politique sur l'intégration 

économique s'explique par le fait que dans les pays africains en général, tous les 

pouvoirs sont concentrés entre les mains du chef de 1'Etat et également par le 

fait que, à l'époque des partis uniques, le chef de 1'Etat était par la même 

occasion le chef du parti ou bien il était issu d'un coup d'Etat militaire qui 

l'aurait porté au pouvoir. 

Ainsi comme l'a souligné YADI MELCHIADE~~, selon la tendance du 

parti, << il y a des attitudes qui s'avèrent favorables ou défavorables à 

l'opportunité de réaliser des zones d'intégration.. . » Ce sont, dit-il << les partis à 

tendance socialiste qui manifestent des attitudes favorables au regroupement 

68 Voir claude NKODIA, modèle économique d'intégration en Afrique centrale, Thèse nouveau régime, 1996, 
Paris II, p109. 
69 Voir YADI M., op. cit., pp105-106. 
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régional, citant ainsi dans le cadre de I'UDEAC, l'exemple du Congo qui était 

favorable à l'intégration alors que le bloc démocratique du Gabon s'y opposait. 

Ces considérations à caractère socio-politique ont incontestablement des 

conséquences sur le plan économique, car nous savons que les pays dits 

socialistes ont un système économique basé sur les règles de planification et que 

les entreprises d'Etat y occupent une place importante, alors que les pays à 

tendance capitaliste ou libéral ont une économie qui obéit aux lois du marché ; 

les entreprises privées y jouent un rôle primordial. Les logiques économiques de 

ces deux systèmes sont très différentes et par conséquent il sera difficile voire 

impossible de réaliser une intégration économique régionale entre ces pays. 

Ce que nous pouvons dire à propos de l'UDEAC, c'est que malgré ces 

divergences d'options politiques qui existent, la coopération économique à été 

plus ou moins possible grâce à l'identité des systèmes appliqués dans ces pays. 

Ce qui nous permet de dire, à certains égards que l'intégration économique peut 

être compatible avec les divergences purement idéologiques, surtout que dans le 

cadre de 1'UDEAC par exemple, aucun pays n'a véritablement appliqué un 

système économique de planification du type des pays de l'est ou du type 

libéral. 

En dehors du fait que dans les pays africains c'est le chef de 1'Etat qui 

détient tous les pouvoirs entre ses mains, il faut aussi rappeler l'instabilité de ces 

régimes politiques car la « chute » d'un chef d'Etat amène une autre équipe au 

pouvoir qui tentera d'apporter une orientation politique différente de celle de 

son prédécesseur. Ce phénomène est très présent en Afrique et les exemples sont 

nombreux. Ce qui nous amène à évoquer le problème du nationalisme dans le 

contexte africain. 



Paragraphe II : Le micro nationalisme et ses conséquences 

Pour resituer ce problème dans le cadre de I'UDEAC, nous allons ici 

reprendre l'idée de M. J.M. DO MENA CH^' qui, à propos du nationalisme 

afi-icain, estime que celui-ci est valable tant qu'un peuple est opprimé ; alors, 

dit-il, (( le nationalisme rassemble dans une aspiration brutale les forces sociales 

diverses également humiliées et espérantes ; mais, lorsque le peuple est libéré, le 

nationalisme ne peut plus fournir de réponses sérieuses aux problèmes réels.. ., il 

devient l'alibi des privilégiés qui recourent au mythe de la totalité nationale pour 

faire oublier les inégalités réelles ». 

Nous avons repris cette idée de J.M. DONIENACH car nous pensons 

qu'elle résume assez bien la situation qui prévaut en Afrique noire et beaucoup 

d'éléments qu'elle contient, nous permettent d'analyser le phénomène du 

nationalisme dans le cadre de 1'UDEAC. 

Ainsi, le sentiment nationaliste qui anime chacun des pays concernés 

pendant la période coloniale se justifiait par le fait qu'il correspondait à une 

aspiration légitime qui est à la fois celle de sortir de la situation coloniale c'est- 

à-dire l'obtention de l'indépendance et corrélativement être souverain sur ses 

richesses nationales ; bref, c'est une revendication à l'autodétermination de la 

nation colonisée à l'encontre du colonisateur 71». 

Ce que nous considérons comme regrettable, c'est que, plus de trente 

après les indépendances, ce sentiment nationaliste est resté toujours vivace, bien 

que le contexte ait changé. 

En effet, les dirigeants des pays de 1'LTDEAC et des p.v.d. en général, 

utilisent ce vocable au plan interne pour « masquer » certaines réalités, c'est-à- 

dire qu'il constitue un alibi lorsqu'un (( danger extérieur » menace le pays afin 

70 Voir DOMENACH (J.M), <( Esprit », mars 1955, p348. 
71 CALVEZ (J.Y), Racines sociales et économiques des nationalismes du tiers monde, revue française des 
sciences politiques, volumes XV, 1976, n03, juin 1976, p463. 



d'obtenir l'adhésion et le soutien des populations à leurs politiques intérieures 

ils parlent de nationalisme, ce qui permet de faire oublier pendant quelques 

temps les vraies difficultés que connaît le pays. 

Dans le cadre de l'UDEAC, le nationalisme est avant tout, une forme 

d'opposition à toute institution supranationale, c'est-à-dire le refus de toute 

décision qui serait imposée d'en haut par ladite instituiion, d'où sa traduction sur 

le plan juridique par l'adoption de la règle de l'unanimité pour toute prise de 

décision au sein des organes de direction. C'est là où apparaît, nous semble-t-il, 

le paradoxe entre la volonté réelle de ces dirigeants africains de réaliser le 

développement de leurs pays et de l'ensemble des pays de la sous-région et leur 

attachement farouche à la souveraineté nationale absolue. 

Ce type de comportement que nous qualifions de micro nationalisme, a 

des conséquences assez fâcheuses sur l'intégration économique régionale et 

constitue un véritable frein à la réalisation de celle-ci. D'abord, par son effet 

négatif, le nationalisme ralentit la dynamique de l'intégration car les 

contradictions issues de l'inégalité du développement économique se trouvent 

accentuées par le phénomène nationaliste et donc entraînent une concurrence 

dans la réalisation des projets : chaque pays veut avoir sa propre industrie 

textile, sa brasserie, sa compagnie nationale de transport aérien, ferroviaire, son 

université etc. 

C'est ainsi par exemple dans le cadre de I'LTDEAC, on a assisté en 

matière d'enseignement supérieur, à la disparition de la Fondation de 

l'Enseignement Supérieur de l'Afrique Centrale (FESAC), lorsque chacun des 

pays membres de 1'LJDEAC avait entendu disposer sa propre université. 

Ensuite, nous pensons que ce nationalisme est une sorte de jalousie qui 

freine, d'une manière générale, la lutte contre le sous-développement. C'est en 

cela que nous rejoignons F. CONSTANTIN, lorsqu'il dit que les dirigeants 

africains ne paraissent pas disposer à se laisser déposséder d'une parcelle de leur 



autorité au profit d'une institution d'intégration sous le prétexte que l'efficacité 

de l'institution n'est pas assurée D. 

Ce type de comportement négatif ne pourrait être corrigé que si une prise 

de conscience encore plus large de l'intérêt d'un développement économique de 

l'ensemble des pays de I'UDEAC se manifeste au niveau sous-régional ; ce qui 

permettrait de réduire les écarts de développement et donc d'aboutir à un 

développement harmonieux de l'ensemble des pays de la région, car, comme 

nous allons le voir dans le paragraphe qui suit, le nationalisme africain a souvent 

été à l'origine du non respect des engagements. 

Paragraphe III : Le non respect des engagements 

1 - Le respect limité des engagements 

Comme nous venons de le voir, cette situation s'est vérifiée à la fois sur le 

plan du droit et sur le plan de la pratique. En effet, sur le plan législatif, les lois 

régissant I'UDEAC accordent un pouvoir excessif aux décisions des chefs 

d'Etat. Les grandes orientations de l'action communautaire relèvent de ces 

derniers. Les autres organes se sont vus doter de compétences réduites au 

domaine administratif. Toute initiative de leur part a toujours requis l'accord du 

collège des chefs d'Etat. 

Cette architecture juridique dans laquelle toute forme de codécision 

institutionnelle, de subsidiarité et de supranationalité est absente, n'incite guère 

à des efforts de solidarité et de dépassement au nom de l'intérêt communautaire. 

La chaîne du processus décisionnel a été paralysée par cette organisation 

institutionnelle, ce d'autant plus que les difficultés économiques, la précarité des 

situations des pays membres et les exigences du court terme ou des rivalités 



entre Etats ont entraîné des mouvements de repli national et des remises en 

cause des engagements contractés. 

C'est par ce que les institutions communautaires européennes ont pu 

trouver un équilibre institutionnel relatif dans leur évolution, qu'ils ont 

progressé dans la voie de l'intégration en Europe. << C'est la capacité de ce type 

d'organismes à percevoir les intérêts de l'ensemble plutôt que ceux des Etats 

membres à titre individuel qui a permis à l'Europe de trouver un consensus sur 

certaines questions particulièrement épineuses72 ». 

Le non respect des engagements s'est manifesté avec éclat dans le domaine des 

finances communautaires. Les retards dans l'acquittement des cotisations des 

Etats membres ont paralysé l'action de l'Union et l'ont progressivement plongé 

dans une passivité. En dépit des différentes mesures de redressement interne, la 

situation financière de 17UDEAc s'est considérablement dégradée. En novembre 

1991, le retard dans l'acquittement des cotisations s'élevait à 4'6 milliards de 

franc cfa. 

Arriérés des cotisation des Etats membres de I'UDEAC, fin 1991 

en milliard de cfa 

Source : UDEAC et Marchés tropicaux. 

Pays membres LTDEAC 

Guinée équatoriale 

Tchad 

Congo 

Gabon 

Centrafrique 

Cameroun 

Total 

Dettes de 1'Udeac fin 199 1 

72 Voir Le Courier ALP-Communauté européenne, dossier sur l'intégration régionale, 11'134, juillet août 1992 p. 
81. 

Arriérés en cfa 

2,7 

0,667 

0,326 

O, 143 

0'06 1 

0,760 

4'6 
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Les réductions des effectifs de 1'UDEAC intervenues entre 1985 et 1992 

(de 270 à 230 et en 1993, sur les 230, seuls 85 ont été maintenus dans leurs 

fonctions en 1993), l'abaissement du niveau des cotisations de chaque Etat 

membre (de 500 à300 millions en 1992 puis à 150 millions de franc cfa en 

1993), l'affectation au budget d'une partie des dividendes de la BEAC perçus 

par les pays membres ne permirent pas d'améliorer les comptes de 

l'organisation sous-régionale en 1991. Le retard pris dans le démarrage des 

activités et la mise en œuvre des décisions demeura très important. 

Les difficultés financières des organisations régionales africaines en 

général, ont inévitablement des répercussions sur leurs activités, voire leur 

existence73. 

2-La primauté de l'intérêt national sur la politique de l'Union 

L'Afrique centrale a toujours connu, depuis l'avènement des 

indépendances une situation d'instabilité socio-économique. Cette situation a 

conduit les dirigeants à chercher d'abord à consolider leur autorité a plan interne 

avant de s'engager dans d'autres entreprises, notamment l'intégration. Cet état 

de chose a renforcé un micro nationalisme latent avec pour conséquence une 

prédominance des intérêts nationaux très étroits et souvent à court terme sur 

l'esprit communautaire. Cette prédominance des intérêts nationaux est surtout 

manifeste au niveau de l'intégration des marchés où l'on note de la part de 

certains pays, des tergiversations liées à la perte des recettes budgétaires dues à 

la libéralisation des échanges intra communautaires et des inquiétudes quant au 

73 Voir Gonidec (P.F.), op cit, p. 158. 



blocage de leur industrialisation. Elle a joué également au niveau des échecs des 

initiatives de l'intégration par la production74. 

Comme on vient de le voir, les premières  motivation^^^ qui ont conduit les 

pays de l'Afrique centrale nouvellement indépendants à coopérer ne visaient pas 

au départ l'établissement d'une union douanière, encore moins la mise en place 

d'une union économique. C'est pourquoi les pays enclavés (Centrafrique, 

Tchad) voyaient en la coopération un moyen de continuer à avoir accès à la mer 

et de construire ou renforcer leurs tissus industriels, grâce à la solidarité entre 

pays ; les motivations des autres étaient différentes : par exemple, le Gabon 

pensait y trouver une solution pour réduire la charge financière @art plus grande 

dans l'approvisionnement du budget de I'AEF), que lui avait imposé ses 

richesses naturelles ; le Congo y voyait un instrument pour accroître sa 

production industrielle. 

L'analyse des politiques nationales des Etats membres de I'UDEAC a fait 

apparaître clairement un perpétuel dilemme entre l'action nationale et les 

implications d'une politique régionale. Cet arbitrage constant a été à l'origine de 

l'absence de coordination des politiques des Etats dont les effets ont été 

nuisibles à la construction de l'intégration économique en Afrique. Les objectifs 

et les instruments des plans de développement des différents Etats en sont une 

première illustration. Ces plans auraient dû contribuer à la préparation d'un 

ensemble régional intégré économiquement. Ils ont accordé une plus grande 

importance au développement national et négligé les efforts de coordination 

économique à l'échelle régionale. On peut comprendre cette orientation, la 

construction de l'intégration en Afrique centrale doit relever deux défis : 

74 Dans ce domaine, on note par exemple que la tentative de répartition des projets industriels, qui a figuré A 
l'ordre du jour communautaire de la sous région entre 1973 et 1975 au niveau de I'UDEAC et pendant les 
années 80, pour ce qui est de la CEEAC (plan directeur de l'industrialisation), n'a jamais connu de début de 
réalisation. Bien au contraire, on a vu naître ici et la des réalisations ou projets concurrentiels nationaux. 
75 DéjA la convention de 1961 portant sur les relations entre les Etats de l'Union Douanière (UDE) et le 
Cameroun, ne prévoyait pas de manière explicite la création d'une union douanière entre les cinq pays. Elle 
envisageait plutôt l'établissement d'un espace géographique dans lequel les échanges entre les pays de I'UDE et 
le Cameroun seraient particulièrement libres. 



-celui de mener un processus d'intégration économique dans un environnement 

peu favorable aux pays en développement par le respect des engagements pris au 

niveau communautaire et -celui d'assurer, dans le même temps, un 

développement économique national. L'analyse des plans de développement sur 

la décennie 1980- 1990 en Afrique centrale montre que cette double contrainte 

n'a pas été prise en compte par tous les acteurs de l'intégration. Ce double défi 

s'est transformé en un double échec. Non seulement les politiques nationales de 

développement n'ont pas rempli leur rôle en posant les jalons d'un 

développement économique national, elles n'ont pas non plus réussi à insérer 

leur action dans le développement économique régional. L'étude des différents 

plans de développement conçus par les pays de l'Union au cours de la décennie 

1 980- 1 990 a confirmé cette orientation. 

Sur cette période, l'Union avait engagé des actions de fond et établi un 

calendrier comportant différentes phases transitoires. Si l'on se réfère aux 

déclarations liminaires, aux et aux conditions de réalisation de ces plans, il 

apparaît clairement que leur schéma directeur demeure l'espace national et non 

régional. Il n'existe pas de relation de cohérence entre les plans nationaux et 

l'action collective. La coopération régionale a été marginalisée ; sa prise en 

compte, quand elle a été possible a fait l'objet d'une relégation au niveau 

sectoriel. 

Cette situation a été renforcée par l'absence de véritable démocratie dans 

les pays d'Afrique et surtout par la conception ou l'utilisation que ces Etats font 

de la notion de souveraineté des Etats. 



Paragraphe I V :  Le problème de souveraineté et de démocratie 

A-Les accords d'intégration et la souveraineté des Etats 

Le principe de souveraineté a été défini par le juriste Carré de Malberg 

comme désignant (( le caractère suprême d'une puissance pleinement 

indépendante, et en particulier de la puissance étatique76 ». La souveraineté est 

alors le plus haut degré de puissance de 17Etat. 

Parce que 17Etat est souverain, il exerce des compétences exclusives sur 

son territoire, en étant libre d'en réglementer les modalités d'exercice. 

Cependant, si certaines matières relèvent du domaine exclusif de 17Etat7 sa 

compétence peut se trouver limitée par des règles de droit in te rna t i~na l~~ qui lui 

seront appliquées suite à un engagement pris envers d'autres Etats ou une 

organisation internationale. C'est effectivement dans ce contexte que se situent 

les accords d'intégration. 

Les accords d'intégration ont pour finalité de favoriser le développement 

économique et l'intégration régionale en développant les échanges entre les 

Etats membres. Cependant, même lorsque les problèmes structurels sont résolus, 

seules les questions de fonctionnement et de l'efficacité de ces organisations 

sous-régionales d'intégration demeurent ou constituent la préoccupation 

principale. 

Pourtant, par exemple dans le cadre de I'OHADA, un avis de la cour 

suprême du Congo du 1" octobre 1998 est venu rappeler que le processus 

d'intégration régionale n'était pas sans poser quelques problèmes 

constitutionnels dans certains des Etats membres. En effet, la cour suprême du 

Congo n'a pas hésité à déclarer plusieurs dispositions du traité de 170HADA non 

-- 

76 Cf Carré de Malberg, Contribution A la théorie générale de I'Etat, Sirey, 1920, t.1, p.79. 
77 II faut retenir que le droit international ne réglemente pas l'ensemble des compétences étatiques d'un Etat. 
« Le domaine réservé est celui des activités étatiques ou la compétence de 1'Etat n'est pas liée par le droit 
international ». Voir Annuaire de I'IDI, vol. 45 -II, p.292. 



conformes à l'Acte fondamental du 24 octobre 1997. Ce qui n'a malgré tout pas 

empêché le Congo de procéder à sa ratification quelques jours plus tard. 

Passant outre l'avis de la cour suprême, le conseil national de transition a 

autorisé, dès le 30 octobre 1998, le Président de la république à ratifier le traité. 

Il faut dire que cet Acte fondamental du 24 octobre 1997 ne prévoyant pas les 

mécanismes de sa propre révision, la procédure de ratification risquait d'être 

paralysée jusqu'à la mise en place de la prochaine constitution congolaise, 

objection que la cour suprême avait elle même relevée. De plus, la cour suprême 

ne dispose en matière de contrôle de constitutionnalité des traités que d'un 

pouvoir consultatif, contrairement au conseil constitutionnel qui avait été mis en 

place par la constitution du 15 mars 1992 (abrogée) ; logiquement, l'article 175 

de cette constitution imposait une révision constitutionnelle pour pouvoir ratifier 

un traité déclaré inconstitutionnel. Il n'y a donc pas violation formelle de l'Acte 

fondamental à ne pas respecter l'avis rendu par l'Assemblée générale 

consultative de la cour suprême. 

Même si la portée cet avis apparaît donc purement symbolique et même si 

on peut en contester le bien-fondé, il a le mérite de conduire à s'interroger sur 

une question qui a été largement éludée dans la plupart des Etats. En dehors du 

Congo, les seuls Etats dans lesquels un contrôle dé constitutionnalité ait été 

effectué dans le cadre I'OHADA sont le Sénégal et le Bénin. 

Il faut alors reconnaître que dans la plupart des cas la compatibilité des 

traités avec les constitutions des Etats est loin d'être toujours évidente. Situation 

d'autant plus gênante que dans la quasi-totalité des Etats a prévu un contrôle 

obligatoire ou facultatif78 de la conformité des traités à la constitution avant leur 

ratification ; très largement il est spécifié dans tous les Etats où ce contrôle est 

78 Ce contrôle est obligatoire au Gabon (Article 87), au Mali (Article 90). De même, dans la plupari des Etats, il 
est prévu la possibilité de déférer les traités à l'organe chargé du contentieux constitutionnel afin de vérifier leur 
conformité à la constitution : Bénin (Article 146), Burkina-Faso (Articles 150-157), RCA (Article 68), Comores 
(Article 53), Côte-d'Ivoire (Article 5 9 ,  Guinée (Article 78), Sénégal (Articles 63 et 68), Tchad (Article 221) et 
le Togo (Article 139). 



prévu, qu'en cas de constatation de non-conformité, la ratification ne pourra 

intervenir qu'après révision constitutionnelle. 

Le risque de blocage, ou du moins de retard considérable, de l'entrée en 

vigueur des traités ou accords internationaux était donc très réel. Les difficultés 

qu'une telle situation aurait entraînées étaient évidentes. C'est sans doute la 

raison pour laquelle le problème dans le cadre de 1'OHADA a été évacué dans la 

plupart des Etats, par la ratification sans vérification de con~titutionnalité~~. 

Mais le fait que la question ait été politiquement réglée par la ratification 

ne supprime pas son intérêt juridique. Au contraire, elle mérite d'autant plus 

notre attention que l'absence de véritable débat juridique préalable pourrait 

prêter à controverses ; si la conformité du traité à la constitution de certains Etats 

pourrait être mise en doute, on serait conduit à s'interroger sur le respect des 

préceptes de 1'Etat de droit dans la mise en œuvre du processus d'intégration 

qu'il initie. Ce serait d'autant plus regrettable que l'ambition du traité est 

précisément de conforter 1'Etat de droit. 

C'est pourquoi il importe de s'interroger sur les quelques limitations à la 

souveraineté des Etats que pourrait emporter l'exercice des pouvoirs normatifs 

et aussi juridictionnels dévolus aux organisations sous-régionales d'intégration. 

Il faut dire que ces textes constituent un droit dérivé dont la source et la 

validité reposent sur le traité lui-même ; ils en tirent leur force obligatoire et leur 

supériorité sur l'ensemble des normes législatives et réglementaires de droit 

interne, y compris postérieurs à leur adoption. Et surtout ils se substituent 

automatiquement à l'ensemble de celle-ci, sans qu'aucune procédure 

d'intégration au droit national ne soit nécessaire. Ils possèdent donc un caractère 

supra législatif qui s'impose à l'ensemble des Etats membres. 

Nous savons tous qu'aucun acte international ne peut être imposé aux 

Etats contre leur volonté ; l'acceptation explicite de tous les Etats n'est pas 

79 Cf Jean Jacques RAYNAL, intégration et souveraineté : le problème de la constitutionnalité du traité 
OHADA, Revue des pays d'Afrique, Penant, du 1" janvier 200, p7. 



indispensable puisque dans presque tous les Etats « l'abstention ne fait pas 

obstacle à l'adoption » et que la présence de tous les Etats n'est pas requise lors 

du vote. Mais un Etat pouvant toujours s'opposer à cette adoption par un vote 

négatif, on peut considérer que l'absence d'opposition formelle faut acceptation 

implicite. La souveraineté de chaque Etat est ainsi parfaitement respectée. 

Cette situation a été également constatée en France. En effet, le conseil 

constitutionnel français a toujours adopté une position similaire quand il  a été 

amené à se prononcer sur la constitutionnalité des traités approfondissant la 

construction européenne. En jugeant, que ce soit à propos du traité de Maastricht 

ou du traité d'Amsterdam, que c'était l'abandon de la règle de l'unanimité au 

profit de celle de la majorité qualifiée qui contrevenait à la constitution au motif 

qu'il constituait une atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la 

souveraineté nationale, il confirmait a contrario que celle-ci était préservée par 

la règle de l'unanimitég0. 

Dès lors, le caractère supra législatif des Actes uniformes, dans le cadre 

de I'OHADA, tel qu'il est affirmé par le traité, est en totale conformité avec leur 

nature de droit dérivé et peut ainsi se réclamer de l'un des principes de base du 

droit international qui affirme la primauté des accords internationaux 

régulièrement ratifiés sur les lois des Etats membres. D'autant plus que ce 

principe est formellement réaffirmé dans les constitutions des pays membres de 

~ 'OHADA~' .  

[ La souveraineté des Etats membres d'une organisation sous-régionale 

L 
d'intégration économique n'est pas remise en cause par la primauté des actes de 

l'organisation sur les règles de droit interne. 

Le problème apparaît par contre dans certains domaines comme celui de 

la justice, la défense et la diplomatie. 

80 Voir Décision n092-308DC du 9 avril 1992 et n097-394DC du 3 1 décembre 1997. 
81 Cf Jean Jacques RAYNAL, op cit, p9. 



En ce qui concerne la justice, par exemple, d'aucuns estiment que 

l'interprétation et l'application des actes juridiques mêmes internationaux 

relèvent du domaine de la souveraineté nationale. Ainsi, tout transfert de 

compétence des juridictions nationales au profit des juridictions internationales 

constitue une atteinte à la souveraineté puisque le pouvoir judiciaire constitue 

l'un des attributs de celle-ci. 

Mais cette conception de la souveraineté nous paraît beaucoup trop 

extensive car elle interdit d'envisager une construction juridictionnelle 

internationale. Elle ne serait à l'évidence pas compatible avec les 

développements du droit international. Elle n'est assurément plus acceptable 

dans la société internationale contemporaine, fondée sur la primauté du droit 

international et de la coopération internationale sur le droit interne ; ce qui 

suppose naturellement que soit mis en place un contrôle exercé par des 

juridictions internationales, sans que pour autant on puisse considérer que la 

création de celles-ci remette en cause la souveraineté des Etats. La pratique 

internationale confirme cette analyse et la construction européenne en 

fournissant un excellent exemple : le traité de Rome du 25 mars 1957 a crée une 

cour de justice dont les compétences restreignent l'exercice du pouvoir 

judiciaire national au sein des Etats membres sans que la souveraineté de ceux-ci 

n'apparaisse remise en cause. Le traité de Rome a ainsi été ratifié et est entré en 

vigueur sans qu'aucun des Etats ne le juge contraire à sa constitution. 

En somme, le transfert de certaines compétences en matière judiciaire 

n'est donc pas en soi une atteinte à la souveraineté des Etats. Au contraire, il est 

une manifestation d'une véritable intégration, même s'il entraîne 

incontestablement une limitation de la souveraineté. Tout est alors question de 

proportion. 

Outre ce problème posé par la constitutionnalité des traités ou actes 

internationaux, un autre facteur non-négligeable empêche ou retarde 



considérablement l'intégration des pays africains. C'est l'absence de véritable 

démocratie. 

B- L'absence de réformes et de démocratie 

Depuis les indépendances, les administrations africaines fonctionnent 

dans des conditions insatisfaisantes et elles ne sont pas toujours performantes 

aujourd'hui. 

1 -L 'échec des réformes 

Lors de la XXème conférence des chefs d'Etat d'Afrique et de France qui 

s'est tenue du 27 au 28 novembre 1998, à Paris, Jacques CHIRAC, Président de 

la République française, constatant cette situation disait : « la défaillance des 

pouvoirs publics laisse le pays à l'abandon, le champ ouvert aux désordres, aux 

violences qui désintègrent le corps social, 1'Etat et la Nation 82». Cette 

déclaration de Chirac est l'expression de la réalité de l'administration africaine. 

En effet, au sortir des indépendances les dirigeants de l'Afrique en 

général, et ceux de 1'UDEAC en particulier, ont manifesté le désir de réformer 

leur administration pour permettre le remplacement des cadres expatriés par des 

nationaux qualifiés, pour favoriser la réalisation des politiques définies par 

l'Etat, pour promouvoir le développement. 

Mais cette politique a montré ces limites dans la mesure où quelques 

années plus tard des échecs sont venus décourager les autorités africaines sur ce 

terrain. Ainsi, l'accent sera mis spécialement sur le développement en soi. En 

raison de la rareté des compétences et des maigres capacités financières, on s'est 

attaché à répartir les ressources disponibles de façon à obtenir, dans un délai 

- 

82 RAMBOURG (M), L'échec des réformes en Afrique le cas des pays francophones au sud du Sahara, Revue 
francaise d'administration publique, n087, juillet-septembre 1998, p405. 
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minimum, un maximum de résultats concrets et quantitatifs, reléguant ainsi à 

l'arrière plan les préoccupations en matière de réforme administrative, dont les 

effets sont généralement ressentis à plus long terme et ne sont toujours faciles à 

évaluer. 

Tout s'est passé comme s'il était acquis que l'administration allait, par un 

phénomène naturel, s'adapter vaille que vaille et que l'intendance allcrit suivre. 

L'examen de certains plans nationaux de développement économique et social 

est très éloquent à ce propos. Les planificateurs africains en général, ont 

considéré leur tâche accomplie, dès lors qu'ils avaient énuméré dans le Plan les 

déficiences de l'appareil administratif et « conseillé » d'y mettre fin, sans pour 

autant analyser les causes du mal, ni décrire comment y remédier et à qui devait 

incomber cette tâche. 

Du côté des organisations internationales, les positions étaient contrastées. 

La Division de l'administration publique des Nations-Unies a fait oeuvre de 

pionnier en la matière et a élaboré toute une série d'outils méthodologiques. Elle 

était bien seule cependant. L'école de pensée qui prévalait dans les institutions 

de Bretton Woods poussait coûte que coûte à << l'économisme », étant entendu 

que les efforts de développement pouvaient s'opérer sans le concours d'une 

administration jugée (( pléthorique, inefficace, corrompue et parasitaire ». 

Il faut dire que la Banque mondiale n'était impliquée dans la réforme que 

de façon marginale. Plusieurs projets de développement ont finalement échoué 

par ce qu'il n'y avait pas de véritable administration et des fonctionnaires 

nombreux, compétents et consciencieux pour encadrer ces projets. Il n'était pas 

surprenant de rencontrer les industries, même les plus sophistiquées en situation 

de dysfonctionnement ; des hôpitaux modernes qui ne donnaient plus 

satisfaction faute de médicaments ou en raison d'un détournement de stocks.. . 
nous pouvons multiplier les exemples de ce genre, mais ils sont connus de tous. 

Les systèmes d'administration des pays africains sont inadaptés aux 

contextes socio-économiques par ce que pour la plupart ils ont hérité de la 



colonisation. Les signes évidents d'essoufflement sont constatés et aucun effort 

d'imagination ou une volonté politique suffisante pour changer les choses ou 

adapter cette administration aux réalités des pays africains ne sont pas 

d'actualité. 

D'autres maux aussi graves que ceux que nous venons d'énumérer 

viennent alourdir cette liste du malaise administratif africain. Ce sont : 

l'absentéisme, l'irresponsabilité, le favoritisme, le népotisme, la corruption, pour 

ne citer que ceux-là. Tous ces facteurs empêchent ou dans tous les cas, 

n'encouragent pas les réformes. 

Si les projets échouent d'une manière générale en Afrique c'est aussi à 

cause de la fonction publique africaine qui dans son ensemble n'est pas 

compétitive, efficace et rentable, mais pléthorique, c'est aussi par ce que ces 

pays d'Afrique souffrent d'une mauvaise scolarisation, de la faiblesse de 

structures d'accueil.. . 

Comme le soulignent les auteurs du document de 1989~)' « depuis 1981, 

la réforme administrative a été un élément figurant de façon importante dans 61 

prêts de la Banque (dont 41 en Afrique) ». Ils expliquent que l'intervention de 

la Banque mondiale a essentiellement pour but une remise en ordre des finances 

publiques des Etats : « les principales raisons pour lesquelles on a inclus la 

réforme administrative dans les opérations d'ajustement récentes tiennent à la 

charge budgétaire, la reconnaissance de la lourde charge fiscale que pose la 

masse salariale. De telles augmentations pouvaient être acceptées tant que les 

recettes augmentaient. Mais, avec la crise économique prolongée, la difficulté de 

réduire la masse salariale est apparue B. 

Si les auteurs considèrent que le contrôle des coûts est la priorité, ils 

reconnaissent bien volontiers les limites de ce type d'intervention et la nécessité 

d'envisager des mesures beaucoup plus drastiques. Le fait que les réformes 

administratives aient été pilotées de l'extérieur c'est-à-dire insuffisamment 

83 NUNBERG (B) et NELLIS (J), in RAMBOURG (M), op. cit. p408. 
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internationalisées et qu'elles aient essentiellement, voire uniquement, porté sur 

le rééquilibre des finances publiques, a eu une incidence décisive sur le succès 

de la réforme administrative elle-même. 

C'est Michel RAMBOURG~', ancien conseiller interrégional de 

l'administration publique des Nations-Unies qui a recensé un certain nombre de 

facteurs qui sont à l'origine des échecs des réformes administratives en Afrique. 

-Sur le plan institutionnel : 

En effet, estime-t-il, la réforme est un acte d'ensemble, un acte politique 

et un acte participatif ». 

La réforme administrative intéresse l'ensemble de la marche de 1'Etat. 

Aucune structure, aucune procédure n'est, a priori, sacro-sainte. Si tout ne doit 

pas être réformé, aucune des activités de 1'Etat ne doit échapper à l'enquête et à 

la critique. Une réforme ne peut pas réussir si elle est simplement constituée 

d'actions ponctuelles et fragmentaires, dispersées en fonction des urgences du 

moment. 

La réforme administrative est, dans sa finalité, un acte politique par ce que 

seuls les organismes politiques sont susceptibles de promulguer les textes qui la 

commandent, par ce qu'elle suppose l'affirmation d'un certain nombre de 

principes politiques au gré desquels s'ordonne la vie administrative, par ce que 

seule également l'autorité politique est capable de briser les résistances de 

principe et catégorielles, et de faire prévaloir l'intérêt général sur les intérêts 

particuliers. Il faut donc établir la jonction entre le palier politique et le palier 

administratif. Faute d'outils techniques appropriés, les décisions politiques 

risquent d'être mal éclairées ; faute d'outils politiques, les conclusions des 

« experts » risquent de rester purement académiques, c'est-à-dire inaccessibles. 

84 Cf RAMBOURG (M), op. cit. P408. 



La réforme est généralement mal acceptée et suscite à tous les niveaux des 

réactions de méfiance voire d'hostilité. L'expérience a prouvé abondamment 

que les réformes qui ont réussi ont été souhaitées non seulement par les 

réformateurs mais par les réformés eux-mêmes, lesquels avaient finalement 

l'impression que les solutions proposées correspondaient à leurs propres vœux. 

Dans ce contexte, un projet de réforme administrative doit être associatif et 

participatif. 

11 faut dire que le dispositif institutionnel varie plus ou moins d'un Etat à 

un autre mais comporte en tout état de cause deux organes distincts : un organe à 

caractère politique chargé de définir les grandes orientations, les options de 

base, d'évaluer et d'approuver les études ; un organe à caractère technique 

chargé de la réalisation des analyses diagnostics, de la formulation des 

alternatives techniques, de l'appui à la mise en œuvre des mesures de réforme. 

Si la réforme est pilotée par un seul organisme, le danger est que celui-ci soit 

juge et parie. 

En outre, les organes de la réforme administrative, s'ils ont des objectifs 

très vastes et généraux, doivent bénéficier, en raison du caractère interministériel 

de leurs interventions, d'une autorité et d'une capacité d'influence que seul peut 

leur valoir un rattachement au plus haut niveau. 

Quel que soit l'organisme à qui est confiée la réforme, l'impulsion ne peut 

être donnée que par une haute autorité gouvernementale et ceci pour plusieurs 

raisons : 

Les premières sont des raisons juridiques. Un service de réforme ne peut être 

rattaché qu'à un niveau hiérarchique supra ministériel conformément à sa 

vocation, car s'il relevait d'un ministère déterminé, et quels que soient son statut 

et ses attributions, il apparaîtrait comme orienté en fonction des priorités de ce 

ministère ; 



les secondes sont des raisons fonctionnelles : une réorganisation peut appeler 

des changements d'attributions ou proposer des solutions alternatives qui 

nécessitent des arbitrages au niveau interministériel. 

Enfin, c'est une question d'efficacité : pour disposer auprès de l'ensemble 

de services de 1'Etat de l'audience, du prestige et l'autorité nécessaires, il faut 

que le service de réforme soit assuré d'un appui décisif, non seulement 

personnel ou occasionnel mais institutionnel. 

Il faut bien constater que, dans la pratique, beaucoup d'Etats africains et 

ceux de l'Afrique centrale en particulier, n'ont pas suivi ces conseils. Bien 

entendu le rattachement de la réforme au plus haut niveau, s'il est une condition 

nécessaire à sa réussite, n'en est pas une condition suffisante. En tout état de 

cause, et même si ceci n'explique pas tout, la mise en place d'un dispositif 

institutionnel inapproprié a pesé lourd dans les échecs de réforme constatés. 

-Sur le plan socioculturel : 

La rationalité d'un modèle de gestion découle de la logique du modèle 

idéal légal rationnel de la bureaucratie décrit par Max Weber, sous-jacent au 

développement des démocraties libérales des pays occidentaux. Par voie 

d'héritage et de mimétisme, cette logique a été transplantée des anciennes 

métropoles coloniales dans les pays africains. Ces principes sont officiellement 

reconnus et admis. 

Cependant, dans la pratique, ils se trouvent en concurrence très forte avec 

un autre modèle décrit également par Max Weber : celui de 1'Etat patrimonial. 

Pour Max Weber, il y a patrimonialisme lorsque la logique de domination 

domestique du père sur son ménage s'étend au-delà de sa maison et conquiert un 

espace politique ». Dans un Etat patrimonial, les agents constituent 



l'administration personnelle du chef; ils se tiennent à sa disposition, dépendent 

de lui et lui sont politiquement soumisg5. 

Dans un article consacré au rôle du patrimonialisme dans le 

développement et le fonctionnement des administrations africaines, Alain 

MESCHERIAKOFF démontre comment le fonctionnement du système de la 

fonction publique de carrière hérité de la France a été dénaturé par la logique 

patrimoniale dominanteg6. C'est ainsi que « grade » devient « bénéfice » en 

échange d'engagement de fidélité au chef, et la logique patrimoniale permet 

d 'expliquer le phénomène de clientélisme et de tribalisme dans les recrutements 

et d'avancements. Le bénéfice d'un grade et de ses avantages (salaires et 

avantages annexes) obtenus grâce aux liens tribaux ou familiaux a pour 

contrepartie l'obligation d'aider la parenté dans les limites des possibilités du 

bénéficiaire. 

De nombreux auteurs ont souligné les effets pervers de ce système au 

niveau des fonctions publiques en essayant de les systématiser. C'est dans ce 

contexte que Achille MBEMBE écrit : « en l'absence d'autres débouchés, la 

lutte de chaque famille est orientée vers l'objectif de placer l'un des siens à un 

poste de la fonction publique, puisqu'il y va de sa survie (. ..). Des filières très 

complexes sont ainsi inventées dans le but d'augmenter les fortunes et de 

centraliser les « dépouilles » vers le haut, tout en fermant l'accès à la « table )) 

aux autres prétendants. Pour illustrer nos propos, nous citerons les exemples du 

Cameroun, de la Guinée et du Tchad. 

f En ce qui concerne le cameroung7, il faut dire que « malgré l'option 

k clairement définie et sans cesse répétée par 1'Etat républicain et unitaire, le fait 

ethnique, les liens familiaux et la stratification sociale traditionnelle marquent 

profondément les comportements et le mode de fonctionnement de 

h. 

85 Cf Jean du Bois de Gaudusson, Le chef de 1'Etat en Afrique: entre traditions, Etat de droit et transition 
démocratique, Presse universitaire de Perpignan, 200 1. 
86 MESCHERIAKOFF (A), in RAMBOURG (M), op.cit.,p410. 
87 Cf, Conclusions du comité ad hoc de réflexion sur le programme de la réforme administrative et de la 
gouvernante, Yaoundé, note WWFD d'avril 1996. 



l'administration et lui donne une forte coloration néo-patrimoniale avec les 

conséquences négatives au niveau de l'efficacité. 

En Guinée équatoriale, << la léthargie et la passivité de la direction 

générale de la fonction publique (. . .) ont en partie provoqué l'émergence de 

circuits parallèles, court-circuitant certaines autorités traditionnelles des services 

de la fonction publique. Les procédures se sont trouvées vidées de tout leur sens 

juridique et réglementaire. Des << coutumes ou habitudes » de traitement des 

dossiers, connues par certains initiés et mises à la disposition contre paiement 

aux fonctionnaires ont vite pris la place des procédures réglementaires claires et 

connues par ». 

Quant au Tchad, « l'administration est fortement politisée. Les 

nominations dans l'administration ne tiennent pas compte du mérite ni de la 

compétence, mais simplement de l'appartenance politique. Très souvent les 

nominations à des postes de responsabilité sont claniques. La hiérarchie 

administrative n'est plus respectée d'où la démotivation des cadres. )) 

On retrouve cette situation dans le cadre de l'intégration régionale puisque 

l'intégration constitue en elle une véritable réforme en soi. Ainsi, plusieurs fois, 

pour des raisons plus ou moins égoïstes des querelles sont nées soit pour un 

problème de siège, c'est le cas en ce qui concerne le siège de la Bourse de la 

CEMAC que nous verrons plus tard, soit pour la nomination de certains cadres 

comme nous le verrons également dans le cadre de problème de volonté en ce 

qui concerne la nomination des gouverneurs de la BEAC. 

Pour éviter des échecs dans l'avenir il faut envisager la nécessité de 

procéder en profondeur à une analyse de la situation patrimoniale des pays en 

particulier et de manière générale la situation de la sous-région concernée avant 

de se lancer dans des réformes d'envergure. 

88 Cf, MICHIELS (Y.A), note sur la réforme de la gestion des ressources humaines en Guinée, juillet 1989. 



-Sur le plan de la formation 

La qualité des services publics est liée en grande partie à la compétence 

des agents qui les animent. Cela est aussi valable pour les organisations sous- 

régionales d'intégration. En matière de réformes administratives ce sont les 

hommes qui les conçoivent et les exécutent. 

Au sortir des indépendances, on a investi de façon massive en 

formation/perfectionnement. Cette politique reposait sur le postulat que le 

décalage entre pays développés et pays en développement était dû à un 

différentiel au niveau de la formation. Les pays en développement allaient 

connaître, selon les économistes (Rostow par exemple), le processus suivi à une 

autre époque par les pays développés, pour peu que les mesures 

d'accompagnement de ce processus soient prises rapidement et en premier lieu 

une politique systématique en matière de formation. L'idée n'est pas fausse. 

On doit admettre que cette politique n'a pas réussi. On a tenté de 

minimiser ces échecs par des arguments discutables. On a souligné par exemple 

que la formation avait été détournée de son objet en raison du phénomène bien 

connu de « l'exode des cerveaux ». En vérité, l'Afrique dispose, en moyenne, au 

niveau national et avec le concours des compétences de l'assistance technique 

internationale, d'un réservoir de « matière grise » suffisant pour répondre aux 

besoins essentiels. On peut même prétendre que ce réservoir potentiel augmente 

de façon inquiétante. 

Si la formation n'a pas réussi c'est qu'elle a suivi souvent une ligne 

irrationnelle en fonction des offres anarchiques des bailleurs de fonds etlou des 

intérêts personnels des récipiendaires. 

Dans le cadre sous-régional il n'existe pas de structures chargées de la 

formation des cadres ou fonctionnaires de la sous-région ou encore le 

recrutement ou la nomination de ces fonctionnaires ne tiennent pas compte de 

leur cursus universitaire. 



Nous savons tous que l'absence de cadres organiques, de postes de travail 

précis, d'emplois budgétaires certains, de définition des tâches, induit par défaut 

le sous-emploi ou l'emploi inadapté de nombreux fonctionnaires dont 

l'administration reste incapable de préciser à quoi elle les utilise et donc 

combien il lui en faut. Ce type d'agents aux fonctions indéfinies est a priori en 

surnombre, même si le total des effectifs peut paraître en termes arithmétiques 

relativement modeste, voire insuffisant, par ce qu'il n'existe aucun critère 

d'utilisation. 

En somme, les réformes qu'elles soient ponctuelles ou globales se 

heurtent à une série d'obstacles considérables, de cercles vicieux qui en rendent 

la réalisation délicate (absence ou inadaptation de structures d'encadrement de la 

réforme au sommet, manque de cadres, incompétences, absentéisme, manque de 

moyens financiers, patrimonialisme etc.). La liste pourrait être longue. 

Au centre de tout ceci il y a le problème de volonté politique qui est le 

préalable incontournable du succès. L'absence de volonté politique peut résulter 

de l'impéritie et de la procrastination qui sont le lot de certains gouvernements. 

Dans beaucoup de cas, il faut bien constater que ce qu'on appelle, ici réforme, là 

modernisation, procède souvent d'arrière-pensées politiques ayant pour but de 

jeter de la poudre aux yeux pour apaiser l'impatience ou les frustrations d'une 

opinion publique insatisfaite. Des réformes de ce genre qu'on pourrait appeler 

« réformes alibis » n'ont aucune chance d'aboutir. La gestion des affaires 

publiques intègres souvent la logique des (( politiques symboliques ». En vue de 

rassurer les bailleurs de fonds, l'élite dirigeante se livre à une démonstration 

ostensible et simulatrice. 

Il est très fréquent que les gouvernements se fixent des programmes de 

modernisation de leurs politiques et de leurs structures, sans se rendre compte 

que les appareils administratifs existants, la législation et la réglementation 

correspondant aux secteurs affectés ou concernés par les changements projetés 

sont tellement figés qu'ils empêcheront en fait de procéder à quelque 



changement que ce soit. Dans la plupart des pays en voie de développement, on 

retrouve cette situation où la modernisation devient une sorte de programme 

magique qui doit réussir simplement par ce qu'on en a décidé ainsi. 

Un autre facteur qui constitue un véritable obstacle aux succès des 

réformes et surtout à l'intégration sous-régionale reste l'absence de démocratie. 

2-L'absence de démocratie 

a- La prééminence des partis uniques 

Dans les années 60 le régime politique à la mode en Afrique centrale était 

le monopartisme et dans le cadre du parti unique, la réforme administrative est 

un système fermé d'autorégulation de l'administration celle-ci étant laissée à la 

discrétion d'une autorité politique détenant le pouvoir sans partage. Le pouvoir 

politique est concentré entre les mains d'une minorité. Le développement 

devient une opération commandée d'en haut et la vie politique se vit de plus en 

plus entre les mains d'un petit clan. Ce dernier a en quelque sorte kidnappé la vie 

politique à son seul profit et transformé les questions publiques en affaires 

privées faisant de la responsabilité de 1'Etat une parodie. 11 n'existe pas de 

domaine civique public en Afrique. Ce qui va avoir pour conséquence la 

personnalisation du pouvoir, les fréquentes violations des droits de l'Homme, 

l'incapacité des autorités centrales à déléguer leur pouvoir et la tendance des 

individus à prendre leur distance vis à vis de la vie politique89. 

Dans le cadre de la gouvernance, la réforme administrative est un système 

ouvert et participatif de régulation de l'administration confiée à des autorités 

89 Ce mode de gouvemance a fait que 1'Affique dans son ensemble reste encore dominée par "une gestion 
nuisible de la chose publique, dont le résultat est l'apparition du parasitisme, du gaspillage, d'un appauvrissement 
général et d'un désintérêt total des individus à contribuer activement aux causes publiques" .cf Giovanni Sartori 
in Goran Hyden et Michael Bretton, Gouverner l'Afrique, Vers un partage des rôles, Nouveaux Horizons, 
Manille 1997 pp 5-6. 



régulièrement élues et respectueuses, en principe, des règles de la démocratie 

libérale. 

Dans ce contexte, la réforme administrative intègre les dimensions et les 

exigences de l'économie de marché et du pluralisme démocratique. Elle est 

interconnectée et interpénétrée par des échanges avec les différents partenaires 

qui concourent, chacun en ce qui le concerne, à la construction de la nation, dans 

le respect des libertés publiques et des principes généraux de droit. 

Ce qui caractérise la démocratie c'est le principe de la séparation des 

pouvoirs, le respect des droits fondamentaux, l'organisation régulière des 

élections libres et transparentes comme le seul moyen légitime d'accéder au 

pouvoir et de constituer des parlements responsables et représentatifs, la 

participation des populations à la prise des décisions politiques, économiques et 

sociales par le biais d'une société civile reconnue et organisée, l'existence d'un 

système judiciaire indépendant capable de garantir le respect de la loi et 

l'accessibilité de la justice à tous, l'aménagement d'espaces de liberté : liberté 

de presse, d'association, de confession religieuse, liberté d'entreprendre ..., le 

respect de 1'Etat de droit et la transparence dans l'exercice du pouvoir. Ces 

conditions constituent « le cadre de stabilité structurelle » qui permet à une 

société de gérer le changement et de résoudre ses différends sans avoir recours à 

la violence. 

Malheureusement on a constaté une quasi-absence de ces conditions en 

Afrique au début des années 60. En effet, pendant longtemps on a vu en Afrique 

que la démocratie, les droits individuels, etc.. .étaient une invention du monde 

occidental. On parle dans ces pays des droits communautaires, mais à la suite 

des abus caractérisés des droits civils et politiques commis par les dirigeants tels 

qu'Idi Amine Dada, l'empereur Bokassa et Macias Nguema à la fin des années 

1970, les africains commençaient graduellement à admettre l'importance de téls 

droits.90 

90 Goran Hyden et Michael Bretton , op.cit., p 34 



Cela a eu des répercussions sur le plan sous-régional, dans la mesure où, 

sans pour autant revenir sur les imperfections juridico-institutionnelles, par 

exemple les populations africaines jusqu'à ce jour ne participent pas à la prise 

des décisions politiques, économiques et sociales, comme c'est le cas en Europe 

où la démocratie constitue un fondement de la construction communautaire 

depuis la fin de la deuxième guerre mondiale. Ainsi, l'adhésion de la Grèce, de 

l'Espagne et du Portugal a été conditionnée par la réalisation de leur transition 

démocratique. De même, la décision prise en 1976 de procéder à l'élection au 

suffrage universel des députés européens a constitué une première avancée 

majeure dans le sens d'un renforcement démocratiqueg1. 

De même, la mise en place du processus de démocratisation se heurte à de 

nombreuses difficultés. Au moment des indépendances, les dirigeants africains 

ont justifié le système de parti unique par l'absence de classe sociale ou de lutte 

des classes. D'autres ont invoqué la nécessité de fonder 1'Etat sur la nation 

composée d'ethnies diverses et souvent opposées. Les dirigeants de l'époque 

soulignaient que le multipartisme serait un danger dans la mesure où les partis 

auraient une base tribale. Ces arguments sont entachés de partialité mais ne 

peuvent être écartés d'un revers de main. Le processus de démocratisation risque 

en effet de réveiller les vieux démons de la division et de la confrontation. 

L'instauration de la démocratie en Afrique a connu des avatars : outre les 

problèmes classiques liés à l'organisation des élections, on peut également 

parler d'une forme de défoulement consécutif à des frustrations accumulées sous 

des régimes à parti unique, pendant des dizaines d'années, qui a provoqué une 

certaine confusion entre élection multipartiste et démocratie durable. Le peuple 

veut tout tout de suite et à tout prix, rendant la situation des nouveaux 

gouvernants difficile et provoquant de nouvelles fmstrationsg2. 

91 Voir en ce sens, Molinier (J), (sous la direction de ), Les principes fondateurs de l'union europkenne, PUF, 
Paris, 2005, pp. 164-183. 
92 On assiste aujourd'hui en Afrique à toute forme de revendications qui ne sont autre que l'expression exagérée 
de cette nouvelle découverte de la liberté et surtout de la démocratie. 



La démocratisation entraîne une désaffection de certains fonctionnaires 

plus motivés par la course au pouvoir que par la réalisation des tâches 

professionnelles. Par ailleurs, le déchaînement des luttes de factions parasite les 

institutions et incite les autorités à l'indécision politique et à la prudence ; 

beaucoup de mesures sont ainsi reportées sinon aux calendes grecques du moins 

à la période post-électorale. 

Dans certains pays le processus de démocratisation n'est pas facile à 

mettre en œuvre. Pour le rendre plus opérationnel, il faut le renforcer par 

l'amélioration d'autres mécanismes institutionnels, donner au parlement le 

moyen de jouer son rôle, revoir l'administration de l'institution judiciaire afin 

d'assurer l'indépendance de la justice et le respect de « 1'Etat de droit93 ». 

Ce qu'il faut en Afi-ique, c'est un système qui, par un jeu de pouvoirs, de 

contre pouvoirs et de médiations garantisse un équilibre entre les différentes 

ethnies appelées à participer d'une voix égale à la vie publique. 

La société civile devrait aussi jouer un rôle important. La participation des 

groupes à la vie politique et administrative peut prendre diverses formes et 

poursuivre des finalités multiples. La question est de savoir comment 1'Etat peut 

institutionnaliser cette participation, cette organisation suit la logique et la 

dynamique de l'action politique elle-même, c'est-à-dire la double dialectique 

ordre/mouvement et luttelgestion. 

La doctrine a démonté les mécanismes de cette dialectique. «La  

participation institutionnalisée au fonctionnement des organes de l'appareil de 

gouvemance constitue une contribution des groupes à la détermination de cet 

équilibre auquel préside 1'Etat. La participation effective des groupes aux 

activités des organes de la gouvemance obéit à la même dialectique 

l ~ t t e i ~ e s t i o n ~ ~  ». 

93 Cf Molinier (J), op cit. pp. 205-223. 
94 OUELLET (L), Gouvemance et rôle changeant de 1'Etat moderne, communication n03 au Seminaire sur la 
gouvemance au Burkina Faso, 7-1 1 novembre 1994. 



Pour que le système fonctionne, il faut que les groupes, associations et 

syndicats soient réellement représentatifs des intérêts qu'ils prétendent 

représenter et non l'émanation, sous couvert de fausses représentations, 

d'intérêts privés ou purement corporatistes. De là la nécessité de 1'Etat de définir 

un cadre institutionnel à la fois souple et claire. 

Malheureusement cela a toujours manqué non seulement à l'intérieur des 

Etats africains mais également au sein des organisations d'intégration sous- 

régionales africaines. 

En dehors du problème de la participation de la société civile95, se pose 

celui de la participation du monde rural aux affaires publiques dans les pays qui 

ont connu durant plusieurs décennies une centralisation excessive et 

bureaucratique qui a fait du paysan un partenaire soit exploité, soit marginalisé, 

soit les deux. Au niveau de 1'UDEAC par exemple cette participation n'a jamais 

fait l'objet d'une quelconque réflexion communautaire, ce qui a posé un vrai 

problème dans la mesure où la réussite de l'intégration passe aussi par la prise 

en compte des réalités profondes des populations concernées. 

- - 

95 L'un des aspects négatifs qui minent la démocratie en Afiique est la marginalisation de la société civile. Un 
trait essentiel des gouvernements africains après l'indépendance, quelle qué soit leur idéologie, est leur tendance 

freiner toute activité politique indépendante qui souhaiterait se faire jour hors du réseau institutionnel tenu en 
main par un Etat reposant sur le système de parti. La vie associative est de ce fait muselée et les régimes 
aiïicains ont engendré une obéissance passive et un manque d'intérêt patent pour un domaine public civique 
puissant. La peur s'installe au sein de la population qui refuse de se faire voir jeter en prison ou maltraiter de 
diverses manières. Les citoyens " se tournent de plus en plus vers leur option de sortie, c'est à dire la capacité qui 
leur reste de voter avec leur pied en échappant a la domination politique". in, Goran Hyden et Michael Bratton, 
op.&., p 35. 



b-Les coups d'Etat9%ilitaires comme moyen de conquête du pouvoir 

Longtemps en Afrique la misère économique, l'injustice sociale, 

l'oppression politique, etc97, engendrent des mécontentements des populations 

qui débouchent très souvent sur la prise du pouvoir par des militaires ou des 

groupes paramilitaires. De même, la bataille idéologique et les luttes d'influence 

entre les deux blocs ont plongé nombre de pays africains dans des conflits civils 

armés et des coups d'Etat. Si l'Union soviétique et les Etats-Unis n'ont pas 

connu d'affrontements militaires directs, ils ont en revanche soutenu, armé et 

entraîné des africains, qu'ils ont opposés à d'autres africains. Quant aux Etats 

francophones, ils furent souvent le théâtre de coups d'Etat. 

La guerre froide est peut être terminée, mais elle a laissé des séquelles et 

une culture politique fondée sur la violence. L'interminable guerre civile en 

Angola en est une parfaite illustration. Il faut également dire que la guerre froide 

a entraîné une circulation massive et incontrôlée d'armes de guerre, fournies par 

les deux super puissances à leurs alliés. Cette situation se perpétue 

malheureusement de nos jours, avec les trafics d'armes en provenance, 

notamment, d'anciens pays de l'Est. A l'évidence il s'agit là d'un des facteurs 

qui alimentent les coups d'Etat et les guerres civiles sur le continent africain où, 

à l'exception de l'Afrique du sud et de l'Egypte, aucun pays ne produit d'armes 

de guerre. 

96 Le coup d7Etat est une situation par laquelle une personne ou un groupe de personnes s'empare du pouvoir 
gouvernemental ou s'y maintient en violation de la constitution. Cette situation- et donc le terme qui la désigne- 
relève du droit interne, mais peut avoir des conséquences internationales, in Salomon (J), op. cit. 
97 La mauvaise gouvernance et les conflits identitaires sont très souvent à l'origine des coups d'Etat et autres 
troubles politiques en Afrique. En ce qui concerne la mauvaise gouvernance, on peut citer les causes politiques, 
notamment le déficit démocratique, l'absence de libertés, l'incapacité à assurer la transition économique et 
démocratique, la perte de légitimité et de la confiance du peuple ; les causes liées au bien-être, c'est-à-dire la 
santé, la pauvreté, l'éducation et le bien-être économique et social ; les causes dues à l'injustice comme la 
cristallisation des rancunes, la faillite des systèmes judiciaires et pénal, l'inexistence des contre pouvoirs et la 
perte de légitimité de 1'Etat ; enfin l'insécurité qui se caractérise par la réduction des zones de souveraineté, 
l'incapacité à lutter contre les nouvelles formes de violence, les forces armées et de sécurité coupées de la nation 
et la sécurité vue comme un mal. Quant aux causes structurantes des conflits identitaires, elles sont le fait de 
l'accentuation des disparités et des inégalités entre les groupes ethniques. 



Depuis les indépendances jusqu'à la fin des années 1990, l'armée apparaît 

comme une force politique et en réalité comme la seule force politique capable 

de prendre le pouvoir et de s'y maintenirg8. Même lorsque l'armée rend le 

pouvoir aux civils, ce qui est très rare, cette restitution n'est qu'apparente car les 

gouvernements civils ne le contrôlent pas. Or, lorsque les appareils d'Etat 

bénéficient d'une telle autonomie par rapport au gouvernement, ce dernier 

"gouverne" peut être, mais il ne détient certainement pas le pouvoir. Et même 

lorsque les militaires interviennent pour arbitrer des conflits entre civils, cette 

phase arbitrale n'est que le prélude à la confiscation totale du pouvoirg9. 

La multiplication des coups d'Etat en ~ f r i ~ u e " ~  a eu des conséquences 

non seulement à l'intérieur des Etats, mais aussi sur le plan régional. En effet, 

une fois au pouvoir, les auteurs du coup dtEtat n'hésitent pas à confisquer la 

totalité des pouvoirs entre leurs mains. Dans la plupart des pays africains, on a 

constaté une quasi-absence des élections démocratiques, l'indépendance de la 

justice n'est pas assurée et les libertés publiques bafouées. 

Ceux qui détiennent le pouvoir à la suite d'un coup d'Etat se préoccupent 

toujours et surtout du contrôle des richesses et de se maintenir le plus longtemps 

possible au pouvoir. Cet exercice est à l'origine de beaucoup de dérapages. Une 

lutte pour le pouvoir et les richesses s'installe, créant ainsi des inégalités entre 

les différentes classes sociales. Les pouvoirs publics refusent toute idée de 

partage: partage de pouvoir et partage de richesses. Ces coups d'Etat sont 

caractérisés aussi par leur potentiel d'irradiation régionale, engendrant des 

rivalités ethniques, la fréquence des révoltes populaires, et dans certains cas, les 

mouvements massifs des populations à l'intérieur et à l'extérieur des frontières. 

98 Voir Ayissi (A), Ordre militaire et désordre politique en Afrique, Le Monde diplomatique, janvier 2003, pp. 
20-2 1. - 

99 Cf Mustapha Benchenane, Les coups d'etat en Afique, hblisud, Paris, 1983, p87. 
1 O0 De 1960 à 1979, par exemple le Congo a connu cinq chefs dlEtat dont quatre sont issus des coups d'Etat 
(Massamba Debat, Marien Ngouabi, Yombi Opango, Sassou Nguesso). 



On a décrit, sous l'expression imagée de "politique de ventre", la 

prédation'01 généralisée du patrimoine public par des dirigeants (issus d'un coup 

d'Etat) qui considèrent 1'Etat comme un bien personnel pour leur clan ou leur 

tribu. Cette gestion kleptomaniaque prospère sur des régimes qui ne respectent 

ni les droits de l'homme ni la légalité, et ignorent les modes pacifiques 

d'alternance au pouvoir, rendant la lutte pour s'emparer de celui-ci inévitable, et 

d'autant plus intense et violente qu'il y va souvent "de la survie physique de 

chaque groupe social engagé dans le conflit"'02. 

Cette situation de concentration de pouvoirs, nous l'avons déjà évoqué, 

s'est retrouvée sur le plan sous-régional ou régional par l'adoption dans le cadre 

de 1'UDEAC par exemple, de la règle de la prise de décision à l'unanimité. 

Mais ce qui freine le plus des avancées tant sur le plan national que sous- 

régional, c'est cette tendance à tout recommencer, chaque fois qu'une nouvelle 

équipe arrive au pouvoir. En effet, cette multitude des coups d'Etat en Afrique a 

eu un impact négatif sur l'intégration. 

La crainte de perdre le pouvoir et le souci de le conserver poussent les 

autorités africaines issues d'un coup d'Etat à ne pas sortir de leurs pays, à se 

méfier de tout le monde et particulièrement des pays voisins et dans la plupart 

des cas, de tout remettre en cause, y compris certains engagements sous- 

régionaux ou internationaux pris par leurs prédécesseurs. 

Pendant longtemps, en Afrique centrale par exemple, tous les chefs d'Etat 

étaient issus des coups d'Etat dans leurs pays respectifs, et ce sont ces mêmes 

chefs d'Etat qui représentaient leurs pays au sein de I'UDEAC avec cette culture 

de confiscation de pouvoir. On comprend alors pourquoi 1'UDEAC n'a pas 

atteint les principaux objectifs consignés dans le traité de Brazzaville. 

101 Voir Sindzingre (A), Etat et intégration internationale des Etats d'Afi-ique subsahaiienne: l'exemple de la 
fiscalité, in Jean du Bois de Gaudusson et Jean-françois Médard (sous la direction de), Afrique contemporaine: 
entre le global et le local, numéro spécial, trimestriel n0199, juillet-septembre 2001, p. 69. 
102 Cf Gérard Cahin, op. cit., p77. 



De même, la répétition des coups d'Etat dans les différents pays a retardé 

considérablement le processus d'intégration par l'annulation ou le report des 

réunions, l'absence de certains dirigeants aux différents sommets et par le refus 

d'appliquer certaines décisions. 

Si nous n'avons parlé jusqu'ici que des obstacles internes à l'intégration 

économique des pays africains, c'est par ce que nous estimons que, compte tenu 

de la nature même de ces obstacles, des solutions peuvent être trouvées au 

niveau même de ces pays pour lever, tout au moins en partie, ces obstacles. Mais 

force est de constater que loin d'être levés, les obstacles internes se conjuguent 

avec d'autres qui sont externes à ces Etats et que nous allons étudier dans le 

chapitre suivant. 

CHAPITRE II : Les obstacles externes 

Ces obstacles externes à l'intégration économiques des p.v.d. en général et 

des pays africains en particulier se situent au niveau de leur dépendance vis-à- 

vis de l'extérieur. Cette dépendance est d'une part, technologique et financière 

et d'autre part, politique, tenant au passé colonial des pays africains. 

SECTION 1 : La dépendance technologique et financière 

Nous examinerons successivement l'attitude des principaux détenteurs de 

technologies et des capitaux et celle des pays ou groupe de pays qui sollicitent 

ces technologies et capitaux. 



Paragraphe I : L'attitude des principaux détenteurs de technologies et 

de capitaux 

La dépendance technologique et financière des p.v.d., constitue un des 

problèmes majeurs de ces pays qui aspirent à un développement économique 

répondant aux besoins de leurs populations. Mais les p.v.d. se trouvent dans un 

cercle vicieux, ne disposant pas de la technologie nécessaire pour leurs 

industries naissantes et de moyens financiers suffisants, ils ne peuvent donc 

s'industrialiser qu'en faisant appel à des capitaux étrangers et à la technologie 

des pays développés ; et ce sont les sociétés transnationales qui dans ce domaine 

jouent un rôle capital. Leur attitude dans ce sens (positif) ou dans un autre 

(négatif) est déterminante pour la politique d'intégration économique régionale. 

Cette dépendance technologique et financière des pays en voie de 

développement a fait l'objet d'importants et nombreux travaux sur lesquels nous 

ne tenons pas à trop insister pour être connus de tous. Mais nous voulons ici 

souligner certaines attitudes des détenteurs des capitaux et des technologies 

s'installant dans les pays en développement. Ces attitudes, il faut le reconnaître, 

freinent les efforts que déploient les pays africains en matière d'intégration 

économique. 

La première préoccupation est née du poids de la dette extérieure''). En 

effet, les efforts des pays en voie de développement d'intensifier leur 

coopération sont également handicapés par le service d'une dette extérieure de 

plus en plus insupportable, contractée avec la complicité des pourvoyeurs des 

fonds pour financer entre autres des projets dont la rentabilité était douteuse et 

gérés de manière hasardeuse : actuellement, la presque totalité des entreprises 

créées dans ces conditions sont bradées dans les programmes de privatisation 

des pays alors que le remboursement des dettes contractées continue. 

103 Voir, Chabal (P), Dalloz (J, P), L'Afi-ique est partie !, du désordre comme instrument politique, collection 
Analyse politique, Economica , Paris, 1999, pl.35. 
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Les données sur cette dette au niveau des pays de l'Afrique centrale 

montrent qu'elle représente une forte hypothèque pour la richesse nationale en 

même temps qu'elle exerce une pression sur les recettes d'exportation des pays. 

Par ailleurs, cette préoccupation liée a l'endettement relègue au second plan le 

respect des engagements pris dans le cadre de l'intégration, notamment les 

obligations financières envers les institutions d'intégration et de coopération 

régionales. 

Cette dette a servi également d'alibi pour la Banque mondiale et le FMI 

pour imposer aux pays africains en général et aux pays de la sous région des 

programmes d'ajustement structurel. L'assainissement du cadre macro 

économique national en soi est une bonne chose. Le seul problème est que les 

objectifs poursuivis à l'échelon national dans le cadre de ce réajustement macro 

économique peuvent être contraires à ceux poursuivis au niveau communautaire 

et de ce fait ils peuvent avoir un impact négatif sur le processus de l'intégration. 

Les expériences d'ailleurs montrent qu'au fur et à mesure que ces programmes 

produisent au niveau de chaque pays des résultats, des tensions se développent 

entre pays au niveau sous régional. 

De même, les pays pourvoyeurs de fonds n'hésitent pas à faire pression 

dans certains cas sur les Etats afin d'obtenir l'abandon d'un projet 

communautaire. 

C'est ainsi que dans le cadre de I'LTDEAC, nous citerons l'exemple bien 

connu sous le nom de l'affaire Clinker. 

11 s'agit d'un projet communautaire de I'UDEAC prévoyant la création 

d'une usine de clinker à N'toum au Gabon, usine qui serait chargée d'alimenter 

les cimenteries de Bonaberi au Cameroun et d'Owendo au Gabon. Le clinker 

ainsi produit devrait se substituer au clinker importé de France. 

Pour que le projet soit réalisable, il a été décidé que l'usine de N'toum 

devrait produire au moins 650.000 tonnes de clinker pour pouvoir alimenter le 

Gabon et le Cameroun. Or, il se trouve que le gouvernement gabonais a décidé 



de limiter la capacité de production de l'usine à 350.000 tonnes, allant ainsi à 

l'encontre de la décision communautaire. 

En fait, il faut noter que le fournisseur français des usines de broyage 

d'Owendo et de Bonaberi, en l'occurrence les ciments Lafarge, était partie 

prenante d'une part importante dans le projet de N'toum à l'origine projet 

national gabonais. 

Les ciments Lafarge n'étant pas satisfaits de la décision communautaire 

de supprimer les importations de clinker de France, ont fait pression sur le 

gouvernement gabonais pour que celui-ci limite la capacité de l'usine de N'toum 

afin qu'il puisse continuer d'importer du clinker pour l'usine du Cameroun, car 

comme dit la Bible, le riche domine sur les pauvres et celui qui emprunte est 

l'esclave de celui qui prête »'O4. 

Après discussions au niveau régional, le Gabon a, dans un premier temps, 

décidé de revenir sur sa décision de limiter la capacité de l'usine à 350.000 

tonnes ; mais par la suite, il a tout simplement décidé de retirer de l'usine de 

N'toum des projets communautaires et d'en faire un projet national. 

A travers cet exemple, nous pouvons tirer la conclusion suivante : si le 

gouvernement gabonais a dû céder aux exigences de son propre développement 

économique aux dépens du développement régional, il n'en demeure pas moins 

que sa décision de retrait du projet est surtout motivée par la crainte de perdre ce 

fournisseur potentiel. 

Certes, ces entreprises transnationales comme toutes les autres entreprises 

ne sont pas philanthropes et leur but est avant tout la recherche du profit et dans 

ce domaine, les pays en développement, constituent pour elles un terrain 

privilégié, une sorte de proie facile, compte tenu de nombreux avantages fiscaux 

et autre que ces pays offrent. 

Pour comprendre ainsi les vrais mobiles de l'attitude de ces sociétés 

privées étrangères en général face aux mouvements d'intégration économique, 

'O4 Cf Bible, version Louis Segond 1910, Proverbes 22 :7, p 656. 
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nous citerons Constantin V. VAITSUS qui pense que l'intégration régionale 

est une source d'importantes dépenses qu'occasionne la révision complète des 

moyens de production ou d'assemblage ; qu'elle présente le risque d'exclure des 

filiales de ces entreprises transnationales certaines activités de production du 

groupement régional car l'intégration implique une rationalisation de 

l'industrie ; enfin et surtout, lorsque l'intégration est effective, il y a danger pour 

ces entreprises de subir une mainmise des gouvernements des pays membres 

dans la conduite de leurs activités économiques ». 

Partant de ces constatations, nous pouvons conclure que l'attitude de ces 

sociétés transnationales n'obéit avant tout qu'à des considérations d'ordre 

économique même si dans certains cas, des raisons d'ordre politique ou 

idéologique peuvent être déterminantes dans leurs actions. C'est la raison pour 

laquelle nous ne pouvons pas dire à priori que ces sociétés ont une attitude 

négative face aux efforts d'intégration économique régionale des pays en 

développement en général, surtout que leurs apports technologique et financier 

sont indispensables à ces pays. 

S'agissant de la dépendance financière des pays en développement vis-à- 

vis des capitaux privés étrangers, on peut dire qu'elle est étroitement liée à la 

dépendance technologique. Ne disposant pas de moyens financiers importants 

pour réaliser les investissements industriels nécessaires à leur développement 

économique, les pays africains sont obligés de faire appel, à défaut de 

financements nationaux, à des capitaux (publics ou privés) étrangers. Cet appel à 

des capitaux étrangers met ces pays qui ne sont jusqu'à présent 

qu'essentiellement producteurs de matières premières soumises à des aléas du 

cours des marchés mondiaux, dans une situation extrêmement délicate. En effet, 

ces pays sont obligés d'emprunter sur les marchés internationaux pour 

rembourser leurs prêts. L'endettement extérieur constitue pour eux un véritable 

goulot d'étranglement. 



Ce problème de la dépendance financière et en particulier celui de la dette 

des pays africains a figuré dans les discussions internationales pour trouver des 

solutions appropriées. A ce propos les organismes financiers tels que le F.M.I. et 

la Banque mondiale ont adopté une attitude de rigueur pour amener ces pays à 

assainir un peu la situation de leurs finances. 

C'est ainsi qu'en janvier 1994, la France, le FMI et la Banque mondiale 

vont décider d'opérer une dévaluation du franc c.f.a.. Le revenu par habitant 

étant déjà très faible et les salaires ayant baissés de 40%, la pauvreté continue 

donc d'affliger la plupart des 80 millions d'habitants qui utilisent cette monnaie 

dont la région compte neuf des pays les poins avancés du globe (P.M.A.)"~. En 

échange, on leur a promis plusieurs milliards de dollars sous forme d'allègement 

de la dette et de nouveaux prêts pour leur permettre de financer les pénibles 

réformes qu'exige l'ajustement et dont le but est de rétablir une croissance 

fondée sur les exportations. Ils ont accepté de passer à une parité de 50 à 100 

francs c.f.a. (et de 50 à 70 francs des Comores) pour 1 franc français. 

La dévaluation a tout de suite provoqué une montée en flèche de prix, une 

perte du pouvoir d'achat et de graves problèmes cash-flow dans l'ensemble de la 

zone. Par bonheur, elle a coïncidé avec une montée des cours des produits de 

base qui a entraîné un excédent commercial d'un milliard de dollars pour la zone 

entre janvier et juin 1994. En outre, les réserves étrangères et la liquidité 

bancaire, stimulées par le retour de capitaux qui avaient pris la fuite, ont 

enregistré une forte reprise dans certains pays. 

Les pays de l'Union économique et monétaire ouest africain (UEMOA) 

en général, et le Burkina-Faso, la Côte d'Ivoire et le Mali en particulier, ont fait 

des progrès alors que les résultats ont été bien inférieurs pour 1'UDEAC où la 

chute de la croissance et des exportations s'est poursuivie et où les recettes ont 

été bien en dessous des prévisions, excepté au Gabon. L'augmentation des 

déficits et des arriérés au Cameroun, en R.C.A., au Tchad, au Congo et en 

'O5  Voir Richard UKU, Dévaluation du franc cfa : rdsultats mixtes, Afrique Relance, juin 1995, p7. 
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Guinée équatoriale a, selon le FMI, fait dérailler leur programme d'ajustement 

et, toujours selon le FMI, la lenteur des changements de politiques, la faiblesse 

des impôts perçus et l'importance des déficits sont chose courante dans toute la 

zone, mais particulièrement graves dans les six pays membres de 17UDEAC. 

Dans l'ensemble, la zone franc n'a pas réussi à atteindre certains objectifs. 

La progression des exportations n'a été que de 0,6% contre 2% prévus par le 

FMI, les importations ont baissé de 9,5% en 1995, deux fois plus que prévu et 

les recettes ont augmenté de 37% au lieu des 49% prévus. 

La dévaluation devait donner un coup de fouet aux revenus ruraux et 

favoriser la consommation des produits locaux. Les prix à la production ont 

augmenté, mais dans la plupart des cas ils sont restés bien inférieurs au niveau 

de la dévaluation. Pour nombre d'agriculteurs ces gains ont été éliminés par une 

inflation supérieure aux prévisions, le Tchad et le Togo enregistrant des taux de 

57% et 54%. 

Nous pensons que ces pays, principaux producteurs de matières 

premières, la meilleure solution se trouverait dans la maîtrise et la stabilisation 

des cours des marchés internationaux de leurs produits pour leur assurer des 

recettes afin de financer leurs investissements et rembourser dans les délais leurs 

dettes et non le rééchelonnement de celle-ci. 

Mais il faut aussi noter qu'en matière de dépendance financière, l'autre 

source de ce mal, en plus de l'endettement extérieur des pays en développement 

en général et des pays de 17LDEAC en particulier, est la faiblesse des structures 

de leur épargne nationale. 

Face à cette dépendance à la fois technologique et financière, quelle est 

l'attitude des pays de 17UDEAC. 



Paragraphe II : L'attitude des pays de l'union 

Pour pallier à cette carence à la fois technologique et financière, la 

solution par exemple de créer des institutions financières et technologjques 

multinationales au niveau de la sous-région a été souvent évoquée. S'agissant 

par exemple des institutions financières, elles seront destinées à favoriser 

spécialement les projets qualifiés de (( projets d'intégration, c'est-à-dire 

remplissant les trois conditions de multi nationalité, contribution au processus 

d'intégration et réalisation à l'intérieur d'une structure institutionnelle 

multinationale )). 

C'est ainsi que dans le cadre de l'UDEAC, il a été crée la Banque de 

développement des Etats de l'Afrique centrale (BDEAC), organisme 

communautaire de financement dont le capital est constitué par les actions des 

pays membres de I'UDEAC et des actions d'autres pays étrangerslo6. 

La Banque joue un rôle déterminant dans le financement des projets 

industriels d'intérêt communautaire mais aussi dans l'octroi des prêts aux Etats 

membres sans empiéter sur l'action des institutions financières nationales au 

niveau des Etats. 

Dans le domaine technologique, on peut signaler au niveau de I'UDEAC, 

la création de l'Institut sous-régional multisectoriel de technologie appliquée, de 

planification et d'évaluation des projets (ISTA) qui, compte tenu des objectifs 

qui lui sont assignés, devrait apporter un début de solution à ce problème. 

Mais, il nous faut aussi dire que cette dépendance a conduit les pays 

membres de l'Union à adopter un code-cadre des investissements destiné à 

harmoniser les codes des investissements des différents pays afin d'éviter tout 

106 La Banque de développement des Etats de l'Afrique centrale a été créée le 3 décembre 1975 par le Cameroun, 
le Centrafrique, le Congo et le Gabon auxquels s'est adjoint le Tchad, pays lié à ces Etats par l'institut 
d'Emission, la BEAC et une monnaie commune, le franc cfa, et la Guinée équatoriale, après son adhésion à 
l'union en 1983. La Banque est entrée en service le2 janvier 1977, a son siège à Brazzaville. Les autres 
actionnaires de la Banque sont : la France, l'Allemagne, le Koweït, la BAD et la BEAC. 



détournement des investissements étrangers au profit d'un Etat par l'adoption 

d'un code national des investissements plus libéral et plus avantageux que dans 

les autres pays membres de l'Union, l'objectif étant de parvenir à une meilleure 

répartition des projets industriels et pour un développement économique de 

l'ensemble des pays de 1'UDEAC. 

Si la dépendance technologique et financière peut freiner les efforts des 

pays en voie de développement en matière d'intégration économique, la 

dépendance politique produit, elle aussi, les mêmes effets négatifs dans le cadre 

des pays africains, compte tenu du poids encore important de leur passé colonial 

qui continue de peser très lourd sur ces Etats. 

SECTION II : Le poids du passé colonial 

« L'Afrique ne manque pas de richesse, cependant son appauvrissement a 

été principalement accentué par l'héritage du colonialisme, de la guerre froide, 

des rouages du système économique international et des insuffisances et 

faiblesses des politiques menées dans les pays après les indépendances 'O7  ». 

En ce qui concerne le fait colonial, il faut dire que l'Afrique centrale a 

connu trois colonisations : portugaise, française et belge. Ces trois systèmes 

étaient caractérisés par l'exploitation des territoires relativement sous-peuplés et 

où les sociétés se trouvaient brutalement déstructurées par les violences 

étrangères. Cette brutalité était présente à la fois dans la manière dont les 

richesses des colonies étaient gérées et surtout sur le traitement affligé aux 

populations « indigènes ». Ce fut par exemple le cas de cet administrateur 

107 Voir Porgès (L), Le NEPAD : présentation et résumé du texte de référence, in Afrique contemporaine, 
trimestriel n0204, octobre-décembre 2002, p53. 



français Gaud qui trouvait comme seul moyen de célébrer le 14 juillet 1793 de 

faire sauter à la dynamite un prisonnier indigène 'O8. 

La colonisation a surtout entraîné deux conséquences : d'une part, le 

maintien des anciennes structures économiques de la période coloniale109 qui 

tendaient à inciter ces pays vers les cultures d'exportation et d'autre part, le 

développement des relations bilatérales de chacun de ces pays aux dépens d'une 

véritable politique régionale. 

Paragraphe I : Le maintien des anciennes structures économiques 

Sur ce point, nous constatons que ces pays de 17UDEAC, comme les 

autres pays d'Afrique, ont cette tendance à privilégier les cultures d'exportation 

qui leur rapporteraient les recettes nécessaires à leur développement économique 

aux dépens des autres cultures, notamment vivrières qui doivent répondre aux 

besoins urgents des populations. 

Aussi paradoxal que cela puisse être, pour des pays dont 80 à 90% de la 

population vivent de l'agriculture et de l'élevage et donc le besoin primaire est 

de se nourrir, le choix presque obstiné de privilégier les productions 

d'exportation aux dépens des cultures vivrières n'est que la poursuite de la 

politique pratiquée pendant la période coloniale, et montre aussi que, dans ce 

domaine, quelque fois certains des objectifs fixés dans le cadre des traités en 

matière d'intégration économique sous-régionale, font que d'autres impératifs, 

notamment la satisfaction et l'épanouissement social de la grande partie de la 

population, soient relégués au second plan, voire oubliés. 

108 Voir Elikia M'Bokolo, Afrique centrale : le temps des massacres, in Marc Ferro, Le livre noir du 
colonialisme, XVIè-XXIè siècle : de l'extermination B la repentance, Hachette Littératures, Paris, 2003, pp 577- 
60 1 .  
'O9 Cf Sindzingre (A), op. Cit, p.64. 



Un autre facteur important qui a été à l'origine de plusieurs conl-lits entre 

les Etats voisins en Afrique, est l'héritage délétère des frontières coloniales qui 

demeure jusqu'à ce jour source de guerre frontalière à cause, très souvent, du 

manque de terre ou de ressources en eaux1l0. Ce fut le cas de la guerre opposant 

llEthiopie à llErythrée, du différend CameroudNigeria, etc. 

Le poids du passé colonial est un élément non négligeable dans l'analyse 

du phénomène d'intégration économique en Afrique noire, car faut-il le 

rappeler, ces pays restent toujours rattachés à l'ancienne puissance coloniale à 

travers le maintien des anciennes structures coloniales et, surtout aujourd'hui, 

par la place qu'occupent les différentes relations extérieures et bilatérales que 

ces pays africains entretiennent avec l'ancienne puissance coloniale. 

Paragraphe II : Le développement des relations extérieures 

bilatérales a m  dépens d'une politique régionale 

Ce développement des relations extérieures bilatérales aux dépens de la 

politique communautaire régionale au sein de 1'UDEAC est la suite logique du 

maintien des anciennes structures économiques coloniales. 

En effet, ces pays qui produisent tous plus ou moins les mêmes produits 

destinés à l'exportation vers les pays industrialisés, ne peuvent donc de ce fait, 

mener une politique régionale qui serait destinée à promouvoir un 

développement des échanges commerciaux entre les différents Etats membres. 

Cette politique extravertie des Etats se traduit par l'établissement des relations 

commerciales privilégiées avec les Etats tiers, notamment industrialisés 

(problèmes des préférences commerciales générales ou spéciales), soit en raison 

des affinités qui existent entre tel ou tel pays tiers, soit tout simplement pour des 

raisons purement économiques. 

110 Voir Gérard Cahin, op. cit., pp76-77. 



A ce niveau, on peut dire que les exigences économiques du 

développement national font, quelque peu, oublier l'intérêt d'une politique 

régionale communautaire qui passerait par une diversification des productions 

afin de créer la complémentarité, développer les échanges intra-communautaires 

et donc réduire la dépendance extérieure. La politique sous-régionale est aussi 

dans ce contexte largement dépendante de la politique de chacun des Etats 

membres et on peut penser que la raison de cette dépendance a une cause qui est 

originelle puisqu'elle est la traduction même de l'esprit du traité de 1'LTDEAC 

qui est une sorte de compromis entre les exigences de l'intérêt national et celles 

de l'intérêt sous-régional. 

Il nous faut souligner que l'origine et la destination des importations et 

des exportations sont, à quelques différences près, identiques pour chaque pays. 

Ayant très peu d'échanges entre eux, les flux bilatéraux entre pays africains et le 

reste du monde (Europe occidentale) demeurent prédominants. Pour bon nombre 

de pays membres de l'Union, la France est leur partenaire commercial principal 

à l'exportation comme à l'importation. 

Le commercial intra-régional est marginal. Il porte sur de faibles volumes. 

La part des exportations et des importations de chaque pays en direction des 

pays membres de l'Union est très faible, comparée à l'importance des flux 

commerciaux en provenance ou à destination des pays étrangers à l'Union. 

Michel Saint  arc"', résumait par quatre grands traits caractéristiques les 

spécificités du commerce intra-africain de 1'UDE. Ce commerce se caractérise à 

cette époque par : 

-la concentration en trois courants ; 

-la régionalisation des échanges ; 

-la limite des échanges à longue distance à quelques produits et à quelques 

groupes régionaux ; 

111 Voir Saint Marc Michèle, commerce exterieur et développement, le cas de la zone franc, Paris, SEDES, 1968, 
~ ~ 2 9 4  -295. 
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-la part prépondérante des productions agricoles et des produits 

alimentaires dans les échanges inter-africains. 

A quelques différences près, il présente aujourd'hui les mêmes 

spécificités. Les quatre caractéristiques des échanges de 1'UDE ont conservé 

leur pouvoir explicatif. Ils représentent toujours des clés d'interprétation des 

échanges commerciaux de l'Union. La spécialisation géographique dans les 

produits primaires des pays membres de 1'UDEAC a perduré. 

La permanence des acteurs dominants et de l'extraversion des flux 

commerciaux s'est renforcée. De même, une forme de bilatéralisme dans le 

domaine des échanges s'est imposée. Il a mis en jeu les pays africains pris 

individuellement et les anciennes puissances coloniales comme la France dans 

les échanges commerciaux. On peut toutefois constater, qu'au fil des années, la 

régionalisation des échanges inter-africains dans un cadre formel, plus 

prononcée dans le passé, s'est progressivement réduite. 

Enfin, comme dans toutes les régions du monde, 17UDEAC a vu la 

réussite de ses missions se heurter aux caprices de la conjoncture internationale. 

SECTION III : La conjoncture internationale 

S'il est légitime de tenir compte des facteurs internes pour expliquer la 

crise et par conséquent de rechercher les solutions à l'échec de l'Afrique en 

général, Ce serait une erreur de sous-estimer l'environnement international. En 

effet, comme le dit Samir Amin, « l'explication de l'échec de l'Afrique dans son 

ensemble doit mettre en œuvre toute la complexité des interactions entre les 

conditions internes spécifiques et la logique de l'expansion capitaliste 

mondiale l I2» .  

' 1 2  Voir, Amin (S), L'Etat et la question du développement, la longue marche vers la démocratie, Publisud, 1988. 
Voir aussi l'analyse de Carter (A), The Nation-State and underdevelopment, The Third World Quarterly, déc. 
1995,595 et s. 
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Les pays de 17UDEAC n'ont pas été touchés avec la même intensité par 

les changements de l'environnement économique et financier international. 

L'évolution différenciée des produits primaires sur les marchés internationaux a 

permis à certains d'entre eux de tirer profit de la bonne tenue des cours. Ces 

opportunités ont été, dans bien des cas, des facteurs de discorde en favorisant 

des démarches et des politiques à dominantes nationales. 

En effet, l'évolution de la conjoncture internationale n'a pas eu les mêmes 

répercussions sur les économies des Etats de l'Union. Les économies des pays 

de 17UDEAC sont dépendantes comme nous l'avons vu, de l'extérieur. Les cours 

de leurs produits d'exportation ont connu, à différentes périodes, des phases de 

hausse et de baisse. Depuis 1980, ils sont orientés à la baisse. Le Gabon, par 

exemple, a bénéficié de la bonne tenue des cours du pétrole et du manganèse. 

Cette situation a été à l'origine des sources de croissance économique 

différenciées. Deux types de croissance ont été générés par les mouvements 

cycliques des cours des produits primaires ; une première croissance tirée par 

l'exploitation et par la vente de produits minéraux et une deuxième croissance 

reposant sur le secteur agricole (secteur dans lequel les cultures de rente 

occupent une place importante). 

En conclusion, il faut dire que le traité de 1964 n'a, en fait, jamais reçu 

l'application qui a été prévue. Certaines dispositions n'ont pas été appliquées, 

telles la libre circulation des personnes et des biens et la répartition des 

investissements dans les zones économiquement les plus favorables avec, à 

terme la suppression ou la limitation des investissements concurrentiels.. .C'est 

le Président camerounais, Paul BIYA qui, dans son discours d'ouverture des 

travaux du sommet de Yaoundé, le 21 décembre 1994 va dénoncer avec 

beaucoup de vigueur, les carences du processus d'intégration régionale en 

Afrique centrale. Il déclare que « le bilan après trente ans d'existence de n&e 

. organisation reste en deçà de nos possibilités réelles. Nous n'avons pas réussi à 



créer les pôles de développement que nous souhaitons dans la sous-région ... 

L'UDEAC, n'a peut-être pas répondu pleinement à toues nos attentes.. . I l 3  )) 

Cet échec ou plutôt ce détournement des engagements a conduit les pays 

de l'Union à adopter en 1989 et en 199 1 un programme régional de réformes qui 

verra le jour en décembre 199 1. Ce processus de réformes va atteindre un niveau 

important avec la création, le 16 mars 1994 à N'djaména au Tchad, de la 

Communauté Economique et Monétaire d'Afrique Centrale (CEMAC). Cette 

communauté sera porteuse de beaucoup d'espoirs par ce qu'elle aura pour 

objectif de promouvoir une véritable intégration en Afrique centrale. C'est 

pourquoi dans cette deuxième partie, nous essayerons de voir en quoi cette 

nouvelle organisation d'intégration constitue-t-elle une véritable approche 

d'intégration économique. 

113 Extrait du discours du PrCsident Camerounais Paul BIYA, Documentation Française, 16 janvier 1995. 



DEUXIEME PARTIE : 

LES NOUVELLES PERSPECTIVES DE L'INTEGRATION 

ECONOMIQUE EN AFRIQUE CENTRALE 



Les mouvements d'intégration régionale en Afrique en général et dans la 

zone franc en particulier, ont désonnais dépassé le stade des projets pour devenir 

des réalités concrètes posant parfois des questions, voire difficultés, liées à leur 

exécution. 

L'Afrique centrale ne se positionne pas en marge de ces mouvements. 

Ainsi, en s'inspirant toujours de l'Afrique de l'ouest, comme nous le verrons 

tout au long de nos développements, les Etats de l'Afrique centrale ont renforcé 

leur intégration résultant de 1'UDEAC par la signature le 16 mars 1994 d'un 

traité instituant la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale 

(CEMAC). 

Dans le premier titre nous étudierons donc ces nouvelles unions 

économiques et monétaires au sein de la zone franc en commençant par le 

modèle de 1'UEMOA avant de voir les différentes étapes de la construction de la 

CEMAC. 

Enfin dans le dernier titre nous essayerons de voir comment la CEMAC 

constitue-t-elle une véritable approche d'intégration économique en Afrique 

centrale. 



TITRE 1 : LES NOUVELLES UNIONS ECONOMIQUES 

ET MONETAIRES AU SEIN DE LA ZONE FRANC 

La dévaluation du franc cfa et l'avènement de la mondialisation ont 

conduit les pays d'Afrique à mettre en place des structures capables de s'adapter 

et surtout de faire face aux contraintes qu'impose ce nouvel ordre mondial. 

Ainsi, en Afrique de l'ouest et en Afrique centrale naîtront respectivement 

l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africain et de la Communauté 

Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale. 



CHAPITRE 1 : Le modèle de 1'UEMOA 

Le traité créant l'Union économique et monétaire ouest-africain a été 

signé le 10 janvier 1994, date de la dévaluation du franc cfa. Ce traité marque un 

tournant dans les efforts d'intégration économique poursuivis par les sept Etats 

signataires, depuis leurs indépendances. 

SECTION 1 : Les objectifs et les institutions de 1'UEMOA 

Paragraphe I : Les objectifs de Z'UEMOA 

En signant ce traité, les chefs d'Etat de 1'UEMOA ont déclaré vouloir 

créer un nouveau cadre de solidarité, de nature à faciliter la réalisation des 

objectifs de croissance et de développement dans le cadre de la mesure 

d'ajustement global que les chefs d'Etat et de gouvernement viennent d'adopter. 

La création de cet espace doit se traduire par « un élargissement du 

marché des biens et des services, conjugués aux gains de compétitivité résultant 

du réalignement monétaire ; elle permettra de réduire de façon significative les 

coûts de production dans l'Union, contribuant ainsi à accroître les opportunités 

d'investissement et de relance de croissance '14».  

Le traité repose sur deux principes : 

-la primauté du droit communautaire sur le droit national ; 

-la poursuite de manière centralisée des objectifs de l'Union. 

Ces objectifs se résument dans la volonté d'assurer une croissance durable 

fondée sur le développement des échanges intra-régionaux, la cohérence des 

politiques d'investissement, l'extension maximale des complémentarités entre 

les Etats membres, ce qui implique : 

114 Le 15 mars 1994, les chefs d'Etat de L'UEMOA ont mis fin à l'existence de la CEAO. Le traité de la nouvelle 
organisation est entré en vigueur le 1" août de la même année. 



-l'assainissement et la coordination des politiques macro-économiques 

nationales, notamment la cohérence des politiques budgétaires avec la politique 

monétaire commune et l'harmonisation des indicateurs économiques ; 

-la réalisation d'un marché commun, qui suppose l'élimination 

progressive des barrières commerciales entre les pays membres, l'établissement 

d'un tarif extérieur commun, l'instauration de règles communes de concurrence 

et d'aide publique, la libre circulation des personnes, des services et des 

capitaux ; 

-la mise en œuvre des politiques sectorielles communes. 

Pour atteindre ces objectifs, les Etats membres de 1'LEMOA vont mettre 

en place des institutions chargées de veiller à la bonne marche de l'Union. 

Paragraphe II : Les institutions de Z'UEMOA 

Les institutions prévues dans les textes sonl, à bien des égards, comme 

dans la majorité des organisations régionales africaines, une transposition 

adaptée des institutions de l'Union Européenne : 

-une Conférence des chefs d'Etats qui fixe les orientations générales. 

C'est l'organe suprême de l'Union ; 

-un Conseil des ministres chargés de mettre en œuvre ces orientations et 

d'édicter les actes correspondants ; les réunions sont préparées par un comité 

d'experts composé de représentants des Etats membres, choisis en fonction de 

l'ordre du jour ; 

-une commission composée de sept membres, un par Etat, désignés pour 

un mandat de 4 ans renouvelable ; organe exécutif de l'Union, elle a été installée 

le 30 janvier 1995 à Ouagadougou au Burkina, siège de l'organisation. Elle 

prend ses décisions à la majorité simple, ce qui confirme les transferts de 

souveraineté consentis, mais, en même temps, il est prévu, par analogie au 



principe de subsidiarité, que Ies objectifs de l'Union soient poursuivis de 

manière décentralisée ; 

-deux organes de contrôle : une cour de justice115, mise en place le 27 

janvier 1995, composée de sept magistrats chargés d'interpréter le traité et les 

actes juridiques qui en découlent, ainsi que de veiller aux conditions de leur 

application ; une cour des comptes, mise en place le même jour que la cour de 

justice et qui est chargée de contrôler les comptes de l'Union. 

-des organes consultatifs : le comité interparlementaire composé de cinq 

représentants par Etat, qui préfigure un futur Parlement de l'Union et, la 

chambre consulaire régionale composée de représentants du secteur privé. 

Enfin le traité fait de la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest 

(BCEAO) et de la Banque ouest-africaine de développement (BOAD) des 

institutions spécialisées autonomes de l'Union, concourant, en toute 

indépendance, à la réalisation des objectifs de 1'UEMOA. 

Pour ce qui concerne les règles de fonctionnement, l'unanimité est 

nécessaire sur les questions mettant en cause les attributs fondamentaux de la 

souveraineté des Etats ; mais la majorité des 213 suffit pour les autres questions 

afin de limiter les risques de blocage au processus décisionnel. 

De sa création à nos jours, 1'UEMOA a connu quelques avancées 

considérables. 

115 A propos de la cour de justice de I'UEMOA, le Ministre de la justice de Côte d'Ivoire disait que "la réussite 
d'une justice communautaire dépend de l'existence des véritables Etats de droit et surtout de la capacité des Etats 
de I'UEMOA de mettre en place des systèmes garantissant l'indépendance de la justice dans chaque Etat 
membre, conditions que les Etats ne remplissent pas encore". Entretien avec M. TAGRO Désiré, Ministre de la 
justice de Côte d'Ivoire, Abidjan, le 29 août 2002. 



SECTION II : Les réalisations de I'UEMOA depuis 1994 

Paragraphe I : La convergence des politiques économiques 

Cette priorité affirmée dans le préambule du traité est traduite, au plan des 

modalités, dans douze articles. 

Le mécanisme envisagé de surveillance multilatérale prendra appui sur 

une tradition de discipline monétaire au sein de I'UEMOA, notamment sur 

l'habitude acquise, au travers des programmes monétaires arrêtés annuellement 

pour chaque pays, et des éléments de convergence qu'ils comportent. 

A cet égard, une série d'indicateurs de convergence budgétaire a été 

arrêtée portant sur : 

-le ratio masse salariale, recettes fiscales (qui ne doit pas excéder 50%) ; 

-l'interdiction d'accumuler les arriérés de paiement, aussi bien intérieurs 

qu'extérieurs ; 

-le financement sur ressources internes, à hauteur minimale de 20%, des 

investissements publics ; 

-le ratio solde primaire de base, recettes fiscales (qui doit représenter au 

moins 15%)' 1 6 .  

Le conseil des ministres a adopté au cours de sa session du 15 janvier 

1996 une directive sur la surveillance multilatérale des politiques macro- 

économiques nationales. 

La directive précise, notamment, le rôle de chacune des structures 

participant au dispositif de surveillance : les Etats membres, le conseil des 

ministres, la commission, la BCEAO et les comités nationaux de politique 

économique, chargés de la collecte de l'information statistique. 

116 Les Unions régionales en Afiique subsaharienne (2), les avancées de 1996 et l'échéancier 1997, Marchés 
Tropicaux, 21 mars 1997, p 598. 



La commission va élaborer ensuite le projet de directive précisant les 

normes à respecter ainsi que les sanctions positives ou négatives applicables aux 

Etats membres. L'ensemble de ces dispositions vise à rendre l'exercice de la 

surveillance multilatérale effectif avant la fin de l'année 1997. 

En fait, la directive de politique économique et monétaire a été adoptée le 

20 septembre 1996 par le conseil des ministres de 1'UEMOA. 

Ces dispositifs seraient inopérants à défaut d'une harmonisation des 

données statistiques entre les Etats, d'où l'effort poursuivi à cette fin par la 

BCEAO et la commission de 1'UEMOA. 

Paragraphe II : Les problèmes fiscalo-douaniers 

La création d'une union douanière est l'un des objectifs déterminants du 

processus d'intégration, ce qui implique, à terme, la suppression des tarifs 

douaniers internes et la mise en œuvre d'un tarif commun. Cette union se met en 

place très lentement, du fait des difficultés intrinsèques du processus et, de 

l'incidence actuelle de la fiscalité douanière sur le budget des Etats. Cependant, 

la Conférence des chefs d'Eta't, qui s'est réuni les 9 et 10 mai 1996, a.adopté une 

résolution fixant au 1" janvier1998 l'entrée en application de l'union douanière. 

Première étape : l'application du Régime Tarifaire Préférentiel Transitoire 

qui comporte : 

-la levée immédiate de toutes les barrières non tarifaires entravant les 

échanges entre les pays membres ; 

-la libre circulation, en franchise de tous droits et taxes, des produits 

originaires agréés par la commission, à compter du le' juillet1996 et cela pour 

une période de douze mois, à l'issue de laquelle sera mis en place un schéma 

tarifaire préférentiel définitif dans les conditions prévues par le traitéH7. 

117 Voir article 78 du traité de I'UEMOA 



Une réunion d'experts tenue à Ouagadougou du 1" au 5 avril 1996 a émis 

les propositions suivantes : les 338 entreprises agréées sous l'ancien régime de 

la CEAO soumettront à la commission une demande d'agrément à la tarification 

préférentielle commune, cela selon deux critères d'acceptation : dans les 

produits industriels, plus de 60% des matières utilisées doivent provenir de la 

sous-région. Pour la variable « valeur ajoutée », le régime préférentiel est admis 

si 40% contribuant à la fabrication du produit constituent bien une « valeur 

ajoutée », cela alors même que la quantité de matières originaires est inférieure à 

60%. Les produits agréés bénéficieront d'une réduction de 30% de taxes 

douanières ; 

La réduction de 5% des droits d'entrée pour les produits originaires non 

agréés, à partir de 1996. 

Puis à partir du 1"' juillet 1997 sont déterminés le rythme et les modalités 

d'élimination, entre les pays membres, des droits de douane, des 

contingentements et de toutes les autres mesures d'effet équivalent concernant 

les produits industriels originaires. 

Paragraphe III : Un environnement juridique et fiscal favorable aux 

activités économiques 

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement (mai 1996) a élaboré 

un programme précis concernant l'harmonisation des législations (OHADA) 

dans le cadre de la zone franc : 

-adoption, en 1997 des mesures propres à rendre effectif pour les 

ressortissants de 1'UEMOA le droit d'établissement sur l'ensemble du territoire 

communautaire ; 

-achèvement du programme d'harmonisation des fiscalités intérieures 

indirectes des pays membres, en 1997. Ce sera la première étape de 

l'harmonisation fiscale, qui portera sur la simplification et la stabilisation des 



régimes fiscaux par la généralisation de la TVA et le réexamen, dans une 

perspective sous-régionale, des droits d'assises et de taxes sur les produits 

pétroliers ainsi que sur l'élargissement de l'assiette par la fiscalisation du secteur 

informel ; 

-adoption par le conseil des ministres, en septembre 1996, d'un plan 

comptable général commun dénommé Système Comptable Ouest-africain 

(SYSCOA) qui s'affirme sur le traité de 1'OHADA et dont l'entrée en vigueur 

était prévue en janvier 1998 ; 

-adoption en 1997 d'un code communautaire des investissements et 

application d'un droit des affaires harmonisé. 

Paragraphe IV : Le renforcement des politiques sectorielles 

Un programme minimum de production et d'échanges au sein de 

1'UEMOA devait être fixé en 1996, mais la conclusion d'accords a pris du retard 

sur le calendrier. 

Ce programme prévoyait la promotion d'un développement harmonisé et 

équilibré des Etats membres, à travers la mise en œuvre de politiques 

sectorielles cohérentes concernant les principaux domaines de l'activité 

économique. Ces politiques sectorielles s'appliquent actuellement aux domaines 
I 

suivants : ressources humaines, aménagement du territoire, transports, 

1. télécommunications, agriculture, énergie, mines et industries. 

1 C'est dire le champ des ambitions de 1'UEMOA et les difficultés de 
h réalisations si la volonté politique, aujourd'hui manifeste, venait à s'affaiblir. 

Cela dit, les pistes retenues sont les bonnes, qu'il s'agisse de la surveillance 

multilatérale de la politique macro-économique de chaque Etat membre ou des 

W .  conditions que suppose la mise en place d'un « marché commun >>. 



Paragraphe V : L 'harmonisation des données statistiques 

La recherche de la convergence d'un certain nombre d'indicateurs macro- 

économiques constitue, entre autre, le socle de toute union économique par ce 

qu'elle en assure la viabilité. A cet égard, la convergence des taux d'inflation est 

l'un des indicateurs clés. 

La BCEAO s'en est préoccupée dès 198 1, mais l'actualisation du système 

de pondération des indices de prix est devenue urgente au lendemain de 

changement de parité du franc cfa. Dans ce contexte, la Banque centrale a 

entrepris de rechercher dans l'immédiat, à l'exclusion d'enquêtes « budget- 

consommation » longues et coûteuses, une harmonisation des statistiques de prix 

avec le concours financier et technique de l'Union Européenne et de la France. 

A la suite de ces travaux et pour les difficultés institutionnelles et 

financières auxquelles se heurtent les offices nationaux de statistiques dans 

l'élaboration et la diffusion des indices des prix, un guide méthodologique et un 

logiciel de traitement des prix, uniformisés pour tous les Etats, ont été établis et 

examinés au cours d'un séminaire organisé en décembre 1995. 

Au cours de l'année 1996, des enquêtes légères sur les dépenses de 

consommation d'un échantillon représentatif de ménages des capitales ont eu 

lieu en vue d'actualiser le système de pondération des indices officiels des prix. 

Chaque institut national de statistique devrait ainsi disposer, en 1997 d'un 

indice rénové et harmonisé. 

Parallèlement et dans les perspectives plus larges, la Banque centrale a 

formulé des recommandations en vue de l'harmonisation des autres données de 

statistiques économiques, notamment les finances publiques, la dette extérieure 

et intérieure, les comptes nationaux et la balance des paiements. Une mission 

d'études à ce sujet a été confiée à l'INSEE fiançais en vue de la création d'un 

Institut régional de la statistique, dénommé AFRISTAT. 



A noter que le Conseil des ministres de la CEAO, réuni en séminaire à 

Cotonou au Bénin, les 28 et 29 février 1992 avait déjà recommandé la mise en 

place d'un cadre uniforme d'analyse des finances publiques, en vue de la 

surveillance multilatérale, recommandation reprise par le comité de pilotage de 

processus d'intégration économique. 

Au cours des quinze dernières années, l'action de la BCEAO en vue de 

l'adoption d'une méthodologie commune pour ce qui concerne la gestion de la 

dette, l'évaluation du PIB, notamment pour la recherche de critères uniformes 

d'imputation de la valeur ajoutée et d'établissement de la balance des paiements 

(dont la Banque centrale est responsable pour le compte des Etats), a porté ses 

fruits ; de nombreux séminaires ont sensibilisé les responsables et la commission 

de 1'UEMOA a inscrit au rang des priorités l'amélioration et l'harmonisation des 

statistiques. 

Paragraphe VI : Le financement de Z'UEMOA 

Dès l'entrée en vigueur du régime tarifaire préférentiel transitoire, le ler 

juillet 1996, était un prélèvement communautaire de solidarité (PCS) de 0,5% 

sur la valeur en douane des marchandises importées des pays tiers, dont le 

produit sera directement versé à la commission de l'UEMOA, aux fins d'assurer 

la compensation des moins-values de recettes induites par l'application du 

régime préférentiel transitoire. 

La mise en place avant fin 1997 de fonds structurels destinés au 

financement des programmes requis pour l'aménagement équilibré du territoire 

communautaire. En d'autres termes, il s'agit de « compensations » en faveur des 

pays les plus pauvres ou enclavés. La date de fin 1997 était prématurée (car rien 

n'a été fait). 

Les ressources de I'UEMOA proviendront désormais du reversement 

automatique d'une fraction du produit du tarif extérieur commun et d'une 



fraction des taxes indirectes perçues par les Etats. Pendant les trois premières 

années, le budget sera financé à 90% par la BCEAO et à 10% par la BOAD. 

Enfin, il a été entendu que l'ensemble de ces réformes devra être mis en 

œuvre en prenant en compte les acquis des organisations sous-régionales et 

régionales auxquelles participent les Etats membres, en particulier la CEDEAO. 

Cependant, comme nous l'avons souligné plus haut, la coexistence des 

différentes organisations sous-régionales dans cette partie de l'Afrique entraîne 

parfois des mécontentements et surtout des divergences. En effet, interrogé sur 

la question de savoir si l'existence de critères de convergences à la fois dans 

1'UEMOA et dans la CEDEAO suscitait des inquiétudes de la part des autres 

Etats, particulièrement ceux de la CEDEAO, M. Lansana KOUYATE, secrétaire 

exécutif de la CEDEAO"~ répondait : « cela suscite effectivement des 

inquiétudes, car beaucoup se demandent si 1'UEMOA n'est pas un frein à la 

CEDEAO ou inversement. On peut penser que chacun des deux groupes veut 

avoir le dernier mot. » Toute fois, M. Lansana KOUYATE invite les deux 

organisations à travailler ensemble. C'est pour cette raison que des efforts vont 

être faits dans le domaine monétaire. 

En effet, les dirigeants de la sous-région ont décidé de 'mettre en place en 

2003, une seconde zone monétaire en Afrique de l'ouest, se superposant à 

1'UEMOA. Les huit membres de 1'UEMOA qui ont pour monnaie le franc cfa, 

vont se joindre à huit autres Etats, dont la Guinée, au sein de la Communauté 

Economique de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). Et chacun de ces huit autres 

Etats a sa propre monnaie. Ainsi la CEDEAO, qui couvre tout l'ouest africain, 

de la Mauritanie au Nigeria et du Niger à la Gambie, comptera -t-elle neuf 

unités monétaires. 

Ce regroupement a pour objectif l'instauration d'un marché commun ; 

aussi, les huit nations hors de la zone franc ont-elles décidé de la création d'une 

monnaie unique. Fodé BANGOLW, Ministre-secrétaire général de la 

118 Mamadou Alpha BARY et Frédéric DORCE, op. cit., JAE, du 13 avril au 3 mai 1998, p 125. 



présidence, explique que la Guinée, « premier pays francophone d'Afrique 

occidentale à accéder à l'indépendance », a utilisé depuis 1958 sa propre 

monnaie, sans jamais venir au franc cfa « pour des raisons de souveraineté. )) 

Mais, « la création de ce second espace monétaire unique facilitera la 

convergence de celui-ci avec la zone cfa, en vue de la mise en place ultérieure 

d'une devise commune aux Etats de la CEDEAO et de 1'UEMOA. )) 

Cette phase ultime de fusion devrait être bouclée « sans difficulté 

majeure », avance le Premier Ministre Lamine SI DI ME"^. Mais, avant cette 

dernière étape, il faut donc d'abord créer cette seconde zone. Pour cela, « d'ici à 

2003, les critères de convergences suivants devront avoir été atteints : taux 

d'inflation ramené à 1%' réserve en devise équivalent à un semestre 

d'importation, déficit budgétaire à 4% du PIB et pression fiscale à 20% du 

PIB )), indique le Secrétaire exécutif de la CEDEAO, Lansana KOUYATE. Ce 

dernier met l'accent sur les avancées déjà réalisées. En un quart de siècle-elle a 

été fondée le 18 mai 1975, la CEDEAO'~' a « supprimé les visas pour les 

déplacements au sein de la sous-région, réalisé l'axe routier littoral, du Nigeria à 

la Mauritanie, et l'axe trans-sahélien, du Sénégal au Tchad, et réussi 

l'interconnexion des réseaux de comm~nicat ion~~' .  )> Ces efforts de construction 

de la CEDEAO vont connaître une avancée considérable avec un calendrier qui 

annonce de façon précise la disparition programmée du franc cfa en Afiique de 

l'ouest, calendrier que nous allons examiner en détail dans le paragraphe qui 

suit. 

119 CEDEAO, 1'Afriue à l'heure des grands ensembles, Paris Match n02680 du 5 octobre 2000, p.111. 
120 Voir Brice Soccol, op. cit, PP.322-323. 
121 CEDEAO, l'Afrique à l'heure des grands ensembles, op. cit. 



SECTION III : Le franc cfa : une disparition programmée ? 

La CEDEAO compte quinze pays divisés en deux groupes, ceux de la 

zone cfa (Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée-Bissau, Mali, Niger, 

Sénégal et Togo) ont arrimé leur monnaie au franc français et donc, depuis 

janvier 1999, à l'euro. Les sept autres (Cap-Vert, Ghana, Gambie, Guinée, 

Nigeria, Libéria et Sierra Leone) forment la zone non-cfa. Près de 70% des 

habitants d'Afrique de l'ouest (225,63 millions d'habitants) vivent dans la zone 

non-cfa, qui gravite autour du Nigeria et du Ghana. Ces sept pays représentent 

près de 60% de l'économie régionale. L'Afrique de l'ouest dans son ensemble 

réalise quelque 13% du PIB africain. Son PIB par habitant est de 339 dollars, 

contre une moyenne continentale de 687 dollars'22. 

Comme nous l'avons dit, les dirigeants de l'Afrique de l'ouest avaient 

donc décidé de mettre en place en 2004 une monnaie commune qui serait la 

fusion du franc cfa et de toutes les autres monnaies des pays non-membres de la 

zone cfa. 

Ainsi, depuis le début du mois de mars 2001, a été mis en place l'Institut 

monétaire de l'Afrique de l'ouest. Cet Institut qui est, une fois de plus, une copie 

du modèle de l'Union européenne est un signe tangible de la marche inéluctable 

vers la création d'une seconde zone monétaire au sein de la CEDEAO, à côté de 

la zone franc. 

Ce processus s'est accéléré avec la Déclaration d'Accra du 20 avril 2000, 

par laquelle les chefs d'Etat et de gouvernement de six membres de la CEDEAO 

non-membres de la zone franc, c'est-à-dire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, le 

Libéria, le Nigeria et la Sierra Leone, « s'engagent à créer une deuxième zone 

monétaire en Afrique de l'ouest, d'ici à l'an 2003, sur la base des conditions 

adoptées par la Conférence de la CEDEAO pour la création d'une zone 

122 Cf Rapport sur le développement en Afrique 2000, intégration régionale en Afrique, Economica, Paris, 2000, 
p 101. 



monétaire unique ». La monnaie qui va naître fusionnera, à terme, avec le franc 

cfa, pour former la monnaie unique de la CEDEAO. Celle-ci compte, comme 

nous l'avons déjà w quinze Etats membres depuis le départ de la Mauritanie en 

décembre 2000. Huit Etats (Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée-Bissau, 

Mali, Niger, Sénégal et Togo) font partie de la zone franc et six de la seconde 

zone monétaire. Le Cap-Vert, pour sa part, est absent des deux, sa propre 

monnaie étant liée à l'escudo portugais par des accords du même type que ceux 

qui existent entre le franc cfa et le franc français (l'euro à présent). 

C'est le 15 décembre 2000, à Bamako au Mali que les pays non-membres 

de la zone franc ont signé l'acte de création de la Zone monétaire de l'Afrique 

de l'ouest (ZMAO) et des institutions qui lui sont affiliées, dont le Conseil de 

convergence, regroupant les ministres des finances et les gouverneurs des 

banques centrales, l'Institut monétaire de l'Afrique de l'ouest (IMAO), la 

Banque centrale de l'Afrique de l'ouest (BCAO) et le Fonds de stabilisation et 

de coopération (FSC). Le Libéria a paraphé la Déclaration d'Accra mais non 

l'acte portant création de la zone monétaire et de ses institutions annexes. C'est 

pourquoi, Monrovia n'a actuellement qu'un statut d'observateur dans les 

instances mises en place. 

Paragraphe I : Les missions de 1 'IM0 

Conformément à l'article 4 de ses statuts, 1'IMAO doit entreprendre toutes 

les actions nécessaires au lancement de la zone monétaire, c'est-à-dire surveiller 

la réalisation par les Etats membres des critères de convergence de leurs 

économies ; mettre en place les conditions requises pour l'exécution d'une 

politique monétaire commune et dont l'objectif principal est la stabilité des 

prix ; superviser le mécanisme de change visant à contenir les fluctuations des 

monnaies nationales et à l'avènement de l'unité monétaire de l'Afrique de 

l'ouest. 



Comme nous l'avons souligné un peu plus haut, 171MA0 remplit les 

mêmes fonctions que celles qui étaient dévolues à l'Institut monétaire européen 

(IME), devenu en juin 1998 la Banque centrale européenne. C'est un organe 

intérimaire dont la durée de vie était prévue pour deux ans (2001-2002). En 

janvier 2003, il devrait laisser la place à la Banque centrale de l'Afrique de 

l'ouest, si des contretemps ne viennent pas gripper cette belle mécanique, à 

remarquer la ressemblance, voulue, avec la Banque centrale des Etats de 

l'Afrique de l'ouest, BCAO, l'institut d'émission du franc cfa dans la sous- 

région. Dans le cadre de ses attributions et en étroite collaboration avec les 

banques centrales nationales, I'IMAO a créé huit commissions techniques 

composées d'experts. Elles examinent avant les réunions des instances 

statutaires de la convergence (comité technique et conseil de convergence), les 

rapports et études préparés par l'Institut sur chacun des points relevant du 

programme de travail de celui-ci. 

L'IMAO est dirigé par l'économiste nigérian Michael Olufemi Ojo. Son 

budget est fixé à 5,6 millions123 de dollars en décembre 2000 pour les deux ans 

de sa durée de vie. Ce montant n'inclut pas le coût de fabrication de billets de 

banque et de pièces de monnaie ni celui de la compagne de sensibilisation et 

d'information du public. 

En ce qui concerne les cotisations statutaires, les pays qui prennent part 

active à la ZMAO sont à jour de leurs contributions respectives au budget de 

fonctionnement de 171MA0 fixées selon la clé de répartition des parts des Etats 

membres de la CEDEAO. Cette répartition est fonction de deux critères, le 

produit intérieur brut (PIB) et le revenu par tête de cheque pays. Ainsi, le budget 

de I'IMAO pour l'exercice 2001 (l'exercice budgétaire au sein de toutes les 

institutions de la CEDEAO, va de janvier à décembre), soit 2,6 millions de 

dollars, a été alimenté par les Banques centrales nationales selon une clé de 

123 Bany (M.A), Afrique de l'ouest par ici la monnaie, svp !, JAE no 333, du 16 juillet au 2 septembre 2001, p27. 
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répartition très précise (Nigeria 60%' Ghana 17%' Guinée I l%,  Gambie 7%' 

Sierra Leone 5%)Iz4. 

Il faut dire que les cinq pays qui composent actuellement la ZMAO 

appartiennent tous à des zones monétaires souveraines. Les régimes de change 

qui y sont en vigueur varient d'un Etat à un autre. Il s'agit des monnaies 

inconvertibles mises en circulation au lendemain de leur sortie de la zone franc 

(Guinée) ou de la zone sterling (Gambie, Ghana, Nigeria et Sierra Leone). En 

raison, très souvent, soit du non respect des règles de l'orthodoxie monétaire, 

soit des larges facilités de tirage dont disposent les trésors nationaux auprès des 

Banques centrales, ces monnaies ont connu des taux de change erratiques et ont 

fait l'objet de plusieurs dévaluations. Sans oublier les écarts plus ou moins 

importants entre les taux de change officiels et ceux du marché parallèle, écarts 

qui varient généralement de 2% à 5%' mais qui vont jusqu'à 20% dans le cas du 

Nigeria (de 1 12 à 132 nairas pour 1 dollar)'z5. 

Paragraphe II La future monnaie de la CEDEAO 

Les pays d'Afrique de l'ouest se préparent à lancer une monnaie unique, 

sur une base plus large que l'actuelle zone franc. Comme le franc cfa, les 

dirigeants de la CEDEAO souhaite voir cette monnaie arrimée à 1'Euro. 

Même si l'arrimage du franc cfa à l'euro présente quelques avantages, 

certains économistes et experts pensent que ce système comporte en son sein des 

inconvénients. En effet, la France contrôle toujours la politique monétaire de la 

zone cfa afin de s'assurer que certaines clauses sont respectées et elle fait payer 

ce service. Les quatorze (14) Etats membres doivent déposer au moins 65% de 

leurs avoirs étrangers sur des comptes à la Banque de France. 

124 Barry (M.A), op cit. JAE no 333, p27. 
125 Rapport sur le développement en Afiique 2001, BAD, Economica. 



Le rattachement à une devise forte impose certaines contraintes. « Les 

contrôles sont nécessaires pour éviter les erreurs en matière de politique 

monétaire et budgétaire ; Mais les économies africaines sont structurellement 

faibles, et une monnaie forte est un fardeau qui pèse sur la compétitivité'2b ». 

Une monnaie forte permet à un pays d'acheter les produits étrangers à des 

prix relativement bas. Mais le taux de change élevé renchérit les biens nationaux 

et rend moins compétitives les exportations. Les Etats membres de la zone cfa 

sont obligés d'assurer un « taux de change fixe élevé qui est incompatible avec 

la productivité des économies régionales et qui entame leur potentiel de 

croissance économie12' ». D'autres experts soulignent le comportement erratique 

de l'euro sur les marchés des changes internationaux, ce qui affectera le service 

de la dette des pays africains. (t Toute dépréciation de la monnaie unique 

européenne par rapport au dollar alourdira mécaniquement le service de la dette 

des pays de la zone ». 

C'est pourquoi, les pays de la CEDEAO ont convenu de créer dans les 

années à venir, une monnaie unique. Ainsi, en janvier 2002, il a été prévu que 

1'IMAO mette en place un mécanisme de change qui indiquerait, par rapport à 

un taux de change pivot (lui-même fixé par rapport au cours du dollar ou de 

l'euro) convenu d'un commun accord entre les Banques centrales nationales, les 

marges de fluctuation requises et qu'il faudrait impérativement respecter, ceci 

pour contenir les fluctuations monétaires. Ce qui impliquerait davantage de 

rigueur dans l'exécution des politiques monétaire et budgétaire des Etats 

membres, afin de contrôler rigoureusement la croissance de la masse monétaire. 

Ce mécanisme de change devrait indiquer le degré de stabilité des taux de 

change par rapport au dollar ou à l'euro. Il sera dès lors plus aisé de déterminer 

la valeur de la füture monnaie commune par rapport aux monnaies nationales 

126 Voir Fremeaux (P), in, Intégration Cconomique : L'euro donne des idées à l'Afrique de l'ouest, 
htt~:liwww.to~o-confidentiel.codtextelEconomie~lnt~/oE9gration"/oE9conomiaue.htm, 20 décembre 2004, pp.2. 
127 Idem. 
128 Voir Leithaeuser (G) ,  in, Intégration économique : L'euro donne des idées à 1'ACque de l'ouest, 
httP://www.togo-confidentiel.com/texte/EconomieInt%E9ration~E9co1omique.htm, 20 dCcembre 2004, p.3 



existantes. Les experts de I'IMAO proposeront aux Etats d'opter pour une 

monnaie convertible, forte et stable, comparable au franc cfa, en raison du fait 

que les deux monnaies fusionneront. Cependant il n'est pas question de faire de 

l'une quelconque des monnaies participantes la monnaie commune'29, car l'on 

voit bien tous les effets pervers liés à celui d'avoir érigé le dollar, monnaie 

nationale, en monnaie internationale. Cela consacrerait la suprématie d'un pays 

sur les autres et fausserait davantage le processus d'intégration régionale. 

Malgré les mesures de libéralisation dans le cadre des programmes 

convenus avec le FMI, les monnaies de la ZMAO connaissent des taux de 

change surévalués, à tel point que le dollar ou le franc français et le franc cfa se 

sont largement substitués à elles comme moyens de paiement dans les 

opérations privées aussi bien des résidents que des non-résidents. Les systèmes 

bancaires nationaux ne captent pas encore la totalité des recettes provenant des 

exportations et des transferts des opérateurs privés. Cette situation résulte de 

l'instabilité des taux de change, du niveau de l'inflation, de la désaffection des 

agents économiques vis-à-vis des taux d'intérêt pratiqués par les institutions 

financières et des conditions d'accueil qu'offrent les banques. 

129 Le nom de la future monnaie sera annoncé au public en décembre 2003, lors du troisième sommet des chefs 
d'Etats et de gouvernement de la ZMAO, qui se tiendra à Bamako ou à Abuja. Cette campagne est un vaste 
programme qui nécessite une enveloppe substantielle. Les Etats membres auront sans doute à se tourner vers les 
bailleurs de fonds pour y faire face. 
La création d'une zone monétaire multinationale concerne au premier chef les instituts d'émission des Etats 
participants. C'est pourquoi le Comité des gouverneurs des Banques centrales de la CEDEAO a joué un rôle de 
premier plan dans la conception et la mise en œuvre de l'architecture de la ZMAO, depuis que le projet a été 
relancé en 1993. Placés au sommet de la tour de contrôle des économies nationales, ces techniciens de haut 
niveau sont les mieux à même de guider les choix du décideur final qu'est la Conférence des chefs d'Etats et de 
gouvernement. Leur connaissance du terrain a permis de baliser le chemin à suivre pour le rendre moins tortueux 
possible. 
Les hommes clés du projet 1'IMAO sont : depuis mars 2001, le conseil de direction de I'IMAO, composé du 
directeur général, Michael Olufemi Ojo, et des directeurs des trois départements (Etudes, Opérations Finances et 
administration) ainsi que du chef de la cellule Audit interne (celui de la cellule juridique n'a pas encore'été 
choisi), a pris le relais du comité des gouverneurs sur le terrain. 
Présidé par le ministre gambien des fuiances et des affaires économiques, M. Famara Jatta, le Conseil de 
convergence, qui réunit les ministres des finances et les gouverneurs des Banques centrales des pays membres, 
passe en revue, en juillet et en décembre de chaque année, les progrès accomplis sur la voie de la monnaie 
commune. 



Paragraphe III : Les performances contrastées 

L'adoption d'une monnaie commune exige de la part des Etats membres 

une stricte surveillance multilatérale des économies nationales de cette zone 

monétaire. Cette tâche dans le cadre de la ZMAO est dévolue au Conseil de 

convergence. Durant la période transitoire (2001-2002), cet organisme est 

composé des ministres des affaires étrangères, des finances, du commerce, de 

l'intégration et des gouverneurs des Banques centrales. 

A la disparition de 171MA0, en 2003, pour laisser la place à la BCAO, le Conseil 

de convergence ne comprendra plus que les ministres des finances et les 

gouverneurs des Banques centrales. Cet organisme se réunit une fois par 

trimestre et passe en revue, deux fois par an (en janvier et en décembre), les 

performances macroéconomiques des Etats membres au regard des critères de 

convergence définis par la Conférence des chefs d'Etats et de gouvernement. 

Dix critères ont été déiynis pour la surveillance multilatérale : quatre sont 

dits principaux et six secondaires. Les premiers sont quasiment identiques à 

ceux qui sont en vigueur dans la zone franc : le taux d'inflation doit avoir un 

chiffre, c'est-à-dire inférieur à IO%, en 2000 et de 5% avant 2003 ; les réserves 

brutes de change doivent couvrir au moins trois mois d'importations à la fin de 

2002 et au moins six mois à la fin de 2003 ; le financement du déficit budgétaire 

r par la Banque centrale nationale ne doit pas excéder 10% des recettes de l'année 

précédente ; le ratio du déficit budgétaire (dons exclus) par rapport au produit 

intérieur brut (PIB) ne doit pas dépasser 5% en 2000 et 4% en 2 0 0 2 ~ ~ ~ .  

En 2000, les performances des cinq Etats de la seconde zone ont été très 

contrastées. A l'exception de la Gambie, observe-t-on à l'IMA0, qui est le seul 

pays à avoir libéralisé son compte courant et son compte de capital dont la 

&S. monnaie, le dalasi, est la seule convertible, aucun des autres membres n'a 
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respecté, de manière continue, l'ensemble des quatre critères fondamentaux. En 

raison du boum pétrolier, le Nigeria a pu disposer de près de treize mois de 

réserves de change en terme d'importations, mais il est aussi le plus endetté de 

la sous-région, avec 33,5 milliards de dollars en 1999. '~'  

Les autres pays comme le Ghana, la Guinée et la Sierra Leone rencontrent 

de sérieuses difficultés dans la maîtrise du déficit budgétaire, la limitation des 

avances de la Banque centrale au Trésor et la reconstruction des réserves 

officielles de change. Tous les trois souffrent depuis 1999, des effets de la chute 

des cours de leurs produits d'exportation (bauxite, or, cacao), de la hausse du 

prix du pétrole, ainsi que, en ce qui concerne la Guinée et la Sierra Leone, des 

troubles à leurs frontières et l'impact des mouvements de réfugiés. 

Le Ghana, par contre a connu un taux d'inflation de l'ordre de 16,9% en 

2000 ; selon le rapport 2001 de la BAD, les performances des autres pays, dans 

ce domaine, s'inscrivent dans les limites fixées par les critères de convergences : 

1,5% en Gambie, 4,9en Guinée, 9,5 au Nigeria et -2,6% en Sierra Leone. 

Il faut dire que les pays de la ZMAO ont accompli un long parcours pour 

en arriver à la situation d'aujourd'hui. Tout est parti du Traité révisé de la 

CEDEAO de 1993. Dans son article 53, il a été réitéré que la Communauté a 

pour objectif, entre autres, la mise en circulation d'une monnaie commune à 

l'ensemble des pays membres, ce qui suppose également une Banque centrale 

commune. 

1 En 1983, à Conakry, en Guinée, lors du huitième sommet de la CEDEAO, 

les chefs d'Etat et de gouvernement avaient demandé au secrétaire exécutif 

d'engager les études pour la création de cette monnaie unique. En 1987, le délai 

de mise en œuvre de celle-ci avait été fixé à l'horizon 2000. En dehors des pays 

de la sous-région membres de la zone franc, l'Union monétaire de l'Afrique de 

l'ouest (UMOA), qui deviendra I'UEMOA en janvier 1994, après la dévaluation 

du franc cfa, tous les Etats de la communauté étaient encore dans des régimes de 

131 Bany (M.A.), op. cit., JAE n0333, p29. 



change draconiens, strictement administrés, malgré les efforts de libéralisation 

entrepris sous l'égide du FMI. 

Comme dans la plupart des organisations africaines, durant les années qui 

ont suivi, rien n'a sérieusement été entrepris, à l'exception de la transformation, 

en 1996, de la Chambre de compensation de l'Afrique de l'ouest en Agence 

monétaire de cette sous-région. L'année suivante, le projet de monnaie unique 

était remis sur le tapis. Mais une réelle volonté politique, moteur de toute 

opération de cette envergure, fera défaut une fois de plus en Afrique de l'ouest. 

Il faudra alors attendre le vingt deuxième sommet de la CEDEAO qui se tiendra 

à Lomé au Togo, du 9 au 10 décembre 1999, pour que les choses démarrent. 

Pour souligner avec ironie et force le retard pris par la sous-région pour la 

réalisation de ce projet, le président nigérian, de 1976 à 1979, Olusegun 

Obasanjo qui revient au pouvoir vingt ans plus tard disait à ses 

homologues: ((quand je vous quittais, j'avais laissé la même situation et 

j'entendais le même discours qu'aujourd'hui. Puisqu'il paraît si difficile de faire 

marcher de front seize pays, pourquoi certains ne se mettraient-ils pas à l'avant- 

garde pour que les autres suivent1)* ». 

Paragraphe IV : Quelques avancées 

Cette déclaration fut adoptée sous la forme d' « approche accélérée pour 

la mise en œuvre rapide » des programmes d'intégration de la CEDEAO. A 

partir de ce moment, tous les accords et institutions ayant trait à la mise en 

œuvre de la ZMAO entreront en vigueur dès leur signature par au moins deux 

Etats membres. Pour galvaniser les énergies, une échéance relativement rapide 

est fixée : 2004. Mais la Mauritanie n'entend pas s'y engager. Elle annonce son 

retrait comme nous l'avons déjà dit. Cela n'empêche pas dès le 20 et 2 1 

132 Barry (M.A.), op. cit., JAE, n0333, du 16 juillet au 2 septembre 2001, p30. 



décembre 1999, le Ghana et le Nigeria de se réunir à Accra pour lancer une 

nouvelle initiative pour la création de la monnaie et du marché commun. 

L'entrée en vigueur du Tarif extérieur commun (TEC) au sein de I'UEMOA, en 

janvier 2000, accélère, involontairement, la mise en œuvre de cette initiative. Le 

géant nigérian, en particulier, se voyant traité désonnais comme un tiers par les 

pays de I'UEMOA, a une réaction d'amour-propre salutaire. Il s'efforce de 

convaincre les autres pays. 

Mais le départ de la Mauritanie risque de faire accréditer l'idée selon 

laquelle les deux zones monétaires sont de simples survivances des empires 

coloniaux français et britannique. Ainsi, le Nigeria et le Ghana, pour éviter 

d'être seuls dans cette démarche, vont associer la Guinée, la Gambie, la Sierra 

Leone et le Libéria pour leur demander de se joindre à eux. On parlera alors du 

projet de seconde zone monétaire pour les pays non-membres de la zone franc et 

non d'initiative Nigeria-Ghana. D'autre part on se défend en soutenant qu'il est 

plus aisé de fusionner deux monnaies plutôt que sept, c'est-à-dire celles des six 

pays non-membres de la zone franc plus le franc cfa. Dès lors les Etats non- 

membres de la zone franc se mettront ensemble pour constituer leur zone 

monétaire. Ce qui faciliterait la fusion des deux monnaies. En décembre 1999, à 

Lomé, le président malien, alors président en exercice de la CEDEAO et de 

1'LEMOA va donner une impulsion au projet de réalisation de la monnaie 

unique. Il défend l'idée que les deux monnaies ne vont pas être en compétition. 

Mieux, du 17 au 20 janvier 2000, à Bamako, lors de la réunion ministérielle, on 

décide que la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest apportera une 

assistance technique à la seconde zone monétaire. 

La déclaration d'Accra du 20 avril 2000 va accélérer les choses. En effet, 

elle conduira à la mise en place d'un groupe de travail pour élaborer les textes 

qui vont être signés à Bamako, le 15 décembre 2000, à l'occasion du sommet 

annuel de la CEDEAO et de la deuxième Conférence des chefs d'Etats et de 

gouvernement de la ZMAO. Depuis lors des avancées considérables ont été 



constatées, notamment la nomination du directeur général de l'IMA0, le 

nigérian Michael Olufemi Ojo, le choix d'Accra comme siège de l'Institut.. . 

11 faut dire que l'une des préoccupations majeures de la ZMAO étant de 

renforcer la convergence des politiques économiques des Etats membres, des 

efforts doivent être déployés à l'échelle sous-régionale pour soutenir les pays 

qui connaissent des déséquilibres temporaires de leurs balances des paiements 

extérieurs. C'est pourquoi il a été créé un fonds de stabilisation et de coopération 

pour fournir une assistance financière permettant de corriger ces déséquilibres. 

D'ici à la fin de l'année 2001, les ressources vont être appelées pour la 

constitution de son capital fixé à 50 millions de dollars, montant qui pourra être 

porté à 100 millions de dollars, en cas de besoin. Les contributions des Etats 

membres sont déterminées selon la clé de répartition en vigueur au sein de la 

CEDEAO. Le fonds de stabilisation et de coopération sera opérationnel dès que 

75% de ses ressources auront été réunis. 

C'est en janvier 2003 que le futur institut d'émission, la BCAO, devrait 

voir le jour, avec la monnaie unique des six pays membres de la ZMAO. La 

BCAO serait alors indépendante des Etats membres dans la formulation et 

l'exécution de la politique monétaire commune. Ayant pour objectif principal la 

stabilité des prix, elle ne financera aucun Trésor national ni aucune agence 

gouvernementale. Elle aura pour missions, entre autres, la gestion rigoureuse de 

la monnaie, le développement d'un système de paiements efficace et fiable, la 

supervision des banques et établissements de crédit nationaux ainsi que la 

gestion du pool commun des devises des Etats membres et l'émission de la 

monnaie commune. 



Paragraphe V : Les réserves 

Depuis plusieurs mois, rien n'est fait. En effet, les intensions de créer 

cette monnaie se sont heurtées au manque de volonté des dirigeants de l'Afrique 

de l'Ouest, à l'instabilité politique et économique des pays membres, liée aux 

conflits armés et à la réticence de certains Etats. 

Une autre réserve de taille13) est celle du délai de réalisation (trois ans) qui 

paraissait très court, eu égard à l'expérience d'autres pays134 et aux réalités 

politiques et économiques des pays participants. A cela s'ajoutent les disparités 

entre les différentes économies, dont l'inflation, les déficits internes et externes, 

les niveaux des réserves de change, le poids de la dette intérieure et extérieure, 

sans oublier les écarts des taux de change des monnaies nationales. De plus, si 

l'on agrège les données monétaires, le Nigeria compte pour près de 70% dans 

l'ensemble ZMAO (contre 40% pour la Côte d'Ivoire au sein de 1'UEMOA). Et 

de graves dissensions opposent, sur le plan politique, trois des pays de la 

ZMAO : la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone. Ces différents obstacles 

peuvent être surmontés, à condition que l'engagement et la volonté politiques 

des Etats soient renforcés et que des efforts réels soient déployés dans le 

domaine de la convergence. Auquel cas le Nigeria, au lieu d'être un épouvantail, 

pourrait, servir de locomotive dans une marche à pas forcés vers la monnaie 

unique ouest africaine. 

Toutefois nous nous posons quelques questions quant à l'avenir du franc 

cfa. En effet, que deviendra la zone franc sans la partie ouest-africaine ? Sera-t- 

elle toujours forte, stable et convertible et gardera t-elle les mêmes rapports avec 

l'euro ? 

133 La CEDEAO existe depuis vingt sept ans et n'a pas toujours atteint tous ses objectifs déclarés. Son marche 
commun n'a pas encore été créé et l'union monétaire connaîtra ou rencontrera aussi des difficultes pour sa 
réalisation. 
134 L'Europe a attendu près d'un demi siècle pour avoir sa monnaie, I'Euro en janvier 2002. 



Il faut dire que M. Lionel Jospin alors Premier secrétaire du Parti 

et candidat à l'élection présidentielle de 1995 abordait déjà cette 

question. Pour lui : « il va de soi que la création d'une monnaie unique 

européenne,. . . conduit à la disparition de la zone cfa131. )) 

Nous pensons que les dirigeants de l'Afrique centrale pourraient suivre la 

voie tracée par leurs homologues ouest-africains en envisageant de consolider et 

de renforcer le processus d'intégration dans un cadre beaucoup plus vaste, c'est- 

à-dire à travers la CEEAC. En effet, les dirigeants de la CEEAC ont clairement 

exprimé leur résolution a voir fonctionner toutes les structures créées en matière 

de maintien de la paix et de l'intégration. Aujourd'hui, cela ne fait plus l'ombre 

d'un doute, les nouveaux termes de l'économie : mondialisation, délocalisation, 

village planétaire, grand ensemble économique etc, commencent à trouver leur 

répondant en Afrique centrale. L'intégration, dans le cadre de la CEEAC est 

peut être définitivement en marche, même si c'est un peu plus tard. 

C'est certainement à partir de la mise en place de la nouvelle monnaie de 

la CEDEAO (qui n'a pas pu avoir lieu en 2004) que les Etats membres de la 

CEEAC envisageront d'examiner la question monétaire, il en découlera peut 

être la nécessité de trouver une monnaie qui pourrait rassembler tout le monde. 

Tout ce que nous pouvons dire à ce jour, c'est que « qui vivra, verra ». 

Néanmoins 1'UEMOA demeure un symbole », voir un « moteur » en soi. Elle 

a non seulement engagé de façon suffisante un véritable processus d'intégration, 

mais aussi influencé et inspiré les dirigeants de l'Afrique centrale qui, deux mois 

après la création de I'UEMOA vont mettre sur pied, le 16 mars 1994, la 

Communauté Economique et Monétaire d'Afrique Centrale (CEMAC). 

- 

135 Lionel Jospin, in Revue du droit des pays d'Afrique, Penant, septembre- décembre 200 1, p 330. 
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Chapitre 11: Les étapes de la mise en place de la CEMAC 

Les travaux destinés à réaliser la Communauté Economique et Monétaire 

d'Afrique Centrale (CEMAC) s'inscrivent dans le prolongement des efforts 

d'intégration conduits en Afrique centrale dès les années soixante et concrétisés 

par le traité UDEAC. 

La relance de ce processus correspond à un mouvement général de reprise 

de la coopération africaine sous des formes plus pragmatiques après bien des 

échecs et des désillusions. Le calendrier, précipité par rapport à l'état réel des 

négociations, a été fixé par les chefs d'Etat d'Afrique centrale qui ne souhaitent 

pas afficher leur retard par rapport à leurs collègues d'Afrique de l'ouest, où 

l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africain (UEMOA) enregistre des 

progrès rapides. 

Au delà des efforts attendus de l'intégration économique prévus par le traité 

CEMAC, la réalisation effective de cette communauté traduira la cohésion de 

cette zone d'émission monétaire et la volonté de ses responsables de faire face 

ensemble à leurs problèmes. Son échec pourrait, en revanche, conduire à 

l'accroissement des rivalités et consacrer l'enlisement de chaque Etat dans ses 

difficultés internes. A terme, c'est la cohésion de la zone franc qui pourrait être 

remise en cause. 

Le traité portant création de la CEMAC a été signé à Ndjaména au Tchad le 

16 mars 1994 par cinq des six Etats de l'ancienne LJDEAC. Le Cameroun, dont 

le chef de 1'Etat était absent lors de la réunion de Ndjaména, a signé le traité en 

août de la même année. 

Le traité CEMAC comprend au départ six courts articles. Il manifeste la 

volonté des Etats de créer une communauté et renvoie à des conventions 

1 spécifiques, économiques et monétaires, qui détermineront les institutions 

nécessaires, leurs modalités de fonctionnement et leurs compétences. 



Ces conventions préparées durant toute l'année 1994 ont été longuement 

discutées par les ministres des finances et de la justice des six pays membres, 

lors de plusieurs réunions qui se sont tenues dans les différentes capitales'36. 

Les discussions ont rapidement débordé le cadre prévu à l'origine puisque 

désormais quatre conventions seront en préparation. Elles concerneront l'Union 

monétaire (UMAC), l'Union économique (UEAC), le Parlement communautaire 

et la Cour de justice. 

En outre, un additif au traité CEMAC devra définir le dispositif 

institutionnel et sera signé à Libreville au Gabon lors du trente unième sommet 

de llUDEAC, le 5 juillet 1996. 

Au cours de la trente troisième session du conseil des chefs dlEtat de 

I'UDEAC-CEMAC, qui s'est tenue à Libreville le 5 février 1998, il a été décidé 

de tout mettre en œuvre pour mener rapidement à bonne fin la procédure de 

ratification des textes organiques de la CEMAC. A ce jour tous les pays 

membres de la CEMAC ont ratifié les différents traités et conventions de la 

CEMAC dont nous étudier le contenu à travers les objectifs et les différents 

organes qui la composent. 

136 Février 1994 à Yaoundé au Cameroun et à Libreville au Gabon, Avril 1994 à Brazzaville au Congo et à 
Bangui au Centrafiique, juin 1994 à Ndjaména au Tchad et en août 1994 à Malabo en Guinée équatoriale. 



SECTION 1: les objectifs et les organes de la CEMAC 

Paragraphe I: Les objectfs de la CEMAC 

Les objectifs de la CEMAC sont rappelés à l'article premier du traité 

CEMAC, à savoir : la promotion d'un développement harmonieux des Etats 

membres dans le cadre de l'institution de deux unions: une union monétaire et 

une union économique. Le traité de la CEMAC est donc destiné à dépasser le 

stade de la coopération existante dans le cadre de I'UDEAC pour atteindre celui 

de l'union dans le cadre d'organes et d'institutions à caractère communautaire. 

Paragraphe II: Le cadre institutionnel de la CEMAC 

Les organes de la CEMAC sont nombreux, le traité n'en fixant en son article 

2 que les principaux: la Conférence des chefs d'Etat, le Conseil des Ministres, le 

Comité ministériel, le Secrétariat Exécutif, le Comité inter-Etats, la Banque des 

Etats de l'Afrique centrale (BEAC), la Commission bancaire de l'Afrique 

centrale (COBAC), l'Institut de financement du développement (IFD) etc. 

k Il convient de noter que certains de ces organes existaient déjà, leur statut 

devrait donc faire le cas échéant, l'objet de modifications afin d'être en harmonie 

avec le traité de la CEMAC. 

Les quatre premiers organes qui se subdivisent en organes de direction et en 

organes d'exécution ont fait l'objet de précisions dans l'additif au traité de la 

CEMAC. 



A/- Les organes de direction de la CEMAC 

Ce sont principalement la Conférence des chefs d'Etat, le Conseil des 

Ministres et le Comité ministériel. 

1- La Conférence des chefs d'Etat 

La Conférence des chefs d'Etat de la CEMAC est l'autorité suprême de 

~'or~anisation'~'. C'est un organe politique qui prend les décisions les plus 

importantes, décide des orientations générales de l'organisation. La Conférence 

des chefs d'Etat décide de l'adhésion des nouveaux membres, tranche toute 
. . 

question n'ayant pu trouver une solution au niveau du conseil des ministres et 

que celle-ci soumet à sa disposition. 

Comme nous l'avons dit dans le cadre de I'UDEAC, cette confusion ou 

concentration des pouvoirs politiques et juridiques peut aussi se révéler néfaste 

pour le bon fonctionnement des institutions de la CEMAC. Néanmoins, il faut 

dire que dans le cadre de la CEMAC il a été prévu la création d'une cour de 

justice de la communauté que nous étudierons dans la seconde sous-section. 

De même, la Conférence des chefs d'Etat prend ses décisions à l'unanimité 

comme c'est le cas dans la plupart des organisations africaines. Cette règle, nous 

l'avons déjà dit plus haut, présente des inconvénients dans la mesure où elle 

empêche l'adoption d'une décision puisque les Etats en conflits ne votent 

pas'38. 

On constate qu'une petite évolution a été faite dans ce sens car le dernier 

alinéa de l'article 9 du traité additionnel de la CEMAC stipule que 
\ 
B .  « ... néanmoins, les chefs d'Etat pourront décider, à l'unanimité, que dans 

137 Voir article 9, traité additif de la CEMAC. 
138 Cf nos développements sur le probléme de la prise de décision A I'unanimitC dans le cadre de I'UDEAC. 



certains domaines des décisions pourront être prises à la majorité simple ou 

qualifiée ». 

La conférence est composée, comme son nom l'indique, des chefs d7Etat des 

différents pays membres de la communauté. Sa présidence est assurée par 

chaque Etat successivement et selon l'ordre alphabétique des Etats pour une 

durée d'un an. Elle se réunit une fois par an sur convocation de son président. 

Dans l'exercice de ses fonctions, la Conférence est secondée par un autre 

organe qui est le Conseil des Ministres. 

2-Le conseil des ministres 

Dénommé ci-après, le conseil des ministres assure la cohérence des 

politiques économiques et monétaires, fait des propositions à la Conférence des 

chefs d7Etat. Chacun des Etats est représenté au conseil par deux ministres, dont 

le ministre de finances, et n'y dispose que d'une voix exprimée par ce dernier'39. 

Les travaux du conseil sont présidés par le président en exercice de la 

Conférence qui convoque les réunions et fixe l'ordre du jour. 

Les délibérations du conseil sont acquises à l'unanimité des membres, 

l'abstention des membres présents ne faisant pas obstacle à la manifestation de 

l'unanimité. Néanmoins, les chefs d7Etat pourront décider, à l'unanimité, que 

dans certains domaines des décisions pourront être prises à la majorité simple ou 

qualifiée140. 

Enfin, le conseil définit les grandes orientations de la politique économique. 

Il assure également la direction de l'Union économique d'Afrique centrale 

(UEAC) et il se réunit au moins deux fois par an. 

139 Voir article 11 du traité additif de la CEMAC. 
140 Voir article 17 du traité additif de la CEMAC. 



3-Le comité ministériel 

Le comité ministériel examine les grandes orientations des politiques 

économiques des Etats membres et en assure la cohérence avec la politique 

monétaire commune. 11 se réunit au moins deux fois par an. A l'instar du conseil 

des ministres, il adopte des règlements, des directives, prend des décisions et 

formule des recommandations ou des avis. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la CEMAC, il a été prévu un organe 

chargé de l'exécution ou de la mise en application des décisions prises par les 

organes de direction. 

B/- L'organe exécutifde la CEMAC : le secrétariat exécutif 

Organe exécutif de la CEMAC, le secrétariat exécutif est l'organe 

administratif de la CEMAC. Il est chargé de l'exécution des décisions des 

organes délibérants et de l'application des traités et textes de la CEMAC. « Il 

peut apparaître comme le garant et le promoteur des intérêts communs qu'il 

incarne largement, en passant par une gamme diversifiée de missions 

intermédiaires: études et préparation des décisions des organes 

intergouvernementaux, expression et gestion des intérêts communs, etc"'. . . )) 
Le secrétariat exécutif est dirigé par secrétaire exécutif nommé par la 

Conférence des chefs d'Etat. Il est le chef de l'administration, il assure la 

gestion interne de l'organisation. A l'occasion de la trente troisième session du 

conseil des chefs d'Etat de 1'UDEAC qui s'est tenue à Libreville (Gabon) le 5 

février 1998, M. Thomas DAKAYI KAMGA, alors dernier et actuel secrétaire 

général de I'UDEAC, a été nommé secrétaire exécutif de la CEMAC par 

14 1 Nguyen Quoc Dinh, Daillier (P), Pellet (A), droit international public, 6eme édition, LGDJ, Paris, 1999, p626. 
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décision no 6198-UDEAC-CEMAC-33 fixant les modalités de démarrage des 

activités de la CEMAC. Depuis juin 1999, un nouveau secrétaire exécutif a été 

nommé en remplacement de M. Thomas DAKAYI KAMGA, il s'agit de M. 

Jean KUETE, de nationalité camerounaise, lors du sommet de la CEMAC qui 

s'est tenu à Malabo (Guinée équatoriale) du 23 au 25 juin 1999. 

Le secrétariat exécutif est également chargé d'enregistrer les traités, de 

publier un rapport semestriel sur les activités de la communauté. Le secrétaire 

exécutif assiste aux réunions de la Conférence et du conseil des ministres avec 

voix consultative. 11 vérifie la bonne exécution par les Etats membres des 

exigences découlant des critères et des recommandations définis par le conseil, il 

tient compte des programmes d'ajustement éventuellement en vigueur au niveau 

de la communauté et des Etats membres. 

On constate aujourd'hui que le secrétaire exécutif de la CEMAC a 

beaucoup plus de pouvoir que son prédécesseur de 17UDEAC puisque le traité 

additif de la CEMAC confère à son secrétaire exécutif un rôle important. Il jouit 

également du statut d'agent et surtout de fonctionnaire international, tel que 

défini par la CIJ"~. 

Le Secrétariat exécutif de la CEMAC participe aux rencontres 

internationales organisées dans les domaines de compétence de la Communauté. 

En 2001 il a été prévu par exemple des rencontres avec le FMI et la Banque 

mondiale, des visites à l'LE pour renforcer la coopération, des visites à la 

Communauté économique des Nations-Unies pour l'Afrique et à l'organisation 

de l'Unité Africaine, à l'LEMOA, la participation du Secrétariat aux rencontres 

zone franc, à la Conférence annuelle du Coraf, à la réunion sur la lutte contre la 

pollution marine par les hydrocarbures en Afrique de l'ouest et du centre, à la 

142 Avis consultatif de la CIJ du 1 lavril 1949 : rkpartition des dommages subis au service des Nations-Unies, 
Rec., 1949, p177. 
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réunion de la décennie des transports, au symposium CNUCEDIUCCA sur le 

transport multimodal, à l'Assemblée générale de l ' ~ r a n ' ~ ~ ,  etc. 

En définitive, le secrétariat exécutif est chargé de l'animation de la 

CEMAC. Avec le gouvernement de la BEAC, il arrête des règlements 

d'application, prend des décisions et formule des recommandations ou des avis. 

Il faut cependant noter que les actes de ces différents organes de la 

CEMAC n'ont ni la même valeur juridique, ni la même portée. 

Ainsi, les règlements et les règlements -cadres ont une portée générale ; 

mais, alors que les premiers sont obligatoires dans tous leurs éléments et 

directement applicables dans tout Etat membre, les seconds ne sont directement 

applicables que pour certains de leurs éléments. 

Les directives lient tout Etat membre destinataire quant au résultat à 

atteindre tout en laissant aux instances nationales leur compétence en ce qui 

concerne la forme et les moyens. 

Les décisions sont obligatoires dans tous leurs éléments pour les 

destinataires qu'elles désignent et forment titre exécutoire lorsqu'elles 

comportent à la charge des personnes autres que les Etats, une obligation 

pécuniaire. 

Enfin, les recommandations et les avis ne lient pas. 

Ce qui montre la démarcation de la CEMAC par rapport à l'UDEAC, 

c'est surtout la mise en place de véritables institutions communautaires. 

-- - 

143 Cf Mahamat Ali Hassan, Programme d'actions exercice 2001, Les Bullettins officiels de la CEMAC, 
httD:llwww.izf.netlizfiDocumentation/Joumal.../DEC5OUEAC 2001 .ht, 17 décembre 2001, pp 14-1 5.  



SECTION II : Les innovations institutionnelles 

Ce sont les différentes conventions signées par les Etats membres de la 

communauté qui ont prévu la création de nouvelles institutions en vue de pallier 

aux carences de I'UDEAC. Ces institutions sont : le parlement communautaire, 

la cour de justice, l'union monétaire et l'union économique144. 

Paragraphe I : Le parlement communautaire et la cour de justice 

Ces deux institutions constituent non seulement de véritables outils 

d'intégration mais aussi de démocratie sous-régionale. 

1- Le parlement communautaire 

C'est pour faire face au retard connu par la sous-région que les dirigeants de 

l'ancienne UDEAC ont décidé la création d'une structure beaucoup plus 

renforcée au sein de la CEMAC. En effet, les pays d'Afrique centrale ont pris du 

retard par rapport à ceux d'Afrique de l'ouest. Ainsi, ils se sont inspirés du 

modèle de 1'LEMOA pour mettre en place la CEMAC qui comporterait en son 

sein les mêmes institutions que 1'UEMOA. 

Le parlement communautaire de la CEMAC a été mis en place dans le cadre 

d'une véritable politique d'intégration. Son rôle essentiel est de légiférer par 

voie de directives. En attendant qu'il soit totalement fonctionnel, une 

commission inter parlementaire composée de cinq membres par Etat, désignés 

'44 Commission économique pour l'Afrique et Centre de dkveloppement sous-régional pour l'Afrique centrale, 
l'intégration : quelles avancées depuis Malabo (1999) ? in Les économies de 14afiique centrale, 2000, pp.44-49. 
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par l'organe législatif de chaque Etat membre a été mise en place ; celle-ci peut 

notamment exprimer ses vues sous forme de résolutions ou de rapports. 

2- La cour de justice de la communauté 

La cour de justice de la CEMAC a été solennellement installée en présence 

de hauts dirigeants de la Communauté lors de la réunion du Conseil des 

ministres de la CEMAC du 1 1 décembre 2000 à N'djamena. En 2001, elle s'est 

mise à la préparation de ses textes organiques. 

Son rôle s'occupera du contrôle juridictionnel des activités et de l'exécution 

budgétaire des institutions de la CEMAC et aura également un rôle consultatif. 

La cour en matière de contrôle juridictionnel sera notamment chargée 

d'assurer le respect des dispositions du traité CEMAC y compris des 

conventions prises pour son application, de régler les contestations relatives à sa 

compétence et de réaliser l'harmonisation de la jurisprudence dans les matières 

relevant du traité. Elle rend également des arrêts en dernier ressort sur toutes les 

autres questions relevant de sa compétence. 

La mise en place d'une cour de justice au sein de la CEMAC constitue un 

apport important dans la mesure où cela permet d'éviter les cas de confusion et 

de concentration de pouvoirs entre les mains d'une autorité. L'existence d'une 

cour de justice empêche également les juridictions nationales de statuer sur les 

questions concernant le fonctionnement de la CEMAC, de ses institutions et de 

son personnel comme cela a été le cas par exemple dans l'affaire Gilbert 

BAKALA Cl UDEAC'~'. 

Dans cette affaire les faits étaient les suivants : (( M. BAKALA, ingénieur en 

chef des travaux publics et fonctionnaire de nationalité congolaise est détaché 

auprès de l'UDEAC, en République centrafricaine, par un décret du Président du 

145 Samuel Jacques PRIS0 ESSAWE, le juge national et le droit communautaire en Afrique centrale, Revue du 
droit des pays d'Afrique, Penant, n0826, le' avril 1998, pp107-120. 



Congo en décembre 1978. De 1992 a 1995, il exerce au sein de cette institution 

internationale les fonctions de chef de service au département des transports. Par 

une décision no 23/SG/DAF/P du 11 avril 1995, cependant le secrétaire général 

de I'UDEAC met fin à ses fonctions, le remettant ainsi à la disposition de son 

administration d'origine. 

Contestant cette décision, le fonctionnaire saisit alors le tribunal du travail 

de Bangui de ce qu'il estime être un licenciement abusif, demandant des 

dommages -intérêts d'un montant de 500 millions de franc cfa. 

Le tribunal de Bangui, dans un jugement rendu le 7août 1995, a donné raison 

au requérant ; il a déclaré la décision du secrétaire général de l'union abusive, en 

a ordonné le sursis à exécution et a condamné 1'UDEAC à payer à M. BAKALA 

la somme de 50 millions de franc cfa de dommages -intérêts. Saisi en appel de 

ce jugement par 17UDEAC, la cour d'appel de Bangui l'a infirmé, se basant sur 

l'incompétence du tribunal du travail de Bangui à connaître d'une telle affaire. D 

Le tribunal du travail de Bangui, en condamnant I'UDEAC, s'est fondé sur 

les arguments dont la nature est pour le moins curieuse, ignorant les fondements 

pourtant clairs de son incompétence à connaître d'une telle affaire. Ceci à cause 

de l'absence d'une cour de justice de l'Union. 

Cette affaire mettait en exergue non seulement le fait que les juridictions 

nationales n'étaient pas habilitées à connaître du contentieux disciplinaire des 

fonctionnaires communautaires, mais aussi, la principale lacune institutionnelle 

de l'organisation régionale, concernant la garantie contentieuse. 

Nous souhaitons que les dirigeants de la CEMAC mettent tous les moyens 

en œuvre afin que les nouvelles institutions soient effectivement opérationnelles 

pour que l'intégration régionale soit une réalité vivante. Et parmi ces nouvelles 

institutions, il y a aussi l'Union économique et l'union monétaire qui conduiront 

définiront la politique économique et monétaire commune de la sous-région. 



Paragraphe II : L'Union économique et l'Union monétaire 

1- L'union économique de Z 'Afrique centrale (UEAC) 

L'échec de 1'UDEAC dans le domaine économique et surtout dans le 

domaine fiscalo-douanier a conduit les Etats à adopter des réformes afin de 

remédier à ces insuffisances. Ainsi l'additif du traité de la CEMAC et trois 

conventions vont prévoir dans le cadre de la communauté, la mise en place des 

institutions ayant pour objectif essentiel le renforcement de l'intégration. Parmi 

ces institutions on peut citer I'UEAC qui, elle aura pour mission, la définition et 

la conduite de la politique économique de la sous-région. 

Positivement, cette réforme vise une ouverture des marchés des pays de la 

zone, à travers : 

- l'abolition des restrictions quantitatives à l'importation ; 

- l'interdiction des hausses nationales des tarifs douaniers ; 

- la simplification des taxes douanières avec un droit unique à l'importation sur 

la valeur coût-assurance-frais (CAF) selon une nomenclature ne retenant que 

quatre catégories de produits ; 

-l'introduction d'un « tarif douanier intra-régional préférentiel généralisé )) 

applicable à tous les échanges de produits manufacturés locaux avec la notion de 

« produit d'origine contrôlée B. 

Ce tarif préférentiel généralisé, qui s'applique aux échanges inter-Etats est 

fixé à un taux de 20% du Tarif Extérieur Commun, diminuant progressivement 

jusqu'à 0% au 1" janvier 1999. 

Quant au Tarif Extérieur Commun qui s'applique aux échanges entre pays 

membres de la sous-région et les pays tiers, il comporte un droit de douane et 

une surtaxe temporaire d'une durée maximum de 30%' à la discrétion des Etats. 

Pour couronner cette mutation d'un espace protégé avec les discriminations 

en faveur des entreprises soumises à la taxe unique ou à des régimes 



dérogatoires, une taxe sur le chiffre d'affaire (TCA) devait être le dispositif 

commun et général du nouveau système assortie du droit d'accises. Cette taxe 

qui aurait pu tout aussi bien s'appeler TVA, comprend deux taux selon la 

nécessité du produit concerné au regard des consommateurs : un taux normal de 

12% et un taux réduit de 5%. La taxe sur le chiffre d'affaire s'applique aux 

marchandises importées comme aux marchandises produites localement, mais 

ne s'applique pas au stade de la distribution. Pour les marchandises importées, 

l'assiette de l'impôt est la valeur CAF augmentée des droits de douane. Pour les 

marchandises produites localement, l'assiette est l'ensemble des coûts de 

production mais l'intermédiaire déduit la TCA payée sur ses achats pour 

calculer le montant de la taxe à verser au trésor. 

Enfin, la réforme fiscalo-douanière inscrite dans le texte du 21 juillet 1993 

stipule que les conventions d'établissement seront renégociées pour mise en 

conformité avec le Programme Régional de Réforme (PRR) instauré par texte. 

Elle a été complétée en janvier 1994 par tout ce qui concerne les codes 

nationaux d'investissement : les dispositions de ces codes permettant un régime 

dérogatoire au Programme Régional de Réforme ne seront plus applicables à la 

date de mise en application de la réforme fiscalo-douanier par chaque Etat. 

Cette énumération de dispositions techniques peut paraître aride mais elle est 

indispensable pour porter jugement sur leur comptabilité avec la situation 

concrète au niveau des Etats et pour comprendre leur devenir, pour autant qu'on 

en puisse juger trois ans plus tard. 

L'établissement d'un tarif extérieur commun et d'une taxe préférentielle 

inter-Etats, destinée à disparaître à terme, traduit bien l'ambition de créer un 

« marché commun D. 

Mais cette ambition s'applique à un ensemble non homogène, qu'il s'agisse 

des revenus ou de la production. 

La disparité du PIB par habitant est, en effet, considérable : le Gabon est, à 

cet égard, largement en tête par suite des revenus du pétrole et de sa population 



relativement faible. Le PIB par habitant du Gabon est supérieur d'un facteur 4.5 

à celui d'un habitant du Cameroun, lui-même étant plus du double de celui d'un 

habitant de la RCA et quatre fois de celui du   ch ad"^. 
D'autre part, les ressources sont également disparates, ce qui devrait 

favoriser l'intégration si les plus faibles ne craignaient pas de devenir des 

satellites des plus favorisés. Deux pays dépendent largement du pétrole pour 

leurs revenus : le Congo et le Gabon, tandis que le Cameroun, avec des 

ressources pétrolières déclinantes, a une base économique diversifiée. 

Quant à la Guinée équatoriale, la RCA, et le Tchad, ces pays tirent leurs 

principaux revenus de l'agriculture et de la forêt. Globalement, le secteur 

manufacturier camerounais représente deux fois celui de tous les autres pays de 

la sous-région, ce qui n'est pas sans peser sur la cohésion au sein de la sous- 

région. 

Un autre facteur qui affecte profondément l'économie de la zone et 

particulièrement celle du Cameroun, du fait de la structure de son PIB, est la 

pression concurrentielle du Nigeria dont les produits, soit fabriqués dans le pays, 

soit importés puis réexportés, parviennent sur les marchés de la CEMAC à des 

prix inférieurs au coût de revient des entreprises industrielles de la zone. 

La diversité des secteurs concernés recouvre la plupart des produits de 

consommation courante et même de luxe, appauvrissant l'industrie 

manufacturière de la sous-région. 

La pression est d'autant plus vive qu'elle est secondée par la politique 

monétaire du Nigeria et la fraude transfrontalière endémiqueM7. 

Enfin, il est permis de s'interroger sur la mise en œuvre de la TCAITVA : 

l'économie et la société africaines ne sont pas encore structurées pour produire 

146 Voir Marchés Tropicaux, 2 1 mars 1997, p600. 
14' On connaît l'étendue de la fraude sur les produits pétroliers. Le litre de super importé fiauduleusement du 
Nigeria coûtait au Cameroun 280% moins cher que le prix officiel au point qu'on observait pénuries dans 
certaines villes du Nigeria alors que le marché camerounais était abondamment fourni. Le gouvernement de 
YaoundC a dû vivement réagir pour contrer la fraude, tandis que celui de Lagos a fini par diminuer les 
subventions accordées au pétrole brut, Marchés Tropicaux, 2 1 mars 1997, p601. 



une (( valeur ajoutée » et l'inégalité sociale devant la consommation réduit le 

rendement de la taxation. Au demeurant, une telle réforme implique une 

administration efficace et transparente et un trésor public capable de restituer 

aux investisseurs et aux exportateurs le bénéfice de l'impôt qui dans l'esprit de 

la TVA, leur revient. On sait que la contrainte fiscale a souvent été 'imitée en 

faveur des grandes entreprises, 1'Etat attendant surtout de celles-ci le maintien 

de l'emploi, les salaires versés et des postes pour les hauts fonctionnaires. En 

faire du jour au lendemain des collecteurs d'impôt, c'est heurter de front des 

groupes de pression puissants : les consommateurs, puisque la TVA sera 

répercutée dans les prix, et ces grandes entreprises échappant pratiquement 

jusque là à l'impôt. 

Dans les pays de la CEMAC, en dehors du Gabon, on retrouve les mêmes 

que dans 1'LTEMOA avec, en plus, la crise de solvabilité du système bancaire. 

Mais poür la CEMAC, il s'agit d'abord de restaurer la confiance dans le système 

bancaire. 

C'est ainsi que se posait, fin 1995 un certain nombre de questions sur 

l'UDEAC/CEMAC dont l'énoncé met l'accent sur des problèmes clés pour la 

réalisation de 1' « union » et plus encore de la « communauté » : problèmes 

relatifs à l'harmonisation des droits de douane, du classement des produits par 

catégories, et du niveau de la TCA, à la cohérence des conventions 

d'établissement par rapport au Programme Régional de réforme, à l'application, 

pour les échanges inter-Etats du tarif Préférentiel généralisé qui, associé à la 

TCA, a remplacé la taxe unique. 

En réalité, ces difficultés et ces retards ne font que souligner la réticence des 

Etats à accepter l'ouverture de leurs frontières aux échanges « intra-zones » et à 

clarifier l'écheveau complexe de leurs régimes fiscaux. 

Depuis I'UEAC a fait l'objet d'une convention séparée qui, se présente 

comme l'une des réalisations les plus intéressantes du traité CEMAC. 



En effet, 1'UEAC en tenant compte des acquis de 1'LDEAC a pour objectifs 

non seulement de créer un marché commun fondé sur la libre circulation des 

biens, des services, des capitaux et des personnes mais également d'instituer une 

coordination des politiques sectorielles nationales, de mettre en œuvre des 

actions communes et d'adopter des politiques communes dans des domaines très 

 diversifié^'^^. 
La réalisation de ces objectifs est prévue au cours d'un processus en trois 

étapes, les deux premières d'une durée de cinq ans chacune. 

La première étape consiste à harmoniser les règles qui régissent les activités 

économiques et financières en élaborant des réglementations communes. Le 

processus de coordination des politiques nationales doit être engagé dans un 

nombre limité de secteurs'". Ces secteurs sont étendus au cours de la seconde 

étape à l'environnement et à l'énergie. 

C'est au plus tard à l'issue de cette seconde étape que devra être achevée la 

réalisation d'un marché commun qui doit comporter : 

- l'élimination des droits de douane intérieurs, des restrictions quantitatives à 

l'entrée et à la sortie des marchandises, des taxes d'effet équivalent, de toute 

autre mesure d'effet équivalent susceptible d'affecter les transactions entre les 

Etats ; 

-l'établissement d'une politique commerciale commune envers les Etats tiers ; 

- l'institution de règles communes de concurrence applicables aux entreprises et 

aux aides d'Etat ; 

- la mise en œuvre du principe de liberté de circulation des travailleurs, de 

liberté d'établissement, de liberté des prestations de services, de liberté 

d'investissement et des mouvements des capitaux ; 

148 La convention UEAC fixe en son article 2 d. une liste indicative de ces domaines : l'agriculture, le tourisme, 
les transports, les t,élécommunications, l'énergie, l'environnement, la recherche, l'enseignement et la formation 
professionnelle. 
149 L'agriculture, l'élevage, la pêche, l'industrie, le commerce, le tourisme, le transport et les 
télécommunications. 



- l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle des normes techniques ainsi que 

des procédures d'homologation et de cer t i f icat i~n '~~.  

En pratique, et dès l'entrée en vigueur du traité CEMAC, les Etats membres 

s'interdiront d'introduire entre eux : -tout nouveau droit de douane à 

l'importation et à l'exportation ou toute taxe d'effet équivalent ou d'augmenter 

ceux existants ; -de nouvelles restrictions quantitatives à l'exportation ou à 

l'importation ; -toute disposition en faveur d'une entreprise située sur leur 

territoire visant à des dérogations ou des exonérations susceptibles d'affecter la 

concurrence entre les entreprises de la sous-région. 

Cette dernière disposition vise clairement les conventions d'établissement. 

Notons que les Etats membres de la CEMAC pourraient déroger à ces 

interdictions pour des raisons de « moralité publique, d'ordre public, de sécurité 

publique, de protection de la santé ou de la vie des personnes et des animaux, de 

préservation des végétaux, de protection des patrimoines culturel, historique ou 

archéologique, de protection de la propriété industrielle et commerciale1" ». 

Il convient de remarquer que dès la première étape, les décisions 

significatives sont prises à la majorité simple ; il en est ainsi du conseil des 

ministres sur proposition du Secrétaire exécutif. 

L'UEAC a donc pour mission d'harmoniser les économies des pays 

membres de la CEMAC afin de diminuer à terme les inégalités qui existent dans 

la zone. Pour y parvenir, il lui faut compter avec l ' W C  qui s'occupe des 

questions monétaires152. 

150 Cf article 13 de la convention UEAC. 
151 Cf article 16, alinéa 1 de la convention UEAC. 
152 Cf article 3 1 traité additif CEMAC. 



2- L 'Union monétaire de 1 'Afrique centrale (UMAC) 

Comme son nom l'indique, 1'UMAC est un espace de coopération 

monétaire privilégié se caractérisant par un faisceau de critères: existence d'une 

même unité monétaire, unicité de la banque centrale, réglementation commune 

des relations monétaires et financières avec les pays tiers, libre circulation des 

capitaux et mise commun des réserves de change des pays membres. 

L'UMAC est le futur pilier de la CEMAC, avec son organe d'exécution, 

la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC), définira et conduira la 

politique monétaire commune. Dans leur nouvelle version, les statuts de la 

Banque centrale lui accordent par conséquent une plus grande autonomie à 

l'égard du pouvoir politique. Conséquence immédiate de cette indépendance, le 

conseil d'administration de la BEAC, présidé par un gouverneur1s3, ne sera plus 

composé des ministres des finances des pays membres, mais de personnalités 

librement choisies par chacun des pays. C'est sur la clé de répartition de ces 

postes d'administrateurs que porte le différend. 

A l'heure actuelle, le conseil d'administration de la BEAC comprend quatre 

administrateurs pour le Cameroun, deux pour le Gabon, un pour chacun des 

autres pays membres et trois pour la France, qui est membre du conseil 

d'administration en raison de la garantie qu'elle accorde à la monnaie frappée 

par la Banque centrale. Cette répartition, qui remonte à la création de la BEAC 

en 1972, cherchait à tenir compte de l'importance relative de chacun des Etats 

membres sur les plans économique, démographique te monétaire. 

L'avènement de la CEMAC, et la création d'une communauté plus forte, 

plus intégrée mais égalitaire, ne change pas de façon radicale cette répartition. 

La proposition contenue dans l'annexe à la convention régissant l ' M C  

attribue ainsi quatre représentants au Cameroun, trois à la France et deux au 

153 Cf article 23 traité additif CEMAC. 



Gabon, comme par le passé. Mais elle double le nombre des représentants de la 

RCA, du Congo, de la Guinée équatoriale et du Tchad. Le Cameroun qui abrite 

le siège de la Banque à Yaoundé, ne s'opposerait pas à cette nouvelle répartition 

à condition d'obtenir un siège supplémentaire au conseil d'administration, et à 

condition aussi d'être assuré que le secrétaire exécutif de la communauté 

n'échappe pas à l'un de ses r e s so r t i~san t s~~~ ,  des conditions apparemment jugées 

inopportunes par les autres Etats. 

Le problème n'est pas nouveau, il avait déjà fait l'objet d'âpres 

discussions en décembre 1994 à Yaoundé, lors du trentième sommet de 

1'UDEAC. Jamais, du 20 au 22 décembre 1994, les six pays membres n'avaient 

entrevu le début d'un consensus sur cette question. Et, faute d'accord, le sommet 

avait débouché sur un statu quo. Un comité des plénipotentiaires composé des 

ministres chargés du développement économique et des finances, de la justice 

ainsi que du secrétaire général de 1'UDEAC et du gouverneur de la BEAC, 

chargé d'élaborer les textes organiques des institutions de la CEMAC, a été 

constitué. Il s'est d'ailleurs réuni à huit reprises. Mais il s'est bien gardé 

d'évoquer ce problème, qui est du ressort des chefs d'Etat de la communauté. 

C'est le traité additif de la CEMAC qui fixe le champ d'action de la 

Banque des Etats de l'Afrique Centrale. Selon l'article 20 dudit traité, « le 

pouvoir exclusif d'émission monétaire sur le territoire des Etats membres est 

confié à l'institut d'émission de l'Union, la Banque des Etats de l'Afrique 

centrale (ci après dénommée la Banque) ». Elle a pour objectif principal de 

garantir le pouvoir d'achat de la monnaie. Sans préjudice de cet objectif, la 

Banque apporte son soutien aux politiques économiques générales élaborées 

dans la communauté. Elle assiste également les Etats membres dans leurs 

relations avec les institutions financières internationales. 

Ses missions fondamentales sont de quatre ordres, elles consistent à : 

Is4 L'actuel Secrétaire exécutif de la CEMAC, M. jean KUETE et son prédécesseur M. thomas DAKAYI 
KAMGA sont tous les deux de nationalité camerounaise. 



-définir et mettre en œuvre la politique monétaire de l'Union ; 

- conduire les opérations de change ; 

- définir et gérer les réserves officielles de change des pays membres 

conformément à l'article 27 ; 

- promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de paiement. 

Ce qui caractérise l'Union Monétaire de l'Afrique centrale c'est 

l'adoption du Franc de la Communauté Financière en Afrique Centrale (FCFA) 

comme l'unité monétaire légale de la CEMAC. 

Il faut dire que "dans la pureté des principes, davantage qu'une zone 

monétaire, la zone franc est un système basé sur les facteurs historiques, 

linguistiques et politiques", comme nous le verrons un peu plus tard. 

L'histoire de I'UMAC se confond avec celle de la zone franc, qui elle 

même plonge ses racines dans le processus historique d'extension de l'usage du 

franc dans les dépendances et les territoires français d'outre-mer. 

Tous, ces territoires y compris le Cameroun (ancien territoire sous tutelle) 

et à l'exception de la Guinée de Sékou Touré (qui rompit avec les liens 

coloniaux en 1958)' accèdent à la souveraineté internationale en 1960. Dès lors, 

de mécanisme purement interne, les relations monétaires entre la France et ses 

anciennes colonies deviennent des mécanismes internationaux. Ces mécanismes 

sont encadrés par des conventions bilatérales de coopération économique, 

monétaire et financière conclues entre Paris et les jeunes Etats qui, dès lors 

disposent chacun d'un compte d'opérations ouvert auprès du trésor français'55. 

Il est intéressant de noter que les Etats membres s'engagent à assurer 

l'harmonisation de leurs législations, bancaire, financière et en matière de 

régime des changes, ce qui ne sera pas sans incidences sur le régime des 

investissements, d'autant plus qu'ils doivent s'abstenir de faire obstacle à 

155 Cf MOUELLE KOMBI (N), Les aspects juridiques d'une union monétaire: l'exemple de i'union monetaire 
d'Afrique centrale, RGDIP,2001-3, pp523-524. 



L'application de la convention UMAC et des actes juridiques adoptés pour sa 

mise en œuvre. 

Cette harmonisation et le contrôle de l'activité bancaire sont assurés par la 

commission bancaire de l'Afrique centrale. 

Dès l'entrée en vigueur du traité CEMAC, les dispositions de la convention 

UMAC se substitueront à celles de la convention de coopération monétaire 

signée le 22 novembre 1972. 11 est précisé que les droits et obligations de la 

BEAC ne seront pas, à l'égard des tiers, affectés par cette substitution. 

Pour accomplir ses différentes missions, 17UMAC doit compter sur deux 

institutions : la BEAC et la COBAC. 

La BEAC, comme nous l'avons dit, c'est l'institut d'émission de l'union. 

La Commission Bancaire de l'Afrique centrale (COBAC),est régie par une 

convention du 16 octobre 1990, elle est chargée de l'harmonisation des 

réglementations et elle veille au respect, par les établissements de crédit, des 

dispositions législatives te réglementaires qui leurs sont applicables, et 

sanctionne les manquements constatés. 

Vis-à-vis de l'UDEACICEMAC, dont le retard institutionnel est évident et 

dont les décisions concrètes sur la voie de l'intégration demeurent beaucoup 

plus incertaines, on peut se demander s'il y aura à terme une zone CFA à deux 

vitesses, hypothèse que le gouverneur de la Banque Centrale des Etats de 

l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) se refuse à envisager, car dit-il, « nous nous 

plaçons dans la perspective d'une intégration globale des deux zones ; tôt ou 

tard cela se fera, y compris par le biais de l'association, prévue par le traité 

constitutif de ~ ' u E M o A ' ~ ~ .  

En définitive on peut voir dans la CEMAC " la seule réalisation tangible 

d'une véritable intégration monétaire. Cette réussite peut apparaître paradoxale 

au regard tant de l'état défectueux des intégrations sous régionales en ~ f r i ~ u e " ~ .  

156 PELLETIER (P), La CEMAC (Communauté Economique et Monétaire d'Afrique Centrale), Marchés 
Tropicaux, 21 mars 1997, p600. 
157 Cf MOUELLE KOMBl (N), op. cit.526. 
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Cette réflexion nous conduit, dans le titre qui suit à nous interroger sur les 

chances de réussite de la nouvelle communauté d'Afrique centrale. 



TITRE II : LA CEMAC : LTN VERITABLE PROJET 

D'INTEGRATION ECONOMIQUE 

Nous examinerons dans ce chapitre, tout d'abord les atouts d'une 

intégration économique en Afrique centrale (Section 1)' ensuite nous verrons le 

bilan de l'intégration en Afrique centrale depuis 1994 et les quelques raisons qui 

peuvent entraîner ou susciter des incertitudes ou des doutes quant à la réussite de 

cette intégration (Section II). 



CHAPITRE 1 : Les atouts d'une intégration économique 

L'Afrique centrale dispose aujourd'hui de plusieurs facteurs pour réussir 

son intégration économique. Ces facteurs sont à la fois d'ordre historique et 

naturel qu'institutionnel. 

SECTION1 : Le facteur colonial et le potentiel économique 

Paragraphe I : Le facteur colonial 

Nous étudierons précisément le rôle qu'a joué le fait colonial dans la 

cohésion de la sous-région et dans toute la zone franc. 

A/- Une cohésion historique : 

Même si les efforts de rapprochement n'ont toujours pas donné les 

résultats escomptés, il faut relever que quatre des Etats membres de la CEMAC 

constituaient déjà à l'époque coloniale un ensemble sous-régional cohérent. Il 

s'agit du Gabon, du Moyen Congo, de l'Oubangui Chari et du Tchad qui 

formaient l'ancienne Afrique Equatoriale Française (AEF). Cette unité est le fait 

d'un passé commun. 

Du fait des circonstances de guerre, le Cameroun et I'AEF avaient formé 

l'Union Douanière Equatoriale (UDE) qui est l'ancêtre de 1'UDEAC. Ainsi les 

efforts constants et les diverses tentatives effectués par les Etats de l'Afrique 

centrale pour maintenir sous une forme nouvelle la solidarité qui les unissait au 

sein de la fédération de l'AEF, ont porté leurs fi-uits et l'expérience tirée de la 
*> d 

coopération des Etats de 1'UDE puis de I'UDEAC devrait prendre pour la sous- 

i région une importance particulière. Le succès obtenu, par exemple dans la crise 



de 1'UDEAC de 1968 a montré sur quel plan et avec quelles méthodes des 

résultats pratiques pouvaient être atteints. 

Il faut rappeler que 1'UDEAC est l'une des plus vieilles organisations 

régionales africaines et que cette expérience et cette longévité constitueraient un 

atout favorable à la coopération sous-régionale et surtout elle favorise et facilite 

le développement des liens entre les différents pays membres de la CEMAC qui, 

tous font partie de la zone franc et de la francophonie. 

B/- L'appartenance à la zone franc et à la francophonie 

Pour les pays membres de la CEMAC, l'appartenance à la zone franc et à la 

francophonie est un facteur positif de convergence, non seulement au plan de la 

stabilité monétaire comme nous le verrons plus tard, mais aussi par ce que les 

réunions régulières des dirigeants de cette zone avec leurs homologues français 

constituent autant d'occasions de concertation sur les problèmes de l'intégration 

régionale et de décisions s'y rapportant. De même, la communauté de langue est 

aussi, à l'évidence, un facteur de rapprochement et de circulation des hommes, 

des idées et des techniques. C'est dans ce contexte que Yvon Bourges 

disait : dans leur intérêt vital, les nations francophones d'Afrique centrale 

aussi bien d'ailleurs que celles d'Afrique occidentale, doivent chercher sans 

cesse non seulement à préserver leurs organisations communes, mais encore à 

les étendre et à les renforcer '58». 

Un facteur déterminant de progrès vers l'intégration ou plutôt vers 

l'adoption de mesures ponctuelles répondant à cet objectif aura été l'impulsion 

donnée par les réunions bi-mensuelles des ministres des finances de la zone 

Cf Bourges (Y), in Gonidec (P.F.), les organisations internationales africaines, op. cit., pp.25-34. 
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franc où ont été prises des décisions d'environnement » essentielles à la mise 

en euvre des « Unions D. 

1- L'harmonisation du droit des affaires 

11 s'agit là d'un des volets fondamentaux des réformes destinées à 

accompagner, sinon même à rendre possible, l'intégration économique. 

C'est en avril 1991 à Ouagadougou au Burkina Faso puis en octobre de la 

même année à Paris que les ministres des finances de la zone franc ont lancé le 

projet de mise en place progressive d'un droit harmonisé des affaires, projet que 

la conférence des chefs d'Etat de France et d'Afrique ont, les 5 et 6 octobre 

1992, chargé un directoire de mettre en place ( ce directoire était composé de M. 

KIBA MBAYE, Président ; M. Martin KIRSCH, conseiller à la cour de 

cassation ; M. Michel GEUTOT, conseiller d'Etat). Paraphé à Ile Maurice en 

octobre 1993, en marge du cinquième sommet de la francophonie, le traité de 

l'harmonisation du droit des affaires dans les pays de la zone franc et la Guinée 

Bissau a été soumis à la ratification des Etats membres. 

Il apparaissait, en effet, que les entreprises de la zone franc étaient 

gravement affectées par l'insécurité juridique et judiciaire de leur 

environnement. L'insécurité juridique est liée à l'ancienneté du droit en vigueur 

qui ne correspond plus aux exigences du fonctionnement des économies (depuis 

le code de commerce de 1887 à la loi de 1925 sur les SARL), à la diversité des 

règles appliquées d'un pays à l'autre, à la difficulté de connaître, dans des cas 

déterminés, le contenu du droit applicable. 

L'insécurité judiciaire tient à de multiples causes : insuffisance de formation 

spécialisée des magistrats et auxiliaires de justice, déontologie aléatoire dans la 

magistrature, indigence de l'information en sciences juridiques, pénurie extrême 

de moyens des services judiciaires et médiocrité de la situation matérielle des 

juges. 



Au regard de ces carences, le projet mis sur pied marque un véritable 

tournant : l'harmonisation favorisera les échanges inter-Etats, améliorera les 

conditions de la libre concurrence, facilitera la communication des techniques 

modernes de gestion, assurera la sécurité juridique aux entreprises et aux 

investisseurs et contribuera ainsi à instaurer la confiance indispensable à l'essor 

des affaires. 

Le champ ouvert par le traité s'étend à un vaste domaine : droit des sociétés, 

statut juridique du commerçant et des entités ayant une activité économique, 

droit des transports, droit de la vente des marchandises, droit de la liquidation 

judiciaire, droit des sûretés, droit de recouvrement des créances, droit de la 

concurrence, droit de l'arbitrage, information financière (énoncé de contrôle). Le 

droit du travail, discipline inséparable du droit des affaires, a été ajouté à cette . 

liste par les chefs d9~ta t lS9 .  

Le traité institue au sein des pays signataires un organisme 

dénommé : « Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des 

Affaires » (OHADA) dont diverses instances assurent l'application : 

-un conseil des ministres de la justice et des finances ; 

-une cour commune de justice et d'arbitrageI6O, dont le siège se trouve à 

Abidjan en Côte d'Ivoire ; 

159 Dans l'esprit de 1' <( harmonisation », un plan comptable, bancaire est entré en application le le' janvier 1996. 
Il vise à la normalisation des pratiques comptables de la profession bancaire, à la fourniture d'informations sûres 
aux autorités monétaires, à une gestion plus efficace des institutions de crCdit et à la meilleure fiabilité des 
contrôles internes et externes. 
160 Le contentieux relatif à l'application du droit harmonisé est réglé en première instance et en appel par les 
juridictions des Etats parties. Pour assurer dans ces Etats l'interprétation et l'application harmonisées du traité et 
des règlements d'application, une commune de justice et d'arbitrage est créée et peut être consultée par tout Etat 
partie, par le conseil des ministres et par les juridictions nationales saisies. D'autre part, elle exerce certaines 
fonctions administratives en matière d'arbitrage. 

Saisie par voie du recours en cassation, la cour se prononce sur les décisions rendues par les juridictions 
des Etats membres, dans toutes les affaires soulevant des questions relatives à l'application du traité, à 
l'exception des décisions impliquant des sanctions pénales. Ses arrêts ont l'autorité de la chose jugée et force 
exécutoire. 

Au plan de l'arbitrage, la cour ne tranche pas elle-même les différends : elle nomme ou confirme les 
arbitres désignés par les parties, est informée du déroulement de l'instance et examine les projets de sentences 
auxquels elle ne peut proposer que des modifications de pure forme. Les sentences arbitrales ont l'autorité de la 
chose jugée sur le territoire de chaque Etat concerné. Pierre PELLETIER, Marchés Tropicaux, 7 février 1997,op. 
cit. p269. 



-un secrétariat permanent (dont le siège est situé au Cameroun auquel est 

rattachée 1'Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature située au Bénin). 

Le budget de I'OHADA en 1997 s'élevait 1'2 milliards de fcfa et un 

mécanisme de fonds de garantie de 10 milliards de fcfa était établi, financé par 

la France et la moitié par les bailleurs de fonds multilatéraux. 

2- Les marchés d'assurance 

Le traité instituant la Conférence Interafricaine des marchés d'assurances 

(CIMA) a été signé le 10 juillet 1992 à Yaoundé au Cameroun. Il a permis de 

mettre en place, dès son entrée en vigueur, un code unique des assurances dans 

la zone franc ainsi que des mécanismes de contrôle assortis d'éventuelles 

sanctions. 

Le traité comblait un besoin évident du fait de la place des sociétés 

d'assurances dans la collecte de l'épargne et donc dans les circuits de 

financement de l'économie. 

Cette place est d'autant plus importante que les investisseurs rencontrent les 

plus sérieuses difficultés pour obtenir des banques des prêts étendus au delà du 

court terme. A cette fin, l'adoption d'une législation unique permet d'assurer un 

renforcement du processus d'intégration des marchés d'assurances dans les Etats 

membres et de la sécurisation de ce processus. 

Le cadre institutionnel mis en place par ce traité comporte trois organes : 

- le Conseil des ministres, instance suprême de décision, concernant l'adaptation 

et l'application de la législation unique par les Etats membres, l'exécution par 

eux des obligations découlant du traité, les statuts des organismes de la CIMA 

et du personnel qui y est employé ; 

- la Commission régionale de contrôle des assurances, chargée du contrôle sur 

pièces et sur place des sociétés d'assurance, à travers un corps de contrôle 



constitué au sein du secrétariat général. Ses décisions sont exécutoires dès leur 

notification et peuvent être frappées de recours que devant le conseil des 

ministres. Elle est composée de onze membres dont quatre choisis « intitu 

personae » et sept es qualité parmi lesquels figurent six représentants des Etats 

membres ; 

-Le Secrétariat général de la Conférence, seul organe permanent, assurant la 

préparation, l'exécution et la suivie des travaux du conseil et de la commission, 

les règlements d'application des actes établis par le conseil, de sa propre 

initiative ou sur instruction de la commission, le contrôle des sociétés ayant leur 

siège social sur le territoire des Etats membres ; il assure également un rapport 

annuel au conseil sur l'exécution de ses missions et sur la situation du secteur 

des assurances. 

Le traité prévoit enfin le maintien de deux institutions autonomes : l'Institut 

International des Assurances et la Compagnie Commune de Réassurance des 

Etats membres de la CICA. 

Le financement de ces organes procède des contributions annuelles des Etats 

membres, conformément aux dispositions du traité, des concours et subventions 

versés par tout Etat membre, tout Etat tiers ou toute organisation, et des 

emprunts contractés aux fins d'investissements. 

Le traité est entré en vigueur depuis le 14 juillet 1994 et ses organes sont 

opérationnels. Le siège de la CIMA est installé à Libreville au Gabon. 

3-La prévoyance sociale 

Une approche régionale de la restructuration des mécanismes de prévoyance 

sociale figurait dans l'ordre du jour de la réunion des 2 et 3 octobre 1991 des 

ministres des finances des pays de la zone franc. La réunion a examiné un 

mémorandum établi, à la suite d'une mission française de l'inspection générale 



des affaires sociales, effectuée au cours des mois d'août et de septembre 

précédents dans huit pays de la zone. 

Ce document constituait un constat alarmant sur la situation des institutions 

de prévoyance sociale en ce qui concerne la gestion administrative, technique et 

financière et, plus généralement, la couverture des besoins. 

Les propositions formulées ont porté sur la mise en œuvre, avec l'assistance 

technique de partenaires extérieurs, d'un programme régional s'appuyant sur 

une structure de contrôle capable de contribuer au rétablissement d'une 

meilleure gestion des organismes sociaux et à leur recentrage sur les besoins des 

populations en fonction de la capacité contributive des cotisants. 

Les travaux qui ont suivi ont abouti à l'adoption d'un traité portant création 

de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES),'signé à 

Abidjan en Côté d'ivoire le 21 septembre 1994. 

Le dispositif institutionnel mis en place par le traité comporte un conseil des 

ministres doté de pouvoirs normatifs et de sanctions ; il dispose sous son autorité 

d'une commission de surveillance qui a, comme son nom l'indique, une mission 

essentielle de contrôle. Une inspection régionale de la prévoyance sociale qui 

assure le secrétariat permanent de la conférence, contrôle sur pièce et sur place 

les organismes de prévoyance sociale et transmet au conseil via la commission 

de surveillance ses propositions sur les mesures de redressement qu'elle estime 

nécessaire. 

Le traité est entré en vigueur à la fin de l'année 1995, le chef de l'inspection 

a été nommé. 

Comme nous venons de le voir les chances de réalisation d'une véritable 

intégration économique en Afrique centrale sur le plan institutionnel, historique 

et même dans un cadre beaucoup plus large sont évident, mais il faut associer à 

ces facteurs le potentiel économique dans la sous-région. 



Paragraphe II : Le potentiel économique 

1 - La monnaie : 

La monnaie est le pilier le plus important dans la réalisation d'une 

intégration économique. Toutes les étapes antérieures à l'union économique et 

monétaire voient leurs résultats s'améliorer par la réalisation ou l'adoption d'une 

monnaie unique. Elle contribue plus particulièrement à la mobilité de tous les 

facteurs de production. Comme le soulignent M. Revol et Berthiame, un marché 

unifié n'est possible qu'avec la présence d'une monnaie commune. 

Contrairement aux pays membres de l'Union européenne qui certainement 

sont passés de l'union douanière à l'union monétaire en 2002, les pays de la 

CEMAC ont tout d'abord connu une union monétaire et ce, depuis l'époque 

~oloniale '~ ' .  Si l'on considère les difficultés rencontrées par les pays de 1'UE 

notamment lorsqu'il s'est agi de remplir les conditions imposées par les traités 

(Maastricht), plus précisément les critères de convergence à l'Eure, on peut se 

permettre de dire que l'existence d'une monnaie unique dans la CEMAC 

constitue un atout non négligeable à la réalisation de l'intégration économique 

sous-régionale. 

11 faut rappeler que le fi-anc cfa est la devise commune à 14 pays d'Afrique 

de l'ouest et d'Afrique centrale16*, dont 12 sont les anciennes colonies frangaises 

qui ont rejeté la solution du nationalisme monétaire et ont choisi de conserver la 

161 Cf Chemain (R), les zones monétaires internationales, in Daillier (P), de La Pradelle (G), Ghérari (H), (sous la 
direction de), Droit de l'économie internationale, Pédone, Paris, 2004, pp. 205-2 10. 
162 Voir D'Almeida (C), Le devenir du franc cfa, un 
pan 1 .un.org/intradoc/groups/public/documentsADEPNPAN, pp. 1-2. 



monnaie commune mise en place par la puissance c ~ l o n i a l e ' ~ ~ .  Ces 14 pays 

forment la Communauté financière africaine, qui se compose elle-même de deux 

blocs régionaux économiques et monétaires. Huit pays -le Bénin, le Burkina 

Faso, la Côte d'Ivoire, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo 

-constituent l'Union économique et monétaire ouest-africain (UEMOA) et six 

autres pays -le Cameroun, le Gabon la Guinée équatoriale, la République 

centrafricaine, la République du Congo et le Tchad - sont unis par leur 

appartenance à la Communauté économique et monétaire de l'Afrique centrale 

(CEMAC). 

La zone franc a évolué vers un régime contractuel reposant sur une adhésion 

librement consentie par les Etats qui disposent, en théorie, de tous les attributs 

de la souveraineté monétaire. Cette évolution s'est nécessairement traduite par 

une prise de participation accrue des pays africains au processus de prise de 

décision dans les organes de la zone franc. 

Mais pour autant, aucun changement fondamental n'est à noter dans les 

mécanismes de fonctionnement de la zone franc, et par conséquent, sur le rôle 

prépondérant joué par la France dans la définition de la politique monétaire et 

bancaire des pays anciennement colonisés. Quelques années après sa création, la 

zone franc demeure le ciment qui maintient la cohésion de l'ancien Empire 

français et renforce le caractère privilégié des rapports qu'entretiennent la 

France et les Etats d'Afrique noire d'expression française'64. 

Ces deux groupes de pays ont chacun leur propre franc cfa. La monnaie de 

I'UEMOA est le franc de la Communauté financière africaine (franc cfa), émis 

163 A leur accession à l'indépendance, certains Etats africains ont choisi de battre leur propre monnaie. Ce fut le 
cas du Nigeria, de l'Angola, du Ghana, de la Guinée (Conakry), du Botswana, de l'Afrique du sud, de l'Ethiopie, 
des pays arabes de l'Afrique du nord etc ... Pour ces Etats, dont les motivations étaient d'ordre politique, 
économique et parfois idéologique, le choix d'une monnaie nationale était la voie salutaire, le gage d'une 
politique de développement autonome, endogène et bien maîtrisée; mais aussi le symbole du rejet du 
colonialisme, de la rupture du lien de dépendance. L'expérience a révélé que ces options n'allaient pas sans 
difficulté, en rapport notamment avec l'insertion des nouvelles monnaies locales dans le système monétaire 
international, leur stabilité, leur parité et leur convertibilité. En optant pour la solidarité et l'autonomie monétaire 
collective, les Etats africains francophones ont sans doute su éviter plusieurs écueils. 
161 Voir à ce propos A. Bourgi, La politique française de coopération en Afrique, le cas du Sénégal, LGDJ, Paris, 
1979, PP.154-161. 



par la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO). La monnaie 

de la CEMAC est le franc de la Coopération financière africaine (qui s'appelle 

également franc cfa), émis par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale 

(BEAC). Bien que ces deux devises n'aient cours légal que dans leurs régions 

respectives, leur taux de change en franc français, garanti par la banque centrale 

de chaque région, est le même et les capitaux circulent librement entre les deux 

régions. 

Le cours du franc cfa est rattaché au franc français depuis 1948'~'. Une seule 

dévaluation a eu lieu dans l'histoire de cette parité fixe : en janvier 1994, le 

cours du franc cfa est passé de 50 fcfa à 100 fcfa pour lff. Depuis l'introduction 

le le' janvier 1999 de l'Eure, le franc français s'échange à taux fixe contre les 

devises des dix autres pays participants. Dans le cadre d'un accord passé avec le 

Trésor français, les pays membres de la zone cfa et la France ont décidé de 

maintenir la parité fixe à la suite du lancement de 1'Euro. 

Le Trésor français a gardé l'entière responsabilité de garantir la 

convertibilité des francs cfa en Euros, sans que la Banque de France (la Banque 

centrale française) ou la Banque centrale européenne n'aient aucune obligation 

en matière de politiques  monétaire^'^^. A la faveur de l'arrimage du franc cfa à 

l'euro et suite à un compromis politique entre les différentes parties concernées, 

165 Les Comores ont également rattaché leur devise, le fianc des Comores, au franc fiançais, et, depuis janvier 
ii 

1999, à I'Euro. Le h n c  des Comores a également été dévalué en janvier 1994 par rapport au franc français, la 
i dévaluation étant de 33%. 

166 Cette idée a été soutenue par toutes les autorités publiques fiançaises. En effet, alors candidat à l'élection 
présidentielle de 1995, Jacques Chirac déclarait : « avec l'avènement d'ici l'an 2000 d'une monnaie unique 
européenne, beaucoup de nos amis s'interrogent. Je voudrais les rassurer. Nos accords de coopération avec les 
deux sous-régions d'Afrique de l'ouest et d'Afrique centrale n'ont aucune raison d'être remis en cause ». in 
Marchés Tropicaux et méditerranéens, 7 avril 1995, p.72 1. De même, Edouard Balladur, alors premier ministre, 
poursuivait : « cette solidarité monétaire ne sera pas non plus remise en cause par le passage à la monnaie 
européenne. Les engagements souscrits par la France dans le traité sur l'Union européenne ne porte pas atteinte à 
sa capacité de conclure ou de poursuivre un accord monétaire. En outre, le mécanisme de garantie de la 
convertibilité du franc cfa est un engagement de I'Etat français qui est supporté par le Trésor et non la Banque de 
France. La Banque centrale européenne n'y portera donc pas atteinte. », in Marchés Tropicaux et 
méditerranéens, 24 mars 1995, p625. Ensuite Dominique Strauss-Kahn, en réponse à une question posée par M. 
Jacques Godfiain, lors d'un débat à l'Assemblée nationale, ajoutait : « il faut rassurer nos partenaires afficains 
qui, parfois, sont inquiets sur cette question, pour leur expliquer que les relations entre la France et ces pays ne 
changeront pas par le passage du franc à I'euro. », in Jeune Afrique Economique, 16 février au 1" mars 1998, 
p60. 



la coopération monétaire en Afrique centrale affirme sa pérennité, et sa vitalité 

au-delà de la renonciation par la France, à sa souveraineté monétaire. L'acte 

juridique fondamental qui fixe les règles concernant les questions de change 

relatives au franc cfa et au franc comorien est la Décision du Conseil de l'Union 

européenne du 23 novembre 1998 publiée sous le n098/683/CE dans le JDOE, 

L320, 28 novembre 1998 (pp.58-59), et entrée en vigueur le le' janvier 1999. 

Si les deux banques centrales de la zone cfa bénéficient d'une ligne de crédit 

auprès du Trésor français, les sommes qui peuvent être retirées sont limitées par 

un règlement qui est entré en vigueur en 1973. Chacune des deux banques 

centrales doit déposer au moins 65% de ses avoirs extérieurs sur un compte 

d'opérations du Trésor français ; assurer une couverture en devises d'au moins 

20% pour les engagements à vue ; et plafonner les crédits accordés à tout pays 

membres à 20% des recettes publiques du pays en question l'année précédente. 

La parité fixe entre 1'Euro et le franc cfa est obtenu à partir du taux de 

conversion fixe et officiel du franc en Euro, établi le le' janvier 1999(1 Euro = 6, 

55957ff). En conséquence, le cours du franc cfa est maintenant fixe vis-à-vis des 

1 1 devises des pays membres de la zone Euro. Puisque la parité 100cfa = 1 ff est 

restée la même, le taux de conversion entre le franc cfa et 1'Euro est tout 

simplement de 655,957cfa pour 1 ~ u r 0 . l ~ ~  

Depuis janvier 1999, le franc cfa est rattaché à 1'Euro. Cette parité fixe avec 

1'Euro sera officielle en 2002, date à laquelle la France et les autres pays de la 

zone Euro devront complètement retirer de la circulation leur devise nationale. 

Quant aux inquiétudes nées des rumeurs d'une nouvelle dévaluation, les 

autorités françaises et européennes ont apporté lors de plusieurs sommets des 

pays de la zone franc, une précision sur la question. Ainsi, à Libreville au Gabon 

en avril 1998 et à Dakar au Sénégal en avril 1999, le ministre français de 

167 A propos des rumeurs sur la dévaluation, il est important de noter que « le franc cfa ne pas dévalué et sa parité 
avec la monnaie unique européenne sera maintenue au 1"' janvier 2002, date de I'avénement de l'euro », c'est ce 
qu'a affirmé le 8 novembre 2001 M. Charles Konan Banny, gouverneur de la Banque centrale des Etats de 
l'Afrique de l'ouest (BCEAO), Jeune Afrique l'intelligent du 20 au 26 novembre 2001, p75. 



l'économie et des finances avait déclaré que : « le passage du franc français à 

1'Euro n'aurait aucune influence sur la zone franc. Compte tenu des enjeux 

économiques considérables, l'influence géopolitique des pays d'Afrique et des 

régions françaises ultrapériphériques ne doit pas être ignorée, voire sous- 

estimée168 ». 11 poursuit en disant que cette question monétaire relève des 

accords budgétaires entre la France et ses partenaires, les accords qui fixeront, 

bien sûr la parité entre 1'Euro et le franc cfa. 

L'arrimage du franc cfa à 1'Euro ne modifierait guère l'environnement 

extérieur ni les priorités des pays de la zone du franc cfa, mais pourrait présenter 

à la fois des avantages et des risques. Il devrait être bénéfique pour la zone de 

trois manières : 

-Effets de production. Les échanges avec les pays de 1'UE représentant la 

moitié environ du commerce extérieur des pays de la zone franc cfa, un 

renforcement éventuel de la croissance de la production ne manquera pas de 

stimuler la demande de leurs exportations. 

-Effets de prix. L'arrimage à 1'Euro renforcera les avantages tirés de la 

stabilité du taux de change, contribuera à ia stabilisation du taux de change 

effectif nominal du franc cfa, stimulera les échanges avec les pays de 1'UEM et 

favorisera la croissance des entrées de capitaux d'investissements directs de 

1'UE dans la zone. 

-Accès au marché. Les effets de prix positifs seraient renforcés et soutenus 

par l'amélioration de l'accès des pays de la zone franc cfa au marché monétaire 

de l'LE et par la perspective de la libéralisation des mouvements de capitaux 

entre la zone et l'LEM. 

11 existe cependant quelques risques. Il s'agit de l'appréciation du franc cfa 

en termes effectifs réels et une plus grande instabilité de la valeur de 1'Euro par 

rapport à d'autres grandes monnaies, en particulier au dollar américain, dans la 

168 Rémy Louis BUDOC, Entrée de la zone franc dans l'euro : des choix politiques s'imposent, JAE, 31 août 
1998, p137. 
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phase de transition à 1'UEM et au cours des premières années, ainsi qu'à long 

terme. Dans le cours terme, les complications dans le processus de création de 

1'UEM risqueraient de nuire à l'activité économique et aux marchés financiers 

des pays de 1'UE et, partant, aux pays de la zone franc cfa, qui seraient affectés 

par un ralentissement de l'activité sur leurs principaux marchés d'exportation et 

dont la compétitivité pourrait être affaiblie par un Euro trop fort et instable. 

La zone franc cfa reste nettement plus vulnérable aux chocs exogènes que 

1'UEM car elle est fortement tributaire de la production et des exportations d'un 

nombre limité des produits de base, dont les prix mondiaux sont exprimés en 

dollar américain, et étant donné le faible volume des échanges entre ses 

membres. Mais, cet arrimage franc cfa-Euro offre aux pays de la zone la 

possibilité de renforcer leurs efforts d'ajustement et d'intensifier leur action en 

vue d'une plus grande intégration économique régionale. La possibilité que les 

pays de la zone soient plus vulnérables à des chocs asymétriques que les pays de 

l'LEM et le risque d'un Euro fort accroissent la nécessite pour ces pays 

d'accélérer leurs réformes structurelles afin d'encourager la diversification de 

leurs bases de production et d ' e ~ ~ o r t a t i o n ' ~ ~ .  

Donc la CEMAC dispose d'une monnaie forte et stable lui permettant de 

réussir son intégration économique. Le franc de la coopération financière 

africaine demeure un élément fondamental dans le processus d'intégration 

engagé dans la sous-région. Reste que les Etats membres de la communauté en 

fassent un bon usage en tenant compte de l'abondance des richesses naturelles 

de cette zone. 

169 Cf T. Hadjimichael (M) et Galy (M), la zone fianc cfa et I'UEM, http://.www.euforic.orddandc/98f had.htm, 
PP. 1-2,25 novembre 2003. 
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2-Les ressources de la CEMAC 

L'une des caractéristiques essentielles de la sous-région Afrique centrale est 

la disparité de ses ressources, ce qui devrait en principe favoriser l'intégration 

économique si les pays membres les plus faibles ne craignaient pas de devenir 

des satellites des plus favorisés économiquement. 

Contrairement aux Etats sahéliens de l'Afrique de l'ouest, aucun Etat 

membre de la CEMAC, excepté le  cha ad'^' dans sa partie septentrionale, ne 

souffre de la sécheresse. 

Les facteurs favorables à un réel essor économique n'en demeurent pas 

moins importants : la population est un facteur important dans le processus 

d'intégration en Afrique centrale. 

Le poids des populations nationales rapporté à leur superficie est très 

variable. On trouve une première catégorie de pays possédant une superficie 

étendue et une grande population. C'est le cas du Cameroun avec 16'1 millions 

d'habitants et une superficie de 475.442km2 qui arrive en premier rang en terme 

de population et deuxième rang en terme de superficie. 

La deuxième catégorie de pays possède une superficie étendue et faiblement 

peuplée. C'est le cas du Tchad et dans une certaine mesure, celui du Congo et du 

Gabon. 

Comparée à l'Union européenne, la CEMAC est nettement moins peuplée : 

30 millions d'habitants contre plus de 400 millions pour 1'UE. La superficie de 

la CEMAC est plus importante -3 millions de km2 contre 2,165millions de km2 

à 1'UE avant le dernier élargissement. 

Ce sous peuplement relatif, en comparaison avec les autres regroupements 

économiques internationaux, va progressivement être comblé car les croissances 

démographiques africaines sont fortes. 

170 De 1979 B 1988, la superficie du Tchad a diminué des 9/10. 
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Les pays de la CEMAC, à l'instar de tous les pays africains, enregistrent des 

taux de croissance rapide. D'après les estimations des Nations-Unies, la 

croissance moyenne sur l'ensemble du continent est de 3% par an. Si cette 

tendance n'est pas inversée dans les prochaines années, tous les pays d'Afrique 

connaîtront un doublement de leur population dans 25 ans. 

Selon les mêmes sources, la population du continent africain atteindrait 1'5 

milliard d'habitants en 2025. Si ces estimations s'avéraient exactes, la 

population de la CEMAC serait de 50 millions dans 25 ans. 

Cette vivacité démographique est une donnée à prendre en compte dans la 

définition d'une politique d'intégration économique. Une croissance 

démographique peut être positive dans la mesure où elle favorise le peuplement 

des espaces intégrés. 

Ce nouvel apport humain accroîtra la viabilité de la zone d'intégration 

économique si le revenu par habitant s'accroît au même niveau. Dans 

l'hypothèse inverse, la croissance de la population peut alors constituer un 

puissant à la réalisation d'un espace économique intégré cohérent. Quelles sont 

les causes de la croissance démographique en Afrique ? La structure de la 

pyramide des âges, l'expansion démographique et l'existence de facteurs 

dynamisants en sont les principales explications. 

La structure démographique tout d'abord : 50% de la population africaine a 

moins de 25 ans. Dans le cas du Congo, 70% de la population a moins de 35 ans. 

Le continent africain dispose d'une population jeune, la plus jeune du monde et 

son perpétuel rajeunissement est lié à un taux de fécondité très élevé. Cette 

croissance a été renforcée par un taux de mortalité stabilisé ces dernières années 

et par un taux de natalité qui s'est accru. Cette nouvelle situation démographique 

a déséquilibré la structure de la pyramide des âges17'. 

171 
. En 1989, d'après les statistiques des Nations-Unies, une femme africaine avait en moyenne 6 enfants, seul le 

Rwanda présentait une moyenne de 8 enfants par femme. Cette expansion démographique se produit dans un 
continent relativement peu peupld au regard de sa superficie tout en présentant de fortes polarisations 
démographiques à cause d'une progression variable selon les Etats. 



-Le potentiel minier et agricole est important. La CEMAC dispose d'atouts 

incontestables. Ces ressources sont inégalement réparties entre les Etats. A 

l'exception du Cameroun, du Congo et du Gabon qui disposent de plusieurs 

ressources minières sur leur territoire, représentant pour certaines d'entre elles, 

des sources d'approvisionnement quasi exclusives au niveau mondial, les autres 

pays membres ne disposent pas de réelles potentialités minières. L'exploitation 

minière de la sous-région se caractérise actuellement par trois traits distinctifs : 

une immense diversité, une spécialisation héritée de la période coloniale et 

largement dépendante de la demande internationale, une faible valorisation de la 

production minière au niveau national et régional. 

Si cette évolution n'est pas infléchie, l'Afrique ne serait qu'un espace 

stratégique au lieu d'être un acteur actif sur les marchés internationaux des 

matières premières. 

Les potentialités dans le domaine agricole sont aussi importantes. Cette 

richesse provient des formidables ressources naturelles dont est dotée la région 

d'Afrique centrale. Le territoire de la CEMAC est à la fois vaste et très 

diversifié. Cette diversité s'explique à la fois par l'existence de régions de 

montagnes, de grands fleuves, de lacs, de forêts et d'espaces sahéliens. Et par 

conséquent, elle favorise la culture de multiples produits agricoles. A l'exemple 

d'autres régions africaines, ces potentialités ont été freinées par de nombreux 

carcans : l'agriculture n'a pas été au centre des politiques économiques des pays 

de la CEMAC. 

L'agriculture demeure le premier secteur d'activité pourvoyeur d'emplois en 

Afrique subsaharienne. Le facteur urbain et son corollaire l'exode rural, la 

prééminence des cultures de vente au détriment des cultures vivrières et les 

changements des habitudes alimentaires sont les principales contraintes qui ont 

freiné son expansion. 

En définitive, partout ailleurs la voIonté de diversification des productions 
- reste un principe érigé en doctrine : au Cameroun (cacao, café, coton, bois, latex, 



alumine, bétail et du pétrole), au Gabon (pétrole, manganèse, uranium, bois), au 

Congo (pétrole dont la production a atteint les 201 .O00 barils par jour, le bois), 

au Centrafrique ( coton, café, bois), en Guinée équatoriale ( cacao considéré 

comme l'un des meilleurs du monde d'où le qualificatif de 1' (( or brun », le bois, 

le café et surtout le pétrole dont la production ne cesse d'augmenter ces derniers 

mois avec la découverte de nouveaux gisements qui font que Guinée équatoriale 

soit de loin le pays de la région qui affiche les performances économiques les 

plus impressionnantes. Depuis la découverte de gisements de pétrole, ce pays est 

surnommé le Koweït de l'Afrique et enregistre des taux de croissance 

économique phénoménaux, peut-être les plus élevés du monde'72 ) et au Tchad 

(bétail, coton et le pétrole avec la découverte des gisements dans la bande 

d'Haouzou au nord ). 

Comme partout à travers la partie subsaharienne du continent africain, les 

possibilités d'utilisation de l'énergie hydroélectrique restent considérables. Du 

fait de l'abondance des pluies équatoriales, le débit des fleuves est énorme et le 

Congo, que l'on compare fréquemment à l'amazone, est pratiquement inutilisé, 

eu égard à ses possibilités. Il existe d'importants barrages au Gabon (Kinguélé, 

Poubara), au Cameroun (Edéa, Song- Loulou, et Lagos), au Centrafrique 

(Mbali), et au Congo (Moukoukoulou, Djoué). 

Cette disparité de ressources constitue un facteur indispensable à la 

réalisation de l'intégration économique en Afrique centrale, mais à cela il faut 

ajouter une bonne politique fiscale et douanière, des programmes d'ajustement 

structurel cohérents et surtout de la volonté politique des dirigeants africains de 

constituer un véritable ensemble économique fort. 

172 La production est passée de tout juste 6000 barils par jour en ,1995 h 100.000 barils par jour en 1999. Elle 
devrait atteindre les 140.000 barils par jour en 200 1 .Rapport sur le développement en Afrique 2000, intégration 
régionale en Afrique, la Banque Africaine de Développement, Economica, 2000, p54 ; Aujourd'hui, on estime la 
production guinéenne à 350.000 barils par jour, in Le Monde, Bilan du Monde, op. cit., 11.98. 



SECTION 11 : Les autres instruments d'intégration 

Paragraphe I : La réforme fiscale et douanière 

1 -La réforme 

Bien avant la dévaluation du franc cfa, les pays de 1'UDEAC travaillaient 

avec la France, la commission économique européenne, la Banque mondiale sur 

un programme de réformes régionales qui portait sur une vaste réforme fiscale et 

douanière impliquant la fin des avantages de 1'UDEAC avec : 

- la suppression de la taxe unique ; 

-la suppression de toutes les exemptions douanières (( ad hoc » accordées par 

l'administration ; 

- La suppression de la taxe complémentaire qui était en principe transitoire et 

destinée à compenser les moins-values dues à l'instauration d'un tarif extérieur 

commun mais qui était en fait utilisée à des fin de protectionnisme. 

Par ailleurs, la réforme visait une couverture des marchés des pays de la 

zone à travers : l'interdiction des hausses nationales des tarifs douaniers, 

l'abolition des restrictions quantitatives à l'importation, la simplification des 

taxes douanières avec un droit unique à l'importation sur la valeur coût 

assurance fret (CAF) selon quatre catégories, l'introduction d'un tarif douanier 

intra-régional préférentiel généralisé qui sera applicable à tous les échanges de 

produits manufacturés localement avec la notion de ((produit d'origine 

contrôlée D. 

Pour couronner cette mutation d'un espace protégé avec des discriminations 

en faveur des entreprises soumises à la taxe unique ou à des régimes 

dérogatoires, la TCA devait être la fiscalité commune et générale de ce nouveau 

système. 



Ce nouveau régime est proche dans son principe de celui de la taxe sur la 

valeur ajoutée (TVA) tel qu'il existe dans certains pays industrialisés dont ceux 

de l'Union européenne. Dépendant du caractère de plus ou moins grande 

nécessité du produit concerné, deux taux de taxe sont prévus : un taux normal à 

12% et un taux réduit à 5%. La TCA s'applique aux marchandises importées 

comme aux marchandises produites localement mais ne s'applique pas au stade 

de la distribution. Pour les marchandises importées, l'assiette de l'impôt est la 

valeur CAF augmentée des droits de douane. Pour les marchandises produites 

localement, l'assiette est l'ensemble des coûts de production, mais 

l'intermédiaire déduit la TCA payée sur ses achats pour calculer le montant de la 

taxe à verser au trésor. 

On connaît cette histoire de l'antiquité ; « faute d'ébranler les murailles (la 

protection) d'une cité, les assiégeants livrèrent une impressionnante et 

merveilleuse construction que les habitants introduiront triomphalement dans 

l'enceinte. La nuit, des guerriers qui y étaient dissimulés en sortirent et 

s'emparèrent de la ville retranchée. On ne filera pas la métaphore fidèlement 

concernant la réforme fiscale et douanière mais on retiendra que la séduction 

d'un outil ou d'un mythe ne garantit pas de sa pleine efficacité pour ses 

utilisateurs. Les ruses et les résistances de certains groupes sociaux aux réformes 

fiscales et douanières donneront aussi à l'application de cette réforme davantage 

le caractère d'un lent cheminement plutôt que d'une victoire éclaire'73 >>. 

Dans Marchés Tropicaux du 30 décembre 1994, qui annonçait aussi un 

nouveau délai pour la création de la CEMAC, Gérard CHAMBAS et Anne- 

Marie GEOURGOU analysaient le défi fiscal de l'Afrique centrale. 

En rappelant la baisse et la simplification de la production douanière, ils 

soulignaient que la TVA est un instrument élégant, neutre et efficace qui serait 

le fondement des ressources publiques. C'est le consommateur qui supporte la 

'" VALLEE (O), La réforme fiscale et douanière en Afrique centrale : l'histoire du cheval de Troie, Tribune 
libre, CIDI, février 1995. 
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charge de cet impôt et les entreprises rendent un service à la collectivité en 

recouvrant l'impôt pour le compte de 1'Etat. Ils rappellent cependant que de 

nombreuses distorsions existent et au premier chef le rétablissement d'une 

administration efficace te transparente et d'un trésor public capable de restituer 

aux investisseurs et aux exportateurs, le bénéfice de l'impôt qui dans l'esprit de 

la TVA leur revient. La réforme fiscale et douanière serait une bonne chose avec 

un appareil institutionnel et technique satisfaisant qui n'est pas encore acquis. Le 

risque d'un retour en arrière existe et la concertation entre Etat et le secteur privé 

aurait été insuffisante. 

Si l'ensemble de ces analyses est largement partagé, il ne pas incriminer 

outre mesure l'absence d'échanges entre les grandes entreprises, les 

administrations nationales et les institutions extérieures associées au processus. 

Plusieurs réunions officielles à Brazzaville, à Libreville et à Yaoundé ont permis 

déjà des amendements et des pressions et démarches officieuses ont eu lieu. Le 

résultat ne peut pas être satisfaisant pour des raisons inhérentes à toutes réformes 

qui modifient les avantages acquis et des situations de rente. L'ensemble des 

grandes entreprises d'Afrique francophone se sont accoutumées à vivre dans des 

régimes d'exemption fiscale quasi généralisée car à leur origine elles ont été 

créées par des groupes étrangers et les Etats hôtes. Ces deux partenaires avaient 

un intérêt commun dans cette limitation de la contrainte fiscale, pour 

l'investisseur, la rentabilité limitée par les coûts internationaux de la production 

justifiait son statut privilégié, tandis que 1'Etat attendait davantage de salaires 

versés et des postes attribués à des hauts fonctionnaires que d'une fiscalité 

systématique. Les visites des autorités fiscales dont se plaignent rapports et 

enquêtes sur le secteur privé n'établissent jamais clairement la charge fiscale des 

entreprises et au sein du secteur privé les réelles ressources du fisc. 

Aujourd'hui leur demande de jouer le rôle de collecteur de TVA et insister 

sur sa rentabilité c'est en fait oublier que c'est aussi leur statut du monopole qui 

est écorné et que dans l'hypothèse où les importateurs acquitteraient les taxes 



fiscalo-douanières, ils peuvent sur des marchés restreints concurrencer les 

groupes installés depuis plusieurs années. Les exportateurs sont moins exposés à 

ce risque mais devront passer, pour ceux qui bénéficiaient d'une exonération 

totale sur leurs consommations intermédiaires, à une charge supplémentaire et à 

un effort de trésorerie dans l'hypothèse toujours fragile de leur rerriboursement 

in fine. Ces différentes considérations n'ont apparemment pas été prises en 

compte lors de l'élaboration de la réforme qui s'inscrivait dans un contexte qu'il 

faut rappeler. 

Les pays de la sous-région connaissent déjà tous une crise de l'ajustement et 

les institutions de Bretton-Woods recommandaient un recours à un programme 

d'ajustement régional pour contourner cette impasse. Au chapitre des freins à 

l'ajustement, la dévaluation était déjà mentionnée et la réforme fiscale et 

douanière avait pour vocation de simuler une dévaluation faute de la réaliser par 

le biais monétaire. La fin des régimes d'exception, la hausse des tarifs sur 

certains biens renchérissaient les importations structurellement dominantes dans 

le processus de production, tandis que le remboursement des taxes aux 

exportateurs devait abaisser leurs prix et augmenter leurs ventes à l'extérieur. Ce 

mime de la dévaluation est analysé dans plusieurs documents préparatoires au 

programme de réformes régionales. La deuxième piste de cette réforme était la 

constitution d'un espace économique viable pour la région avec des économies 

d'échelle aboutissant à la disparition de certaines unités nationales et à une 

ouverture dans I'LDEAC de débouchés pour les plus performants. 

Cette dimension cachée n'échappe pas aux Etats ni aux entreprises et une 

partie de leur résistance, comme les manifestations de retour en arrière, 

témoigne de ce doute quant à l'intérêt de cette réforme. Une entreprise de 

production de cigarettes dont la plupart des intrants sont importés et qui se voit 

privée de son régime spécial avec imputation des charges d'investissement sur 

les bénéfices et retour aux charges douanières n'a comme solution économique 

que d'accroître son chiffre d'affaire dans les pays voisins. Cette démarche heurte 



les autres entreprises de ce secteur dans d'autres pays où elles s'étaient 

constituées une niche. 

Les critiques sur la TVA sont alors le manque d'une répulsion pour la 

concurrence. Enfin les inspirations de ce programme de réformes se réfèrent à 

un libéralisme étendu qui implique les activités économiques qui ne trouveraient 

pas leur équilibre dans l'ouverture des marchés de la région sont condamnées à 

améliorer leurs performances sans filets de protection et dans ce cadre, la TVA 

n'est ni un bien ni un mal. 

Mais des entreprises restent à l'abri de cette mutation économique. Les 

grandes sociétés publiques qui offrent des biens et des services collectifs comme 

l'électricité, l'eau, les télécommunications, les transports n'ont pas à redouter de 

brèches majeures à leur monopole. Elles pourraient être les agents de collecte de 

la TVA sans risque de concurrence par des fraudeurs ou de substitution élargie 

par les consommateurs. 

Suite à la dévaluation, dans plusieurs pays de la région, on a assisté à des 

augmentations des tarifs publics mais l'introduction de la TVA n'est pas encore 

d'actualité. Au Gabon, en fin d'année 1994, quand le gouvernement a voulu 

procéder à une augmentation des tarifs de la SEEG de 15%' la levée des 

critiques et des menaces de grèves l'a conduit à revoir cette mesure. La hausse 

de ces tarifs publics pénalise les usagers et en même temps est nécessaire pour 

soutenir les coûts très élevés des charges de fonctionnement de ces entreprises, 

en particulier les salaires. 

La TVA aurait l'inconvénient de contrarier deux groupes de pression 

puissants, les usagers et les personnels de ces entreprises publiques hors fiscalité 

depuis des années. Pour des raisons socio-politiques, il est donc difficile 

d'envisager dans l'immédiat de faire jouer à ce secteur le rôle de collecteur alors 

qu'il semblait économiquement le plus indiqué. Cette résistance des groupes de 

pression relayée par les gouvernements élargit la problématique des réformes au 

delà des entreprises. G. CHAMBAS et A. GEOURGOU indiquent en effet que 



certains Etats d'Afrique centrale ont déclassé des produits importés jugés de 

première nécessité comme le lait ou le poulet congelé dans la catégorie tarifaire 

la plus basse. Ce glissement a bien sûr des effets sur les tentatives nationales ou 

régionales de substituer des productions locales aux produits importés de large 

consommation et de faible valeur ajoutée. Ils s'interrogent comme pour les 

autres du tissu politique, social et économique de l'Afrique sur les espoirs de 

voir les recettes fiscales des Etats se redresser à travers la TVA appliquée sur le 

secteur manufacturier. 

Les secteurs manufacturiers de la CEMAC sont aussi divers dans leurs 

tailles que les caractéristiques géographiques et démographiques des pays 

membres. Comme nous l'avons dit plus haut, ces pays dépendent du pétrole 

pour leur revenu (Congo, Gabon), tandis que le Cameroun avec des ressources 

pétrolières déclinantes a une base économique diversifiée. La RCA, le Tchad et 

la Guinée équatoriale tirent leurs principaux revenus de l'agriculture et de la 

Forêt. La part du secteur manufacturier (hors pétrole) dans le PIB va de 2% en 

Guinée équatoriale à 14% au Cameroun. Le secteur manufacturier représente 

deux fois celui de presque tous les autres pays de l'Union (voir tableau ci- 

des sou^)"^. 
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En % du PIB 

Cameroun 

Centrafrique 

Congo 

Gabon 

Guinée équatoriale 

Tchad 

Pétrole 

18 

- 

48 

44 

- 
- 

Agriculture Forêt 

40 

42 

10 

5 

60 

50 

Secteur 

manufacturier 

14 

7 

8 

8 

2 

12 



Outre les résistances citées, la réforme fiscale et douanière serait confrontée 

à une contradiction fiscale fondamentale : la faiblesse de la valeur a-ioutée en 

volume et en structure. Elle serait un impôt de riche sur une société où la 

consommation de masse restée orientée vers des produits du cru et les textiles, 

l'huile, le savon, le ciment et le parpaing et la consommation des plus aisés est 

tournée vers les produits importés. Si l'ensemble des PIB de la région peut être 

évalué à 3500 milliards de francs cfa, le secteur des entreprises modernes peut 

être crédité de 450 milliards de valeur ajoutée. Un taux moyen de 10% appliqué 

fournirait des entrées de 45 milliards de franc cfa. C'est la distribution et 

l'ensemble des activités du secteur informel qui représentent donc la base la plus 

conséquente pour la rentabilité de cette taxation. La relation entre le paiement 

des droits de douane et la TVA par les importateurs est un des moyens de 

réduire l'évaporation de la taxe mais implique des efforts de trésorerie de plus 

en plus lourds pour ces opérateurs, qui ne sont plus collecteurs, mais banquiers 

de 17Etat. Les migrations urbaines qui se poursuivent ont par contre créé une 

base fiscale identifiable qui échappe à l'impôt. La propriété foncière et 

immobilière est l'investissement de ceux qui ont bénéficié pendant des années 

des rentes des exportations et des marchés protégés. Ceux qui s'installent dans 

les villes avec des activités professionnelles souvent non enregistrées sont 

susceptibles d'être atteints à travers des taxes locales d'habitation et 

d'occupation. Dans les situations où 17Etat est propriétaire, il est aussi en mesure 

de percevoir des revenus. L'accentuation de la fiscalité sur le revenu et le capital 

non productif des plus riches reste aussi un gisement inexploré. Les statistiques 

de la direction générale des impôts en France font apparaître en 1993 

l'effondrement de la TVA et la baisse de l'impôt sur les sociétés. 

Pour l'impôt sur le revenu les 10% des contribuables payant les plus fortes 

taxes ont apporté 68% de l'impôt total ; l'impôt de solidarité sur la fortune très 

faible il est vrai, poursuit sa croissance malgré la crise. Mais le bond provient 

des impôts directs locaux (taxes d'habitation et taxe professionnelle) qui 



progressent de 9'3%. La TVA restera un impôt majeur en France mais les autres 

contributions poursuivent leur montée en puissance depuis les années avec les 

cotisations sociales. Dans le cas africain, l'économie et la société ne sont pas 

encore structurées pour produire une valeur ajoutée et l'inégalité sociale devant 

la consommation réduit le rendement de sa taxation. Des impôts directs locaux 

ont à la fois l'avantage de toucher une large partie de la population et d'être 

modulés par rapport à la taille du ménage et en surface en location ou en 

propriété. La patente est aussi une entrée non négligeable des économies 

caractérisées par un vaste secteur tertiaire faiblement organisé. 

Le secteur privé moderne dans la région est en fait hybride avec de 

nombreuses participations publiques et un environnement de protections et 

d'avantages s'effiloche. Ces transformations sont certainement indispensables 

mais il est aussi nécessaire de rappeler qu'elles ne sont pas sans conséquences 

sur l'emploi et l'activité générale en amont, en particulier dans l'agriculture. 

Mais il serait illusoire de compter sur ce secteur limité et affaibli comme axe fort 

de redressement des finances publiques. Le retour à un dynamisme à l'industrie 

en Afrique francophone est indispensable, mais sans doute des régimes 

discriminés selon les secteurs d'activité, de façon à ne pas répéter les erreurs 

commises dans le passé et dans un pays comme le Sénégal où les mines de 

phosphates, l'égrenage du coton comme la fabrication du concentré de tomates 

étaient également couverts par des conventions spéciales. Le critère de 

l'exportation manufacturière devrait être le seul pour ouvrir à des investisseurs 

nationaux et étrangers le bénéfice de « tax holiday », une période de dix ans 

d'exemption douanière et fiscale qui a permis à des pays comme le Botswana et 

Maurice de redresser leurs exploitations et d'assurer des emplois. 

Aujourd'hui des pas importants ont été marqués par rapport à l'application 

de cette réforme. En effet, le 21 juillet 1998 au palais de 1'UDEAC à Bangui, 

lors de la session ordinaire du comité de direction de 17LIDEAC, le Secrétaire 

général a présenté un rapport sur la mise en application fiscale et douanière. 11 



s'agit surtout de s'assurer que les Etats l'appliquent de façon uniforme et dans le 

respect de ses dispositions. Les experts ont tenu à amender certains passages 

critiques ou à donner des justifications aux distorsions relevées ici et là. 

Le comité de direction considère que la réforme est globalement bien 

appliquée ; son rapport d'évaluation et celui des experts sur ce dossier se 

complètent pour donner une image réaliste de la situation. Trois importantes 

décisions ont été adoptées pour :- fixer un délai de six mois aux Etats pour 

redresser les distorsions ; -d'une part, donner un cycle annuel à l'exercice 

d'évaluation ; - d'autre part, autoriser la constitution d'un groupe consultatif 

d'experts pour étudier l'évolution à moyen terme du système fiscal et douanier. 

Le comité a recommandé à chaque Etat d'élaborer et mettre en œuvre un 

plan de formation et de perfectionnement pour remédier aux difficultés de 

maîtrise de la réforme par des cadres moyens et supérieurs des régies 

financières. 

Le comité a également insisté sur la nécessité de mettre au point les 

procédures de discipline de façon à sanctionner tous ceux qui violeraient les 

règles communautaires. 

Trois ans plus tard, c'est-à-dire dans le cadre du programme d'actions 

exercice 2001, des directives précises ont été données au Secrétariat exécutif de 

la CEMAC en vue de poursuivre plusieurs réformes, à la fois sur le plan fiscal et 

sur le plan douanier'75. 

Sur le plan fiscal, on note: 

--la réforme de l'imposition des revenus personnels et d'épargne; 

--la révision de la convention commune sur la double imposition; 

--l'étude sur l'harmonisation des fiscalités minière, forestière et touristique; 

'75 Cf Mahamat Ali Hassan, Programme d'actions exercice 2001, les Bulletins Officiels de la CEMAC, 
http:llww\~.izf.netli~~~Documentation/Joumal.. ./DECSOUEAC 200 1 ht, 17 décembre 200 1, p5-6. 



--la tenue des séminaires, par exemple entre l'OCDE/CEMAC sur la pratique de 

l'échange des renseignements et aussi une réunion du Comité de convergence, 

etc. 

Sur le plan douanier, des études et des réformes ont été également 

prévues. C'est le cas pour la révision du Tarif extérieur commun et des douanes, 

l'étude du délai imparti sur la main levée sur les marchandises, etc. Pour soutenir 

ces grandes réformes les dirigeants de la sous-région ont prévu la tenue de 

plusieurs réunions et séminaires. 

Enfin sur le plan comptable, il a été prévu plusieurs actions, par exemple 

le contrôle des cabinets comptables et fiscaux, la vulgarisation du plan 

comptable OHADA, la réforme des programmes des examens comptables 

supérieurs et de leurs modalités d'application, l'organisation des examens 

comptables supérieurs et la création d'une société communautaire de 

réassurance. 

Nous avons vu que cette réforme constitue un véritable instrument 

économique avec lequel les pays de la CEMAC peuvent compter, mais elle 

renferme quelques limites. 

2- Les limites de la réforme 

Les objectifs de la réforme fiscale et douanière étaient d'au moins cinq 

ordres : libéralisation des échanges extérieurs de chacun des Etats, 

harmonisation des réglementations entre pays membres de la zone, amélioration 

de la situation financière des Etats par une modification de la structure des 

différentes taxes et un accroissement de l'assiette fiscale, amélioration de la 

compétitivité des entreprises et le renforcement du processus d'intégration 

régionale. Mais dès la signature de cette réforme en juin 1993, il était clair que 

ces objectifs, peu discutables théoriquement bien que fort ambitieux, ne 



pouvaient être atteints dans le contexte actuel. Si l'on analysait dans une 

perspective historique la réforme modifiant le traité de l'UDEAC, il semblait 

déjà évident qu'en dépit des déclarations des différentes parties prenantes, elle 

ne pouvait avoir que des effets marginaux au regard des difficultés que 

traversent les économies de la région et, surtout, de la spécificité de leur 

fonctionnement économique. 

En effet, la seule nouveauté de la réforme par rapport aux politiques 

d'ajustement est l'introduction de l'objectif de l'intégration régionale. Or, il 

nous semble que si, en Afrique centrale, les ajustements ont échoué, c'est moins 

parce qu'ils négligeaient la dimension régionale ou parce que le traité de 

I'UDEAC empêchait d'approfondir les réformes  douanière^'^^, que parce qu'ils 

ne pouvaient provoquer que détournements et effets pervers dans le cadre de ces 

Etats. 

C'est pourquoi des débats sur les problèmes de mise en œuvre de la réforme 

de 1'UDEAC ou sur ses modifications souhaitables ou déjà réalisées, après la 

dévaluation du franc cfa apparaissent quelque peu stériles et répétitifs. 

Aujourd'hui les principales critiques envers la réforme fiscale et douanière 

s'articulent autour de sa mise en œuvre. La réforme serait bonne en soi, elle 

serait bien conçue dans son principe et dans sa globalité, mais il existerait des 

contraintes et un environnement peu propice qui rendrait son application 

problématique : les taux seraient mal ajustés ; des incohérences (ou des 

tricheries) dans la répartition des produits entre les quatre catégories de tarifs 

subsisteraient ; il existerait des retards et quelques difficultés à supprimer les 

conventions d'établissement et autres dérogations ; la réforme ne s'appliquerait 

pas à tous les secteurs prévus par les textes (entreprises publiques, armées, 

etc.. .) ; dans certains cas, des retours en arrière seraient déjà apparus du fait des 

difficultés financières ou de poids de certains intérêts économiques et politiques 

176 Arguments évoqués par les bailleurs de fonds. 



etc. Or, tous ces reproches sont exactement les mêmes que ceux énoncés à 

l'encontre de l'ajustement au niveau national depuis dix ans. 

Outre que leur dénonciation n'a eu, jusqu'à présent, aucun effet concret, il 

nous semble que cette démarche traduit une compréhension pour le moins 

partielle du mode de fonctionnement réel des économies africaines. Ne 

considérer ces défauts d'application que comme des symptômes de 

dysfonctionnement en minimise la portée. Ce que l'on appelle (( défaut 

d'application » ou encore « dysfonctionnement », constitue en fait le cœur 

même du fonctionnement des politiques économiques en Afrique. En particulier 

le non respect des textes et des engagements pris n'est pas un défaut, mais un 

mode de fonctionnement à part entière. 

Pour illustrer notre propos, il nous semble que l'examen du système 

douanier en Afrique centrale constitue un exemple remarquable. Si l'on tente de 

comprendre ce qu'est la protection en Afrique, il est indispensable d'aller au 

delà des textes et de la définition des politiques économiques définies par le 

gouvernement. 11 faut prendre en compte tous les entremêlements des 

interventions étatiques (y compris les interventions qui ne sont censées, à priori, 

concerner la politique commerciale extérieure, leurs interprétations et leurs 

modifications par les agents économiques ainsi que les stratégies propres de ces 

derniers. La réalité des politiques économiques en Afrique réside dans cet 

enchevêtrement complexe et mouvant : se cantonner aux décisions formelles de 

1'Etat empêche de saisir les pratiques de protection. Ainsi considérée, la 

protection en Afrique centrale nous semble devoir être rapidement caractérisée 

de la manière suivante : 

* du fait des liens au pouvoir et de l'imbrication des secteurs (formel, 

informel ou officiel, parallèle), de l'importance des stratégies de chevauchement 

(entre secteurs, entre positions de pouvoir, entre public et privé, etc.), la fraude 

et la contrebande font partie de la politique commerciale en Afrique centrale. Ils 



constituent un moyen comme un autre de se saisir des (( opportunités étatiques )) 

et d'avoir accès aux « ressources de l'extraversion ». 

*Il est impossible de caractériser un pays, voire un marché, de protégé ou de 

non protégé : l'instabilité des mesures, les discontinuités de protections, la 

simultanéité des situations de protection et d'absence de protection traduisent, 

entre autres, un fonctionnement très personnalisé des pratiques économiques 

ainsi qu'une stabilité, in fine, les logiques sous-jacentes à ces politiques 

économiques. 

*La défiscalisation est un mode à part entière de protection, aussi bien des 

activités formelles (exonérations et dérogations en tout genre) qu'informelles 

(par définition de la fraude et de la contrebande). 

*L'opacité et la complexité des systèmes actuels de protection ne sont pas 

seulement la conséquence de strates historiques de politiques économiques et de 

la multiplicité récente des réformes. Ces caractéristiques prennent également 

leur origine dans leur rôle protecteur en lui-même et constituent ainsi le reflet de 

l'imbrication des intérêts entre le « public » et le « privé » ainsi que 

l'hybridation des pratiques économiques. 

*Le cceur du système de en Afrique centrale réside dans le 

fonctionnement par exception : le droit commun n'est jamais appliqué du h i t  de 

l'étroitesse de ces sociétés et de ces économies, de l'absence de suivi, des liens 

en politique, etc. Le mode personnel des actions économiques domine la 

définition et la réalité des politiques économiques. Les politiques d'ajustement, 

et la réforme fiscalo-douanière de 1'UDEAC aujourd'hui, n'ont pas pu atteindre 

et modifier ces pratiques dans la mesure, justement, où ils ne considèrent ces 

caractéristiques que dans leur aspect technique et purement économique, 

abstraction faite de l'histoire, du social et du politique. Ainsi, contrairement à ce 

que sous-tendent ces diverses réformes : 

-la fraude et la contrebande ne sont pas, principalement, le fi-uit de 

« mauvaises » politiques économiques (tarifs trop élevés, barrières non tarifaires 



trop importantes, réglementations inadéquates). Les origines de ces phénomènes 

doivent être recherchées dans la combinaison et l'enchevêtrement de conditions 

matérielles et de réalités historiques : existence de ces « réseaux )) et de leur 

structuration sociale ; contraintes écologiques, géographiques, etc ; niveau des 

prix mondiaux, situation de l'environnement économique international ; 

politiques économiques du pays et de ses voisins ; mécanismes sociaux, etc. La 

fraude et la contrebande ne peuvent être considérées comme les effets pervers de 

« mauvaises » politiques économiques mais doivent être lues comme le jeu, par 

les acteurs (privés et publics), sur les politiques économiques, qu'elles soient 

(( bonnes » ou « mauvaises ». 

-L'Afrique n'est pas protectionniste dans le sens où l'entendent les bailleurs 

de fonds. Les réformes de libération partaient de l'image d'une surproduction 

entraînant de la fraude et de la contrebande. Concrètement, la protection 

discontinue, très personnalisée, spécifique et fluctuante, ne s'exerce pas 

forcement à travers les instruments considérés par ces réformes comme 

instruments de protection. De plus, elle a souvent moins, comme ambition de 

protéger la production, la valeur ajoutée locale, ...q ue de se servir de la 

production, à travers des pratiques très diverses de production, pour protéger des 

revenus, des niveaux et des modes de vie, des comportements économiques, 

financiers et sociaux. 

-Si le droit commun n'est pas appliqué, ce n'est pas en raison d'erreurs 

techniques ou d'incapacité à mettre en œuvre des mesures identifiées, mais du 

fait de la primauté de logiques politiques de ces politiques économiques. La 

réforme fiscale et douanière reproduit ces décalages d'application. Notamment, 

elle ne tient pas compte de la dissociation entre instruments, objectifs et objets 

de la réforme : la réforme ne touche pas tous les instruments et, surtout toutes les 

pratiques de protection (puisqu'elle ne traite que de la fiscalité indirecte, des 

tarifs et des barrières non tarifaires) en laissant de nombreux « trous » 

((( compensations internes », clause de sauvegarde, fiscalité directe, toutes les 



mesures de politique économique interne) permettant la perpétuation des 

pratiques détournées de protection. 

On pourrait également noter que, signe de son incapacité à toucher les 

mécanismes profonds du système différentiel de protection, les acteurs 

économiques les plus influents échappent, totalement ou partiellement, 

légalement ou non, à la réforme : armées, compagnies pétrolières 

administrations et entreprises publiques.. .ceux la même qui ont été parmi les 

plus actifs dans le développement du système actuel de protection et de 

fiscalisation, et parfois dans l'organisation des réseaux de fraude les plus 

importants. On pourrait développer les mêmes arguments pour la fiscalité. Le 

principal intérêt des rapports THILL sur la fiscalité en Afrique a été de montrer 

que l'état déplorable des finances publiques était moins dû à l'inadéquation des 

instruments fiscaux, à leur manque d'applicabilité en Afrique, en bref, à des 

problèmes techniques, qu'aux situations politiques et sociales de ces pays'77. 

La réflexion sur le lien entre fiscalité et politique en Afrique subsaharienne 

ne fait que commencer. Mais après plus de dix ans de crise et d'ajustement, il 

apparaît évident que la spécificité et la nature de l'Etat, l'absence légitimité et de 

représentativité, notamment en Afrique centrale, se répercutent sur les 

performances et les fonctionnements des systèmes fiscaux. 

Aussi tant que les Etats en Afrique restent ce qu'ils sont, tant que les 

capacités administratives ne seront pas rétablies, il est illusoire d'attendre plus 

que des effets marginaux et quasi insignifiants de telles réformes. 

Or, la situation actuelle en Afrique centrale est particulièrement 

préoccupante : le Tchad reste en proie à la guerre civile et ses seules ressources 

internes (recettes douanières) sont très largement pillées par la garde 

républicaine et il existe une rébellion au nord du pays ; la RCA doit reconstruire 

une administration inexistante depuis plusieurs années dans un contexte de 

récession économique et de tensions politiques croissantes réduisant à un 

177 Cf HIBOU (B), Les limites de la réforme fiscalo-douanière de I'UDEAC, Tribune Libre, CIDIC, avril 1995. 



minimum insuffisant sa base fiscale et douanière ; le Congo qui, traversé par une 

série de guerres civiles depuis 1993, est loin d'être conjuré ; la Guinée 

équatoriale est unanimement considérée comme un Etat prédateur et inséré dans 

l'économie criminelle ; le Cameroun et le Gabon n'ont plus depuis longtemps de 

projets économiques et le seul objectif des gouvernements actuels paraît être de 

rester au pouvoir. Ainsi au Gabon par exemple, l'opposition n'arrête pas de 

dénoncer les fraudes lors de l'élection présidentielle de 1999 et de critiquer les 

méthodes du Président BONGO. Au Cameroun, des mécontentements se font 

entendre surtout dans la partie anglophone du pays et de la part de 

l'opposition178. 

Par ailleurs, la déliquescence de l'appareil bureaucratique se généralise dans 

tous les pays de la région : la privatisation et l'inexistence de l'administration 

étaient anciennes au Tchad, en RCA et en Guinée équatoriale. Mais ce 

phénomène s'étend aux autres pays de la région, y compris au Cameroun qui 

bénéficiait d'une véritable bureaucratie. L'échec des politiques d'ajustement 

depuis une décennie a provoqué la rupture souhaitée de la nature et des 

fonctions politiques économiques en Afrique, la réforme fiscale et douanière de 

1'UDEAC ne peut que perpétuer cet échec en raison du décalage entre d'une 

part, réalités économiques et politiques et, d'autre part, analyses sous-jacentes 

aux réformes. Comme nous avons voulu le montrer, ce dernier est moins dû à 

des défauts de conception pratique de la réforme, à une mauvaise mise en 

œuvre, à une application désordonnée ou partielle des mesures, à un délai 

insuffisant, à une mauvaise concertation entre acteurs, etc, qu'à l'incapacité des 

réformes et de leurs instruments à atteindre véritablement les pratiques 

économiques dans leurs fondements politiques et historiques. 

Seule une réforme fiscalo-douanière ne suffit pas pour favoriser l'intégration 

économique en Afrique centrale, comme nous venons de le voir à travers ses 

178 M. John FRU NDI, opposant camerounais (Anglophone) et chef du parti Social Democraty Front (SDF) 
dénonce la marginalisation de la partie anglophone par les autorités de Yaoundé ainsi que la façon dont le pays 
est administré. 



limites. Ainsi avec le concours du FMI, la Banque mondiale et d'autres bailleurs 

de fonds, de véritables programmes d'ajustements structurels et quelques 

privatisations ont été mis en place pour renforcer la croissance et rédu.ire les 

déséquilibres économiques dans les pays de la CEMAC. 

Paragraphe II : Les programmes d'ajustement structurel, les 

privatisations et les réformes des entreprises 

1- les programmes d'ajustement structurel 

Face aux difficultés économiques du début des années 80, la plupart des 

pays africains ont sollicité un soutien auprès des institutions financières 

internationales pour les à résoudre leurs problèmes de balance des paiements. 

Cette assistance leur a d'abord été fournie par le FMI dans le cadre de divers 

programmes de stabilisation. Puis, la Banque mondiale (à partir de 1980) et la 

Banque africaine de développement (à partir de 1986) ont commencé à octroyer 

des prêts à décaissement rapide conditionnés à la mise en œuvre de réformes. 

Ces prêts avaient pour but d'aider les pays à régler leurs problèmes de balance 

des paiements, à restructurer leurs économies, et à être plus compétitifs au plan 

international. 

Avec la dévaluation du franc cfa en janvier 1994, les économies des pays de 

l'Afrique centrale ont trouvé un second souffle qui leur a permis 

progressivement de raffermir leur croissance économique, d'assainir leurs 

finances publiques, de redresser leurs échanges extérieurs et d'améliorer leur 

situation monétaire. Toutefois, ces économies présentent toujours des 

insuffisances qui les empêchent d'atteindre une croissance plus forte alors 

qu'elles disposent de potentialités certaines. A ce titre, de nombreux 



programmes d'ajustement structurel ont été mis en place depuis 1994 dans les 

Etats de la CEMAC avec le concours du FMI et de la Banque mondiale, ainsi 

que de nombreux autres bailleurs de fonds afin de renforcer durablement la 

croissance et réduire les déséquilibres économiques. 

Malgré quelques performances médiocres, les données révèlent une 

amélioration soutenue des résultats économiques de l'Afrique, combinée à une 

capacité de résistance accrue aux chocs exogènes défavorables, tels que ceux qui 

s'étaient successivement abattus sur l'économie régionale entre 1975 et 1995. 

Bien qu'elle ne soit pas suffisante pour garantir une convergence rapide avec les 

autres régions en développement, cette tendance positive donne à penser que la 

consolidation de l'économie africaine dans la deuxième moitié des années 90 a 

jeté les bases d'une expansion soutenue lors du nouveau millénaire. 

En somme, comme nous venons de le voir, les pays de la CEMAC doivent 

aujourd'hui prendre en compte les nouvelles donnes qu'introduit la mise en 

place des programmes d'ajustement structurel du FMI et la Banque mondiale. 

Leur logique économique est d'inspiration libérale. Ces plans ont une influence 

plus ou moins grande selon l'approche retenue, dans les processus d'intégration 

en Afrique centrale. Les forces institutionnelles (symbolisées par l'action 

étatique dans le processus d'intégration économique conduit au sein de la 

CEMAC) ont joué un rôle de premier plan dans le processus d'intégration 

économique en Afiique centrale. Leur action a été contrainte partiellement ou 

profondément modifiée par l'exécution de ces plans. 

Souvent présentée comme un facteur déstabilisant de l'intégration 

économique en Afrique, l'application des plans d'ajustement structurel dans les 

pays de la CEMAC devrait déboucher sur une orientation nouvelle de ses axes 

de développement. Elle devrait renforcer les instruments de l'intégration de 

marché au détriment des intégrations «volontaristes » et d'initiative 

coordonnée. 



2- Les privatisations et la réforme des entreprises en Afrique centrale 

En Afrique centrale, les privatisations avancent à des rythmes différents 

selon les pays, leur environnement politique, et les priorités des gouvernements. 

Quelques résistances demeurent dans tous les pays de la région, liées 

principalement à la crainte des pertes d'emploi. Par ailleurs, il faut noter un 

manque de participation de la part des salariés, dont le revenu et l'épargne 

restent faibles. 

Au Cameroun, le réseau ferroviaire national a été récemment privatisé, et le 

pays a amorcé la cession des entreprises publiques, en lançant des offres pour 

ses entreprises d'eau et d'électricité. Les pouvoirs publics se sont également 

engagés à privatiser plusieurs autres établissements parapublics tels que le 

groupe d'assurance et de réassurance nationale, SCOCAR, ainsi que la société 

d'investissement CNR. L7Etat va aussi vendre ses participations dans plusieurs 

banques. 

Si les privatisations avancent plus lentement que prévu au Gabon, 1'Etat a 

néanmoins cédé, ou est en train de céder, les établissements qu'il détient 

partiellement ou totalement, dont des entreprises de services publics (eau et 

télécommunications), les chemins de fer et ses minoteries. La compagnie 

aérienne Air Gabon sera également vendue prochainement. En république 

centrafricaine, les institutions financières internationales ont accueilli 

favorablement le programme de privatisation du gouvernement. La distribution 

de carburant est un candidat potentiel à la privatisation, et plusieurs banques ont 

d'ores et déjà été vendues au secteur privé. Au Tchad, le gouvernement a 

privatisé 14 des 27 entreprises publiques qu'il prévoit de rest r~cturer '~~.  

Cependant, compte tenu de l'opposition manifestée par les détenteurs d'intérêts 

acquis, la privatisation prend du retard dans le secteur du coton et du sucre. 

179 Cf, Rapport sur le développement en Afiique 2000, intégration régionale en Afrique, op. cit. p61. 
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Au Congo, les statuts juridiques des sociétés à privatiser et leur 

démembrement ont été élaborés. Les privatisations ont été prévues dans les 

secteurs des hydrocarbures, de l'eau, de l'électricité, des télécommunications, 

des banques et des transports. En Guinée équatoriale, la libéralisation de 

l'économie a entraîné par exempie le rachat par la firme TOTAL des 

participations de 1'Etat guinéen dans la société GE-TOTAL, entreprise chargée 

de la distribution des produits pétroliers. Des privatisations ont été également 

opérées dans le secteur des banques et de l'agriculture. 

Nous pouvons dire, à juste titre que la CEMAC dispose d'une plate forme 

institutionnelle et des ressources naturelles et économiques pour réaliser une 

véritable intégration économique. Cet exercice n'est possible qu'avec la 

cohésion et la volonté des Etats membres de rester unis. 

Paragraphe III : L 'Afiique centrale doit s'unir 

Qu'il s'agisse de l'Afrique centrale ou de toute l'Afrique entière la réussite de 

l'intégration dans cette partie du monde dépend de sa capacité à constituer un 

bloc uni. 

1- L'union: une volonté politique 

L'une des caractéristiques essentielles du nouvel ordre international de nos 

jours est la stratégie d'autonomie collective, c'est l'existence de groupements 

économiques régionaux. On parle ainsi d'Union européenne pour faire face aux 

Etats-Unis et à la toute puissante Union asiatique qui pointe à l'horizon sous la 

houlette du Japon. L'Afrique doit prendre le train en marche en quittant sa 

tendance à l'émiettement ethnique ou à la division180. 

180 Voir Baniafouna (C), Quelle Afrique dans la mondialisation économique ? entre le cœur et la raison, Ligue, 
Dumas, Saint-Etienne, 1996, p.254. 



Les chances de réussite de la CEMAC résident dans la cohésion de 

l'ensemble des pays membres de la communauté. Ainsi, comme il est écrit dans 

la Bible, (( les projets échouent, faute d'une assemblée qui délibère, mais ils 

réussissent quand il y a de nombreux  conseiller^'^^ ». C'est en restant unis et 

surtout en ayant les mêmes buts et la volonté de travailler ensemble que les Etats 

de la CEMAC, particulièrement les dirigeants de la sous-région peuvent espérer 

réussir leur intégration. 

Il faut dire que les pays de la CEMAC sont essentiellement des petits pays. 

Cet ensemble de 3 millions km2 compte à peine 30 millions d'habitants très 

inégalement repartis. Ainsi pour faire face à la globalisation qui constitue un 

défi pour toutes les sociétés et pour se frayer un chemin dans ce monde constitué 

de grands ensembles, les africains en général doivent se regrouper. Cela apparaît 

aujourd'hui comme un impératif car aucun pays ne peut prétendre résoudre seul 

ses problèmes. 

Les dirigeants africains et particulièrement ceux de la CEMAC ont compris 

la nécessité de constituer un bloc économique uni. C'est pour cette raison qu'ils 

se sont réunis à plusieurs reprises depuis la création de I 'UDEAC'~~.  Ce 

sentiment de travailler ensemble afin de trouver des solutions à tous les 

problèmes, on le trouve dans la plupart des textes et discours des dirigeants de la 

sous-région. Ainsi par exemple, le Président camerounais déclarait le 21 

décembre 1994 à Yaoundé : . . . mais il est incontestable que face à l'ampleur 

et la nature des problèmes auxquels nous sommes tous confrontés aujourd'hui, 

notre salut réside dans le renforcement de la solidarité (...). L'UDEAC n'est 

plus seulement un héritage du passé, c'est une nécessité du présent, ... une 

garantie'83. » 

'" Voir Bible, Proverbes, chapitre 15, verset 22, Version Louis SEGOND, p650. 
182 De 1963 à 1995, les pays de 1'UDEAC-CEMAC se sont réunis trente fois, MarchCs Tropicaux, 21 mars 1997, 
p60 1 .  

83 Extrait du discours du Président camerounais Paul BIYA, op. cit. 



Cette idée de l'unité de l'Afrique remonte au début des années soixante. Elle 

a été prônée par les pères fondateurs du panafricanisme (N'Krumah, Senghor, 

Boganda.. .). C'est ainsi que le président N'Krumah disait : << Le salut de 

l'Afrique est dans l'unité ... car l'union fait la force et, je le constate, les Etats 

africains doivent s'unir, ou alors se vendre aux impérialistes ou aux colonialistes 

pour une assiette de soupe, ou encore se désintégrer individuellement ». L'unité 

politique était considérée alors comme le prélude nécessaire à la création du 

champ étendu pour lequel on peut établir des plans de développement 

économique et ~ocial '~ ' .  )) 

De même, le Président Omar BONGO du Gabon déclarait à Ouagadougou 

au Burkina Faso, lors du trente quatrième sommet de l'OUA, qui s'est tenu du 8 

au 10 janvier 1998 : je veux le dire ici solennellement : cela n'est plus 

supportable. Je le redis et le répéterai sans cesse : seule l'union de l'Afrique peut 

faire la force de l'Afrique. Nous avancerons ou nous coulerons ensemble185. )) 

C'est ~ l e n ~ a ' ~ ~  qui résume bien cette idée de l'unité du continent lorsqu'il dit 

que « tous les peuples de ce continent sont au fond les mêmes, qu'ils ont subi les 

mêmes exactions du colonialisme, et qu'ils subissent encore le même néo- 

colonialisme, sans parler de la traite des populations africaines. C'est l'idée que 

les peuples d'Afrique ont une lutte commune à mener contre un ennemi 

commun qui les domine et les exploite : l'impérialisme, et qu'ils doivent donc 

mener cette lutte dans l'unité ; et qu'il y a une profonde unité culturelle de 

l'Afrique, ainsi par conséquent une communauté de destins des peuples 

africains )). 

A travers ces discours on constate qu'il y a une volonté, en tout cas une 

intention politique de la part des dirigeants africains de rester unis afin d'être 

1 84 Cf Gonidec (P.F.), les organisations internationales africaines, op. cit pp. 38-39 
185 Cf, Frédéric DORCE, Gabon, la croisade d'Omar BONGO, JAE, 20 juillet 1998, p 81. 
186 Elenga Mbuyinga, Panafricanisme et colonialisme, la faillite de l'OUA, 2', éd. Paris, Publication de I'UPC, 
1979, p. 67. 



tous présents au rendez-vous de la mondialisation et des grands ensembles 

économiques. 

2-L'apport dtr traité d'Abuja 

Malgré les difficultés rencontrées partout en Afrique le mouvement 

d'intégration n'a cessé de se poursuivre et va déboucher sur le plan africain par la 

création du Marché Commun Africain, dont le principe politique avait été 

énoncé dans le plan de Lagos. 

C'est, sans conteste, un véritable plan d'action pour une génération et, pour 

les démocraties, une occasion inespérée d'exprimer un point de vue alternatif à 

la vision "universaliste" des grands bailleurs de fonds, afin d'apporter une 

contribution positive au débat qui va s'engager. 

C'est le Plan d'Action de Lagos d'avril 1980 qui a posé les principes de la 

coopération économique du continent. Il s'agit de poursuivre la dynamique des 

groupements régionaux, en la confrontant par l'intégration sectorielle. Le 

couronnement de ce processus devant être le marché commun africain, afin 

d'assurer notamment "l'autosuffisance collective", un système de transports 

continental, des programmes communs de développement sectoriel. 

Le développement économique demande la solidarité. Mais cette solidarité 

ne peut se suffire, si elle est l'apanage des seuls bailleurs de fonds. Elle doit 

d'abord s'exprimer dans le groupement des forces en Afrique. 

En s'inspirant des principes fixés par Lagos, le processus retenu à Abuja au 

Nigeria en juin 1991 est résumé comme suit. Sur une période de trente quatre 

ans ce programme comporte six étapes: 

--pendant cinq ans les Etats se consacreront à dynamiser les communautés 

économiques régionales existantes et, en cas de besoin, à fonder de nouvelles 

communautés. Ce premier objectif s'inspire d'une approche réaliste de l'unité par 

la base, c'est-à-dire un regroupement d'ensembles dont l'homogénéité interne 



aura été assurée par la pratique antérieure, tout en fixant une échéance butoir de 

cinq ans; 

--simultanément, un mouvement supra-régional préparera les conditions de tous 

ordres nécessaires à l'intégration de ces sous-ensembles dans l'ensemble 

continental: stabilisation des tarifs, des droits de douanes et des autres barrières 

aux échanges intra-communautaires; renforcement de l'intégration intra- 

sectorielle; coordination et harmonisation des activités des communautés 

régionales. Cette phase aura une durée de huit ans; 

--l'objectif final étant la création d'un marché commun africain, il revient aux 

sous-ensembles régionaux de libérer leurs échanges entre leurs Etats-membres. 

Création d'une zone de libre échange au sein de chaque communauté régionale 

par l'élimination des barrières commerciales et l'institution d'unions douanières. 

Cette phase durera dix ans; 

--création d'une union douanière africaine avec un tarif extérieur unique, grâce à 

l'harmonisation des systèmes tarifaires et non tarifaires régionaux. La durée de 

cette phase est de deux ans; 

--création d'un marché commun africain grâce notamment à l'adoption de 

politiques communes dans les secteurs de l'agriculture, des transports, de 

l'industrie etc., l'harmonisation des politiques monétaires, financières et fiscales; 

et l'application du principe de libre circulation des personnes et libre droit de 

résidence. Quatre ans seront nécessaires pour achever cette phase; 

--création finale de la Communauté Economique Africaine grâce à la 

consolidation de la structure du marché commun; à la création d'une union 

monétaire africaine, d'une Banque centrale africaine et la création d'un 

parlement élu au suffrage universel. 



D'après le traité, le processus d'intégration se fera tout d'abord au sein des 

communautés régionales et puis entre elles, notamment en levant 

progressivement les barrières qui entravent les échanges intra- africain^'^^. 
Des actions de coordinations seront engagées dans les domaines de 

l'industrie, des transports et de l'agriculture. De même il est prévu d'harmoniser 

les politiques financières et fiscales et de réduire les restrictions à la circulation 

des personnes, des capitaux et des biens. 

Ainsi, selon les concepteurs du traité d'Abuja, le marché commun africain 

qui naîtra débouchera, au stade ultime du processus, sur la création de la 

communauté. A l'instar de communautés identiques, il y aura une union 

monétaire, une monnaie africaine unique, et une banque centrale. 

Les signataires du traité ont lié les retards dans la construction de l'unité 

économique à l'absence de participation des peuples concernés. C'est à ce titre 

que ce programme se déclare convaincu que la participation populaire est 

indispensable à sa réussite188. 

Le traité d'Abuja constitue incontestablement une construction interne 

réaliste, car il constituera un facteur important de stabilité et de prospérité en 

Afrique. Il en va de l'intérêt non seulement de l'Afrique elle-même, mais de la 

communauté internationale dans son ensemble. La hausse des niveaux de vie 

dans les pays africains, ainsi que l'harmonisation des règles dans un marché 

unique élargi offriront de nouvelles possibilités commerciales aux exportateurs 

et importateurs des pays tiers. Les partenaires de l'Afrique profiteront de toute 

évidence d'une Afrique forte et unie qui peut assumer pleinement son rôle tant 

dans l'arène politique qu'économique. Néanmoins, il demeure que la matière à 

- 

187 Il a été constaté une faiblesse des liens entre les différentes organisations sous-régionales africaines. Pour 
remédier à cela, les dirigeants africains ont prévu dans presque toutes les organisations sous-régionales africaines 
des dispositions permettant d'établir la coopération ou des relations de symbiose dans le travail entre l'OUA et 
les organisations sous-régionales et aussi entre les organisations sous-régionales entre elles. C'est pourquoi en 
matière de sécurité et de paix il a été décidé d'intégrer à l'organe central de la paix et de la sécurité en Afrique les 
différents, organes qui existent déjà au sein des organisations sous-régionales, ce qui exige bien sûr une 
coordination énorme au niveau des institutions. 
188 11 s'agit de la participation des populations à la prise des décisions à travers le referendum ou les élections 
pour élire les représentants du futur parlement africain, par exemple etc.. 



laquelle il s'applique contient des facteurs opposés aux objectifs qu'il vise. C'est 

par exemple, toutes les contraintes imposées par l'environnement économique 

international sur le plan externe et sur le plan interne, on peut penser à toutes ces 

pratiques africaines consistant à ne pas respecter les engagements pris sur le plan 

continental et surtout de privilégier les intérêts nationaux au détriment de 

l'intérêt général. 

Cette attitude positive des dirigeants africains, d'unir leurs forces a déjà 

produit quelques résultats intéressants car dit-on en Afrique, un seul doigt de 

la main ne peut laver la figure, mais c'est avec les cinq qu'on y arrive ». C'est 

dans ce contexte que l'Union Africaine va voir le jour, malgré les différentes 

crises qui minent le continent. Car, comme le dit le Secrétaire Général de l'OUA, 

M. Amara Essy, "on ne peut pas attendre un continent totalement en paix avant 

d'entamer l'Union. Je crois, dit-il, qu'il faut aller par étape. Au fur et à mesure 

qu'elle va se développer, elle va créer un espace de liberté démocratique, un 

espace de libre circulation des biens et des personnes. Tout cela contribuera à 

résoudre ces conflits. Par ce que si vous avez des intérêts en commun quelque 

part, s'il y a un problème, vous accepterez de vous asseoir pour discuter. 

Certains conflits sont dus à des questions d'espace. Si nous arrivons à 

l'intégration, ces problèmes disparaîtront d'eux-mêmes"'89. 

C'est dans ce contexte que des initiatives économique et politique 

d'intégration du continent ont vu le jour. Sur le plan économique, une nouvelle 

initiative visant à mettre en place un nouveau cadre de partenariat global entre 

l'Afrique et le monde développé. Cette initiative, aujourd'hui baptisée Nouveau 

partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) est en somme une 

fusion entre deux initiatives: le "Plan Oméga" proposé par le président 

sénégalais et l'Association du Millénaire pour le programme de redressement 

africain, lancé par les chefs d'Etat d'Afrique du sud, d'Algérie, du Nigeria et 

189 Cf Doua Gouly (interview réalisée par), intégration économique, "l'Union africaine sera le creuset de toutes 
les intentions de développement", 11ttp://www.~atrnat.co.ci/storv.asp?lD=9975, p3. 



d ' ~ ~ ~ ~ t e ' ~ ~ .  Le NEPAD entend promouvoir le développement de l'Afrique à 

travers des programmes conçus au profit des pays regroupés par régions 

(l'Afrique est divisée en cinq régions: l'Afrique du nord, l'Afrique du centre, 

l'Afrique australe, l'Afrique de l'est et de 1'0uest)'~'. Ce développement de 

l'Afrique passe par une incitation des investissements privés occidentaux à 

s'intéresser aux opportunités qu'offrent les pays  africain^'^^. 
Sur un plan beaucoup plus large, est née le 9 juillet 2002 à Durban en 

Afrique du sud, l'Union Africaine en lieu et place de l'OUA. En effet, 

l'organisation de l'Unité Africaine, fille de la lutte pour les indépendances et du 

rêve panafricaniste est mortelg3. L'Union Africaine (UA), fille du nouveau siècle 

a pour objectif premier le développement de l'Afrique et, pour y parvenir, elle 

s'inspire de l'Union européenne. A son image, elle sera une union économique et 

monétaire, composée de plusieurs organes clés: la Conférence, regroupant les 

chefs d'Etat et de gouvernement, le Conseil exécutif, réunissant les ministres 

concernés par l'ordre du jour, le Parlement consultatif, la Cour de justice, le 

Conseil de paix et de sécurité, le Fonds monétaire africain et la Banque 

d'investissement. Le Secrétariat général de l'OUA laisse sa place à une 

commission de dix membres avec, à sa tête, un président, en l'occurrence M. 

Amara Essy. 

190 Cf Discours de Monsieur AMARA ESSY, Secrétaire général, de l'OUA à l'occasion de la réunion du Conseil 
de sécurité sur la situation en Afrique, New York, 29 janvier 2002. 
19' Le NEPAD s'est fixé comme objectifs principaux à long terme l'éradication de la pauvreté en Afiique et de 
placer les pays africains individuellement et collectivement sur la voie d'une croissance et d'un développement 
durables. Il souhaite également promouvoir le rôle des femmes dans toutes les activités. Pour réaliser ces 
objectifs, le NEPAD s'est donné un certain nombre de buts à atteindre. En effet, il doit parvenir à une croissance 
annuelle moyenne du PIB de plus de 7% et s'y maintenir pendant les quinze prochaines années ; réaliser des 
objectifs convenus en matière de développement international à savoir : -réduction de moitié de 1990 à 20 15du 
pourcentage de gens vivant dans des conditions d'extrême pauvreté ; -scolarisation de tous les enfants en age de 
fréquenter les écoles primaires d'ici 2015 ; -progression vers l'égalité entre les sexes et accès des filles (i 
l'enseignement primaire et secondaire d'ici 2005 ;-réduction des taux de mortalité infantile et post infantile des 
deux tiers de 1990 à 20 15 ; -réduction des taux de mortalité liés (i la maternité des trois quart de 1990 à 20 15 ;- 
accès aux services de santé génésiques d'ici 2015. Enfin, le NEPAD souhaite mettre en oeuvre dès 2005 des 
stratégies régionales de développement durable. 
192 Voir, CEDEAO-NEPAD: le tournant de Yamoussoukro, 
h~:~~~ww.abidjan.net/kiosaue/iournaux/fratmat.htm. 13 mai 2002. 
193 Cf ZYAD LIMAM, L'union, Quelle union?, Afrique magazine, Am, n0203/204, aoûî/septembre2002, p59. 



Le bilan de l'intégration en Afrique de manière générale et en Afrique 

centrale en particulier ne reflète pas encore les objectifs que ces organisations se 

sont fixées, même si quelques pas importants ont été affranchis. 



CHAPITRE 11 : Le bilan de 1 'intégration économique en Afrique 

Centrale depuis 1994 

SECTION 1 : Bilan et perspectives de l'intégration en Afrique 

Centrale 

De sa création à nos jours, la CEMAC a vu se réaliser un certain nombre de 

ses objectifs. 

Paragraphe I : Le marché commun 

Les dirigeants de la CEMAC, en adoptant de nouveaux textes et en prenant 

des décisions à caractère communautaire ont fait de la sous-région un véritable 

espace ouvert au commerce international. 

1 - L'abandon de la politique d'import-substitution 

Pendant plusieurs décennies, les pays africains ont pratiqué une politique 

industrielle dite d'import-substitution, dont l'objectif avoué était de s'affranchir 

des importations pour certains produits de grande consommation. A cette fin, 

des entreprises ont été créées avec la garantie ou la participation des Etats. Mais 

la plupart d'entre elles n'ont pu survivre qu'à l'abri d'une protection élevée sous 

la forme de tarifs douaniers élevés pour les produits importés concurrents ou 

même des barrières quantitatives allant de l'autorisation préalable à 

l'interdiction totale d'importer. 

La politique d'import-substitution a été abandonnée et les pays membres de 

la CEMAC dont cinq sur six sont signataires des Accords de I'OMC, forment un 

des espaces les plus ouverts, parmi les pays en développement. Les importations 



atteignent, en 1995, en moyenne 19% du PIB, contre 18% dans les pays 

développés, 14% en Amérique Latine, 24,9 en Afrique subsaharienneIg4. Ce taux 

serait plus fort si on se réfère au PIB hors production pétrolière. Les recettes 

douanières représentent 3,896 du PIB contre 3,996 en Afrique subsaharienne. 

2- Un nouveau système fiscal et doiranier adapté à la mondialisation 

L'évolution récente est fortement marquée par la réforme du système fiscal 

et douanier de 1993 qui visait : la simplification du système et la réduction des 

taux pour décourager les fraudes et la contrebande, l'élimination des distorsions 

par l'égalité de traitement des entreprises en matière fiscale et douanière 

(limitation stricte des exonérations), l'amélioration des recettes publiques et le 

renforcement de l'intégration régionale. 

Le nouveau dispositif comprend : 

* un tarif extérieur commun (TEC) avec quatre taux correspondant à quatre 

groupes de produits ( taux zéro pour les produits de première nécessité, groupe 

1 ; 10% matières premières et équipements, groupe II ; 20% pour les produits 

mixtes, groupe III ; 30% produits de consommation finale, groupe IV). 

Une surtaxe temporaire de 30% au minimum a été appliquée aux produits 

frappés par des barrières quantitatives à la date d'adoption de la réforme ; elle 

devrait disparaître au plus tard en 2000. 

En ce qui concerne les taxes indirectes, il a été retenu un système de taxe sur 

chiffre d'affaire (TCA) déductible à convertir progressivement en TVA en 

fonction des capacités des régies financières à la gérer. Trois Etats sur six 

appliquent la TVA. Les taux appliqués se présentent comme suit : 

194 Source :UDEAC-CEMAC, mai-juin 1998. 



Etats 

*Un tarif préférentiel au taux nul est appliqué aux échanges intra- 

Cameroun 

RCA 

Congo 

Gabon 

Guinée équatoriale 

Tchad 

communautaires, dans la cadre de la libre circulation des biens. 

Taux réduit 

8% 

supprimé 

5% 

- 

5% 

supprimé 

Globalement les recettes fiscales (hors pétrole) représentent aujourd'hui 

environ 13% du PIB hors pétrole, ce qui dénote une pression fiscale modérée. 

Taux normal 1 Droit d'accise 

Source : UDEAC-CEMAC, mai-juin 1998. 

Paragraphe II : La libre circulation des biens, des services, des 

capitaux et des personnes 

Dès la signature du traité de 1'UDEAC en 1964, les Etats membres de la 

sous-région ont opté pour la constitution d'un marché commun, l'union 

douanière n'en constituant que l'étape initiale. Cette option implique une série 

de réformes commerciales et notamment, l'adoption d'un tarif extérieur 

commun (TEC), l'élimination des barrières tarifaires et non tarifaires aux 

échanges communautaires, l'instauration du libre jeu de la concurrence entre les 

entreprises des Etats membres et la libre circulation des facteurs de production. 



1 - La libre circulation des marchandises 

La circulation des biens est libre entre les Etats et avec le monde. Les 

limitations et interdictions concernent uniquement les produits dangereux pour 

l'ordre public, la sécurité publique et pour la santé publique195. 

Les barrières non tarifaires aux importations ont été éliminées. Le taux de 

droit de douane sur les produits d'origine communautaire est nul. 

Le texte de base qui régit la circulation des biens est l'Acte 7/93-UDEAC- 

566SE portant révision du tarif extérieur commun et fixant les modalités 

d'application du Tarif Préférentiel Généralisé. 

Seuls les produits industriels obtenus dans la communauté exclusivement à 

partir de matières premières d'origine communautaire ou ceux qui obtenus à 

partir de matières importées, mais ont subi une transformation suffisante, sont 

considérés comme produits fabriqués dans le territoire de la communauté. Ainsi 

les activités de montage ou de reconditionnement ne confèrent pas un niveau de 

transformation suffisant. 

La nouvelle règle d'origine s'appuie sur deux critères : le taux 

d'incorporation de matières premières locales, et l'importance de la valeur 

ajoutée régionale incorporée dans le produit final. 

Sont considérés comme produits originaires : - les produits industriels dans 

la fabrication desquels sont incorporées des matières premières communautaires 

représentant en valeur au moins 40% de l'ensemble des matières premières 

utilisées ; les produits industriels qui ne répondent pas aux critères précédents, 

mais pour lesquels la valeur ajoutée intérieure est supérieure ou égale à 30% du 

prix sortie d'usine. 

195 Les produits qui sont considérés comme dangereux sont : les armes, les drogues, les produits et déchets 
toxiques, etc. 



L'objectif visé est de favoriser l'intégration verticale et horizontale des 

activités industrielles, en favorisant l'utilisation de matières premières locales, la 

sous-traitance et les relations inter-industrielles, la création d'emplois. 

Les industries de la sous-région sont donc encouragées, d'une part à 

valoriser les matières premières communautaires en favorisant une intégration 

verticale, c'est-à-dire encourager la production des intrants, d'autre part, à 

contribuer à une intégration horizontale, c'est-à-dire s'adresser aux entreprises 

sous-régionales pour leur approvisionnement en intrants ou produits 

intermédiaires. Le contenu en valeur ajoutée locale s'en trouvera accrue. 

Cette règle est beaucoup moins sévère que celles adoptées par d'autres 

groupements régionaux pour permettre aux entreprises de s'ajuster sans 

difficulté. Mais le texte prévoit un relèvement progressif et programmé des 

seuils de valeur ajoutée et de matières premières. 

2- La libre circulation des services 

La libre circulation des services est également assurée, y compris les 

services financiers. Toutefois, pour garantir le niveau de compétence, l'exercice 

de certaines professions libérales requière un agrément régional ; il s'agit des 

professions de comptables, de transit et de commissionnaires en douanes. 

3-La libre circulation des capitaux 

Les Etats membres de la CEMAC appartiennent à la zone franc. Leur 

monnaie commune, le franc cfa est rattaché au franc français et de ce fait à 

l'Eure, avec une parité fixe. Le transfert de capitaux entre les pays membres et 

les pays de la zone franc est libre et aisé. La Banque centrale commune a mis en 



place un marché interbancaire et une bourse des valeurs à vu le jour en 

décembre 2000. 

Ces pays ont signé l'article VI1 des statuts du FMI qui garantit le libre 

transfert des capitaux liés aux transactions courantes. Les investisseurs étrangers 

peuvent donc rapatrier capitaux et dividendes. 

4- La libre circulation des travailleurs 

Bien que les Etats encouragent l'embauche de la main d'œuvre nationale à 

compétence égale (notamment l'emploi des cadres), ils ne font aucun obstacle à 

l'utilisation de cadres étrangers dans les entreprises. De même, les cadres et 

ouvriers africains titulaires d'un contrat de travail peuvent entrer dans le 

territoire des Etats membres. Les codes de travail ont été révisés pour introduire 

la libre négociation des conditions de travail et réduire les restrictions sur les 

licenciements pour motif économique. 

D'importantes réformes ont donc été prises au plan structurel pour créer les 

conditions d'un véritable marché commun. Ces réformes seront poursuivies et 

approfondies notamment dans l'harmonisation de la fiscalité intérieure, la libre 

circulation des capitaux et la rapidité des transferts financiers, l'amélioration des 

infrastructures de transports. 

C'est à Malabo en Guinée équatoriale qu'un grand pas a été franchi. En 

effet, lors de la première conférence des chefs d'Etats de la CEMAC qui s'est 

tenue à Malabo en décembre 1999, le principe de la création d'un passeport 

communautaire avait été retenu. Selon un avis recueilli auprès du bureau de 

Yaoundé de la BEAC, le document commun ne sera attribué qu'aux hommes 

d'affaires : « il y aura des critères, mais le premier d'entre eux sera la notabilité 

de ces personnes en tant qu'agents économiques196 ». Cette idée va être 

1% Eric BEAUGY, Un passeport communautaire pour I'Afkique centrale, http:!/www.afrik.com, 26/03/2001, p.1. 
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poursuivie à Ndjaména au Tchad un an plus tard, lors du somniet de la CEMAC 

(14-15 décembre 2000). Selon le chef de 1'Etat gabonais Omar BONGO, 

« l'acceptation du principe de la libre circulation des personnes, matérialisée par 

l'instauration d'un passeport communautaire, peut être considérée comme un 

acquis majeur de cette conférence ». Il poursuit en disant que : « il y a 

longtemps que ce problème avait été soulevé et je pense que désormais les 

difficultés qui jalonnaient l'application de cette mesure viennent d'être 

levées ... Celui qui n'aura pas un passeport CEMAC n'aura pas toutes les 

chances de circuler librement dans la zoneI9" ». 

Le programme d'actions exercice 2001 avait prévu quelques avancées dans 

ce domaine, notamment l'harmonisation des réglementations nationales sur 

l'immigration et du droit d'établissement, l'élaboration de législation 

communautaire de lutte contre les entraves à la libre circulation des personnes et 

des biens et la rationalisation des contrôles aux frontières. 

11 faut cependant noter que la libre circulation des personnes se fera selon les 

prescriptions des modalités judiciaires spécifiques et il appartient désormais aux 

services compétents concernés de jouer pleinement leur rôle pour juguler le flux 

d'étrangers. 

Paragraphe III : Les politiques sectorielles 

1/- Les transports et les communications 

La CEMAC considère que les communications constituent un facteur 

essentiel pour l'intégration économique. Dans ce secteur, des efforts très 

importants sont en cours pour rattraper un retard manifeste dont on reconnaît les 

197 BONGO satisfait du sommet des chefs d'Etat de la CEMAC, http:!/al lafrica.com, 13/02/200 1, p 1. 



efforts pénalisants. Les efforts portent à la fois sur le développement des 

infrastructures et sur le réaménagement du cadre institutionnel. 

A/- Aménagement des infiastructures 

L'enclavement de deux Etats membresI9* de la CEMAC, l'insularité partielle 

d'un troisième, la Guinée équatoriale, constituent un handicap sérieux pour ces 

trois pays et justifient la priorité accordée aux développements des 

infrastructures de transports. 

Les contraintes physiques'99 rendent souvent malaisée et coûteuse la 

construction et l'entretien des routes asphaltées. Le sous-peuplement rend les 

investissements rapidement disproportionnés par rapport aux flux de transport 

potentiels. 

Le réseau régional de transit a été reconnu par un acte juridique régional. 11 

comporte 3484krn de voies routières dont 2 164km de voies revêtues, 14 17km de 

voies ferroviaires, 2825km de voies fluviales. La sous-région CEMAC est aussi 

desservie par les ports maritimes et des aéroports ouverts au trafic international 

et régional. 

Les actes n09/93-UDEAC-556-CD-SEI- et n07/94-UDEAC-556-CE-30 des 

21 juin 1993 et 22 décembre 1994 consacrent les itinéraires structurants de 

- 

19' Il S'agit du Tchad et la RCA. 
199 Ce qui caractérise l'Afrique centrale, c'est aussi son milieu forestier équatorial, l'absence de fermeté des sols, 
l'agressivité des précipitations. 



transit et leurs bretelles de raccordement qui doivent recevoir une attention 

particulière des Etats et de la communauté. 

1 -Les infiastructures routières 

Le réseau comprend des routes revêtues et des routes en terre. 

Kilomètre de routes de liaison revêtues 

Cameroun 

Des investissements importants sont en cours pour accroître ce réseau. Ils 

proviennent des budgets nationaux, du fonds européen de développement, de la 

coopération française2" et d'autres sources bilatérales et multilatérales. Sont 

actuellement concernés les axes Libreville-Yaoundé, Douala-Bangui, 

Ngaoundéré vers la région sud du Tchad. 

Pour assurer un financement national régulier de l'entretien, la plupart des 

pays mettent en place un fonds routier. 

De bonnes routes en terre améliorée (revêtement de latérite) suffisent pour 

les faibles trafics. 

3.365 

2- Les voies maritimes 

RCA 

Le commerce international de la sous-région transite par les ports maritimes 

suivants : 

Source : CEMAC, mars 1999. 
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gesZoo La coopération française a par exemple financé la construction de la route reliant Ambam (Cameroun) à la 
frontière équato-guinéenne. Ce financement s'élève à 15 millions d'euro et a été effectué en avril 1999. 

Congo 

500 

Gabon 

460 

Guinée équ. Tchad 
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-Le port de Douala IBonabéri au Cameroun : 

DoualalJ3onabéri est un port d'estuaire accessible aux navires de 10.000t pl. 

Il est relié à la mer par un chenal de 24 km entièrement balisé, offrant un tirant 

d'eau de 5m80 à 8m selon l'efficacité des dragages. 

Ce port est la principale porte d'entrer et de sortie des marchandises au 

Cameroun. Il est servi par des voies routières et par le chemin de fer 

transcamerounais Douala-Belabo-Ngaoundéré. Cette desserte constitue une des 

voies de désenclavement pour la RCA, le Tchad et même le nord du Congo pour 

les grumes à l'exploitation. 

Le port occupe un espace de 400ha' dispose d'une capacité de 7 millions de 

tonnes par an ; il compte 20 postes sur 10 km de quai. 

11 est équipé d'installations spécialisées pour les réparations navales 

comprenant trois docks flottants : 10.000t, lOOOt et 500t pour la réparation à sec, 

un quai de 350m pour les réparations à flot. 

Le port de pêche qui couvre lOha comprend 560m de quai avec un tirant 

d'eau de 3m mais un programme de réhabilitation est lancé pour ramener le 

tirant d'eau à 6m50. 

- Le port de Pointe noire : 

Le port de Pointe noire est situé sur un bassin portuaire d'une superficie de 

84ha qui s'ouvre sur la baie par une passe d'entrée de 180m de longueur, 

prolongée par un chenal d'accès long de 1200m et dragué à 11,5m (côtes 

rapportées à zéro des cartes maritimes). Il peut recevoir des navires ayant un 

tirant d'eau de 13,20m et offre des conditions hydrologiques les plus favorables 

à l'implantation d'un port d'éclatement pour l'ensemble de zone au regard de la 

nouvelle génération des portes conteneurs. Il dessert le Congo et sa capitale 

Brazzaville, mais aussi la RCA à travers le corridor transéquatorial qui s'articule 

autour du chemin Congo-océan (CFCO), le port fluvial de Brazzaville et la 

navigation intérieure sur le Congo, l'Oubangui et la Sangha. 



Le port dispose de 2135m de quai, dont 1600 destinés aux navires de 

commerce. Il dispose des zones spécialisées d'appui aux installations pétrolières 

offshore et accueille également des armements de pêche. 

Le port de Pointe-noire dispose globalement de 50ha de terre, pleins 

aménagés, dont 12 en surfaces couvertes. 

-Les ports de la Guinée éqtratoriale : 

Ce pays est desservi par des petits ports de petite capacité : -le port de Bata 

(600m de quai, capacité théorique 240.000t/an), -le port de Malabo (204m de 

quai, capacité théorique200.000t/an), -le port de Luba (80m de quai d'accostage 

dont 30m de quai commercial). 

-Le complexe portuaire de Port-Gentil au Gabon : 

-Port Môle : 280m de quai à -3m, terre-plein de 20m de large 

-Port en eau profonde : 375m de quai à 1 l m  (bateau de commerce), 280m de 

quai à -7d-8m, 75m de quai pour les bateaux de servitude, 6ha de terre-pleins, 

6000m2 de hangars. 

- Base logistique : 180m de quai à -5d-7m, 3ha de terre-pleins. 

-Terminal pétrolier Cap Lopez : 1 poste d'accostage, divers équipements de 

chargement hydrocarbures. 

-Zone industrielle portuaire : 400ha de terrain, chimie, pétrochimie, stockage 

pétrolier. 

Dans toute la région, les tarifs sont répartis en quatre grandes classes : 

-les taxes portuaires -taxes sur les navires (séjour et prestations diverses) ; 

-les tarifs de manutention rémunérant les acconiers ; 



- les redevances de stationnement des marchandises en magasin-cale ou en terre- 

plein perçues par les acconiers et à la charge de la marchandise ; 

-les tarifs des opérations de transit. 

Ces tarifs sont jugés encore élevés et une politique de réduction est engagée 

au niveau régional. 

4-Les voies fluviales : 

La sous-région dispose d'importantes voies d'eau intérieures qui devraient 

constituer des axes de développement. Seul l'axe Brazzaville-Bangui sur le 

Congo et l'Oubangui est effectivement exploité et offre une deuxième porte de 

sortie à la RCA et au Tchad, à travers le port de Pointe noire. La baisse du débit 

de ces dernières années a réduit à une durée de 7 à 9 mois la période de 

navigation. Des travaux d'aménagement du lit du fleuve sont effectués en 

permanence pour atténuer cette restriction. 

Ces axes aboutissent sur deux ports : 

- le port de Brazzaville qui est le principal port fluvial qui se trouve à 

l'articulation des voies navigables Oubangui-Sangha-Congo et la voie ferrée 

Brazzaville-Pointe-noire. Il comporte la zone port public de 55ha pour une 

capacité de 460.000t en général cargo et une zone à grumes de 16ha avec une 

capacité de 600.000t ; 

-le port de Bangui qui comprend 330m de quai répartis entre le port amont, le 

port central et le port aval. Il dispose de240.085m2 de magasin et peut recevoir 

des conteneurs de 20 pieds. 

5- Les liaisons aériennes 

Chaque pays membres dispose d'un ou plusieurs aéroports internationaux, 

capables d'accueillir des avions gros porteurs. Ce sont : aéroport de Douala, 



Yaoundé et Garoua au Cameroun ; Libreville et Port Gentil au Gabon ; 

Brazzaville et Pointe noire au Congo ; Malabo et Bata en Guinée équatoriale ; 

Ndjaména au Tchad et Bangui en RCA. 

La région est desservie par de nombreuses compagnies aériennes nationales 

et internationales, notamment, Cameroun Airlines, Air Gabon, Air Afrique, Air 

France, Suissair, Lufiansa, Sabena, Nigeria airways, etc. 

Le trafic intérieur est assuré par des compagnies nationales qui effectuent 

des liaisons vers des aéroports secondaires. Ce trafic est insuffisamment 

développé, sauf entre grandes villes, principalement en raison des prix élevés. 

L'ouverture à la concurrence peut améliorer cette situation. 

6- Le réseau ferroviaire 

Le réseau ferroviaire de la région comporte quelques lignes de pénétration 

vers l'intérieur à partir des postes de Douala, de Libreville et de Pointe noire. Au 

total il comporte 2645 km. Les principales lignes sont : -Douala-Yaoundé- 

Belabo-Ngaoundéré au Cameroun ; Brazzaville-Pointe noire au Congo; 

Transgabonais qui relie Libreville à la zone minière de 170goué. 

7- Transit et facilitation douanière 

Le transit douanier des marchandises se fait sur la base de deux documents. 

La Déclaration simplifiée (DS) non cautionnée par les banques et la Déclaration 

type cautionnée par les banques pour le compte du transitaire. 

Pour pallier à cette situation de la caution bancaire et les contrôles multiples 

qui renchérissent le coût du transit, une procédure de transit dénommée transit 

Inter Etats des pays d'Afrique centrale (TIPAC) inspirée de la convention TIR 



est en voie de réalisation. La CEMAC compte sur cette réforme pour réaliser à 

faible coût un gain de productivité substantielle. 

D'autres innovations attendent de trouver un financement, en particulier le 

système d'Informations Anticipées sur les Marchandises (SIAM), proposé par la 

CNUCED et déjà utilisé par la Régie FERCAM au Cameroun. 

B/- Les cadres juridiques 

Le secteur des transports est couvert par un ensemble de règlements visant à 

fournir aux opérateurs économiques un cadre juridique sécurisant et à 

encourager la coopération régionale. On peut citer notamment, le code de la 

Marine marchande, la convention Inter Etats de transport routier de 

marchandises diverses (qui détermine la responsabilité des voituriers d'une par 

et de l'expéditeur et destinataire d'autre part), la convention du transport 

multimodal (qui règle les responsabilités des différentes parties au contrat de 

transport). 

Les transports maritimes obéissent aux conventions internationales et au 

Code Communautaire de la Marine Marchande. Une réglementation sur la 

navigation fluviale est en cours de négociation ; la République Démocratique du 

Congo est associée à son élaboration. 

C/- Quelques perspectives d'avenir 

Les Etats de la sous-région sont soucieux de réduire les coûts des services de 

transports qui pèsent sur la compétitivité de leurs produits par : l'aménagement 

des infrastructures, la libéralisation du transport maritime (suppression de la 

répartition du fret), la libéralisation de l'exploitation de l'espace aérien, en 

commençant par le fret aérien et la privatisation des entreprises publiques de 

transports. 



Cette politique de transport a toujours été également au centre des 

préoccupations des dirigeants de l'Afrique centrale. C'est pourquoi dans le 

programme d'action exercice 2001 de la CEMAC mission a été donnée au 

Secrétariat exécutif de finaliser la signature de l'Accord instituant un régime 

fluvial uniforme et créant la Commission Internationale du Bassin Congo- 

Oubangui-Sangha (CICOS), et entreprendre la ratification dudit Accord en vue 

de la mise en place effective de la CICOS. 

Le code révisé de la marine marchande sera soumis à l'approbation des 

ministres en charge de la marine marchande et au Conseil des ministres de 

I'UEAC pour adoption. 

11 a été envisagé la réalisation de l'étude de faisabilité pour la création d'une 

compagnie sous-régionale de transport aérien, de même que la mise en place de 

l'organe du Secrétariat exécutif chargé de la mise en œuvre de la décision du 

mémorandum d'entente de Yamoussoukro sur la libéralisation de l'espace aérien 

de l'Afrique de l'ouest et du centre. 

Le Secrétariat entend mener la reconnaissance routière de la bretelle de 

raccordement à l'axe transéquatorial (Mbaiki-Ndjoundu)en collaboration avec la 

partie centrafricaine et congolaise ainsi que l'élaboration d'une carte de réseau 

routier inter-Etats de la CEMAC. 

Du côté des transporteurs, une réorganisation s'impose pour améliorer 

l'efficacité. La restructuration des transports maritimes aboutira au 

regroupement de certains armements et à l'émergence des ports d'éclatement 

susceptibles de devenir des centres de distributions de cargaisons. 

Les Etats sont prêts à associer le secteur privé au développement des 

infrastructures et à leur exploitation dans le cadre de conventions de concession. 



II/- La concurrence au sein de 1' UDEAC/CEMAC 

Une réglementation communautaire sur la concurrence est en passe d'être 

adoptée en Afrique centrale. Celle-ci traite des pratiques commerciales et 

étatiques anticoncurrentielles. 

Cette législation communautaire ne se substitue pas aux lois nationales sur la 

concurrence. Toutefois, celles-ci doivent s'adapter aux dispositions du texte 

communautaire. 

A/- Des pratiques commerciales anticoncurrentielles 

La réglementation sur la concurrence en Afrique centrale vise à réprimer les 

comportements suivants : les ententes prohibées, les abus de position dominante 

et les opérations de concentration qui faussent ou menacent de fausser le jeu de 

la concurrence sur le marché commun. 

1- Des ententes 

Seules sont interdites, les ententes qui réduisent sensiblement la concurrence 

et affectent les échanges entre Etats membres de la communauté. Les autres 

relèvent des droits nationaux. 

Certaines ententes, bien que réduisant sensiblement la concurrence, peuvent 

être autorisées lorsqu'elles contribuent au progrès technique et économique. 

Ainsi, un accord de recherche ou de spécialisation liant deux entreprises pourra 

être approuvée. Mais cet accord ne doit pas conduire à l'élimination complète de 

la concurrence sur le marché. De plus, une partie équitable du profit qui découle 

de l'accord doit être réservée au consommateur. 



2- Des abus de position dominante 

Tout monopole ou toute situation tendant à favoriser l'acquisition d'une part 

importante du marché est constitutif de position dominante. 

L'abus de position dominante peut consister à : 

- imposer des prix d'achat ou de vente aux partenaires commerciaux ; 

- pratiquer des prix anormalement bas ou abusivement élevés ; 

- limiter la production ou les débouchés. 

3- Des concentrations 

Seules sont proscrites, les concentrations qui éliminent ou sont susceptibles 

d'éliminer la concurrence sur le marché commun. 

La présente réglementation s'applique aux opérations de concentration de 

dimension communautaire, c'est-à-dire lorsque deux au moins des entreprises 

partenaires réalisent sur le marché commun un chiffre d'affaire supérieur à 800 

millions de fcfa chacune ou lorsque les entreprises parties à l'opération 

détiennent ensemble 30% du marché. 

Toutes les opérations de concentration doivent être préalablement notifiées à 

l'organe de contrôle. Celui-ci dispose d'un délai de cinq mois pour se prononcer. 

Passé ce délai, l'opération de concentration est réputée acquise. 



$-Des sanctions des pratiques commerciales 

Les entreprises coupables de pratiques anticoncurrentielles s'exposent à des 

amendes et astreintes. Le montant de l'amende tient compte notamment de la 

gravité de l'infraction et du profit que l'entreprise concernée en tire. 

Ce montant ne peut dépasser 5% du chiffre d'affaire hors taxe réalisé dans le 

marché commun au cours du dernier exercice clos sur les produits litigieux ou 

75% du bénéfice réalisé au cours de l'opération prohibée. 

Ces pratiques peuvent également donner lieu à une peine d'emprisonnement 

pour toute personne physique qui frauduleusement aura pris une part personnelle 

et déterminante dans leur conception ou mise en œuvre. 

5- Du contrôle des pratiques commerciales 

Le contrôle des comportements anticoncurrentiels est assuré par un organe 

communautaire qui dirige les investigations et l'instruction. Celui-ci prend des 

décisions dans le strict respect des droits de la défense et notamment le principe 

du contradictoire. 

Les recours exercés contre les décisions de cet organe sont soumis à une 

cour arbitrale constituée d'arbitres désignés par les parties. Ces arbitres sont 

inscrits auprès des cours d'appel des Etats membres de la communauté. 

B/- Des pratiques étatiques anticoncurrentielles 

La réglementation communautaire sur la concurrence en Afrique centrale 

comporte un volet sur les pratiques étatiques qui éliminent ou qui sont 



susceptibles d'éliminer la concurrence sur le marché commun : les aides d'Etat, 

les monopoles légaux et la passation des marchés publics. 

1- Des aides d'Etat 

Seules sont interdites les aides qui favorisent de manière discriminatoire 

certaines entreprises. Elles peuvent notamment prendre les formes de 

subventions, d'exonérations d'impôts et de taxes et de bonifications d'intérêts. 

-Des conditions d'octroi d'aides 

Deux catégories d'aides sont déclarées compatibles de plein droit avec le 

marché commun et par conséquent licites : 

-les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à 

condition qu'elles soient accordées sans discrimination quant à l'origine du 

produit ; 

-les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités 

naturelles. 

En dehors des deux catégories d'aides susvisées, l'octroi des autres aides est 

soumis à l'appréciation au cas par cas, d'un organe communautaire. Celui-ci 

& exige notamment que l'entreprise bénéficiant de l'aide demeure viable, que 

l'aide soit temporaire et qu'elle soit proportionnelle au handicap à pallier. Enfin, 

l'aide ne doit pas altérer les conditions des échanges et de la concurrence dans la 

L communauté. 

-Du contrôle des aides 

Tout projet d'aide doit être notifié à l'organe communautaire chargé du 

contrôle. Une aide accordée nonobstant une décision l'interdisant ou toute aide 

octroyée sans être notifiée doit être restituée à 1'Etat dispensateur. 



2- Des monopoles légaux 

Les entreprises en situation de monopole légal ou de fait sont soumises aux 

règles régissant les pratiques concurrentielles et notamment à celles relatives à 

l'abus de position dominante, sous réserve des limitations justifiées par des 

raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique. 

Les entreprises en situation de monopole doivent veiller à éviter les 

pratiques abusives consistant notamment à pratiquer des ventes liées, procéder 

au refus de vente ou pratiquer des ruptures injustifiées des relations 

commerciales. 

Ces pratiques abusives sont sanctionnées par des amendes et des astreintes et 

peuvent donner lieu à une peine d'emprisonnement contre les personnes 

physiques qui en sont les auteurs. 

3-De la mise en concurrence des marchés publics 

En complète de la réglementation des marchés publics, les Etats de la 

CEMAC s'engagent attendant l'harmonisation à soumettre à des mesures de 

publicité ainsi qu'à des procédures de mise en concurrence la passation des 
4. marchés publics dont le montant est égal ou supérieur à un seuil fixé 

L périodiquement par un organe communautaire. 

Les marchés publics sont passés par voie d'appel d'offre ouvert. Néanmoins, 

1 dans certains cas limitatifs, des appels d'offres restreints et des marchés de gré à 

gré peuvent être autorisés. 

En cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence, l'organe communautaire chargé du contrôle peut suspendre la 



procédure de passation du contrat ou l'exécution de toute décision qui s'y 

rapporte. 

Les recours contre les décisions de l'organe communautaire sont soumis à 

une cour arbitrale constituée d'arbitres désignés par les parties. 

III/- Le secteur primaire de la C E M  C 

Le secteur primaire occupe à plusieurs une place prédominante dans la 

sous-région. L'agriculture et l'élevage fournissent des emplois à une population 

rurale qui représente 58 à 60% de la population totale. Le secteur primaire 

fournit 30 à 50% du PIB et de 20 à 60% des exportations des pays non 

producteurs de pétrole de la sous-région. 

Le potentiel n'est que très partiellement exploité et ce secteur devrait 

constituer le socle d'une politique de développement pour la plupart des pays de 

la CEMAC comme nous l'avons évoqué plus haut, et offrir de larges possibilités 

d'investissements. 

Une politique de développement durable dans ce secteur, pour les Etats 

membres de la CEMAC, vise les quatre objectifs suivants : sécurité alimentaire, 

réduction de la pauvreté en milieu rural, protection de l'environnement, soutien 

à l'industrie. Ces préoccupations sont ou doivent être prises en compte au niveau 

de la production et de la commercialisation. 



A/- L 'agriczrlture 

1 - Le potentiel agricole 

La communauté dispose d'un potentiel considérable : on estime que sur 184 

millions d'hectares cultivables, seuls environ 14 millions d'hectares sont 

effectivement exploités, et les exploitations font en moyenne au moins de 2,5 

hectares. Couvrant deux écosystèmes différents, avec une zone forestière et une 

sahélienne, le territoire de la CEMAC se prête à une grande variété de 

productions. On peut les classer dans deux groupes : les cultures vivrières 

destinées à l'alimentation et les cultures de rentes pour l'exportation. . 

-Les cultures de rente : 

Chaque pays pratique au moins une des principales cultures de rente : 

Cameroun : banane, cacao, café, caoutchouc, coton, thé, huile de palme 

RCA : café, coton, tabac, huile de palme 

1 Congo : cacao, café l 
1 Gabon : cacao, café, caoutchouc l 
Guinée équatoriale : cacao, café 

Tchad : coton 
I I 
Source : CEMAC mai-juin 1998. 

Les quantités exportées restent modestes par rapport au marché 

international. Les pays de la sous-région ont perdu des parts de marché au 

bénéfice de l'Asie et de l'Amérique latine, mais depuis la dévaluation du franc 

cfa, la situation se redresse. 



Certaines productions alimentent les industries locales : c'est le cas du cacao 

pour le chocolat, du tabac pour les usines de cigarettes, la canne à sucre pour les 

sucreries. Il y a encore de vastes étendues de bonnes terres propices à la création 

de complexes agro-alimentaires. Ces exploitations suscitent aisément des 

plantations villageoises qui contribuent à alimenter l'usine et procurent des 

revenus à la population. 

- Les cultures vivrières : 

La sous-région pratique invariablement selon les pays, les cultures suivantes 

destinées à l'alimentation des populations : manioc, banane plantain, mil et 

sorgho, arachide, canne à sucre, banane douce, maïs riz, paddy, pomme de terre 

igname, macabo, taro, sésame, patate douce, haricot, tomate aubergine, oignon 

et ananas. 

2- La sécurité alimentaire 

-La production : 

Malgré une gamme très variée de cultures vivrières de base et des conditions 

climatiques et écologiques favorables à l'agriculture, la sous-région dans sa 

globalité importe une part importante des produits nécessaires à son 

alimentation. Ceci s'explique par la difficulté d'accès aux marchés urbains, la 

faible utilisation d'intrants, et une certaine modification des habitudes 

alimentaires. 

-Les importations alimentaires en milliards de fcfa 

Pour se faire une idée du volume des importations de denrées alimentaires, 

on peut relever les données suivantes : 



Importations alimentaires de la CEMAC en 1995 en milliarcis de fcfa 

Cameroun 30,668 

RCA 

1 Gabon 22,055 
- l 

7,706 

1 Congo 

1 Guinée équatoriale 0 , 3  14 ' 
14,106 

1 Tchad 114,109 l 

Les produits suivants figurent en bonne place dans les importations : blé, 

Total 

farine, riz, viande et poisson, etc. Cette situation offre 'des possibilités 

considérables pour le développement d'agro-industries orientées vers le marché 

local et pour les exportations. Ainsi se développent des brasseries, des 

minoteries, des biscuiteries, des usines de jus de fmits, des huileries, etc. Des 

complexes agro-alimentaires de riziculture, de la culture de maïs, fonctionnent à 

la satisfaction des promoteurs. 

88,958 

-La nutrition : 

La méconnaissance des besoins nutritionnels et des possibilités d'améliorer 

l'équilibre de la ration est à l'origine de problèmes de malnutrition dans 

certaines régions. La malnutrition frappe surtout les enfants. L'importance 

nutritionnelle des différents aliments locaux reste t-elle un champ largement 

ouvert aux investigations pour la fabrication des farines composées à base 

desdits aliments. 

Il faut rappeler que les dirigeants de l'Afrique centrale ont décidé de garantir 

aux populations de la sous-région une alimentation saine par l'adoption des 

mesures telles que la fourniture du matériel de laboratoire et visites d'inspection 

Source : UDEAC-CEMAC mai-juin 1998. 



des laboratoires phytosanitaires, l'harmonisation des normes et législations phyto 

et zoo sanitaires et la promotion des échanges des produits agricoles. 

Il est également envisagé dans ce cadre l'harmonisation des réglementations 

tarifaires et fiscales des produits agricoles, l'homologation des pesticides et 

autres intrants agricoles et la promotion de la compétitivité par la création d'un 

observatoire sous-régional des produits agricoles. 

En 200 1, plusieurs rencontres et ateliers ont été organisés dans le cadre de la 

sécurité alimentaire, la commercialisation des produits agricoles et le système 

d'information agricole2". 

3- Les contraintes du développement agricole 

Plusieurs contraintes entravent le développement agricole de la zone 

CEMAC ; elles relèvent du système de production, d'une part, du système de 

commercialisation d'autre part. 

Au plan de la production, des efforts doivent se poursuivre pour améliorer la 

productivité agricole par l'introduction de technologies améliorées matière de 

variétés de semences, de matériels agricoles, de techniques agricoles. Pour y 

parvenir, il est indispensable d'accroître l'efficacité des systèmes nationaux de 

recherche et de vulgarisation. L'irrigation et la culture attelée méritent d'être 

d'avantage développées. 

Au plan de la commercialisation, le secteur souffre de la faible diffusion 

d'informations sur les marchés agricoles, de l'insuffisance des pistes rurales 

d'évacuation, de l'absence de techniques de conservation et l'accès difficile au 

crédit. 

201 Cf Mahamat Ali Hassan op. cit., p 10. 



4- Stratégies et politiques 

Dans sa mission de coordination des politiques sectorielles, la CEMAC 

s'efforce de promouvoir des actions visant à résorber ces obstacles, avec un 

accent particulier sur la recherche, la vulgarisation agricole, la diversification de 

la production, la gestion des bases de données agricoles, la réduction des coûts 

des intrants, etc. 

Pour cela, l'organisation s'appuie sur la Commission Permanente de 

l'Agriculture, sur des cellules nationales de réflexion et sur une Conférence des 

Ministres chargés de l'agriculture, des eaux, forêts et chasse. La Banque de 

développement des Etats de l'Afrique centrale a également mission de réserver 

une part de ses financements au secteur rural. 

Dans le cadre de la politique de libéralisation, les Etats ont privatisé les 

entreprises publiques du secteur agricole, libéré l'importation des intrants et 

supprimé les offices nationaux de commercialisation de produits. Le 

développement du secteur repose donc désormais sur l'initiative privée. 

Toutefois, les Etats assurent le développement des infrastructures sociales, 

facteurs importants pour la production rurale202. 

5- Les possibilités d'investissement 

La politique de libéralisation dans laquelle les Etats membres de la CEMAC 

se sont engagés privilégie l'investissement privé dans toute la chaîne de 

développement agricole. Les domaines les plus prometteurs sont : 

- la production d'intrants autres que ceux polluant les nappes d'eaux 

souterraines ; 

202 I l  s'agit de la santé, l'éducation, les transports, l'énergie et les communications. 



-la production d'outillages agricoles adaptés aux conditions physiques et 

d'emploi de la sous-région ; 

-le développement d'exploitations agricoles de grande et moyenne dimension ; 

-la transformation et la conservation des produits agricoles et le développement 

des équipements y relatifs ; 

-la production des farines composées pour enfants, à base d'aliments locaux ; 

-la production de légumes de contre saison et l'horticulture ; 

-la commercialisation, la distribution de produits locaux (mise en place des 

infrastructures de stockage, construction de marchés frontaliers et urbains 

payants, la création d'entreprises de transports terrestre, maritime et aérien). 

En conclusion, malgré les contraintes relevées plus haut, l'énorme potentiel 

agricole sous-régional sous-exploité, et l'environnement macro-économique 

favorable crée dans la zone, bref, tous ces facteurs constituent des attraits pour 

un investissement productif massif dans ce domaine. 

B/- Sylviculture et environnement 

1 - Potentiel forestier 

La forêt constitue un patrimoine important des Etats de la Communauté 

Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale. La réserve forestière de la 

sous-région regorge plusieurs essences de valeur (3000 environ) dont les plus 

importants sont: l'okoumé, l'obèche, l'Azobé, l'Andoung, 17Ebène, 

l'Eucalyptus, l'Acajou, le Sapéli, 1'Ayous et 1'Iroko. 



2- Volumes et essences exportés 

Volumes (en m3) et essences exportés en 1996-1997 

plaqués 1 déroulés 1 Okoumé 

Essences Pays 

Grumes 

Formes 

Sapéli, 

Ayous, 

Iroko 

Sciages 

Cameroun 

RCA 

Congo 

Contre- 

200.000 200.000 

Placages 

Gabon 

équatoriale 1 I 

Obèche, 

Guinée 

I I 

Source : UDEAC-CEMAC mai-juin 1998. 

2.700.000 

Azobé, 

Eucalyptus 

20.000 

650.000 

Andoung, 

ND 

Ebène 

Acajou 

3- Niveau de transformation 

D'une manière générale, dans les pays de la CEMAC, une petite partie 

seulement du bois est transformée, l'essentiel étant exporté sous forme de 

grumes. Tous les Etats membres tentent par des réglementations à imposer un 

taux de transformation locale plus satisfaisante, afin d'accroître la valeur ajoutée 

nationale dans le bois exporté. Il est également important de diversifier 

davantage les essences exportées et de réduire les pertes en forêt. 



4- Politique 

L'exploitation de la forêt en Afrique centrale doit se faire aujourd'hui en 

tenant compte de l'objectif global de protection de l'environnement. Chaque 

Etat dispose d'un code forestier, actualisé ou en cours d'actualisation, qui 

réglemente l'exploitation rationnelle de la forêt en encourageant la 

transformation locale, l'exploitation durable par la régénération, ainsi que 

l'intéressement des populations paysannes aux fruits de cette exploitation. 

L'organisation régionale est responsable de l'harmonisation des politiques 

forestières et de l'élaboration des stratégies communes pour la préservation, la 

protection, la restauration et l'amélioration de la qualité de l'environnement. Le 

Secrétaire Exécutif de la CEMAC se propose d'élaborer un code forestier 

régional. 

5-Forêt et environnement 

En effet, tous les Etats membres de la CEMAC sont parties signataires des 

différents accords et protocoles internationaux en matière d ' en~ i ronnemen t~~~ .  

-Ecocertification pour une gestion durable : 

L'Afrique centrale abrite la forêt tropicale humide du bassin du Congo, qui 

est la deuxième grande forêt tropicale primaire du monde après les forêts 

amazoniennes. Sa superficie qui est de 2,lmillions de km2 représente 26% des 

forêts du monde et 70% du couvert forestier d'Afrique. Malheureusement, cette 

forêt connaît une réduction drastique de 6% chaque année, due a la pression 

203 Les pays membres de la CEMAC ont signé : la Convention Internationale sur la lutte contre la désertification, 
la Convention sur la biodiversité, la Convention sur le changement climatique, la Déclaration de principe sur la 
protection des forêts, la Convention des Nations-Unies sur le droit de la mer, y compris les réglementations sur 
la gestion des ressources naturelles, le Plan régional de lutte contre la dégradation du continent et de 
réhabilitation des zones dégradées, la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, le 
Protocole de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone. 



humaine croissante. Cette forêt s'étend sur le territoire de six pays : le 

Cameroun, la RCA, le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale et la République 

démocratique du Congo. 

Aux côtés des Etats, plusieurs initiatives et organisations travaillent pour une 

gestion durable du massif forestier de l'Afrique centrale qui constitue le 

deuxième poumon du monde, après l'Amazone. Ces organisations sont : 

- L 'Organisation Africaine du Bois (OAB) : 

Elle a entrepris de mettre en place un système de certification pour les 

produits des forêts de ses Etats membres. Cette certification repose sur deux 

types de normes destinées à évaluer la durabilité de la gestion forestière : les 

normes de performance, basées sur des critères et des indications sur l'état de la 

forêt et les interventions de gestion et d'exploitation qui y ont été menées et les 

normes de procédures, à partir desquelles est évalué le système de gestion. 

L'écocertification du bois devrait se traduire par l'apposition sur le produit 

fini d'un label de production garantie de gestion durable ; 

-La Conférence sur les écosystèmes de forêts denses et humides 

d 'Afrique centrale (CEFDHA C) financée par l'Union Européenne : 

Cette Conférence constitue un cadre de concertation ouverte à tous les 

intervenants dans le secteur forestier de la sous-région ; elle se réunit tous les 

deux ans. 

-Les projets : 

* ~ e  Projet Régional de Gestion de l'Information Environnementale 

(PRGIE) qui unit plusieurs partenaires, aborde les problèmes relatifs à 

l'information environnementale, prenant en compte quatre points essentiels qui 

sont : le partage de la connaissance et de l'information environnementale, la 



fiabilité des informations, la réduction des lacunes sur l'information basique et 

thématique sur les ressources naturelles, le renforcement des capacités 

nationales pour la production et la gestion de l'information environnementale. 

Plusieurs bailleurs de fonds participent au financement du PRGIE, 

notamment la Banque mondiale, L'UE, le FIDA et les gouvernements 

concernés. 

Dans le cadre de ce projet les pays suivants ont été responsabilisés pour 

piloter des éléments spécifiques : 

*Plusieurs autres organisations animent des actions concourant à l'objectif 

de préservation et de l'exploitation durable des forêts et des ressources 

naturelles en appui aux efforts propres des gouvernements. Ce sont : Central 

African Regional Program for the Environment (CARPE) financé par USAID ; 

le Réseau du Développement Durable (RDD) financé par le PNUD ; ECOFAC 

financé par 1'UE ; Les Conférences sur les Ecosystèmes de Forêts Denses et 

Humides d'Afrique centrale (CEFDHAC) financées par I'IUCN et the Forest 

Ressource Assessment (FRA) financé par la FAO. 

Cette politique de protection de l'environnement a été renforcée en 2001 

avec l'élaboration du programme d'action sous-régional (PASR) à la lutte contre 

la désertification, l'élaboration d'un programme d'action sous-régional sur la 

conservation de la biodiversité et l'harmonisation de cadre forestier. 

Pays 

Cameroun 

RCA 

Gabon 

Guinée équatoriale 

Rép. Dém. Du 

Congo 

Projets 

Inventaires multi-ressources de la région ouest 

Aménagement du territoire national 

Carte topographique de base sur la zone côtière 

Formation 

Développement péri urbain et aménagement- 



C/- Elevage et pêche 

La stratégie de la CEMAC de favoriser le développement des secteurs 

élevage et pêche, principales sources de protéines d'origine animale dans 

l'alimentation des populations de la sous-région, s'est manifestée par la création 

et l'appui à la Communauté Economique du Bétail, de la Viande et des 

ressources Halieutiques (CEBEVIRHA), ainsi que dans l'appartenance de quatre 

pays de la CEMAC au Comité régional des Pêches du Golf de Guinée (COREP), 

organisation intergouvernementale chargée du développement de la pêche 

maritime, sur la côte atlantique du Cameroun jusqu'à l'Angola. 

1 -L 'élevage 

Les activités pastorales menées dans trois des six Etats membres couvrent 

une superficie de 1'1 millions de km2 soit 35'4% de l'ensemble du territoire. 

Plus de 35% et 40% des populations au Cameroun et au Tchad se consacrent aux 

activités d'élevage. 

- Production : 

L'effectif global du cheptel bovin de la zone en 1995 était de 12 millions 

de têtes. L'effectif disponible à l'exportation (sur pied et vivant) représente 13% 

du total. 

Le Tchad et la RCA sont les exportateurs nets de bétail. Le Cameroun est 

à la fois importateur et exportateur. 



La production bovine à la consommation est estimée à 1'5 millions de 

têtes. Le prix moyen d'un bœuf de 350kg varie de 70.000fcfa en zone sahélienne 

à 170.000fcfa à Douala et 300.000fcfa à Bata. 

- Valorisation industrielle : 

L'Afrique centrale n'a pas pu bénéficier du protocole viande prévue dans 

la convention de Lomé ; au contraire, elle est envahie par de produits carnés 

européens subventionnés. La promotion et la valorisation des produits de 

l'élevage restent insuffisantes et n'ont pas permis d'exploiter à fonds les 

ressources de la zone. Les importations de lait dans l'ensemble des pays de la 

CEMAC en constituent une illustration. 

Il est impossible d'améliorer les performances de la sous-région en 

mettant les abattoirs aux normes internationales, en investissant dans la 

réalisation de chaînes frigorifiques, en créant des usines de conserves de 

viandes. 

-Le potentiel : 

La zone CEMAC dispose d'atouts importants pour le développement de 

l'élevage, notamment l'abondance de la terre et un climat très chaud très 

favorable. Il revient au secteur privé régional et étranger d'exploiter ces 

opportunités ; les Etats apportent un soutien constant à l'élevage par : la 

protection sanitaire et lutte contre les épizooties, le fonctionnement de 

laboratoires spécialisés (vétérinaire et zootechnique) au Cameroun et au Tchad, 

et de stations zootechniques, la production de vaccins, l'organisation des 

marchés de bétails, la libre circulation du bétail et des produits carnés, révision 

des textes législatifs et réglementaires pour libéraliser et simplifier les 

procédures d'exploitation du bétail, la mise en place des structures de 



développement de la filière et soutien aux structures socio-professionnelles du 

secteur. 

2- Pêche 

-Les caractéristiques géographiques des pays côtiers de la C E M C  

Les quatre pays côtiers de la CEMAC, le Cameroun, le Congo, le Gabon 

et la Guinée équatoriale, totalisent près de 1.752km de côtes, 80.210km2 de 

plateau continental, 536.900km2 de zone économique exclusive (ZEE) qui 

devrait favoriser des activités de pêche fluviale et maritime ; la pêche 

industrielle offre un important potentiel avenir pour la sous-région. 

La zone se caractérise par un taux d'urbanisation de l'ordre de 45% sauf 

pour la Guinée équatoriale 30% et par un fort taux de croissance 

démographique. 

Le potentiel halieutique exploitable est estimé à plus de 357.000t toutes 

espèces confondues. 

Les captures des espèces thoniers tropicales sont importantes et estimées à 

10.000t/an. Le Cameroun, le Congo et le Gabon sont exportateurs réguliers de 

produits halieutiques. La Guinée équatoriale est exportatrice occasionnelle. 

- La production : 

La production totale atteint 75.000t dont 45.000 au Cameroun, 16.000t au 

Gabon, 12.000t au Congo et 3.000t en Guinée équatoriale. On recense 40.000 

pêcheurs avec 14.000 pirogues dont 30% sont motorisées et 250 unités de pêche 

industrielle. 

Des sociétés publiques de pêche créées n'ont pas atteint les objectifs 

recherchés et la tendance est au désengagement des Etats. Certains ont signé des 



accords de pêche avec l'UE ; ces accords doivent préserver les intérêts des 

pêcheurs régionaux, et l'approvisionnement des populations en poissons frais. 

- Les importations : 

Les quatre pays côtiers sont des importateurs nets de produits halieutiques, 

plus de 60.000t dont plus de 70% sont les petits pélagiques congelés ; le reste est 

constitué de poissons séchés, salés ou fumés. Le volume de consommation 

justifie l'intensification des activités de pêche industrielle. 

-La coopération régionale : 

Deux organisations intergouvernementales, le COREP et la CEBEVIRHA 

s'occupent de la promotion de la pêche artisanale, de la protection de 

l'environnement marin, de l'harmonisation des politiques et des législations, 

ainsi que de la surveillance des opérations de pêche dans la zone économique 

exclusive. 

Le Conseil des ministres de la CEMAC dans son programme d'actions 2001 

avait identifié trois projets prioritaires en matières de pêche continentale et 

aquaculture qui sont: le renforcement des institutions nationales et 

développement de pêche continentale et aquaculture, la réduction des pertes 

après capture, le contrôle des qualités et la certification des produits piscicoles et 

enfin la gestion de ressources en pêche continentale sous-régionale et l'étude de 

l'introduction de nouvelles espèces améliorées. 

IV/- Les ressources humaines 

Très tôt les pays de l'Afrique centrale avaient pris en compte, à travers le 

traité révisé de 1'UDEAC de 1974, le problème de l'éducation et des ressources 

humaines. 



Cette prise de conscience s'est faite à partir du constat suivant : les capacités 

de gestion administrative sont insuffisantes, les ressources humaines sont 

insuffisantes en effectif et en qualité, la mise en valeur de ces ressources 

humaines est inadéquate, les facteurs démographiques constituent des obstacles 

au développement (forte croissance démographique, croissance urbaine, 

répartition géographique très inégale des populations). 

Ces problèmes limitent les perspectives de développement économique. 

Dans ce domaine, l'Union s'est fixée comme objectif de mettre en œuvre un 

programme de formation accélérée dans les secteurs essentiels, améliorer les 

conditions de vie des travailleurs, accroître la performance des travailleurs. 

A/- Bilan 

I - Education -Formation : 

Au lendemain de leur indépendance, les Etats membres de l'Afrique centrale 

ont crée leurs universités qui sont au nombre de onze, avec une capacité actuelle 

de formation d'un peu plus de 75.000 étudiants. 

Les établissements universitaires et les établissements de formation en 

général connaissent des difficultés en raison d'une démographie forte. 

Pour aider les Etats à disposer de ressources humaines de qualité, 1'UDEAC 

a mis en place des Ecoles régionales. Ces écoles sont : l'Institut supérieur de 

statistiques et d'économie appliquée (ISSEA) de Yaoundé, l'Institut sous- 

régional, multisectoriel de technologie appliquée, de planification et 

d'évaluation des projets (ISTA) de Libreville et 1'Ecole inter -Etats des douanes 

(EIED) de Bangui. 



2- Main d'œuvre -travail -sécurité sociale : 

Sur une population estimée à 30 millions d'habitants en 1999, la sous-région 

dispose d'un peu plus de 15 millions d'actifs. 

Il existe un volume non négligeable de cadres qualifiés dont on ne connaît ni 

le nombre exact ni les domaines de spécialisation. Parmi ces cadres, une bonne 

proportion s'est expatriée en raison des difficultés d'emploi dans leurs pays 

d'origine. 

A ce jour, pour la quasi totalité des Etats membres, il n'y a pas de véritable 

politique d'emploi. Dans le cadre des accords avec le FMI et la Banque 

mondiale, il est plutôt question de maîtriser les effectifs de la fonction publique, 

comme nous l'avons vu dans le cadre des plans d'ajustement structurels 

renforcés ; c'est ainsi qu'on a souvent assisté à un programme de dégraissage de 

la fonction publique. Pour survivre, nombreux sont les actifs, même diplômés de 

l'enseignement supérieur, qui s'investissent dans le secteur informel qui 

concurrence fortement le secteur formel dans certains Etats. 

Avec l'aide du Secrétariat général de 17UDEAC7 un certain nombre d'actions 

ont été entreprises. 11 s'agit par exemple de l'harmonisation des normes retenues 

dans chaque branche de sécurité sociale en vigueur dans chaque pays, et des 

directives en la matière ont été édictées ; la coordination des législations de 

sécurité sociale ; l'harmonisation des pratiques administratives en matière de 

gestion des régimes de sécurité sociale ; l'adoption des textes portant égalité de 

traitement de tous les ressortissants des pays membres travaillant dans un Etat de 

la sous-région ; la définition des conditions juridiques d'accès à l'emploi dans 

les Etats membres. 

Dans les pays membres, les travailleurs salariés sont souvent organisés en 

syndicat dont l'efficacité varie avec les pays. 



Par ailleurs, les employeurs privés sont organisés en patronat. Ces patronats 

viennent de créer une structure sous-régionale pour leur concertation : l'Union 

des Patronats d'Afrique Centrale (UNIPACE). 

3- Libre circtllation : 

L'UDEAC avait adopté dès 1972 une convention commune sur la libre 

circulation des personnes et le droit d'établissement en UDEAC. 

A ce jour, cette situation a évolué avec la création d'un passeport 

communautaire pour l'Afrique centrale, comme nous l'avons évoqué plus haut. 

4- Démographie : 

L7UDEAC avait très tôt identifié les lacunes en matière de statistiques 

démographiques nécessaires à la planification du développement. Un 

programme de collecte a été mis en œuvre et, à ce jour, chaque pays membres a 

déjà réalisé au moins un recensement général de la population. 

Plusieurs autres enquêtes spécifiques ont été exécutées et des analyses ont 

été menées. Les principaux phénomènes démographiques ou de population sont 

mieux connus (fécondité, mortalité, migration, urbanisation, exode rural). Des 

relations entre variables démographiques et variables économiques sont de plus 

en plus précisées. 



B/- Perspectives 

L'éducation et la formation figurent parmi les priorités pour la CEMAC. Un 

certain nombre d'actions sont envisagées pour renforcer les capacités techniques 

des Etats membres. 

1- Education -Formation : 

Sont envisagés ou en cours : 

- la création ou le développement d'institutions communes d'enseignement 

supérieur dans divers domaines, notamment la formation comptable supérieure 

et la maintenance des infrastructures de télécommunication ; 

-l'ouverture aux mêmes conditions d'accès que les nationaux, des établissements 

d'enseignement à tous les ressortissants de la sous-région. 

2- Main d'euvre -travail -sécurité sociale : 

Il est envisagé de réactiver et de faire appliquer tous les textes déjà adoptés 

pour une meilleure circulation des t r a v a i l l e ~ r s ~ ~ ~ e t  d'un projet de visa touristique 

pour la libre circulation des personnes. 

Par ailleurs, un inventaire des compétences techniques existantes, pour 

promouvoir leur meilleure utilisation, est en cours. Il est également prévu la 

promotion d'échanges d'expertises entre les Etats membres. 

204 Voir nos développements sur la libre circulation des travailleurs. 
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Il est envisagé la modélisation des relations entre population et économie 

pour une meilleure planification du développement. Ce travail s'insère dans 

l'activité d'étude prospective qui est en cours d'organisation au sein du 

Secrétariat général de l'Union. 

4- Culture : 

Les dirigeants de la sous-région ont décidé de faire la promotion de projets 

culturels et de réaliser la coopération sous-régionale dans le domaine des 

médias. En effet, le bilan du travail réalisé au sein du Secrétariat Exécutif dans 

ce cadre est globalement satisfaisant au regard du manque notoire du matériel 

audiovisuel et presse écritezo5. 

Des efforts sont à fournir en vue du renforcement de cette cellule qui a pour 

objet de faire connaître les activités de la CEMAC à la population de la sous- 

région et aussi, au plan international. Ces actions seront liées à l'acquisition du 

matériel audiovisuel et de presse écrite afin de donner à la cellule une relative 

autonomie. 

Pour la radiodiffusion et la télévision, il a été prévu de permettre une large 

diffusion des actions de la CEMAC par la couverture systématique des activités 

importantes du Secrétariat exécutif ainsi que des autres institutions de la 

Communauté. Les éléments filmés, montés et dupliqués devront être envoyés 

aux télévisions et radios de la sous-région. 

De même, les déplacements des dirigeants de la Communauté seront 

couverts par la presse de la CEMAC et relayés sur le plan international par les 

chaînes de télévisions comme TV5, CFI, AITV, etczo6. 

205 Cf Mahamat Ali Hassan, Programme d'actions exercice 2001, op. cit., p3. 
206 Cf Mahamat Ali Hassan, op. cit., p3. 
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Les dirigeants (notamment le Conseil des ministres lors de sa séance du 11 

décembre 2000.) de la CEMAC ont décidé de mettre en place dans le 

programme d'actions exercice 2001, un véritable projet de constituer des 

archives télévisuelles et radiophoniques afin de créer un magazine mensuel pour 

les télévisions et les radios de la sous-région dans un premier temps et pour 

d'autres zones dans un deuxième temps. 

En ce qui concerne la presse écrite, l'acquisition du matériel permettra le 

renforcement de la coopération du Secrétariat exécutif avec les presses 

publiques et privées de la sous-région. 

V/- Industries. mines et énergie 

Les Etats membres de la CEMAC ont toujours considéré l'industrialisation 

comme voie obligée pour le développement d'un pays, et pour accroître le bien- 

être et améliorer les conditions de vie des populations. Pour y parvenir, ils ont 

consenti des avantages considérables aux industries, notamment dans le cadre 

des codes nationaux d'investissement. 11s ont opté pour la politique industrielle 

d'import -substitution, pour réduire leur dépendance vis-à-vis des importations. 

Ils ont accordé aux productions nationales un niveau élevé de protection avec les 

barrières douanières et les barrières quantitatives. 

P Beaucoup d'industries ont tiré largement partie de ces avantages pour 

s'installer ou se développer. En revanche, cette politique a découragé les efforts 

de productivité et de compétitivité dans des entreprises attachées au 

cloisonnement des marchés. 



1 - Les industries minières 

Les industries minières dominent le secteur dans plusieurs pays. Le pétrole y 

occupe une place dominante : près de 30 millions de tonnes par an de 

production. 

Gamme de production minière de 1 'Afrique centrale en 1996 

Pays 

Cameroun 

Centrafrique 

Congo 

Source : UDEAC-CEMAC, mai-juin 1998. 

Produits 

pétrole 

aluminium 

Gabon 

Guinée équatoriale 

Il est dommage que les activités se limitent à l'extraction et à une 

transformation très limitée. Les productions minières offrent des opportunités 

pour la diversification des exportations des pays membres avec une valeur 

ajoutée locale plus substantielle. Le raffinage des produits pétroliers ne vise que 

la consommation locale et représente moins de 5% de la production de brut. Ces 

activités devraient également créer des opportunités de développement pour les 

industries mécaniques et techniques. 
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l 
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Millions de t 

18,3 

85 

203,5 

560 
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Dans le but d'améliorer l'industrie de la sous-région les dirigeants de la 

CEMAC ont pris quelques dispositions intéressantes. C'est par exemple, 

l'organisation d'un forum sur la stratégie et politique de développement 

industriel, la poursuite des réflexions relatives à la politique minière dans la 

zone CEMAC et la réflexion sur la création d'un conseil économique et social de 

la CEMAC. 

2- Les industries alimentaires : 

Le secteur de l'agro-alimentaire rassemble le plus grand nombre 

d'entreprises de toutes tailles. Au départ les Etats ont financé des sucreries, des 

huileries, etc, associées aux plantations de cannes à sucre ou de palmeraies. Par 

la suite se sont installées des minoteries. Les brasseries sont très prospères dans 

la plupart des pays. 

Le Cameroun transforme une partie modeste de son coton, de son maïs, dans 

les boissons et les pâtes alimentaires, de son cacao (chocolaterie) et de son thé. 

On est loin d'une exploitation optimale du potentiel de développement de ce 

secteur si essentiel pour la diversification des exportations et pour la sécurité 

alimentaire. 

Outre la transformation des produits de rente, des opportunités de 

diversification sont étendues : jus de fi-uits naturels, les conserves de viande, de 

poissons et de fruits, l'introduction des produits locaux dans la farine, les 

industries laitières, les épices, etc. 

3- Les autres secteurs 

Les autres secteurs jouissant d'un niveau de développement sensible sont : 

- le textile et la confection : les grandes unités ont beaucoup souffert de la 

contrebande provenant des pays de l'Afrique de l'ouest. Mais un grand nombre 



de micro-entreprises fonctionnent dans la confection et pourraient émerger si 

elles recevaient un encadrement et un soutien ; 

- les produits chimiques : c'est également un secteur actif et prometteur; les 

productions portent sur les produits de nettoyage et d'entretien (savons et 

lessives), les cosmétiques les pesticides, etc. Le potentiel de développement est 

important dans la perspective d'une agriculture plus consommatrice d'intrants 

modernes. La transformation de matières plastiques couvre une partie des 

besoins de produits d'emballage, de chaussures bon marché et de quelques 

mobiliers. 

- Enfin, avec l'important cheptel, quelques usines de peaux se sont installées ; 

ceci devrait susciter la création d'usines de chaussures. 

Paragraphe IV: Perspectives de l'économie sous-régionale 

1 - Perspectives économiques et financières 

Les perspectives économiques et financières de la CEMAC s'annoncent 

globalement favorables pour l'avenir en tablant, au plan extérieur sur la morosité 

persistante des marchés pétroliers et du bois, une intensification des relations des 

pays de la CEMAC avec la communauté financière internationale et des entrées 

nettes de capitaux extérieures en rapport avec une moindre frilosité des 

investissements par rapport aux économies de la sous-région dans un 

environnement marqué par l'assainissement du climat socio-politique. Sur le 

plan interne, ce dynamisme procèderait essentiellement de la hausse de la 

production pétrolière globale de la communauté, la vigueur de la demande 

intérieure et la poursuite des réformes macroéconomiques et structurelles. 



Pour 2002 il avait été prévu que, sur cette base, la croissance devrait 

progresser légèrement dans les pays de la CEMAC, avec une hausse attendue du 

PIB réel de 6,2% contre 6,1% en 2001, entraînant ainsi une appréciation du 

revenu réel par habitant (3,7%). 

En matière de prix, les tensions inflationnistes seraient contenues, en dépit 

de la vigueur de la demande intérieure. L'indice des prix à la consommation de 

l'ensemble de la sous-région se situerait autour de 3%. 

Sur le plan des finances publiques, la baisse des recettes pétrolières, liée 

au recul prévisible des cours du brut, conjuguée avec l'accroissement des 

dépenses budgétaires, devrait entraîner une dégradation du solde qui reviendrait 

d'un excédent de 2,4% du PIB en 2001 à un déficit de -0,6% du PIB en 2002. 

Le compte extérieur courant se détériorerait davantage, sous l'effet d'une 

contraction des recettes d'exportation du pétrole brut et d'une hausse des 

importations de biens et services liées au projet pétrolier de Doba et à la 

poursuite de la croissance des activités économiques. Le déficit extérieur 

courant se situerait à 8,7% du PIB en 2002 contre 2,8% un an plus tôt. 

En ce qui concerne l'endettement extérieur, la situation devrait 

s'améliorer, compte tenu de la réduction du service de la dette. Ainsi, le ratio du 

service de la dette sur les exportations de biens et services non facteurs 

reviendrait de 20,8% en 2001 à 19,4% en 2002, et celui sur les recettes 

budgétaires de 42,2% à 38,2% sur la même période. De son côté, le ratio de 
9. 

i l'encours de la dette sur le PIB s'établirait à 72,7% contre 77% un an plus tôt. 

2- Perspectives monétaires 

L'afflux des capitaux privés et le ferme soutien de la communauté 

financière internationale, favoriseraient la consolidation de la situation 

monétaire pendant l'année 2002. 



Dans ce contexte, les principaux agrégats monétaires évolueraient de la 

manière suivante: 

-la position extérieure nette se renforcerait; 

-les créances nettes sur les Etats s'allègeraient globalement en rapport avec 

l'amélioration de la trésorerie de certains Etats et le resserrement de la discipline 

budgétaire; 

-les crédits à l'économie progresseraient sauf au Congo compte tenu de la baisse 

mécanique de cet agrégat dans ce pays à la suite du transfert des créances 

compromises de Banque internationale de développement du Congo (BIDC) à la 

Caisse Congolaise d'Amortissement dans le cadre de la reprise de cette banque 

par le Crédit Lyonnais France prévue en 2002; 

-reflétant ces évolutions, la masse monétaire se renforcerait207. 

Malgré ces quelques avancées, des incertitudes demeurent quant à la 

réussite et à l'avenir de la CEMAC. 

Sous-section II : Quelques incertitudes 

Il ne s'agit pas pour nous dans ces quelques lignes qui suivent de revenir sur 

tout ce que nous avons déjà dit à propos des obstacles à l'intégration 

économique, puisque ces obstacles qui ont été à l'origine de l'échec de 

1'UDEAC sont aussi à l'origine des difficultés que rencontre la CEMAC 

aujourd'hui, mais nous dirons plutôt quelques mots sur la situation politique 

actuelle dans les pays d'Afrique noire, précisément de l'instabilité politique qui 

caractérise ces pays et enfin nous évoquerons le phénomène de manque de 

volonté des dirigeants africains qui a pour corollaire la quasi absence du 

régionalisme. 



Paragraphe I : La fragilité ou l'instabilité politique en Afvique noire 

Depuis le début des années 60, l'Afrique reste la région la plus touchée par 

différents types de conflits. Ces conflits trouvent leurs origines, pour les uns 

dans le partage de l'Afrique au Congrès de Berlin en 1885 qui a divisé les 

communautés et les royaumes arbitrairement, et regroupant tout aussi 

arbitrairement les zones et les populations non apparentées ( c'est la cause 

essentielle des conilits frontaliers en Afrique), pour les autres, ces conflits sont 

le fait de l'absence de véritables régimes démocratiques, de l'inexistence de 

véritables Etats forts et surtout de la pauvreté ou la misère des populations 

africaines. D'autres phénomènes comme la guerre froide avec le fait idéologique 

et la marche forcée dans la mondialisation économique ont affecté (luttes 

idéologiques de la guerre froide) et affectent encore les Etats africains208. 

Les motivations économiques sont aussi à l'origine de plusieurs conflits en 

Afrique. En effet, malgré la dévastation que provoquent les conflits armés, 

nombreux sont ceux qui profitent de l'anarchie et de l'impunité que celle-ci 

procure, et qui, loin d'avoir intérêt à mettre fin à un conflit, ont au contraire tout 

à gagner à le prolonger209. A ces causes on peut aussi ajouter l'exploitation des 

richesses comme le pétrole par exemple dans certains pays, qui ne profite pas 

toujours aux populations locales, mais plutôt aux autorités publiques et aux 

207 Voir, Zone CEMAC: Perspectives pour 2002 de l'économie sous-régionale, Sources: Administrations 
économiques et financières, FMI, BEAC (Avril 2002), in 
http://www.izfnet/l25/DOClRapport/beac6/default.htm, 27 mai 2002, ppl-2. 
208 Voir Tavares (P. F.), Pourquoi tous ces coups dlEtat en Afrique ? Le Monde diplomatique, janvier 2004, pp. 
16-17. 
209 Parmi ceux qui profitent des conflits armés en Afrique comme partout ailleurs, on peut citer les marchands 
d'armes, mais aussi et surtout les chefs de guerres qui comme au Libéria contrôlaient l'exploitation de diamants, 
de bois et d'autres matières, contrôle qui leur donnait les moyens de financer leur action et de poursuivre la 
guerre. De toute évidence, nombre des protagonistes avaient un fort intérêt financier à ce que le conflit dure. 11 
en Ctait de même en Angola, où les difficultés auxquelles ne cessait de se heurter le processus de paix étaient 
dues pour beaucoup à l'importance que revêt le contrôle de l'exploitation des gîtes diamantifères lucratifs du 
pays. Au Sierra Leone, le désire de piller les ressources naturelles du pays et les services de la Banque centrale 
était l'une des motivations majeures de ceux qui ont renversé le gouvernement élu en mai 1997. 



multinationales. Ce qui entraîne généralement des mécontentements au sein des 

populations. 

Ces différentes causes de conflits ont fait de l'Afrique noire un véritable 

foyer de tensions qui se caractérisent par la prolifération des coups d'Etat, des 

guerres civiles ou interétatiques, l'émergence des groupes armés qui freinent 

considérablement le développement de l'Afrique, et de surcroît, l'aboutissement 

des processus d'intégration amorcés depuis les indépendances. 

I/-Le cas de l'Afrique centrale 

Le processus de démocratisation de la fin des années 1980 et du début des 

années 1990 a été suivi par une dynamique de conflictualisation en Afrique. Le 

cas du Congo constitue à cet effet un exemple éloquent : présenté comme un 

modèle de transition démocratique, il y a quelques années, du fait d'une 

Conférence nationale souveraine, suivie d'élections et d'une alternance à la tête 

de 17Etat, il est devenu en l'espace de quelques années, le théâtre d'un conflit 

armé entre diverses milices, comme nous l'avons déjà évoqué, se réclamant des 

acteurs politiques de premier plan, en quête du pouvoir (Sassou Nguesso) ou de 

confiscation du pouvoir (Pascal Lissouba et ses alliés dont Bernard Kolelas), 

avec pour conséquence la mobilisation de ressources aussi bien locales que 

régionales voire internationales. 

On retrouve ce même type de conflits dans presque tout le continent. 



A/-La prolrfération des conflits en Afrique centrale 

L'Afrique centrale demeure (entre 1980 et 2001) l'une des régions du 

monde les plus touchées par les conflits ce qui fait qu'elle soit 

considérée aujourd'hui comme « la poudrière de l'Afrique ». 

1 - Les crises politico-militaires en Afrique centrale 

La chute du mûr de Berlin et l'avènement de la démocratie en Afrique 

« inspirée ou imposée » par le discours de la   au le^'' au début des années 1990 

ont fait croire à certains que l'Afrique avait tourné la page aux coups d'Etat, aux 

guerres civiles212, à la gabegie financière2') et à la D'aucun ont 

pensé que c'était la fin de l'instabilité politique en Afrique à cause des 

conférences nationales qui se sont tenues dans les différents pays (Bénin, 

Congo, Gabon, Zaïre.. .). Penser de cette façon c'est oublier les réalités internes 

africaines. 

On assiste aujourd'hui à une prolifération des guerres civiles et des coups 

d7Etat dans presque tout le continent africain. « L'Afrique subit avec une acuité 

210 Serge Sur parle de conflit, « lorsque les partenaires, l'objet et les objectifs de l'affrontement violent sont 
identifiés ». Il donne également une classification claire et nette des conflits. Voir en ce sens, Sur (S), Relations 
internationales, op. cit. pp398-401. 
21 1 Voir Bourgi (A), François Mittérrand et la démocratie en Afrique : le discours de la Baule, huit ans aprks, 
http:ilwww.univ-reims.fr/labos/CERIIMittérrand et la démocratie en afrique.htm, ppl-9, 7 janvier 2005. 
212~ean Combacau et Serge Sur parlent de la « dissolution de la notion de guerres civiles » au profit de « conflits 
non internationaux », voir en ce sens, Combacau (J) et Sur (S), Droit international public, 6è édition, 
Montchrestion, Paris, 2004, pp665-667. 
213 A ce propos, lire par exemple, MacGaffey (J), Initiatives de la base : l'autre cheminement social du Zaïre et la 
restructuration économique, in Hyden (G) et Bratton (M), Gouverner l'Afrique, vers un partage des rôles, 
Nouveaux horizons, Manille, 1997, pp334-37 1. 
214 Les auteurs comme Péan (P) (l'argent noir, Fayard, Paris 1988 ; Affaires africaines, Fayard, Paris, 1985), 
Adda (J) et Smouts (M. C.) (La France face au sud : le miroir brisé, Karthala, Paris, 1990, Bayart (J. F.) (La 
politique du ventre, Fayard, Paris, 1989), Fottorino (E) et autres (Besoins d'Afrique, Fayard, Paris, 1990) ont 
dans leurs ouvrages respectifs interpellé les intellectuels africains qui sont appelés A prendre la releve que la 
corruption, sous toutes ses formes, est A l'origine de l'aggravation de la dette africaine et du délabrement 
généralié du sous-continent. 



particulière les déstabilisation politiques et sociales dues à la mondialisation. En 

effet, déjà fragiles, les jeunes Etats indépendants ont hérité d'une souveraineté 

chancelante que la domination des multinationales et la dislocation des sociétés 

sous l'effet des politiques d'ajustement structurel ont achevé de réduire à néant. 

Ainsi, la puissance publique devient une fiction dont on cherche à tirer profit et 

le coup d7Etat un mode naturel de conquête du pouvoi?15 ». 

En ce qui concérne l'Afrique centrale, il faut dire qu'elle est en train de 

traverser des soubresauts politiques qui retardent considérablement le processus 

d'intégration déjà engagé dans la sous région. 

En effet, plusieurs pays de l'Afrique centrale ont connu ou connaissent une 

situation de guerre civile (Congo, Rwanda, Burundi.. .), certains par contre ont 

connu des coups d'Etat (Tchad, Congo, Centrafrique ...) et d'autres enfin ont 

connu ou connaissent une émergence des conflits à caractère régional, c'est-à- 

dire des conflits qui entraînent la participation de plusieurs pays. C'est le cas en 

République Démocratique du Congo, en Angola et même au Congo. 

Cette situation est vécue d'une manière difficile par les pays de la CEMAC, 

car comme l'a souligné M. KONTCHOU KOUOMEGNI, alors ministre 

camerounais des affaires étrangères, l'Afrique centrale « serait regardée comme 

la poudrière du continent216 )). 

L'instabilité ou la fragilité politique se retrouve presque dans tous les pays 

membres de la CEMAC. Le Cameroun qui est considéré comme l'un des pays 

les plus corrompu de la planète, est enclin à une guerre civile. 

Le Gabon qui jusqu'à une certaine période était considéré comme le modèle 

de paix et de tranquillité, inquiète aujourd'hui puisque les autorités parlent de 

l'existence des bandes armées. 

La RCA est réputée ces dernières années pour ses multiples mutineries et 

coups d'Etat qui perturbent le bon fonctionnement de 1'Etat et met le pays dans 

215 Voir Tavares (P.F), op cit., pp. 16-17. 
216 Cf Sécurité en Afrique centrale : les causes des conflits et les moyens de promouvoir la paix, Marchés 
Tropicaux et Méditerranéens, n02806, 20 août 1999, p1692. 

276 



une situation d'instabilité quasi Le Tchad dont les autorités 

actuelles sont issues d'un coup d'Etat connaît également l'existence d'une 

rébellion dans le nord du pays appelée rébellion du Tibesti dirigée par 

YOUSSOUF T O G O I M I ~ ~ ~ .  

Le Congo reste le plus touché par ses différentes guerres civiles dont les plus 

lourdes de conséquences restent celles de 1993 et 1 997219. 

Cette situation de guerre civile et de coups d'Etat retarde considérablement 

le processus d'intégration économique en Afrique centrale. Ainsi, par exemple, 

le trente unième sommet de 1'UDEAC-CEMAC qui aurait pu se tenir à Bangui 

en mai 1996, s'était tenu à Libreville à cause des mutineries de mai de la même 

année. 

De même, l'instabilité politique qui prévaut au Congo a non seulement 

obligé les organismes comme l'OMS, la Banque de développement des Etats de 

l'Afrique centrale à déménager provisoirement leurs services dans les pays 

voisins, mais elle a aussi accentué la précarité de la Banque de développement 

des Etats de l'Afrique centrale qui n'a pas pu remplir sa mission comme le fait 

avec mérite la Banque ouest africaine de développement (BOAD) dont les 

emprunts et les réalisations sont bien connus et appréciés à leur juste valeur. 

217 La RCA traverse aujourd'hui une période tumultueuse. Depuis plusieurs années ce pays connaît des coups 
d'Etat ( le dernier coup d'Etat en date est celui du 15 mars 2003 entraînant l'exile du Président Patassé et 
l'arrivée du générale Bozizé au pouvoir) et des troubles non-négligeables à la frontière avec le Tchad. Des 
agressions sont constatées à la frontière avec le Tchad et les autorités de Bangui n'hésitent à désigner les 
autorités tchadiennes comme responsables de ces exactions. Selon Bangui c'est le pétrole qui serait la cause du 
différend tchado-centrafricain. 
218 M. YOUSSOUF TOGOÏMI, a été victime d'un attentat en août 2002 qui a entraîné sa mort le 24 septembre 
2002 à Tripoli en Libye. Son mouvement dénommé le Mouvement tchadien pour la démocratie et la justice au 
Tchad (MDJT) poursuit la rébellion. A cette rébellion s'ajoute celle de l'Armée nationale de résistance (ANR) 
qui opère près de la kontière avec le Soudan. 
219 Le Congo a connu deux importantes guerres civiles ces dernières années : la première a opposé les milices de 
M. Bernard KOLELAS, les NINJAS aux partisans du Président LISSOUMBA, les ZOULOUS et les COCOYES 
de 1993 à 1994.Cette guerre à fait plus de 3000 morts ; la deuxième guerre, plus meurtrière, a opposé les 
partisans de LISSOUMBA aux miliciens COBRAS de M. SASSOU NGUESSO ; elle a commencé le 5 juin 
1997 et s'est terminée le 15 octobre 1997 par la victoire de SASSOU et l'exile de LISSOUMBA et surtout avec 
des milliers de victimes et d'importants dégâts matériels. On note encore aujourd'hui l'existence de groupes 
armés et surtout du banditisme même si des efforts sont faits pour éradiquer toute sorte de violence dans le pays. 
C'est dans ce contexte que les accords de paix et de cessation des hostilités dans la région du Pool ont été signés 
le 17 mars 2003 entre le gouvernement congolais et le pasteur Ntoumi. 



La guerre civile du 5 juin 1997 au Congo a permis de constater l'incapacité 

des Etats de la CEMAC à résoudre ce genre de conflit et aussi de montrer une 

fois de plus comment les multinationales (et même certaines puissances 

occidentales) peuvent exercer une influence sur les Etats africains soit 

directement ou indirectement. Il s'agit dans le cas d'espèce de la société ELF qui 

a été à plusieurs reprises citée dans cette crise. 

En effet, la guerre civile qui éclate au Congo a également suscité une 

interrogation sur la capacité des dirigeants africains à gouverner leurs Etats. 

Ainsi, qui du gouvernement congolais ou de la multinationale ELF conduit la 

politique économique du ~ o n ~ o ~ ~ ~  (ou même celle du Gabon) ? La réponse à 

cette question a été apportée par l'Association « Agir Ici )) sous forme de 

réflexion proposée aux fùturs actionnaires d'ELF pour les prévenir des aspects 

un peu moins « glorieux )) de la fiabilité, de la puissance et du prestige 

internationaux vantés lors de la compagne de privatisation de l'une des 

premières capitalisations boursières Voici ce qui en découle : 

-le développement du groupe s'est d'abord appuyé sur la valorisation des 

ressources de la région de Lacq puis des pays du golfe de Guinée (Gabon, 

Congo, Nigeria, Cameroun, Angola). Compte tenu de sa forte présence sur les 

meilleurs champs pétroliers dans ces pays et des traditionnelles relations de 

clientélisme entretenues avec la plupart de leurs dirigeants, la politique d'Elf est 

un élément déterminant de l'orientation du développement de ces pays222. 

-L'Etat fiançais, par sa constante implication dans la conduite des affaires de la 

société ELF Aquitaine, a maintenu en place des régimes plus ou moins 

autoritaires qui ont détourné à leur profit les énormes richesses promises par la 

manne pétrolière. En soutenant ces régimes, ELF et la France, dont les intérêts 

220 Lors du Forum social africain d'Addis-Abeba en février 2003, un délégué du Congo-Brazzaville a pu estimer 
ironiquement que deux légitimités s'affrontaient dans son pays : la « légitimité démocratique » et la « légitimité 
pétrolière ». In Tavares (P.F.) op cit, PP.16-17. 
2 1 Cf Revue de l'Association (( Agir Ici » du 18 janvier 1994, Communiqué : ELF privatise aussi un passif, les 

actionnaires doivent savoir, p2. 
222 Voir Tavares (P.F.), op. cit. pp. 16-17. 
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sont intimement liés en Afrique centrale, sont donc responsables de leurs abus et 

de leurs exactions. 

Les exigences démocratiques, réservées aux discours (La Baule 1990)' sont 

balayées quand « le pouvoir et les milliards de francs sont en jeu ». Les 

dividendes de cette manne ne profitent donc que très peu aux peuples concernés, 

mais servent les ambitions politico-financières d'une poignée d'africains et de 

leurs clans qui, en retour, participent au maintien de puissance moyenne de la 

France, en votant pour elle à l'ONU à d'autres organisations internationales. 

C'est dans ce contexte que certains dirigeants de la sous-région ont 

déclaré : « on reproche à notre région d'être un foyer d'instabilité, mais 

personne n'ose mettre en cause ceux qui nous vendent les armes et qui 

encouragent ces conflits ». 

La situation politique en Afrique centrale et particulièrement au Congo est 

un ensemble de contradictions, car on a des pays disposant d'un potentiel 

économique important mais dont la population est non seulement pauvre mais 

aussi victime des conflits internes. C'est dans ce contexte que Olivier 

MARSAUD dit : « le Congo dispose en principe d'un très fort potentiel de 

développement économique, grâce notamment à ses réserves pétrolières. Mais 

l'or noir peut parfois se transformer en huile très glissante qui fait déraper 

l'économie », car « malgré un fort potentiel naturel, le Congo est encore à la 

merci d'une économie affaiblie, surtout depuis le début de la guerre civile (de 

1997)' d'un déficit budgétaire considérable, d'une insuffisance criante des 

infrastructures, et de la situation désastreuse des finances publiques. Le Congo 

est aujourd'hui l'un des pays les plus endettés de la planète par habitant : une 

dette gagée précisément sur son or noirzz3 ». 

Qu'il s'agisse du Congo ou des pays de la sous-région, la plupart de ces 

conflits sont nés de l'exploitation, de la gestion et surtout des profits engendrés 

223 Cf Olivier MARSAUD, Pétrole congolais : un cadeau empoisonné, htt~://www.afrik.com, p l .  
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par les ressources minières ou pétrolières224. Les causes de ces conflits sont 

essentiellement la pauvreté, la stagnation économique, la répartition inégale des 

ressources, la faiblesse des structures sociales, l'absence de la bonne 

gouvernante, discrimination systématique, l'oppression des minorités, des 

antagonismes ethniques, l'intolérance religieuse et culturelle, l'effet 

déstabilisateur des flux migratoires, l'injustice sociale et la prolifération des 

armes de destruction massive et de petit calibre225. 

Toutefois, il faut rappeler que l'Afrique a longtemps constitué un enjeu 

politique et surtout stratégique important pour les puissances occidentales 

pendant la guerre froide. La division du monde en deux blocs était plus nette en 

Afrique. La bipolarité du monde a été à l'origine de plusieurs conflits en 

Afrique. C'est le cas en Angola où cela a constitué une ressource importante 

pendant plusieurs décennies pour Jonas ~ a v i m b i ~ ~ ' ,  le leader de I'UNITA ; par 

contre, la restructuration du monde a constitué une bonne et une mauvaise 

affaire pour Laurent Désiré Kabila dans l'ex-Zaïre dans la mesure où le soutien 

des Etats-Unis au régime de Mobutu n'avait plus de légitimité stratégique. On 

peut, en ce sens, considérer qu'il y a une autonomisation des conflits en Afrique 

comme le fait la littérature sur les « nouveaux conflits n. Néanmoins, il convient, 

là encore de relativiser le propos. Les dynamiques de l'interdépendance, entre 

Etats africains, mais aussi entre Etats africains et acteurs étatiques ou trans 

nationaux du système international, sont à l'œuvre dans la plupart des conflits : 

soldats ougandais, tanzaniens et rwandais impliqués dans le conflit de l'ex- 

Zaïre, les soldats angolais envoyés au Congo pour combattre aux côtés de 

Sassou Nguesso, les mercenaires serbes et ukrainiens présents dans l'ex-Zaïre et 

224 11 y'a quelques années, c'était la guerre froide qui constituait le ferment des guerres civiles et des coups d'Etat 
en Afrique ; aujourd'hui, avec la mondialisation, les enjeux sont essentiellement d'ordre économique. En effet, 
les richesses que recèle par exemple, le sous-sol de l'Angola et de la RDC (pétrole, pierres précieuses, métaux 
rares.. .) ont une influence incontestable sur ces conflits armés. 
225 Voir Communication de la Commission européenne du I l  avril 2001 sur la prévention des conflits 
[COM(200 1)2 1 1 final-Non publié au journal officiel. 
226 Le leader de I'UNITA, M. Jonas SAVIMBI a et6 abattu le 22 février 2002 par les soldats de I'armee 
angolaise. 



au Congo, etc, constituent autant d'illustrations de relativité de l'autonomisation 

des conflits en ~ f r i ~ u e . ~ ~ ~  

Le continent africain, loin d'être marginalisé, car beaucoup sont ceux qui ont 

effectivement pensé à la marginalisation de l'Afrique à cause de la dynamique 

de la mondialisation qui complexifie toutes les situations, y compris lorsque 

sont adoptées des mesures visant à isoler un Etat comme le Nigeria, au contraire 

le système international et transnational offre plusieurs opportunités non 

négligeables à l'Afrique et fait d'elle un pôle important de ce système. 

L'Afrique demeure le champ de confrontation entre les puissances occidentales, 

notamment la France et les Etats-Unis, mais aussi entre puissances occidentales 

et la puissance à vocation continentale que constitue l'Afrique du sud, comme 

cela a été le cas dans les conflits dans la région des grands lacs qui ont, non 

seulement montré la véritable place de l'Afrique du sud dans le continent, mais 

aussi engendré une redéfinition des politiques africaines de la France et des 

Etats-Unis ainsi qu'une série de réflexions nouvelles sur le maintien de la paix 

dans les capitales occidentales. 

2- Les caractéristiques des conflits armés en Afrique 

On assiste aujourd'hui en Afrique à l'émergence d'un nouveau type de 

conflits armés. En effet, depuis le début des années 1990 les conflits armés sont 

caractérisés en Afrique par la perte du monopole étatique de la contrainte armée. 

Qu'il s'agisse du conflit au Congo, au Libéria, au Rwanda et aujourd'hui 

en Côte d'Ivoire ce sont les groupes armés qui ont mis en déroute les armées 

nationales. Il est vrai que des transactions clandestines ou ouvertes entre bandes 

privées et Etats voisins n'ont pas été sans importance dans des domaines aussi 

227 Cf Daniel Bach et Luc Sindjoun, Introduction générale, ordre et désordre en Afiique, 
file://A : \introduction0/b20générale.htrn., p l .  



divers que la fourniture d'armement, d'aide financière, de soutiens 

diplomatiques ou militaires. Cette montée en puissance des milices privées 

contre 1'Etat sur son propre territoire est une donnée récurrente des relations 

internationales africaines aujourd'hui. 

Le recours aux mercenaires est devenu la caractéristique essentielle des 

conflits africains. Dans les rangs récemment grossis des candidats au 

mercenariat, on retrouve des anciens des troupes d'élite occidentales (SAS 

britanniques, débauchés des forces spéciales israéliennes, parachutistes et 

légionnaires français228, para-commandos belges) ainsi que les inévitables 

aventuriers sans le sou, traînerrangers impénitents. Mais, à leurs côtés, 

combattent désormais de nouvelles recrues aux compétences forgées en Europe, 

en Afrique, en Asie, en Amérique latine ou au proche orient. Les armées de l'ex- 

bloc de l'est, en particulier, offrent d'immenses réservoirs de recrutement. Les 

motivations de ces milliers de russes, d'ukrainiens et baltes rendus à la vie civile 

sont essentiellement financières. Dénués de scrupules mais compétents, ces 

hommes sont capables de conduire des opérations de guerre, d'encadrer des 

troupes indigènes et de mettre en œuvre les armements modernes dont 

s'équipent les pays en guerre. Ces mercenaires de l'est pilotent les hélicoptères 

de combat, les avions de transport et les chasseurs bombardiers retirés du service 

en Pologne ou en Russie, et achetés par leurs commanditaires sur le florissant 

marché de l'armement d'occasion. Ils servent également sur des sites de 

détection, de télécommunication ou de tir de missiles sol-sol ou ~ o l - a i r ~ ~ ~ .  

La privatisation de l'usage de la force armée peut également 

s'accompagner, sur un autre registre, de l'exploitation ou du contrôle de 

l'exploitation des ressources minières comme on l'a constaté avec Jonas 

Savimbi en Angola. Un autre exemple beaucoup plus frappant est celui de 

228 Bob Denard demeure la figure emblématique du mercenariat francophone de l'après-guerre. Il n'a jamais eu 
de difficultés à s'entourer d'hommes prêts a faire le coup de feu en terres étrangères. 
229 Cf Chapeau (P), Misser (F), Le retour des mercenaires, politique internationale, n094-hiver 2001-2002, 
pp2 17-24 1. 
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Laurent Désiré Kabila qui, avant la conquête de Kinshasa, profitait du contrôle 

qu'il exerçait sur la région orientale pour signer des contrats avec les 

compagnies minières. 

Ces conflits ont aussi profondément ébranlé la coupure artificielle entre 

<( le dedans et le dehors » car ils transgressent les frontières et ont entraîné soit 

l'élargissement du cercle des belligérants par exemple dans le cas du 

renversement de Mobutu, du théâtre des opérations ; c'est le cas du transfert du 

conflit rwandais vers le Kivu en RDC à partir de 1993 ; ou encore l'élaboration 

de politiques de régulation. L'évolution des conflits dans la région des grands 

lacs encourage l'hypothèse d'un régionalisme conflictuel de nature trans- 

frontalière ou trans-étati~lue~~'. Dès lors on ne peut pas séparer les problèmes 

internes des Etats et les problèmes de relations entre ~ t a t s ~ ' ~ .  

Les conflits internes sont ceux dont les enjeux, c'est-à-dire la conquête du 

pouvoir, contrôle des ressources minières, distribution des honneurs, etc., sont 

liés à un Etat et que les protagonistes légitimes sont ceux qui ont la nationalité 

du pays concerné. Tel était le cas du conflit au Congo (mai-octobre 1997) 

jusqu'à ce qu'il n'acquiert une dimension régionale avec l'envoi des militaires 

de la RDC à Brazzaville (suite aux dégâts causés à Kinshasa par les tirs d'obus 

en provenance du Congo), et surtout de l'intervention angolaise aux côtés de 

Sassou Nguesso ou l'acheminement à ce dernier d'armement ayant transité par 

les facilités aéroportuaires mises à sa disposition par le Gabon. 

Une autre caractéristique de ces conflits est l'absence d'allégeance 

universelle à 1'Etat qui se traduit par une consolidation des clivages ethniques232 

ou religieux notamment au Rwanda et au Burundi, ce qui contribue non 

seulement à relativiser l'homogénéité du territoire mais aussi à miner la 

230 Voir, Gaulme (F), La régionalisation du conflit ivoirien : vers une coopération internationale renforcée, in 
sous la direction de Pascallon (P), la politique de sécurité de la France en Afrique, L'Harmattan, Paris, 2004, 
pp255-26 1. 
23 1 Voir Braeckman (C), Les nouveaux prédateurs. Politique des puissances en Afrique centrale, Fayard, Paris, 
2002. 
232 Voir, Muna (B), Ethnicisation des conflits et guerres fracticides, sous la direction de Pascallon (P), op. cit, 
pp2 19-227. 



légitimité sociale de l'ordre politique. Ainsi, par exemple, avant leur 

renversement, les régimes de Mobutu et de Lissouba, ne contrôlaient plus 

l'ensemble leurs pays respectifs233. Ces conflits engendrent une sorte de 

(( désétatisation )) relative de l'ordre interne et la prise en compte dans cette 

nouvelle donne des acteurs sub-étatiques. 

Enfin, ces conflits armés se déclinent sur divers registres : e-thno-culturels 

(problème de l'identité ethnique), politique (remise en cause de la légitimité du 

régime en place), militaires (rapports entre violence publique violence privée), 

ou encore économique (contrôle de l'exploitation des ressources ou pétrolières). 

Tout ceci conduit à penser à une criminalisation de la politique en Afrique. 

(( D'un contexte marqué par une pénétration criminelle ou mafieuse de l'Etat, 

l'affirmation relative des dimensions d'Etat malfaiteur, découle un brouillage 

des normes particulièrement fort quand le conflit confère une légitimité 

charismatique aux vainqueurs ( cf Kagamé au Rwanda, Museveni en Ouganda, 

etc.), et permet à ses acteurs de contrôler diverses rentes dans les localités 

dominées (cf Savimbi et les mines de diamant en Angola, les seigneurs de la 

guerre somalien et le trafic de la drogue, etc). »234 

En dépit de la conflictualisation de l'Afrique, la paix demeure au centre des 

préoccupations des dirigeants aussi bien de la sous-région que de la 

communauté internationale pour stabiliser cette partie du monde. C'est ainsi que 

des initiatives vont être prises dans le cadre des mouvements d'intégration, de 

l'OUA, des Nations-Unies ou de la Médiation. Toutes ces initiatives consistent 

soit à prévenir, soit régler les conflits à travers l'action médiatrice, la diplomatie 

préventive, l'envoi des opérations de maintien de la paix ou des observateurs, 

tout ceci dans le cadre de l'application du Chapitre 7 de la Charte des Nations- 

Unies. 

233 Si au Zaïre Mobutu avait perdu le contrôle de la partie est du pays tombée entre les mains de Kabila et ses 
milices, au Congo Lissouba n'avait plus la main mise sur le nord du Congo qui était plutôt favorable B Sassou 
PJ~uesso. 

Cf Daniel Bach et Luc Sindjoun, op. cit., p4. 



Cependant dans la plupart des cas c'est la solution militaire qui l'emporte 

sur les moyens pacifiques de règlement des conflits. Ce fut le cas du Congo et 

même ailleurs où les efforts de résolution pacifique par la médiation, le 

désarmement des milices, le cessez-le-feu, etc. s'étaient avérés vains. Dans le 

cas du Congo, l'éclatement du conflit armé dans la période pré-électorale avait 

révélé, dans une certaine mesure, une préférence pour les armes. 

En définitive, il faut dire cette multiplicité des acteurs dans la résolution des 

conflits en Afrique n'a pas été sans conséquence, mais certaines initiatives ont 

été porteuses de salut. 

B/-Les tentatives de solutions 

Comme le dit le professeur Jean Du Bois de  aud dus son^^^, les tensions, 

conflits et guerre que connaissent l'Afrique aujourd'hui échappent « aux 

catégories traditionnelles. La résolution de ces crises suscite et nécessite, de 

nouvelles approches et procédures ; elles sont un dosage subtil et variable de 

légalité et de recours au droit et de négociation politique ; elles s'accompagnent 

en règle générale, mais pas nécessairement de l'intervention de tiers 

personnalités ou institutions, organisations internationales, sous-régionales 

(CEDEAO par exemple) ou spécialisées (OIF), jouant le rôle de médiateur ou 

facilitateur. L'histoire récente des conflits en Afrique offre plusieurs exemples 

de ces mécanismes alternatifs de règlement des différends, le plus souvent les 

seuls à pouvoir être utilisés.. . )) 
Les différents conflits en Afrique centrale ont poussé les pays de la sous- 

région et les Nations-Unies à entreprendre des initiatives politiques et 

diplomatiques de règlement pacifique. Ces initiatives ont abouti parfois à des 

résultats tangibles. La mise en place en mai 1997 en RCA de la Mission 

235 Cf Jean Du Bois de Gaudusson, L'accord de Marcoussis, entre droit et politique, Afrique contemporaine, étC 
2003, p.47. 
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interafricaine de surveillance des accords de Bangui I MIS AB)^^^ et la création 

du Comité international de médiation du conflit au Congo, constituent deux 

exemples récents d'une démarche sous-régionale en matière de gestion et de 

règlement de crises en Afrique centrale. A cela il faut ajouter dans le cadre d'un 

véritable mouvement d'intégration, la création d'un Conseil de la paix et de la 

sécurité de l'Afrique centrale (COPAX). 

On note aussi des tentatives de média t i~n~ '~e t  des réunions qui se sont tenues 

dans les différentes capitales depuis 1992, date de la première session du comité 

consultatif permanent des Nations-Unies sur les questions de sécurité en Afrique 

centrale. 

236 C'est la rCsolution 1125 du 6 août 1997 qui va consacrer la MISAB qui deviendra la Mission des Nations 
Unies en République Centrafricaine (MINURCA) créée par le résolution 1159 du 27 mars 1998 dont le mandat 
consistait à : 
-maintenir et à renforcer la sécurité, la stabilité et la liberté de circulation ; 
-aider les forces multinationales a maintenir l'ordre et à protéger les installations clés de Bangui ; 
-superviser le stockage d'armes ; 
-assurer la liberté de mouvement du personnel de l'ONU ; 
-apporter une aide dans le domaine de la formation des forces de police. 
237 Le Président gabonais, Omar BONGO a été à plusieurs reprises, médiateur dans le conflit congolais. 



1 - Les initiatives des Nations- Unies et de l 'O UA 

a- Les Nations- Unies et le maintien de la pais238 en Afrique 

a l  -Historiqzie 

Le règlement des conflits armés de nos jours ne se limite plus aux seuls 

Etats. En effet les Nations Unies jouent un rôle prépondérant. Il lui appartient 

d'assurer le respect des prohibitions, et par là le maintien de la paix. Il dispose à 

cette fin d'un ensemble de compétences, qui comportent le droit d'utiliser lui- 

même ou d'autoriser l'emploi de la force, s'il le juge nécessaire. Les 

prohibitions peuvent concerner des acteurs non étatiques, même s'ils ne sont pas 

expressément mentionnés dans la 

Si au départ les opérations de maintien de la paix se limitaient à 

l'observation et à l'interposition240, depuis la fin de la guerre fioide ces 

opérations se caractérisent par une diversification des tâches assignées par leur 

mandat24'. Les Nations-Unies se voient confier aujourd'hui des missions très 

238 L'opération de maintien de la paix assure une présence des Nations Unies entre des belligérants dans des 
lieux troublés par des combats. Cette présence se matérialise par le déploiement de « casques bleus », c'est-à- 
dire de militaires, de forces de police, d'observateurs ou de civils des Nations Unies. L'opération de maintien de 
la paix n'est pas une action coercitive car elle est réalisée avec l'accord et le consentement des Etats intéressés. 
Cette prksence qui représente la communauté internationale ne doit pas être considérée comme dirigée contre un 
des belligérants mais doit rester impartiale et ne pas recouru à la force (sauf cas de légitime défense). Elle a donc 
un caractère consensualiste. La composition de ces forces est variable suivant le type de mission qui leur est 
assigné. Si c'est une mission d'observation et d'information, elle est confiée à un groupe restreint 
d'observateurs, comme ce fut le cas pour I'ONUST ( Organisation des Nations Unies chargée de la surveillance 
de la trêve en Palestine), le GONUL ( Groupe d'observateurs des Nations Unies au Liban, crée en 1958), 
I'UNOGIP (Groupe d'observateurs des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan). Si la mission a pour but de 
s'interposer entre les belligérants pour éviter la reprise des hostilités, elle se composera alors d'une force armée 
plus conséquente, comme I'ONUC (Opération des Nations-Unies au Congo en 1960). .. 
239 Voir Combacau (J), Sur (S), Droit international public, 6è édition, Montchrestien, Paris, 2004, p6 14. 
240 Le maintien de la paix trouve ses origines le 15 novembre 1956 en Egypte (FUNU 1, force d'urgence des 
Nations Unies). Cette force a duré jusqu'au 19 mai 1957, date du retrait de celle-ci à la demande du 
gouvernement égyptien. Ce type d'opération, qualifiée de première génkration, n'est pas prévu par les chapitres 
VI ou VI1 de la Charte. 
24 1 Cf Cot (JP), Pellet (A), Forteau (M), La Charte des Nations Unies. Commentaire article par article, 3è édition, 
Economica, Paris, 2005, pp.276-279. 



diverses242. L'ONU a désormais un rôle beaucoup plus actif. Cette implication 

accrue se mesure par la gradation des termes utilisés pour définir les mandats 

des différentes opérations, à savoir, par ordre croissant d'implication, la 

surveillance, la supervision, le contrôle et la conduite2". 

On assiste alors à l'émergence du nouveau rôle de l'ONU. L'organisation 

exerce des fonctions politiques importantes et complexes, à savoir le rôle 

d'administrateur, le rôle de médiateur et celui de garant244. Cette volonté d'aller 

toujours plus loin dans la recherche des solutions aux différents conflits que 

connaît notre planète, l'ONU va charger son Secrétaire général lors de la 

réunion au sommet du Conseil de sécurité du 30 janvier 1992 de préparer un 

rapport sur les moyens de renforcer et rendre plus efficace dans le cadre des 

dispositions de la charte la capacité des Nations-Unies en matière de diplomatie 

préventive établissement de la paix et maintien de la paix. 

Le Secrétaire général Boutros Boutros-Ghali présente le rapport le 17 juin 

1992 sous le titre « Un agenda pour la paix )).Il s'agit d'un programme d'action 

globale pour l'ONU dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité 

 internationale^^^'. 
Ce sont les chapitres II et VI du rapport qui proposent une architecture 

globale des activités de maintien de la paix de l'organisation reposant sur 

242 On peut citer en ce qui concerne la diversification des tâches dans les opérations de maintien de la paix le cas 
de UNTAG en Namibie qui a débuté en avril 1989 et pris fin en novembre 1990. Cette mission comprenait 6300 
hommes ayant pour mission la supervision des élections, du maintien de l'ordre, la surveillance du cessez-le-feu 
et le désarmement des guérillas. On retrouve également cette pratique dans le cadre de I'UNAVEM II et III plus 
MONüA de septembre 1991 à avril 1999 en Angola. De même,dans le cadre de la MINURSO ( Sahara 
occidental), avril 199 1 ( en cours), résolution 62 1 du Conseil de sécurité. Les Nations-Unies ont surveillé le 
cessez-le-feu, organisC le rkférendum et le retrait des forces marocaines et rapatrié les réfugiés. 
243 Voir Liegois (M), Maintien de la paix et diplomatie coercitive, l'organisation des Nations-Unies à l'épreuve 
des conflits de l'après guerre froide, Bruylant, Bruxelles, 2003, p.98. 
244 Cf Liegois (M), op.cit.,p.100. 
245 L'Agenda pour la paix de 1992 est le résultat d'une Ctude demandée par le Conseil de Sécurité, réuni pour la 
première fois au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement (le 3 1 janvier 1992), afm de donner à l'ONU les ' 

moyens nécessaires pour résoudre les conflits qui naissent dans le monde nouveau de l'après-guerre fioide. En 
effet, les quinze membres du Conseil avaient demandé A Boutros Boutros-Ghali d'élaborer « une étude et des 
recommandations sur le moyen de renforcer la capacité de l'organisation dans le domaine de la diplomatie 
préventive, du maintien et du rétablissement de la paix et sur la façon d'accroître son eMicacitC, dans le cadre des 
dispositions de la Charte. 



quatre piliers, à savoir la diplomatie préventive, le rétablissement de la paix, le 

maintien de la paix et la construction de la paix246. 

Boutros Boutros-Ghali rappelle que les quatre piliers forment les 

composantes d'un ensemble cohérent. Il faut donc les utiliser ensemble ou de 

manière successive. Il dit dans son agenda : de même que la diplomatie se 

poursuit à travers l'éventail d'activités traités dans le présent rapport, il ne peut y 

avoir de ligne de démarcation entre l'établissement de la paix et le maintien de 

la paix. L'établissement de la paix est souvent le prélude au maintien de la paix- 

tout comme le déploiement d'une présence des Nations-Unies sur le terrain peut 

élargir les possibilités de prévention des conflits, faciliter le travail 

d'établissement de la paix et, dans de nombreux cas, constituer un pré requis 

pour la construction de la paix »247. Le secrétaire général Boutros-Ghali met un 

accent particulier sur la prévention. En effet, il soutient que « les opérations des 

Nations Unies dans les zones touchées par une crise ont généralement été 

lancées après l'ouverture du conflit. Le moment est venu de se préparer à des 

situations appelant un déploiement préventif, qui pourrait s'effectuer en 

différentes circonstances et selon des modalités variées248 ». 

De manière générale, il faut dire que la construction d'une paix durable en 

Afrique et dans le monde a toujours été une préoccupation majeure pour l'ONU, 

tant dans la prévention que dans le règlement des conflits. C'est pourquoi, la 

promotion de la paix en Afrique appelle en réalité, pour les Nations-Unies, une 

véritable stratégie de prévention des conflits que le Conseil de sécurité prétend 

désormais mettre en œuvre. C'est dans ce contexte que la résolution 1170 du 28 

mai 1998 a été prise pour affirmer l'intention du Conseil de tenir tous les deux 

ans, à compter de septembre 1998, et ultérieurement selon les besoins, une 

246 Voir Soccol (B), relations internationales, 913 édition, Paradigme, Orléans, 2004, pp 1 18-122. 
247 Cf Boutros Boutros-Ghali, in Liegois (M), op.&., p. 107. 
248 Cf Boutros-Ghali (B), Agenda pour la paix. Diplomatie préventive, rétablissement de la paix et maintien de la 
paix. Rapport présenté par le SG en application de la déclaration adoptée par la Réunion au sommet du Conseil 
de sécurité le 3 1 janvier 1992, Nations Unies. New York, 1992, $28, p.18. 



réunion au niveau ministériel, pour évaluer les progrès accomplis en faveur de la 

paix et la sécurité en Afrique. 

De même, cette recherche de la paix passe par une étroite coopération 

entre les Nations-Unies et les organisations régionales et sous-régionales 

africaines. Le chapitre VI11 (article 52 à 54) précise que l'ONU peut coopérer 

avec les « accords ou organismes régionaux2" 9) destinés à régler les affaires qui 

touchent au maintien de la paix et de la sécurité internationales dans le cadre 

d'une action régionale250. Ce fut le cas déjà en Europe, par exemple, avec les 

organisations comme l'UEO, l'OTAN, l'OSCE, l'Union européenne qui ont 

coopéré avec l ' O N  pour trouver une solution à la crise Yougoslave qui menace 

la paix et la sécurité internationale. En Bosnie-Herzégovine, le Conseil de 

sécurité a autorisé l'OTAN à utiliser la force pour faire respecter l'interdiction 

des vols militaires au-dessus de la région et pour aider les troupes des Nations- 

Unies à mener à bien leurs mandatszs1. 

Ainsi, dans le cadre africain, l'OUA reste le premier partenaire privilégié 

avec qui l'ONU entretient d'anciens et étroits rapports de coopération252, 

formalisés par un accord du 20 novembre 1965 mis à jour le 9 octobre 1990'~~, 

qui fournit le cadre de leur collaboration plus spécifique au maintien de la 

paix254. 

L ' O N  s'attache aussi à améliorer l'efficacité du "Mécanisme" de l'OUA, 

en l'aidant à mettre en place un véritable système d'alerte précoce et un centre de 

249 Voir en ce sens Cot (JP), Pellet (A), Forteau (M), op cit, pp. 1367-1449. 
250 Serge Sur soutient que : << avec le face à face d'alliances regionales défensives, le regionalisme du chapitre 
VI11 a été vidé de son contenu ». En effet, le démembrement régional de la sécuritC collective s'est traduit par la 
crCation de deux institutions régionales antagonistes : l'OTAN et le Pacte de Varsovie. Sous couvert de sécuritC 
collective, on est progressivement revenu à un système d'alliances reposant sur des critkres politiques et 
militaires, utilise par les grandes puissances pour asseoir leur hégémonie sur une région du monde ou intervenir 
militairement dans leur zone d'influence. Le régionalisme, au sens du chapitre VI11 de la Charte, a très 
rapidement été débordé., in Soccol (B), op. cit., p 114. 
25 1 Cf Soccol (B), op. cit., p122. 
252 La coopération entre les Nations Unies et l'OUA a toujours tte ambitieuse et, de ce point de vue, il ne devrait 
pas en aller différemment avec l'Union africaine même si l'éventualité d'adaptations et de modifications n'est 

as à exclure. 
Voir Combacau (J), Sur (S), Droit international public, op. cit., PP.658-66 1 .  

254 Voir, GCrard Cahin, op. cit., pp93-94. 



situation comparable à celui existant au siège des Nations-Unies, ainsi qu'à 

maîtriser la gestion de sa "salle d'opération". Parallèlement à l'envoi de 

personnel à cette fin et au détachement de fonctionnaires auprès du Centre de 

gestion des conflits de l'OUA, l'ONU a ouvert, en avril 1998 au siège d'Addis- 

Abeba, un bureau de liaison pour l'action préventive, qui facilite l'échange 

d'informations et le déploiement concerté d'initiatives visant à prévenir et 

dénouer les conflits. 

Enfin, les Nations-Unies collaborent également avec les organisations 

sous-régionales africaines, comme la CEDEAO par exemple, dans ses efforts de 

paix au Libéria et en Guinée-Bissau, par la création des fonds d'affectation 

spéciale alimentés par les Etats-Unis, tout comme le "Fonds de l'OUA pour la 

paix"255, etc. 

Les Nations-Unies sont aussi intervenues dans le processus de 

rétablissement de la paix en Afrique centrale. En effet, elles se sont montrées 

très actives dans l'appui des efforts vers la paix, face à l'éruption des crises. En 

Afrique centrale l'ONU s'est attelée à mettre en place des programmes 

multiformes destinés à prévenir ou à juguler les conflits. Dans le contexte 

d'hostilités ouvertes, le Conseil de sécurité, les agences et les structures 

spécialisées de l'organisation ont contribué aux efforts destinés à faire taire les 

armes, à réconcilier les belligérants, à apporter de l'aide aux populations 

éprouvées, à restaurer une paix durable, ou encore, à relancer le développement 

et la reconstruction une fois la paix revenue. 

La nécessité d'œuvrer à l'instauration d'un climat de paix, de coopération 

et de prospérité, de poursuivre et d'intensifier l'action multiforme de l'ONU en 

Afrique centrale, va amener le Cameroun qui assurait la présidence de la 

CEEAC à soumettre aux Nations-Unies, dès le 28 novembre 1986, un 

programme visant à identifier et à mettre en œuvre plusieurs mesures destinées à 

255 Idm, ~ 9 4 .  



renforcer la confiance, la sécurité et le développement des pays d'Afrique 

centrale. 

C'est dans cette dynamique d'efforts conjugués que le Secrétaire général 

va établir, le 28 mai 1992, le Comité consultatif Permanent des Nations-Unies 

sur les questions de sécurité en Afrique centrale, en application de la Résolution 

46137B du 6 décembre 199 1 de l'Assemblée générale. Cette décision a été prise 

à la demande des pays membres de la sous-région d'Afrique centrale. 

Le Comité consultatif est composé des onze Etats membres de la CEEAC. 

Il se définit aujourd'hui comme un instrument de d.iplomatie préventive, visant à 

éviter les conflits au sein et entre ses Etats membres. Il se réunit normalement 

deux fois par an et est dirigé par un Bureau élu composé d'un Président, de deux 

vice-présidents et d'un rapporteur. 

Il faut noter que les Nations-Unies, les organisations d'intégration 

économique sous-régionale et l'OUA ont le statut d'observateur permanent du 

Comité. De même, les autres Etats membres de l'ONU, les organisations 

internationales et les ONG, les établissements de recherche, ainsi que toutes 

personnes physiques ou morales concernées par la promotion de la paix et de la 

sécurité internationales peuvent participer aux réunions du Comité sur leur 

demande et après accord du Bureau du Comité. 

Par ailleurs, le Comité peut inviter en qualité d'expert et de cons-ultant, en 

cas de besoin, toute personne physique ou morale à participer à ses réunions. 

Il faut rappeler que l'objectif principal du Comité est d'élaborer, d'adopter 

et de mettre en œuvre des mesures de confiance spécifiques pour la sous-région. 

Il a été à l'origine de plusieurs initiatives en matières de prévention de 

conflit256 : 

-depuis sa création en 1992, le Comité a négocié et conclu avec succès un pacte 

de non-agression entre ses Etats membres. Ce pacte a été officiellement signé 

256 Voir Conference sous-régionale sur les institutions démocratiques et la paix en Afrique centrale, Rapport de 
la conférence, Bata- Guinée équatoriale( 18-21 mai 1998), Nations-Unies, New-York, 1999, pp2-3. 



jusqu'ici par neuf des onze Etats membres. Il vise à prévenir tout futur conflit 

interétatique et à renforcer la confiance et la coopération entre les Etats 

membres ; 

-le Comité a dressé un inventaire des sources de conflits internes et 

interétatiques dans la sous-région. Ce document énumère les sources potentielles 

de crises, en vue de faciliter les efforts de prévention ; 

-le 8 juillet 1996, à Yaoundé, les Etats membres ont tenu leur premier sommet 

consacré à l'examen de la question de la sécurité en Afrique centrale et à la 

signature du pacte de non-agression. Ils ont également adopté une déclaration 

finale aux termes de laquelle ils se sont engagés à mettre en œuvre des mesures 

concrètes aux échelons interne et interétatique pour promouvoir les perspectives 

de renforcement de la confiance et d'une paix durable. Les chefs d'Etat et de 

gouvernement sont également convenus de. se réunir périodiquement pour 

examiner les question de paix et de sécurité dans la sous-région et, à cet égard, 

ils ont tenu un sommet extraordinaire à Brazzaville les 2 et 3 décembre 1996 

pour discuter des diverses crises qui déchirent la région des Grands lacs, 

notamment de la situation qui prévaut alors dans l'ex-Zaïre. L'idée de rencontres 

régulières au sommet a été accueillie comme une mesure constructive de 

renforcement de la confiance, car de telles réunions offrent des occasions 

précieuses aux dirigeants, même à ceux dont les pays peuvent être en conflit, 

d'engager ou de renforcer le dialogue afin de faciliter le règlement de leurs 

différends par des moyens pacifiques ; 

-en septembre 1996, grâce à un don du gouvernement japonais, le Comité a 

organisé à Yaoundé le premier séminaire de formation sur les opérations de 

maintien de la paix à l'intention des hautes personnalités militaires et civiles de 

ses onze Etats membres. L'objectif était de lancer un programme en vue de 

renforcer la capacité des Etats de l'Afrique centrale à participer plus activement 

à l'avenir aux opérations de paix des Nations-Unies et/ou de l'OUA, notamment 

dans la sous-région ; 



-le Comité a lancé un appel de fonds pour mobiliser les ressources nécessaires 

en vue de l'établissement et du fonctionnement d'un mécanisme d'alerte rapide 

pour l'Afrique centrale qu'ils ont décidé d'établir à Libreville et qui sera financé 

par des contributions volontaires. 

-un séminaire sous-régional sur la consolidation de la paix par des mesures 

pratiques de désarmement s'est tenu à Yaoundé au Cameroun du 27 au 31 

juillet, à l'intention des hauts cadres civils et militaires des onze pays membres 

du Comité. Ce séminaire a été organisé en collaboration avec le groupe des Etats 

intéressés par les mesures pratiques de désarmement et aussi grâce à l'appui 

financier de certains Etats membres de ce groupe, à savoir : l'Allemagne, 

l'Irlande, l'Italie, la Norvège, le Portugal et le Royaume-Uni. 

Des experts internationaux en provenance de nombreux pays et 

institutions ont pris part activement aux travaux du séminaire. Les questions 

relatives au désarmement, à la démobilisation et à la réintégration des ex- 

combattants dans la vie civile ont été, avec d'autres, au centre des débats. 

En définitive, le Conseil de sécurité des Nations-Unies s'efforce depuis 

peu de promouvoir la paix sur le continent africain, selon une approche globale 

qui est la condition d'une véritable prévention des conflits. Cette approche met 

en œuvre des techniques sécuritaires adaptées à la conflictualité africaine, 

comme le micro désarmement et la protection des camps des réfugiés, mais vise 

aussi à créer les conditions structurelles d'une paix durable par la 

démocratisation et le développement. Elle repose également sur une division 

originale des tâches de prévention et de gestion des conflits entre l'ONU et les 



organisations africaines, la première apportant son au renforcement de 

la capacité africaine de maintien de la paix et aux actions opérationnelles 

décidées par les secondes. L'expérimentation plus ou moins réussie de cette 

stratégie globale apparaît néanmoins comme la caution d'un inquiétant 

désengagement de l'ONU vis-à-vis de 1 ' ~ f r i ~ u e ~ ~ ~ .  

En effet, les organisations africaines régionales et sous-régionales ont un 

important rôle à jouer dans la promotion de la paix et la sécurité sur le 

continent259. Il n'empêche que le Conseil de sécurité a par trop compté sur elles 

jusqu'ici, en grande partie à cause de sa réticence à autoriser des opérations de 

maintien de la paix des Nations-Unies. C'est une chose de renforcer les 

capacités autochtones, mais c'en est une autre de déterminer si les africains et 

précisément les organisations africaines sont prêtes à relever le défi d'assumer 

au premier chef la responsabilité de faire face aux conflits. Que peuvent faire les 

africains pour améliorer leurs dispositifs en matière de maintien de la paix ? 

Comment les Nations-Unies pourraient-elles mieux adapter leurs initiatives aux 

besoins des acteurs du continent africain ? 

Malgré les intentions démocratiques des années 90, les perspectives de 

paix et de sécurité en Afrique sont décourageantes. On assiste à une montée et 

257 Il faut dire que la construction d'une paix durable en Afrique ne peut êhe envisagée sans une étroite 
coopération entre I'ONU et les organisations régionales africaines, participant de l'approche globale qui 
caractérise cette enheprise. Logiquement justifié par l'idée que la prévention des conflits et le maintien de la paix 
en Afrique dépendent d'abord des pays africains, l'appui qu'apporte l'ONU à leurs initiatives tient aussi et surtout 
au fait que cette dernière, débordée par la multiplication de ses interventions dans le monde et de surcroît 
discréditée par ses échec en Somalie et au Rwanda, ne dispose ni de la capacité financière, ni de la crédibilité 
politique, pour s'impliquer directement dans tous les conflits africains. Cette ligne de conduite ne fait à vrai dire 
qu'illustrer la tendance plus générale à la rkgionalisation du maintien de la paix et au renforcement des rapports 
de coopération avec les organisations régionales, dans le cadre de la réactivation du chapihe VI11 de la Charte 
observée depuis la fin de la guerre ftoide sur la base des suggestions de l'"Agenda pour la paix". La pratique peu 
homogène de I'ONU en la matière revêt néanmoins une originalité certaine vis-à-vis de l'Afrique, dont la 
manifestation la plus notable est l'attention spéciale qu'elle prête et l'assistance particulière qu'elle apporte au 
renforcement de sa capacité à maintenir la paix sur le continent, condition d'une prise en charge crédible et 
efficace par 1'Aftique des problèmes africains. 

Cf Gérard Cahin, op. cit., p104. 
259 << Au Chapitre VI1 de la Charte, les fondateurs de l'ONU envisageaient pour les organisations régionales un 
rôle important dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il est de plus en plus évident que 
l'ONU ne peut s'occuper de tous les conflits et de toutes les menaces de conflits dans le monde. Les 
organisations régionales ou sous-régionales ont parfois un avantages comparatif qui leur permet de jouer un rôle 
directeur dans la prévention et le règlement de différends et d'aider I'ONU à les circoncire ».Voir, Bouhos 
Boutres-Ghali, l m  novembre 1995, extrait du rapport intitulé Amélioration de la capacité de prévention des 
conflits et du maintien de la paix en Aftique, Document des Nations-Unies Al50171 1 et SI1995191 1, $4. 



une extension de la violence sur le continent. Les pays africains dans leur 

majorité ont échoué dans la résolution de ces différents conflits que connaît 

l'Afrique. L'ONU apparaît alors comme le seul rempart face à cette menace. 

Cependant, alors que croît la demande de casques bleus de l'ONU, que 

l'offre ait radicalement diminué. Au début des années 90, les opérations de 

maintien de la paix de l'ONU ont connu une expansion exponentielle, tant par 

les effectifs que par l'envergure. Ne se bornant plus à servir de tampon entre des 

factions en guerre, les forces constitutives des nouvelles opérations ont endossé 

des responsabilités aussi diverses que celles de désarmer les combattants, de 

rapatrier les réfugiés, d'inculquer le respect des droits de l'homme, d'organiser 

des élections et même de contribuer à l'édification de nations. Certaines des 

tâches ont prêté à controverse ou se sont avérées extrêmement difficiles. Les 

missions sont aussi devenues de plus en plus coûteuses en termes d'effectifs et 

de ressources financières2". Pour des raisons essentiellement politiques, on a 

fait peu de cas des succès et monté en épingle les échecs. 

Quoi qu'il en soit, après les difficultés rencontrées par les Nations-Unies 

en 1993, en Somalie, le Conseil a, pour l'essentiel, abandonné les opérations de 

maintien de la paix à facettes multiples et à grande échelle pour les remplacer 

par des missions de surveillance plus modestes et plus spécialisées. Les chiffres 

illustrent bien cette contraction. En 1993, plus de 75000 casques bleus étaient 

déployés dans le cadre d'opérations de maintien de la paix des Nations-Unies ; 

260 Les aspects financiers du fonctionnement de I'ONU affectent les performances opérationnelles des casques 
bleus et leur capacité à mener à bien leurs missions. Le financement de I'ONU dépendant, pour l'essentiel, des 
contributions à son budget versées par les Etats membres, ceux-ci ont souvent manqué à leur devoir de paiement 
pour des raisons diverses : difficultés financières, problèmes techniques, voue instruments de pression politique 
(les Etats-Unis ont réussi it imposer aux Nations-Unis un Secrétaire général adjoint spécialement affecté à la 
gestion, Joseph E. Cornor, lequel a engagé une vaste reforme visant à accroître l'efficacité de l'administration 
onusienne). Il faut noter par exemple que les Etats-Unis détiennent le record en la matière. A eux seuls, en effet, 
il doivent un 1,69 milliards de dollars soit deux tiers du total. Cette situation est due au fait que dès le départ le 
financement des opérations de maintien de la paix a éte construit sur des bases financières bancales et, 
aujourd'hui encore, cette précarité est à l'origine des importants retards que l'on déplore dans le paiement par 
l'ONU des fiais exposés par les Etats fournisseurs de troupes et surtout elle a des répercutions opérationnelles 
importantes, notamment e terme de délai de déploiement. En effet, une fois qu'une opération est décidée par le 
Conseil de sécurité, s'engage alors une fastidieuse procédure budgétaire qui, dans le pire des cas peut durer 
jusqu'à six semaines. Or, la rapidité du déploiement constitue souvent un facteur important du succès d'une 
opération de maintien de la paix. 



ils n'étaient plus que 12000 au milieu de l'année 1999. Les coupes ont été plus 

claires encore en Afrique : en 1993, on y comptait près de 40000 soldats de la 

paix de l'ONU ; ils étaient moins de 1600 en juin 1999. Entre 1989 et 1993, le 

Conseil a autorisé dix opérations de maintien de la paix des Nations-Unies en 

Afrique ; il n'en établit que cinq au cours des cinq années suivantes. Les 

opérations de maintien de la paix sur le continent étaient au nombre de sept en 

1993, de trois en juin 1 999261. 

a 2- Les mérites de l'action onusienne en faveur de la paix 

La stratégie onusienne, même si elle connaît beaucoup de difficultés, a le 

mérite d'exister et de s'adapter à l'évolution de la communauté in t e rna t i~na le~~~ .  

En effet, la culture onusienne du maintien de la paix et précisément le 

déploiement d'une force des Nations-Unies ne signifie nullement la résolution 

du conflit. 11 indique tout au plus l'existence d'une opportunité de le résoudre 

dans des conditions favorables. Les casques bleus ne sont d'aucune utilité si 

leur action n'est pas doublée d'une intense activité diplomatique. Il ne faut pas 

perde de vue que le maintien de la paix n'est autre qu' une impasse 

contrôlée B. 11 s'agit de faire accepter aux parties en conflit une situation 

insatisfaisante pour elle et de les persuader que cette impasse vaut toute fois 

mieux que la poursuite d'un conflit armé. Si les Nations-Unies à travers les 

casques bleus sont acceptées par les parties au conflit, c'est tout simplement par 

ce que les casques bleus sont des militaires peu ordinaires. Totalement 

indépendants, d'une part, de la bonne volonté des parties, et d'autre part de la 

bonne marche des négociations diplomatiques, à la différence d'une force 

armée classique, ils ne peuvent, en effet, créer, eux-mêmes, les conditions de 

leur succès. 

26' Cf Eric G. Berman et Katie E. Sams, Le maintien de la paix en Afique, 
htt~://www.unidir.orz/~df/articles/pdf-a1Opdf 19 mai 2003, pp23-34. 
262 Une stratégie telle que celle des Nations-Unies n'est qu'un moyen destiné a atteindre un objectif; c'est à 
l'aune de capacité que s'évaluera la qualité d'une culture stratégique. 



Ce qui fait la force des actions menées par l'ONU en faveur de la paix, 

c'est son impartialité reconnue par les parties. La force onusienne est surtout 

morale. 

b-Les initiatives de l'OUA 

Sur le plan purement régional, il faut dire que 1 ' 0 ~ ~ ~ ~ ~  n'a joué en 

matière de maintien de la paix qu'un rôle limité, au moins jusqu'à une époque 

relativement récente2". Pendant longtemps l'organisation ne disposait en effet 

ni des structures, ni des moyens adéquats, ni mêmes, semble-t-il, d'une réelle 

volonté politique de ses membres de devenir le forum privilégié pour la 

résolution des conflits africains. 

C'est en 1 9 6 4 ~ ~ ~  qu'un protocole additionnel a la Charte a prévu la 

création d'une commission de médiation, de réconciliation et d'arbitrage au sein 

de 1 ' 0 ~ ~ ~ ~ ~ .  Toutefois le fonctionnement de cette commission s'est trouvé 

court-circuité pendant des années, les Etats membres préférant la création de 

commission ad hoc, la désignation de médiateurs spéciaux ou encore les 

interventions ponctuelles du Secrétaire général de l'OUA pour la résolution des 

crises. De plus, conformément au protocole, sa compétence s'appliquait 

« uniquement aux litiges entre Etats membres », à l'exclusion, par conséquent 

des conflits internes. 

C'est en 1993, au Caire, que le sommet des chefs d'Etat et de 

gouvernement de l'OUA a adopté une déclaration instituant un vrai mécanisme 

263 Voir GRIP (Institut européen de recherche et d'information sur la paix), confie en Afrique, analyse des crises 
et pistes pour une prévention, la communauté internationale : quelles responsabilités ? Editions Compexe, 
Bmxeiles, avril 1997, p. 123. 
264 cf Le maintien de la paix et de la sécurité en Afrique-Enseignements tirés du colloque de Lisbonne du 19 mai 
1999, REPORT présenté au nom de la Commission politique par M. Roseta, Rapporteur, 
htt~:!lwww.weu.intlasseinbly/fidrat,uort~l1648.html, p22. 
265 Voir Zorgbibe (C), la France, l'ONU et le maintien de la paix, puf, Paris, 1996, pp.104-106. 
266 VOU en ce sens Kwam Kouassi (E), op. cit., pp.201-2 10. 



de prévention, de gestion et de résolution des conflits dont les objectifs étaient 

de prévoir et de prévenir les conflits et au besoin de rétablir et de consolider la 

paix. La déclaration de Caire a institué un « organe central » chargé de la prise 

des décisions. Il s'agit du Bureau de l'Assemblée des chefs d'Etat et de 

gouvernement, dont les membres sont élus sur une base annuelle selon les 

principes de la représentation régionale équitable et de la rotation. Néanmoins, 

ce dernier principe n'a pas pu échapper à la règle de l'unanimité. 

La déclaration du Caire institue une sorte de droit d'ingérence dans la 

mesure où son paragraphe 130 stipule qu'en cas de non-respect de la loi et de 

l'ordre, «l'OUA a non seulement le droit mais aussi le devoir d'intervenir avant 

même de lancer un appel à la communauté internationale ». 

En 1996, un centre de gestion des conflits a été mis en place au siège de 

l'organisation, comprenant, entre autres, une section d'alerte précoce, une salle 

des opérations et un centre logistique. Des réunions périodiques des chefs d'état- 

major ont été prévues dans le but de définir une doctrine africaine du maintien 

de la paix et de discuter des problèmes d'organisations, de commandement, de 

logistique et d'entraînement. Un (( fonds pour la paix )> a également été créé, 

mais ce dernier reste malheureusement essentiellement financé par l'aide 

étrangère. 



Cet effort d'assurer le maintien de la paix au niveau régional est 

également soutenu par les dirigeants de l'UA qui depuis la création de cette 

organisation multiplie les démarches267 en vue de créer les conditions d'une paix 

durable en Afrique. 

Par ailleurs, le maintien de la paix a été pendant très longtemps, considéré 

comme une exclusivité de l'ONU. La seule expérience de déploiement d'une 

force africaine de maintien de la paix a été un échec (Tchad, 198 1). Néanmoins, 

au début des années 1990, les Etats africains ont constaté la nécessité de 

s'impliquer davantage, mais cette fois, au sein des organisations sous- 

régionales268. 

Cet effort de renforcer la confiance et de construire la paix entre les pays 

africains a été également soutenu par les dirigeants de l'Afrique centrale avec la 

mise en place des mécanismes et des structures chargés de construire la paix et 

régler les conflits. 

267 Les dirigeants africains soutiennent l'idée de compléter l'Acte constitutif de I'UA en y insérant par exemple 
des dispositions qui favoriseraient l'instauration de la paix en Afrique par la création de véritables organes 
chargés de la prévention, de la gestion et règlement des conflits. C'est ainsi que les quinze pays membres du 
Conseil de paix et de sécurité de I'UA vont se réunir du 12 au 13 mai 2003 à Addis-Abeba pour étudier la mise 
en place d'une force armée africaine pré positionnée. Les travaux de ce conseil seront ensuite soumis au sommet 
de l'UA à Maputo au Mozambique en juillet 2003. L'hypothèse retenue est de pouvoir déployer rapidement une 
force composée de 65 à 18000 hommes, selon plusieurs scénario d'importance croissante : envoi sous trente 
jours de 65 à 98 observateurs en assistance à une mission politique de I'UA, de l'ONU, ou d'une organisation 
sous-régionale africaine ; déploiement, sous quatre vingt dix jours, d'une force de maintien de la paix composée 
d'une brigade interarmes de 3000 hommes, auxquels s'ajouteraient des unités d'hélicoptères, de génie, de police, 
de santé, soit au total 4300 hommes ; déploiement sous quatre vingt dix jours, de plusieurs brigades interarmes 
Cjusqu'à 4) dans le cadre d'une opération plus complexe ; enfin, en cas de menace urgente, déploiement, sous 
quatorze jours au moins et quatre vingt dix jours au plus, d'une force d'imposition de la paix pouvant aller 
jusqu'à 18000 hommes. Voir, André PAYENNE, Maintien de la paix l'Afrique prend son destin en main, Jeune 
Afiique/l'intelligent, n02208, du 4 au 10 mai 2003, p14. 
268 On s'interroge aujourd'hui sur l'efficacité de ces institutions sous-régionales dans la mesure où elles sont 
nombreuses et paraissent dispersées. En effet, les difficultés rencontrées lors des déploiements des moyens 
financiers, matériel et humain et le retard dans les interventions, ne justifieraient-ils pas une harmonisation ou 
une uniformisation de ces mécanismes au niveau régional ? Ne serait-ce pas possible de penser à une structure 
africaine bien organisée au sein même de l'UA capable de s'occuper exclusivement de la prévention, de la 
gestion et du règlement des conflits en Afrique et qui serait dotée de vrais moyens financiers (qui proviendraient 
des aides étrangères, des cotisations des pays membres ou d'un mécanisme de prélèvements directs sur les 
bénéfices du commerce extérieur africain.), matériel et humain. 



2-Les initiatives sous-régionales : Le copax 

Comme l'avait souligné Kofi Annan, « dans le cadre de la mission première 

de l'ONU, qui est la paix et la sécurité internationales, il est nécessaire et 

souhaitable de soutenir les initiatives prises aux niveaux régional et sous- 

régional en Afrique. C'est nécessaire parce que l'organisation n'a ni les moyens 

ni les compétences requises pour régler tous les problèmes pouvant surgir sur ce 

continent. C'est souhaitable parce que la communauté internationale doit 

essayer, chaque fois que possible, d'accompagner les efforts faits par l'Afrique 

pour résoudre ses problèmes, plutôt que de se substituer à elle269 ». C'est dans ce 

contexte que les Etats africains ont, au cours de la décennie écoulée, fait de 

grands efforts pour assumer la charge capitale de promouvoir la paix et de 

défendre la sécurité. Ils sont conscients des graves dangers qui menacent leur 

sécurité et de la réticence du Conseil de sécurité 'à se retrouver impliqué dans des 

conflits sur le continent. Des organisations africaines notoires comme la 

CEDEAO (avec I ' E C O M O G ) ~ ~ ~  que nous étudierons dans le cadre des conflits 

en Afrique de l'ouest, la Communauté de développement de l'Afrique australe 

(SADC), et autres s'efforcent d'acquérir davantage d'autonomie pour ce qui est 

de faire face aux conflits armés et aux urgences humanitaires complexes 

b auxquelles elles se trouvent c~nf ron tées~~ l .  

Dans cette étude, nous examinerons ce mécanisme à travers l'exemple de la 

CEEAC avec son Conseil de paix et de sécurité de l'Afrique centrale (COPAX). 

269 Cf Kofi Annan, rapport intitulé Les causes des conflits et la promotion d'une paix et d'un développement * 
durables en Afrique, Document des Nations-Unies A152187 1 et SI199813 18, 13 avril 1998, $4 1. 
"O Voir Zorgbibe (C), op. cit., pp. 107-108. 
27 1 La plupart des organisations africaines sont dotées de cadres dans lesquels sont traitées les questions de paix 
et de sécurité. Ainsi la SADC a mis en place en 1996 l'Organe chargé des politiques, de la défense et de la 
sécurité ; l'Union du Maghreb arabe (UMA) a crée en 1990 un organe officieux qui porte le nom de Conseil de 
la défense commune ; les parties au traité de coopération de l'Afrique de l'Est ont engagé avec succès en 1998 
une opération conjointe de maintien de la paix et étudient un projet de traité instituant la Communauté de 
1'Afiique de l'Est, en vertu duquel il leur serait possible de lancer des opérations militaires communes ; depuis le 
début des années 90, l'Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) joue un rôle de mediateur 
en Somalie et au Soudan et le Forum des partenaires de l'Autorité intergouvernementale pour le développement 
a, depuis sa création en 1997, recueilli à l'échelle internationale les ressources financières et suscité l'appui 
politique nécessaires pour appuyer ces efforts ... 



Réunis à Yaoundé les 25 et 26 février 1999, sept présidents des pays de 

l'Afrique centrale (outre l'hôte camerounais, Paul Biya, Idriss Deby du Tchad, 

Ange Félix Patassé de la RCA, Denis Sassou Nguesso du Congo-Brazzaville, 

Laurent Désiré Kabila de la RDC, Pierre Buyoya du Burundi et Miguel 

Trovoada de Sao Tomé) se sont entendus pour la création d'une structure 

chargée de la prévention, de la gestion et des règlements pacifiques des conflits, 

dénommée Conseil de la paix et de la sécurité en Afrique centrale  COP PAX).^^^ 

Les textes régissant le COPAX seraient soumis à la sanction des chefs d'Etat 

et de gouvernement lors du sommet de la CEEAC en avril 1999, à Malabo. Mais 

celui-ci ne s'est réuni finalement que le 22 juin suivant à Libreville, au Gabon, 

avec deux jours de retard sur le calendrier et seulement quatre pays de la sous- 

région étaient représentés par leurs chefs d'Etat (Gabon, Congo-Brazzaville, 

Guinée équatoriale, Tchad), tandis que l'Angola (représenté à cette réunion par 

son ministre des affaires étrangères) annonçait qu'il ne participerait pas au 

prochain sommet de l'OUA à Lomé. 

La genèse du COPAX avait été marquée par un sommet similaire, tenu dès 

le 26 juin 1999 à Malabo et auquel avait assisté le président angolais Edouardo 

dos Santos, mais non ses homologues de RDC et du Rwanda. La CEEAC, selon 

les termes du communiqué final publié à l'issue de ces travaux, s'était alors 

prononcée en faveur de la promotion d'une diplomatie régionale « mobilisatrice, 

résistante et efficace B. La réunion constituait de fait une étape importante dans 

la relance de l'organisation sous-régionale, avec l'adoption d'un budget et d'un 

organigramme de base pour son secrétariat général et un mécanisme de 

traitement des retards de cotisations des Etats membres, ainsi que par des projets 

parallèles lancés officiellement à cette occasion : COPAX mais aussi Parlement 

272 Il faut rappeler que le COPAX a été crée par décision no 001N/Fev du 25 février 1999 prise par les chefs 
d7Etat et de gouvernement d'Afrique centrale. C'est l'organe de concertation politique et militaire des Etats 
membres de la CEEAC, en matiere de promotion, de maintien et de consolidation de la paix et de la sécurité. 
Voir article 2 du Projet de Protocole relatif au Conseil de la paix et de sécurité de l'Afrique centrale. 



communautaire (devant siéger à Malabo) et Centre régional des droits de 

l'homme. 

Comme dans la plupart des cas, malheureusement, les réunions suivantes de 

chefs d'Etat de la sous-région ont été décevantes sur ce plan. Le COPAX paraît 

être aujourd'hui à la fois un projet mobilisateur, auquel semblent 

particulièrement attachés certains dirigeants d'Afrique centrale, et un thème sur 

lequel il demeure toutefois impossible d'obtenir une unanimité sous-régionale, 

puisque quelques Etats membres de l'organisation témoignent de peu 

d'enthousiasme à son sujet, tandis que le Rwanda a manifesté sur ce point un 

manque d'intérêt évident, pour ne pas dire plus. Il est significatif, à cet égard, 

que ce pays n'ait justement pas participé aux différentes phases de l'exercice 

Gabon 2000"~, dont les affinités et le rapport conceptuel avec la question du 

COPAX ne peuvent être niés, l'un comme l'autre abordant directement la 

question du maintien de la paix en Afrique centrale. De telles difficultés 

illustrent bien tout ce qui reste à parcourir entre la simple recherche d'une 

pacification de la zone et la mise en application effective de ce principe. 

De même, le haut commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés estime à 

500.000 le nombre de ressortissants de ces pays poussés à l'exile vers la RCA et 

le Gabon. Afin de trouver les voies et moyens pour pallier à ce genre de chose, 

le Président du Gabon a organisé à Libreville, le 6 août 1999 un sommet de plus 

de cinq heures au cours duquel les participants (Gabon, Congo, RDC, Tchad, 

RCA, Guinée équatoriale, Sao Tomé et Pincipé) ont notamment souhaité la 

273 11 s'est déroulé du 14 au 28 janvier 2000 à Lambaréné, au Gabon un exercice militaire sous-régional appelé 
Gabon 2000. Il constituait la seconde mise en application sur le terrain, sous forme de manœuvres et non 
d'intervention dans un conflit effectif, du concept français Recamp (Renforcement des capacités akicaines de 
maintien de la paix), dans une région, l'Afrique équatoriale, où se poursuit d'une manière irrégulière et lente, 
mais aussi durable malgré de multiples tentatives de règlement, une guerre sous-régionale centrée sur la RDC. 
Outre le Gabon, CO-organisateur de cet exercice avec la France et dont les forces armées sont de l'ordre de 5000 
à 10000 hommes au total (en incluant environ 2000 gendarmes), les pays contributeurs de troupes étaient tous 
membres de la CEEAC, dont le siège est à Libreville : Burundi, Cameroun, Congo-Brazzaville, Guinée 
équatoriale, RCA, Sao Tomé et Principé, Tchad. Chacun d'entre eux avait procuré une section d'infanterie à 
trente-quatre hommes et de deux (Sao Tomé) à six officiers (Congo, Tchad, RCA), ce qui donnait un total de 270 
militaires venus du reste de la zone. A ce sujet voir, François Gaulme, Afrique contemporaine, trimestriel n0194, 
avril-juin 2000, La documentation française, pp 67-72. 



création de toutes les conditions propices au retour des réfugiés dans leurs pays 

respectifs dans un esprit de dialogue et de réconciliation nationale. 

Toutes ces réunions ont, à défaut d'aboutir à la fin immédiate des conflits en 

Afrique centrale, démontré que les questions de sécurité sont bien au centre des 

préoccupations des dirigeants de la sous-région, même si l'on constate encore 

certaines hésitations de la part de certains dirigeants. 

Ce qu'il faut retenir c'est que le COPAX est un organe qui a été crée dans le 

but de favoriser l'intégration économique et la coexistence pacifique des peuples 

de la sous-région. Ce sont les articles 4, 5et 6 du Projet de Protocole relatif au 

COPAX qui fixent les principaux objectifs du COPAX. On peut citer entre 

autres que le COPAX a pour objectifs de : 

-prévenir, gérer et régler les conflits ; 

-entreprendre des actions de promotion, de maintien et de consolidation de la 

paix et de la sécurité dans la sous-région ; 

-œuvrer au renforcement de la paix et de la sécurité sous-régionales ; 

-réduire les foyers de tensions et prévenir l'éclatement de conflits armés ; 

-développer des mesures de confiance entre les Etats membres ; 

-promouvoir des politiques de règlement pacifique des différends.. . 
Pour que le COPAX soit efficace, on a mis en place un certain nombre 

d'instances chargées de son bon fonctionnement. Il s'agit de : 

-la Conférence des chefs d'Etat telle que prévue par le Traité et complétée par le 

Protocole ; 

-le Conseil des ministres ; 

-la Commission de défense et sécurité ; 

-le secrétariat général ; 

toute autre instance qui peut être créée par la conférence. 

De même, il a été crée en Afrique centrale, un Mécanisme d'Alerte Rapide 

conçu comme une structure opérationnelle souple dont la mission se résume en 

trois points : 



-suivre l'évolution de la situation politique, socio-économique et sécuritaire dans 

la sous-région ; 

-détecter les événements susceptibles de dégénérer en différends politiques ou 

en situations d'urgence ; 

-aider les Etats de la sous-région à prendre et à exécuter les mesures décisives 

pour empêcher que ces différends ne dégénèrent en conflits armés. 

Pour que le COPAX soit opérationnel, i l  a été décidé de la création d'une 

Force multinationale d'Afrique centrale (FOMAC) composée des contingents 

issus des armées nationales. 

En cas de conflit, à la demande d'un Etat membre adressée au Président en 

exercice de la CEEAC avec copie aux autres Etats parties, le mécanisme 

approprié du COPAX est mis en œuvre sur décision de la Conférence.. . 274 

Pour pouvoir intervenir, il faut tout d'abord un cessez-le-feu. Sinon, cela 

peut être interprété comme une imposition de la paix car les Etats membres du 

COPAX ont dans le Protocole réaffirmé leur attachement aux principes comme 

la souveraineté des Etats, la non ingérence dans les affaires intérieures des autres 

Etats, principes qui, dans leur interprétation absurde peuvent entraver la mise en 

application des mesures qui encouragent le règlement des conflits. 

Enfin, le Pacte d'assistance mutuelle encourage la médiation en cas de 

conflit entre deux Etats membres de la CEEAC. En cas de besoin, la Conférence 

décide uniquement d'interposer la FOMAC entre les belligérants. 

Pour que toutes ces initiatives concourent effectivement à la consolidation 

de la paix et de la coopération sous-régionale, il importe maintenant aux 

leaders politiques d'appliquer, de définir et de mettre en place un cadre 

institutionnel susceptible de faciliter une gestion intégrée de toutes les questions 

pertinentes, notamment dans les domaines économiques, social et sécuritaire. 

Comme nous l'avons toujours fait remarquer, « la paix et la démocratisation 

274 Cf article 8 du Pacte d'assistance mutuelle entre les Etats membres de la CEEAC. 
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constituent des nécessités fondamentales pour les pays de l'Afrique noire. Elles 

relèvent du possible, à condition de les accompagner d'une politique 27'». 

Il est vrai que le COPAX sera lent à déployer, ardu à financer, reste qu'il 

peut réussir son premier baptême à l'occasion de la crise centrafricaine si les 

dirigeants de la sous-région s'accordent et s'engagent réellement à soutenir cette 

action276. Malheureusement, ce ne fut pas le cas, car durant le coup d'Etat du 15 

mars 2003, les forces de la sous-région n'ont pas réagi, permettant ainsi aux 

hommes du Général Bozizé de s'installer à Bangui et donc au pouvoir. En effet, 

les troupes de la CEMAC n'opposèrent aucune résistance aux forces de Bozizé ; 

à leur entrée à Bangui, elles abandonnèrent même le contrôle de l'aéroport et du 

palais présidentiel pour rejoindre leurs casernes. Selon les Réseaux 

d'Information Régionaux Intégrés (IRIN), leur chef d'état-major a 

déclaré : « notre mission n'était pas de défendre la résidence présidentielle mais 

le chef d7Etat et je pense que nous n'avons pas échoué dans notre mission »277. 

Force est de constater que ce coup d'Etat a suscité beaucoup d'interrogations 

dans la mesure où au dernier sommet de France-Afrique de Paris, Le président 

fiançais a laissé entendre que « le temps des rébellions et des coups d'Etat était 

révolu ! » et que sur le territoire centrafricain se trouvaient des militaires de la 

CEMAC et français « chargés de protéger et rétablir la légalité ». Ce qui a 

conduit l'ancien président centrafricain de dire depuis son hôtel à Yaoundé au 

Cameroun, que « c'est une trahison !278 ». 

Si sur le plan pratique les forces de l'Afrique centrale rencontrent des 

difficultés, on peut tout de même dire sans risque de se tromper qu'en matière de 

275 Voir Conférence sous-régionale sur les institutions démocratiques et la paix en Afrique centrale, op. cit., p7. 
276 Les dirigeants de l'Afrique centrale ont décidé d'envoyer, début décembre 2002, avec l'aide de la France dans 
le cadre de Recamp, une force africaine de maintien de la paix à Bangui composée des militaires des pays de la 
sous-région pour remplacer les troupes libyennes qui stationnaient en RCA et y assuraient la sécurité. Seul le 
Gabon a envoyé depuis le 4 décembre 2002 un contingent de 104 militaires sur les 350 attendus (les troupes 
congolaises et tchadiennes sont arrivées à Bangui à la veille du dernier coup d'Etat du 15 mars 2003). Ce 
déploiement des forces sous-régionales avait déjà posé des problèmes quant à son efficacité, dans la mesure où 
les autorités de Bangui ne souhaitaient pas le départ des troupes libyennes. 
277 Cf Talbot ( C ) ,  La France envoie des troupes en Centrafrique, http:/Îwww.wsws.or~/fiançais/Ne~vs/2003, le 24 
mars 2003, ppl-4. 
278 Cf, François Soudan, La chute de l'Ange, Jeune Afrique L'intélligent, n02202, 23-29 mars 2003, pp19-22. 



prévention des conflits, un pas important a été accompli sur le plan institutionnel 

par les Etats membres du Comité avec l'adoption du Pacte de non-agression et 

l'établissement d'un mécanisme d'alerte rapide, mais en ce qui concerne le 

règlement des conflits des efforts doivent être fournis par les Etats de l'Afrique 

centrale pour doter le COPAX des moyens militaires logistiques et surtout 

financiers279 pour le rendre plus opérationnel. 

Comme nous l'avons dit dans nos précédents développements, la résolution 

des conflits en Afrique de manière générale est très complexe à cause de la 

multiplicité des acteurs (ONU, OUA, organisations régionales africaines, acteurs 

étatiques africains ou occidentaux). Cette situation est souvent à l'origine de 

beaucoup de retard ou d'échec dans la résolution des crises en Afrique. 

C/-Les conséquences de la multiplicité des acteurs dans la résolution 

des conflits 

1- Les dflérents acteurs 

a- L 'ONU. les acteurs régionaux et sous-régionaux 

L'une des raisons pour lesquelles la résolution des conflits en Afrique 

s'est avérée complexe, c'est aussi la multiplicité des acteurs dans la recherche 

des solutions. En effet, pour ramener la paix dans certaines régions d'Afrique, il 

a fallu faire recours à plusieurs initiatives2'', comme nous l'avons déjà dit 

précédemment. On peut à ce titre citer la contribution des Nations-Unies, de 

-- - 

279 Les ressources financières du Copax doivent, selon le Projet de Protocole, provenir des contributions 
volontaires, ce qui laisse entrevoir des difficultés pour son fonctionnement et surtout pour son efficacité. 
280 Voir, Petit (J P), La modification du caractére des conflits africains ? La problématique des conflits en 
Afi-ique, in sous la direction de Pascallon (P), op. cit., pp 199-20 1.  



l'OUA, de l'UE, des organisations régionales africaines ou encore d'acteurs 

étatiques africains ou occidentaux. 

Les Nations-Unies interviennent souvent par l'intermédiaire des 

opérations de maintien de la paix ( ONUSOM en Somalie, ONUMOZ en 

Mozambique, UNAVEM en Angola, MINUAR au Rwanda.. .), mais aussi par 

l'envoi d'un représentant spécial du Secrétaire général de l'ONU; c'est le cas au 

Congo, au Zaïre avec M. Sahnoun, ou, et très souvent d'ailleurs, par le vote de 

résolutions appelant au cessez-le-feu et à la négociation; ce fut ce mode d'action 

que les Nations-Unies ont utilisé dans le conflit qui opposait le Cameroun au 

Nigeria en 1 996. 

C'est dans le cadre du mécanisme de prévention et de gestion des conflits 

mis en place en 1993 que 1 ' 0 ~ ~ ~ ~ '  a agi, notamment à travers la médiation de 

son Secrétaire général. 

De même, les organisations régionales africaines sont intervenues dans la 

résolution des conflits armés. Parmi elles, on peut éventuellement citer la 

CEDEAO, comme nous le verrons dans le cadre de l'Afrique de l'ouest, qui a 

contribué par l'entremise de I'ECOMOG, au rétablissement de la paix au Libéria 

en assurant la médiation, la coercition et la protection des élections de juillet 

1997. 

281 Dans son discours du 29 janvier 2002, à New York, à l'occasion de la réunion du Conseil de sécurité sur la 
situation en Afiique, le Secrétaire général de I'OUA, M. AMARA ESSY, disait: "...tout en soulignant cette 
responsabilité primordiale du Conseil de sécurité, il faut bien convenir que l'Afrique reste déterminée à assurer 
les responsabilités qui sont les siennes, tant il est vrai qu'elle est la première concernée par les situations de crises 
et de conflits qui prévalent sur le continent. C'est, animée de cette même conviction, que I'OUA tente, depuis 
quelques années, de s'impliquer pleinement et d'une façon plus résolue dans la prise en charge de pareilles 
situations. Elle a fait montre d'un plus grand dynamisme dans le domaine de la prkvention des crises entre 
I'Ethiopie et lVErythrée, en RDC, aux Comores, au Burundi, en Angola, au Libéria, en Sierra Léone etc, l'OUA a 
apporté une contribution essentielle.. ." 



La prolifération des conflits en Afrique a entraîné la montée en puissance 

des médiateurs qui peuvent contribuer de diverses manières au traitement des 

différends, de la prévention à long terme jusqu'à l'aide à la reconstruction des 

pays sortant d'un conflit, en passant par la fourniture d'une aide humanitaire. 

Leur aide dans ces divers domaines est en fait souvent cruciale. Mais une forme 

bien particulière d'aide a émergé avec force : le médiateur, chargé par telle ou 

telle entité de la communauté internationale, voire l'organisme privé dont il 

relève directement, d'aider à résoudre les conflits à travers le monde. Héritiers 

d'une longue et noble tradition de rétablissement de la paix, de l'Europe 

médiévale à l'Afrique précoloniale282, ces médiateurs amènent les parties au 

conflit à discuter pour parvenir à un règlement négocié et pacifique. 

Parmi ces émissaires, la place d'honneur revient aux représentant des 

Nations-Unies, dont la contribution au règlement des conflits est bien antérieure 

à la fin de la guerre froide. C'est dans l'exercice de ce genre de mission que le 

Secrétaire Général des Nations-Unies, Dag Hammarskjold, assassiné en 196 1. 

Depuis, les Nations-Unies ont créé le titre de représentant ou envoyé spécial 

pour désigner des représentants officiels chargés de s'acquitter de ces missions. 

Ils sont désignés avec l'accord du Conseil de sécurité pour représenter les 

Nations-Unies dans des conflits de portée nationale ou internationale, ils sont 

chargés de trouver des solutions négociées sur le terrain, de désamorcer les 

tensions et de rester en contact avec le siège de l'ONU. Cette pratique remonte à 

la période de la guerre froide et, depuis dix ans, leur nombre ne cesse de croître. 

En juin 2000, seize de ces représentants ont été affectés en Afrique. 

Sur le terrain des représentants spéciaux peuvent s'impliquer beaucoup 

plus profondément que le Secrétaire Général et apporter une présence directe de 

- 

282 Voir Thierno Bah, Les mécanismes traditionnels de prévention et de résolution de des conflits en Afrique 
noire, htt~:llwww.unesco.or~l~ppi~,ublicatio~~sime~anismesledbhhtm, 26 mai 2003, ppl-16. 



l'ONU dans la zone de guerre ; certains se sont d'ailleurs imposés comme 

d'importants acteurs internationaux en leur nom propre. Le choix des 

représentants spéciaux, normalement des diplomates expérimentés, est régi par 

de délicates considérations diplomatiques. Ils doivent être suffisamment 

détachés du conflit pour ne pas être automatiquement associés à l'une des ou 

l'autre des parties, tout en étant capables d'apprécier les sensibilités locales. Des 

africains sont habituellement choisis pour traiter des conflits en Afrique. 

D'autres organisations internationales, et même certains Etats, adoptent la 

même stratégie. L'Union européenne semble avoir été parmi les premières à le 

faire, renforçant son influence dans les affaires internationales et imprimant 

ainsi une marque européenne à des initiatives qui auraient certainement pu être 

prises unilatéralement par certains. De même, l'UNESCO a pris des initiatives 

en ce sens dans certains conflits, par l'organisation des forums ou des 

conférences, comme au Congo-Brazzaville. 

En Afrique de manière générale, ce sont les chefs d'Etat ou anciens chefs 

d'Etat qui jouent ce rôle de médiateur. C'est dans ce contexte que nous pouvons 

rappeler ici le rôle joué par Omar Bongo dans le conflit congolais ou celui de 

Gnassibgé Eyadema dans le conflit frontalier entre le Cameroun et le Nigeria. 

En dehors des chefs d'Etat voisins ou africains, d'autres médiateurs ayant une 

forte personnalité et jouissant d'un grand respect ont également apporté des 

réponses à certains conflits en Afrique. Ce sont par exemple M. Amani Touré, 

ancien chef d'Etat malien qui était appelé à intervenir dans le conflit Touareg au 

Niger et lors de la mutinerie d'une partie de l'armée en RCA ou encore Julius 

Nyéréré, ex-président de la Tanzanie et Nelson Mandela, ex-président sud- 

africain, sollicités dans le conflit bumndais. 

Les pays occidentaux sont aussi intervenus dans la résolution des conflits 

en Afrique (France, Etats-Unis, Grande-Bretagne, Union européenne..). Ils 

participent très souvent à l'élaboration des politiques de maintien de la paix. 



c-La participation française et américaine à la sécurité en Afrique 

De tous les pays occidentaux, la France demeure de loin le premier 

partenaire de l'Afrique en matière de prévention, de gestion et règlement des 

conflits. En effet, les rapports de sécurité post-indépendances ont été établis 

formellement par la série d'accords de défensezg3 et d'assistance technique, 

conclus pour la plupart entre 1960 et 1961, sur une base bilatérale. Les textes 

des accords sont variables d'un cas à l'autre. On a souvent déploré le caractère 

confidentiel de ces accords qui, aux yeux de beaucoup, sont devenus le symbole 

du néo-colonialisme. Par exemple, à l'exception de la Guinée, l'ensemble des 

Etats francophones d'Afrique de l'Ouest (Côte d'Ivoire, Sénégal, Togo, 

Mauritanie, Niger, Haute Volta, Bénin, Mali) ont conclu des accords 

d'assistance militaire avec la France ; de surcroît, certains d'entre eux (Sénégal, 

Côte d'Ivoire, Togo) sont liés à l'ancienne métropole par un traité de défense. 

(voir tableau ci-après). 

283 Voir, Diop (D, S ), La nouvelle coopération France-Afrique en matière de sécurité, in sous la direction de 
Pascallon (P), op. cit., pp12 1-1 32. 



Liste des principaux accords de coopération militaire bilatéraux en vigueur 

début 1997 

Pays 

BENIN 

BURKINA FASO 

BURUNDI 

CAMEROUN 

CENTRAFRIQLTE 

Date 

3 1/03/66 

2710416 1 

2410416 1 

1 4/07/65 

071 1 0169 

3 1/05/74 

18/07/66 

2 1/02/74 

2 1/02/74 

2 1/02/74 

15/08/60 

10/09/65 

2 1/05/66 

Type 
- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 

- Accord de coopération militaire 

technique; échange de lettres sur les facilités 

d'escale et de transit. 

- Accord d'Assistance Militaire Technique 

(AMT); 
- Convention relative au soutien logistique 

des forces armées. 

- Accord particulier relatif au concours en 

personnel militaire pour l'organisation, 

l'instruction et l'emploi de l'escadrille 

burundaise; 

- Extension de l'accord précité à l'ensemble 

des forces armées burundaises. 

- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 

- Accord de défense; 

- Accord de coopération militaire 

- Convention fixant les règles et modalités 

du soutien logistique aux forces armées. 

- Accord de défense; 

- Convention fixant les règles et conditions 

du concours au soutien logistique des forces 

terrestres, aériennes et de la gendarmerie 

(avenant de mars 1973); 

- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 



COMORES 

CONGO 

COTE D'IVOIRE 

DJIBOUTI 

GABON 

0811 O166 

1111 1/78 

04/08/79 

01/01/74 

2410416 1 

2410416 1 

08/04/65 

03/09/65 

2610 1/78 

19/03/80 

27/06/77 

28/04/78 

03/09/79 

12/02/80 

1 110219 1 

' 17/08/60 

- Accord concernant l'assistance militaire 

technique. 

- Accord de coopération en matières de 

défense; 

- Convention relative au concours militaire 

technique. 

- Accord de coopération technique en matière de 

formation de cadres et d'équipement de l'armée 

populaire nationale. 

- Accord de défense; 

- Accord d'Assistance Militaire Technique; 

- Convention fixant les règles et conditions 

du concours français au soutien des forces 

terrestres, aériennes et de la gendarmerie; 

- Protocole relatif a la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 

- Accord particulier pour la coopération en 

matière d'armement; 

- Accord particulier pour la formation des 

pilotes. 

- Protocole provisoire fixant les principes 

de la coopération militaire; 

- Echange de lettres fixant les conditions 

fiscales applicables aux AMT; 

- Convention relative à la création et au 

fonctionnement d'un bureau provisoire postal 

militaire. Modifiée le 12/02/85 

- Convention au sujet des compétences de 

la prévôté en matière de délits ou fautes 

commises par les AMT; 

- Accord portant sur la surveillance de 

l'espace aérien. 

- Accord de défense et d'assistance 



GUINEE 

EQUATORIALE 

GUINEE 

CONAKRY 

MADAGASCAR 

MALI 

MAURICE 

MAURITANIE 

25/08/65 

1711 1/65 

O 1 /02/80 

09/03/85 

07/04/85 

04/05/66 

04/06/73 

2911 2/78 

en cours 

06/05/85 

08/07/86 et 

28/07/86 

14/09/79 

25/09/79 

16/09/65 

militaire technique; 

- Convention fixant les règles du soutien 

logistique des forces terrestres, aériennes et 

de la gendarmerie; 

- ProtocoIe relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 

- Accord particulier relatif à l'instruction 

des personnels de l'Armée de l'Air sur 

Mirage (+ avenant du 29/08/80). 

- Accord de coopération militaire 

technique. 

- Accord de coopération militaire 

technique. 

- Convention de soutien logistique; 

- Convention concernant les affaires 

militaires et l'assistance technique (avenants 

les 2611 0173 et 0511 1/73); 

- Convention concernant l'hôpital militaire 

d1Antananarive; 

- Accord de coopération militaire 

technique. 

- Accord de coopération militaire 

technique; 

- Echange de lettres fixant les conditions 

fiscales applicables aux AMT. 

- Echange de lettre relatif à la contribution 

mensuelle de 1'Ile Maurice aux dépenses de 

personnel AMT; 

- Accord particulier de coopération 

militaire. 

- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 



1 6/06/76 

avril 90 

NIGER 

RWANDA 

SENEGAL 

SEYCHELLES 

TCHAD 

TOGO 

27/04/86 2 1/09/86 

et 19/02/87 

1 9/02/77 

18/07/75 

29/03/74 

29/03/74 

29/03/74 

05/01/79 

06/03/76 

06/03/76 

3 0/07/9 1 

30/06/92 

10/07/63 

- Accord de coopération militaire 

technique; 

- Echange de lettres fixant les conditions 

fiscales applicables aux AMT. 

- Accord de coopération militaire 

technique. 

- Accord particulier d'assistance militaire 

technique. 

- Accord de coopération en matière de 

défense; 

- Convention fixant les règles et conditions 

du concours au soutien logistique des forces 

terrestres, aériennes, maritimes et de la 

gendarmerie, des unités militaires du service 

civique et des formations paramilitaires 

(gardes républicaines, sapeurs-pompiers); 

- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires. 

- Accord particulier en matière navale. 

- Accord de coopération militaire 

technique; 

- Convention fixant les règles et conditions 

du concours au soutien logistique des forces 

armées; 

- Annexe relative au fonctionnement de 

l'hôpital militaire de D'Jarnena; 

- Protocole relatif au stationnement des 

troupes françaises au camp de Kossey; 

- Protocole sur l'aide de l'armée nationale 

tchadienne; 

- Protocole relatif à la restructuration des 

effectifs de l'armée nationale tchadienne. 

- Accord de défense; 



I 1 du concours au soutien logistique des forces 

29/04/65 

terrestres, aériennes et de la gendarmerie; 

- Protocole relatif à la sécurité des vols des 

aéronefs militaires; 

- Accord de coopération militaire 

- Convention fixant les règles et conditions 

l 1 Accordparticulier de coopération en matière 

ZAIRE 

d'aéronautique; 

Arrangement de coopération militaire 

technique dans les domaines de 1 'aéronautique 

(avenants en date du 0 7/0 7/75, 02/03/76, 

O 7/05/7 7); 

22/05/74 

Arrangement relatifà l'instruction du 

personnel zaïrois dans les écoles de l'armée de 

l1air+ançaise. 

technique. 

- Accord général de coopération militaire: 

1 1 - Arrangement de coopération militaire 

1 technique dans le domaine de la force 

I terrestre (avenant en date du 07/02/78). 
1 1 

Sources: PASCALLON ( P ) (sous la direction de) La politique de sécurité de la France en Afrique, l'Harmattan, 

Paris 2004, pp 17-20. 



La participation française ou plus précisément l'intervention militaire 

française en Afrique s'adossait juridiquement, dans une majorité de cas, sur 

des accords de défense ou de coopération militaire284 bilatéraux (dont certaines 

dispositions sont demeurées secrètes) et mêlait souvent objectifs politiques et 

humanitaires. Cette politique s'est perpétuée pendant trois décennies, au fil 

d'interventions qui ont non seulement assuré la survie de régimes usés jusqu'à la 

corde (comme au Zaïre en 1977 et en 1978)' mais ont également parfois conduit 

l'armée française à jouer les putschistes contre d'anciens alliés (l'exemple le 

plus célèbre étant évidemment, en septembre 1979, celui de l'empereur Bokassa, 

auquel la France substitua une doublure présidentielle beaucoup plus présentable 

en la personne de David Dacko). Si certaines des interventions françaises de la 

période pouvaient trouver leur justification dans la volonté de défendre les 

intérêts occidentaux dans des régions menacées par les Etats alors alliés de 

l'Union soviétique (comme au Tchad, où la poussée libyenne des années 1980 

est endiguée à deux reprises - en 1983 et 1986 - avec le concours militaire de la 

France) ou, plus simplement, de défendre des Etats contre des menaces 

extérieures (cas de l'assistance militaire apportée en 1977-1978 à la Mauritanie, 

en butte aux attaques du Front Polisario), dont la plupart d'entre elles, avec pour 

toile de fond la touche par trop personnalisée et parfois dévoyée des rapports 

franco-africains, visait essentiellement à sauver la mise à des régimes aux 

abois285 )). 

Au fil des années, des modifications ont été apportées286 mais ont le plus 

souvent concerné des symboles politiques (renégociations des accords de 

défense) ou des points techniques, tout en conservant intact le projet politique 

284 Cf Bourgi (A), la politique française de coopération en Afrique, le cas du Sénégal, op.&., pp.184-202. 
285 Voir Weiss (P), L'opération Licorne en Côte d'ivoire, Bang d'Essai de la nouvelle politique française de 
sécuritC en Afrique, Annuaire français de relations internationales, 2004, pp 3 13-326 
286 Plusieurs facteurs vont pousser la France à redéfinir sa politique en Afrique. Parmi ces facteurs, on peut citer 
la fin de la guerre froide, la disparition des initiateurs de la politique de (( pré-carré africain », la réputation 
sulfureuse des « affaires afi-icaines » auprés de l'opinion publique et surtout le génocide rwandais et l'actuelle 
crise ivoirienne. 



central. Ainsi, grâce à la mise en place des accords de défense et de coopération, 

le dispositif militaire français en Afrique est triple et se fonde : 

-sur le concept d'assistance, formalisé par I'AMT (aide militaire 

technique), qui vise la consolidation des structures militaires nationales en 

Afrique ; 

-sur le concept de présence, matérialisé par le stationnement permanent 

des forces françaises installées en des points stratégiques du continent ; 

-sur le concept d'intervention, par le regroupement en France de forces 

dites de réaction rapide. 

Ainsi, (( avec ses forces pré positionnées en permanence sur le continent et 

une force de projection, la Force de réaction rapide située dans l'Hexagone, 

prête à agir en renfort en cas de besoin, la France répond au souci de stabiliser 

les régimes africains mais aussi à celui de conserver l'état opérationnel des 

contingents spécialisés aptes à intervenir sur des théâtres d'opération extérieur. 

Défendre les intérêts nationaux et participer à la sécurité internationale entrent 

dans cet ~ b j e c t i ? ~ ~  ». 

La France a participé à plusieurs réunions et opérations de maintien de la 

paix en Afrique. C'est par exemple à l'initiative de la France que la MISAB a vu 

le jour. En effet, après trois mutineries consécutives durant l'année 1996 à 

Bangui, le 1 9 ' ~ ~  sommet France-Afrique de Ouagadougou a mandaté le Tchad, 

le Gabon, le Mali et le Burkina-Faso, ainsi que deux Etats volontaires, le 

Sénégal et le Togo, pour une mission de médiation dans la capitale 

centrafricaine. Celle-ci désigna le 8 décembre 1997 un « comité international de 

suivi », dirigé par le Général amadou Toumani TOURE, ancien et actuel chef 

d'Etat du Mali. 

Les négociations aboutirent à la signature des Accords de Bangui le 25 

janvier 1997, en présence des présidents El Hadj Omar BONGO et Idriss 

287 Voir Bangoura (D), in Niangale Bagayoko Penone, les politiques de sécuritd française et américaine en 
Afrique de l'ouest, Thèse de doctorat, Institut d'Etudes Politiques de Paris, décembre 2002, pp79-80. 



DEBY, consacrant la naissance de la « Mission Interafricaine de surveillance 

des Accords de Bangui » (MISAB). 

Celle-ci fut mise sur pied dans des délais très brefs puisque ses premiers 

éléments arrivèrent le 3 1 janvier et qu'elle était entièrement déployée dans la 

totalité de la ville dès le 9 février, avec pour mission de surveiller l'application 

des accords, de participer au désarmement des unités rebelles et d'assurer la 

sécurité dans Bangui. 

Les six pays participèrent à hauteur d'un peu plus d'une centaine 

d'hommes chacun et la France fournit de son côté, une unité de commandement 

et de logistique ainsi qu'un détachement d'assistance opérationnel, soit 120 

hommes au total. 

Commandée successivement par deux officiers généraux gabonais, le 

général N'Kili et le général Mombo, décédé en service , la MISAB fut placée 

sous la responsabilité du colonel sénégalais Niang qui occupa les fonctions de 

chef d'état-major. 

Cet exemple de participation française à la sécurité en Afrique montre 

bien combien cette dernière s'implique dans les crises en ~ f r i ~ u e ' ~ ~ .  

La France a également mis en place plusieurs programmes de formation 

des forces africaineszg9. C'est le cas du REcAMP~~O que la France finance tant 

sur le plan de la logistique que sur le plan technique. Il s'agit là d'un 

engagement nouveau de la France, soucieuse de la sécurité du continent noir, 

mais respectueuse de la liberté de décision de ses Etats, et de l'indépendance 

d'action de leurs forces armées. La France souhaite à travers le RECAMP, 

répondre à la volonté désormais affirmée des pays afncains, de gérer par eux- 

288 Voir Zorgbibe (C), op. cit., pp. 112-1 13 
289 Au Mali, la France appui l'installation d'une école de maintien de la paix à vocation régionale qui dispense 
des formations aux militaires africains engagés dans les opérations de paix jusqu'au niveau de la brigade. La 
France collabore avec la CEDEAO dans les domaines de la prévention et de la résolution des conflits. In, rapport 
d'activité du Ministère des affaires étrangères, 2003, p. 45. 
290 Voir Diop (D S), op cit., p 127. 



mêmes les problèmes de sécurité de leur continentz9'. Elle a donc réorienté sa 

coopération de défense avec ces pays dans un sens de renforcement de leurs 

moyens à maintenir la paix. 

La France par sa présence militaire en Afrique envoie également des 

forces d'interposition dans les pays en crise, comme en Côte d'Ivoire où plus de 

3000 militaires français s'interposent entre les rebelles et l'armée régulière 

depuis l'échec du coup d'Etat du 19 septembre 2 0 0 2 ~ ~ ~ .  De même, elle joue un 

rôle important dans la médiation politique en Afrique. C'est dans ce contexte 

qu'ont été signés les accords de Linas ~ a r c o u s s i s ~ ~ ~  en France sur la crise 

ivoirienne. Cette position de la France a été réaffirmée par le porte parole du 

Quai d'Orsay lors qu'il disait, par rapport à la situation en Centrafrique, << nous 

contribuons ainsi de façon constructive et ciblée à la stabilisation de la région et 

nous rappelons notre disponibilité à appuyer le dialogue politique qui s'amorce 

en Centrafrique et qui constitue la seule issue durable au problème de cette 

République 294». 

Cette idée de soutenir et de maintenir la paix en Afrique a récemment fait 

l'objet de discussions au niveau européen. En effet, l'Union européenne a mis en 

place un financement visant à renforcer la capacité de l'Union africaine à se 

lancer dans des opérations de soutien et de maintien de la paix en Afîique. Ainsi, 

dans une décision 3 1 2 0 0 3 1 ~ ~ ~ ~ ~  du Conseil des Ministres ACP-CE, du 11 

décembre 2003, l'Union européenne décide de doter la nouvelle facilité de 

soutien à la paix pour l'Afrique d'un montant initial de 250 millions d'euros. 

Ces 250 millions d'euros émanent du Fonds européen de développement (FED) 

au titre de l'Accord de ~ o t o n o u ~ ~ ~ .  

29' Voir Azaïs (G), La France et les capacités africaines en matiéres de maintien de la paix, in sous la direction de 
Pascallon (P), op. cit., pp 133-142. 
292 Voir, Cottereau (G), Une Licorne en Côte d'Ivoire au service de la paix. Avant Marcoussis et jusqu'8 la 
réconciliation ?, annuaire français de droit international, CNRS éditions, Paris, 2003, pp 176-206. 
293 Cf Jean du Bois de Gaudusson, op cit., PP.4 1-55. 
294 Cf Déclaration du Porte parole du Quai d'Orsay, Paris, 11  fevrier 2003, in http://www.france.diplomatie.fr, 

pl-2 
f95 Voir JO (de 1'LJE) L345 du 3 1 décembre 2003. 
296 Voir Accord de Cotonou du 23 juin 2000, JO (de 1'UE) L3 17 du 15 dtcembre 2000. 



-Dans cet effort de ramener la paix dans certaines parties de l'Afrique les 

 USA^^^ ont, depuis quelques années, rejoint la France. Cependant il faut dire, 

comme l'a souligné Mme Niangalé Bagayoko-Penone, « à des degrés divers, 

tous les présidents et leurs administrations ont traditionnellement perçu le 

continent africain comme une zone légitime d'influence européenne. D'une 

manière générale, en l'absence de crises majeures, ce sont, dans une large 

mesure, les services administratifs (bureaucraties) qui ont présidé à la définition 

aussi bien qu'à la conduite de la politique africaine, considérée comme 

d'importance mineure par l'ensemble des présidents américains, à l'exception de 

Kennedy et de Carter dont l'approche idéaliste initiale a néanmoins rapidement 

cédé la place à un réalisme plus ». 

Plusieurs raisons expliquent cet engagement des USA en ~ f r i ~ u e ~ ~ ~ .  Tout 

d'abord, pour les USA, l'intérêt stratégique de l'Afrique dans la diversification 

de leur approvisionnement en pétrole semble grandir. Après le golfe arabo- 

persique, le golfe de guinée est très important pour les américains (la Guinée 

équatoriale, le Nigeria, le Congo-Brazzaville, et, bien sûr l'Angola). 11 y'a 

ensuite des raisons liées à l'histoire. En effet, 35 millions d'américains ont des 

racines en Afrique. 

Les risques terroristes liés aux Etats faibles constituent également des 

motivations pour les américains depuis les événements du 11 septembre 2 0 0 1 ~ ~ ~ .  

En outre les USA soutiennent tous les Etats se tournant vers la démocratie et 

souhaitent développer des échanges commerciaux avec l'Afrique (15% des 

297 Cosby (W), Opérations de circonstance en Afrique et aide en matitre de formation Aûican Contingency 
Operations and Training Assistance (ACOTA), in Sous la direction de Pascallon (P), op cit, pp 157- 162. 
298 Voir Niangalé Bagayoko-Penone, op cit., pp101-128. 
299 Cf Bunduku-Latha (P), l'administration Clinton et l'Afrique, L'Harmattan, Paris, 1999, pp.117-142. 
300 Dans son discours au Forum de I'AGOA (African Growth and Opportunity Act) A Port Louis Maurice, 
discours enregistré le 13 janvier 2003 et diffusé le 15 janvier 2003, le Président George Bush disait : « . .. mon 
pays est reconnaissant envers les pays d7Akique du soutien crucial et de l'amitié qu'ils ont offertes dans cette 
lutte. Vous avez fait front avec nous contre une menace mortelle. Nous vous soutiendrons donc pour vous.aider à 
mettre fin aux terribles conflits régionaux qui infligent tant de souffrances a d'innocents akicains, que ce soit au 
Congo, au Soudan ou en Côte d'Ivoire ... », voir Document d'actualité internationale n06, 15 mars 2003, pp 245- 
246. 



approvisionnements des USA en pétrole et l'Afrique représente 800 millions 

d'habitants). 

La politique américaine en Afrique vise aussi à lutter contre le sida, les 

pandémies, la protection des ressortissants et ambassades, protection des lignes 

de communication, prévention et gestion des crises (une trentaine d'opérations 

depuis 199 1) contenir les menaces transnationales. 

En ce qui concerne la politique de sécurité et de défense américaine, 

quelques objectifs ont été clarifiés. Il s'agit de: 

- la promotion de rôles constructifs au niveau national et régional pour les 

armées africaines ; 

-le renforcement des capacités de commandement au niveau stratégique ; 

-l'adoption d'une stratégie vis-à-vis des Etats à problème ; 

-développement d'un partenariat stratégique avec les Etats importants ; 

-la collaboration étroite avec les organisations sous-régionales ; 

-l'intensification des échanges et la formation des élites militaires ; 

-la coopération et coordination avec les amis et alliés ; 

-la préparation prudente des interventions, mais, lorsqu'elles sont nécessaires, 

les effectuer. 

Q'il s'agisse de la politique de la France ou des Etats-Unis, l'objectif visé 

est de doter l'Afrique des moyens efficaces et utiles pour le maintien de la paix. 

Cela suscite des inquiétudes chez les africains qui pensent à juste titre qu'en 

fournissant à l'Afrique une formation et du matériel utiles pour le maintien de la 

paix, les pays occidentaux espèrent se soustraire à l'obligation d'intervenir 

directement en Afrique. IL faut tout de même reconnaître qu'aujourd'hui les 

pays occidentaux et les pays africains commencent enfin, ensemble et entre eux, 

à coopérer en faveur de la paix. 



2- Les conséquences 

La conséquence la plus directe de cette multiplicité d'acteurs dans la 

résolution des conflits armés en Afrique a été l'influence exercée par les 

relations de coopération et de concurrence sur le contenu et les modalités 

d'exécution des politiques de résolution des conflits. 

On note, dans la plupart des cas une coopération par exemple entre les 

Nations-Unies et l'OUA dans la résolution des conflits. Ainsi en est-il de la 

désignation commune d'un envoyé spécial représentant les Secrétaires généraux 

des organisations au Congo. 

De même, les Etats s'entendent pour apporter des réponses à travers la 

concertation à ces crises. La résolution de la crise centrafricaine née de la 

mutinerie d'une partie de l'armée a été l'occasion d'une coopération entre la 

France et les Etats africains tels que le Gabon, le Tchad, le Sénégal et le Congo. 

Le seul phénomène constant dans ce processus de règlement pacifique des 

conflits est la coopération entre Etats et médiateurs. Les médiateurs sont à la fois 

sollicités et acceptés par les Etats. C'est dans ce contexte que Amani Toumani 

Touré intervient au Niger et en RCA, et Omar Bongo dans le conflit congolais. 

La résolution des conflits en Afrique constitue également un endroit où 

s'exerce la concurrence entre acteurs. La médiation apparaît comme une 

compétition entre plusieurs acteurs qui attendent en retour une certaine 

reconnaissance ou gratitude. On a par exemple, vu dans le cas du conflit 

congolais l'affrontement entre la médiation plus ancienne et réelle de Omar 

Bongo et celle, plus tardive et restée au stade de l'énonciation, de Kabila. 

Cette concurrence entre acteurs peut se situer au niveau des projets, des 

priorités définies et entre les acteurs eux-mêmes. 

La résolution des conflits marque le leadership des acteurs de l'ordre sur 

les belligérants. Dans un contexte social international structuré par la paix 

comme modèle de conduite collective, l'implication d'un acteur dans la 



résolution des conflits lui confère un avantage symbolique ou un bénéfice de 

gardien des normes de l'éthique des relations internationales. Face aux parties 

belligérantes, le médiateur se trouve ainsi placé dans une posture qui transcende 

(cf les exemples de Bongo vis-à-vis de Lissouba et Sassou Nguesso, de Mandela 

vis-à-vis de Mobutu et de Kabila lors de la crise zaïroise, de Tournani Touré en 

RCA). C'est là une conséquence, mais aussi peut être une source de la 

médiation. A cet égard, on peut considérer que les opérations de maintien de la 

paix des Nations-Unies participent de l'affirmation de l'hégémonie symbolique 

de l'organisation. Celle-ci est renforcée par le passage du maintien de la paix à 

l'imposition de la paix, observée dans le cadre du conflit somalien à travers 

l'autorisation onusienne du recours à la force contre les belligérants. 11 a été de 

même en ce qui concerne l'ingérence de la CEDEAO au ~ibéria)" ». 

La recherche des solutions aux conflits africains devient alors révélatrice 

des positions de force dans des situations concrètes. La crise en ex-Zaïre, au 

moment des négociations entre les parties au conflit, a eu pour effet d'afficher la 

montée en puissance de l'Afrique du sud et des Etats-Unis, dans un contexte de 

redéfinition de l'influence de la France. La régulation des conflits apparaît donc 

comme relevant d'un champ complexe déterminé par les politiques de puissance 

dans une certaine mesure. 

Cependant, il faut dire de manière générale que c'est la solution militaire 

qui est souvent utilisée en Afrique, car les efforts de résolution pacifique par la 

négociation, la médiation, le désarmement des milices, le cessez-le-feu etc, n'ont 

pas toujours été satisfaisants ou convaincants302. 

Des progrès considérables ont été faits, notamment en Afrique de l'ouest en 

matière de prévention, de gestion ou de règlement des conflits armés à travers la 

CEDEAO, plus précisément avec la mise en place de I'ECOMOG qui, comme 

30 1 Cf Daniel Bach et Luc Sindjoun, op. cit., p6. 
302 C'est le cas du conflit congolais qui s'est soldé par la victoire militaire de Sassou Nguesso sur Lissouba. 
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nous l'avons souvent fait remarquer, a beaucoup inspiré les dirigeants de 

l'Afrique de centrale dans la création du COPAX. 

II/- Les conflits armés en Afrique de l'ouest 

Au cours des dernières années, plusieurs pays de l'Afrique de ont 

souffert de conflits armés et d'instabilité politique, avec des conséquences 

économiques et sociales très négatives. Ces troubles ont même affecté des pays 

aubaravant stables. Ainsi, la Côte d'Ivoire a connu à la veille de noël 1999~"' 

son premier coup d'Etat militaire depuis l'indépendance en 1960. 

Même si la Côte d'Ivoire, à cause de la place qu'elle occupe et son rôle dans 

l'économie de la s ~ u s - r é ~ i o n ~ ~ '  n'a pas encore trouvé de solution définitive à 

cette crise, il faut reconnaître que les gouvernements de l'Afrique de l'ouest ont, 

contrairement à leurs homologues de l'Afrique centrale su agir avec 

détermination pour mettre fin à des guerres civiles. Citons ainsi le déploiement 

des forces de I ' E C O M O G ~ ~ ~ ,  destiné à rétablir la stabilité au Libéria et en Sierra 

Leone. 

303 L'Afrique de l'ouest est traversée par plusieurs crises politico-militaires : coups d'Etat en Guinée-Bissau 
(septembre 2003) et Sao-Tomé-et-Principe Guillet 2003), tentatives de putsch au Burkina Faso et en Mauritanie 
(octobre 2003), renversement de M. Charles Taylor par une rébellion au Liberia (août 2003), remous politiques 
au Sénégal (année 2003), destabilisation de la Côte d'Ivoire (depuis septembre 2002) ... 
304 I l  y a eu une série d'événements politiques qui ont entraîné la mort de plusieurs personnes en 2000 et 2001 ii 
la suite des élections présidentielles et législatives. Depuis le 19 septembre 2002 la Côte d'Ivoire subit une 
agression militaire dans le nord du pays (où des villes comme Bouaké et Korogo sont assiégées par des bandes 
armées qui sèment la terreur au sein de la population civile) qui a commencé par la tentative d'un coup d'Etat 
contre un régime démocratiquement élu, entraînant la mort du Ministre de l'intérieur, de l'ancien chef militaire 
et auteur du coup d'Etat militaire de décembre 1999, le Général Guéi et de plusieurs civils ivoiriens. 
305 La Côte d'Ivoire représente à elle seule près de 60% de la masse monétaire de la sous-région et 40% du PIB 
de I'UEMOA. En outre, ce pays sert de transit par sa position géographique et son Port d'Abidjan pour des pays 
comme le Burkina Faso, le Mali et même le Niger.. . 
306 Voir nos développements sur I'ECOMOG dans les pages suivantes. 



Dans tous les cas, qu'il s'agisse de l'Afrique centrale ou de l'Afrique de 

l'ouest, c'est toujours dans un cadre beaucoup plus vaste que des solutions ou 

des tentatives de solutions sont trouvées307. 

11 faut dire que ces ensembles sous-régionaux s'inspirent toujours du modèle 

européen, avec toutefois quelques nuances, en particulier en ce qui concerne la 

CEDEAO avec I'ECOMOG. 

A/- L 'intégration régionale et la prévention des conflits 

Aujourd'hui les accords d'intégration régionale ne se résument pas à des 

trains de mesures économiques. Les considérations politiques sont à l'origine de 

la création d'un grand nombre d'accords d'intégration régionale, aussi bien dans 

les pays développés que dans les pays en voie de développement. Par exemple, 

l'idéal politique et l'engagement qu'il a inspiré ont été importants dans le 

processus de construction d'une Europe intégrée. 

Certains prétendent que les économistes ne sont pas qualifiés pour analyser 

ces motivations politiques et pour s'interroger sur leur légitimité. 11 est 

néanmoins important d'examiner la dimension politique de l'intégration 

régionale dans la mesure où elle affecte indirectement les résultats économiques, 

via son impact sur la stabilité socio-économique interne et externe. 

Selon les analystes, les accords d'intégration régionale peuvent jouer un rôle 

diplomatique déterminant dans ce domaine. Premièrement, les accords 

d'intégration régionale qui réunissent d'anciens pays ennemis peuvent 

contribuer à réduire les tensions et l'éventualité d'une guerre. L'exemple le plus 

classique est celui de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

(CECA) de 1951, ancêtre de la CEE puis de I'UE, manifestement conçue pour 

307 En ce qui concerne le règlement pacifique des conflits et les opérations de maintien de la paix en Afrique 
centrale, c'est dans le cadre de la CEEAC qu'on a décidé de la création du COPAX, alors qu'en Afrique de 
l'ouest, c'est dans le cadre de la CEDEAO avec I'ECOMOG que les opérations de maintien de la paix sont 
assurées dans la sous-région. 



contenir les tensions franco-allemandes308 et rendre la guerre matériellement 

impossible309. 

C'est dans ce contexte que dans sa célèbre déclaration, Robert SCHUMAN 

relevait déjà le rôle que peut jouer une zone intégrée dans la prévention des 

conflits. Il soutenait que l'existence d'intérêts communs rendait impossible 

l'affrontement entre pays3 1°. 

Aussi disait-il que: "la mise en commun des productions de charbon et 

d'acier assurera immédiatement l'établissement de bases communes de 

développement économique, première étape de la fédération européenne et 

changera le destin des régions vouées à la fabrication des armes de guerre dont 

elles ont été les plus constantes victimes." Il poursuit en affirmant que " la 

solidarité de production qui sera ainsi nouée manifestera que toute guerre entre 

la France et l'Allemagne devient non seulement impensable, mais 

matériellement impossible.. . 31111 

Deuxièmement, certains accords contribuent à stabiliser les pays voisins et 

réduisent donc la probabilité de débordement des populations ou d'extension des 

massacres, au-delà des frontières internationales. 

308 II faut dire qu'entre 1870 et 1945, la France et l'Allemagne se sont affiontées à trois reprises en des conflits 
qui ont causé de lourdes pertes humaines. Ce qui a conduit plusieurs dirigeants européens à penser que la seule 
façon de garantir une paix durable entre leurs pays respectifs était de les unir économiquement et politiquement. 
3 09 Favoriser l'établissement d'une paix durable a été la principale raison de la construction européenne. Cet 
objectif, qui remonte déjà en 1620 lorsque le Duc de Sully imaginait "un corps politique de tous les Etats 
d'Europe qui pût produire entre ses membres une paix inaltérable et un commerce 
perpétuel"(http:!/www.europe.~ouv.fi/ei~.. ./costruction européenne 16.htm.p l), objectif repris par Hugo au 
XIX'"" siècle lorsqu'il écrivait : " un jour viendra où l'on verra ces deux groupes immenses, les Etats Unis 
d'Amérique et les Etats Unis d'Europe, placés en face l'un de l'autre se tendant la main par dessus les mers, 
échangeant leurs produits, leur commerce, leur industrie". Cet objectif a été mis en avant par Robert Schuman, 
ministre fiançais des affaires étrangères dans sa déclaration du 9 mai 1950 qui lance le processus de construction 
d'une Europe commune. 
3 10 Cette idée fut soutenue par Aristide Briand, "le pèlerin de la paix", premier homme d'Etat ii avoir proposé 
officiellement une Union européenne, lorsqu'il dît: " Je pense qu'entre des peuples qui sont géographiquement 
groupés comme les peuples d'Europe, il doit exister une sorte de lien fédéral; ces peuples doivent avoir à tout 
instant la possibilité d'entre en contact, de discuter leurs intérêts, de prendre des résolutions communes, d'établir 
entre eux un lien de solidarité, qui leur permette de faire face, au moment voulu, à des circonstances graves si 
elles venaient à naître". (Assemblée générale de la SDN ii Genève, le 5 septembre 1929, cité dans l'Union 
européenne, B. Mirkine-Guetzevitch et G. Scelle, 193 l), http: //www.info- 
europe.fi/europe.web/seb.dir/seb03.. ./briand.ht, pp 4 et 5. 
311 Déclaration de Robert Schuman, ministre fiançais des affaires étrangères du 9 mai 1950, http: 11 
europa.eu.int~abc/symbols/9-may/declfr.htm pp 1-3. 



Troisièmement, les accords d'intégrai-ion régionale peuvent contrer les 

menaces extérieures en renforçant les liens entre les pays intégrés et, ce faisant, 

désamorcer les conflits potentiels. Déjà, le commerce depuis la nuit des temps 

était un facteur de stabilité et de bon voisinage puisqu'il constituait un 

instrument diplomatique naturel et indiscutable propice à la stabilité régionale. 

Pour l'essentiel, cela est dû au fait que le surcroît de revenus induit par l'accord 

d'intégration régional permet aux pays membres de consacrer davantage de 

fonds à la défense. Dans le même ordre d'idées, on dit que le commerce a une 

influence pacificatrice qui encourage la compréhension mutuelle entre les 

partenaires. 

Schiff et winters312 admettent l'hypothèse selon laquelle les échanges 

commerciaux entre pays voisins améliorent directement la sécurité, par exemple 

en renforçant le niveau d'interactions et de confiance entre les habitants de ces 

pays, en rendant chaque pays plus directement intéressé au bien-être de son 

voisin ou en améliorant la sécurité d'accès aux matières premières stratégiques 

du voisin. Selon ces hypothèses, une subvention aux échanges intra-bloc ou un 

accord d'intégration régionale, accompagnés de taxes intérieures adéquates, 

peuvent maximiser le bien-être des pays en'leur offrant un moyen optimal 

d'internationaliser les facteurs externes liés à la sécurité. 

De même, ils considèrent que lorsque l'évolution d'un accord d'intégration 

est dominée par les considérations sécuritaires, les barrières commerciales 

extérieures optimales diminuent à mesure que les pays membres approfondissent 

leur intégration. Selon eux, les barrières ont tendance à augmenter à la suite de 

l'élargissement d'un accord d'intégration. A partir d'un état stable, la création 

d'un accord d'intégration régionale accroît le volume des échanges entre les 

pays membres et renforce donc directement la confiance entre leurs habitants. 

L'intégration profonde, qui se traduit par un abaissement des coûts de 

312 Cf Schiff et Winters, in Rapport sur le développement en Afrique 2000, intégration régionale en Afiique, op. 
cit. pp 133-134. 
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transaction entre pays membres et une augmentation du niveau naturel 

d'échanges intra-blocs, produit le même effet mais ses modalités et son 

occurrence temporelle dépendent de la nature exacte de l'intégration profonde. 

Il faut essentiellement dire que la coopération politique est parfaitement 

possible même en l'absence de préférences tarifaires, et inversement, la liberté 

des échanges ne garantit pas la paix. Pour justifier l'institution d'un accord 

d'intégration régionale par des motifs politiques, il faut donc avoir de bonnes 

raisons de penser que les préférences commerciales contribuent à un 

rapprochement politique, que ce rapprochement est souhaitable et qu'il serait 

impossible en l'absence d'un véritable accord d'intégration régionale. 

Ce qu'il faut retenir ici c'est que l'intégration peut, à certains égards, jouer 

un rôle important dans la prévention des conflits, mais essentiellement entre 

pays membres de la sous-région. L'Europe demeure à ce titre le plus bel exemple 

car pendant plus de quarante ans elle n'a pas connu de conflit grâce à 

l'intégration de cette région et surtout à la convergence des intérêts des différents 

Etats membres de l'Union. Cette réalité propre à l'Europe peut servir de modèle 

pour l'Afrique. En effet, comme partout ailleurs les relations entre africains 

restent dominées par au moins trois types de processus de coopération qui 

peuvent à certains égards éloigner le spectre de la guerre. Il s'agit de l'interaction 

des stratégies (surtout diplomatique et militaire), de l'interdépendance des 

intérêts (économiques) et l'interpénétration des sociétés (du point de vue 

démographique et culturel). 

En d'autres termes, l'existence des liens nés des phénomènes d'intégration en 

Afrique peut favoriser la construction d'une paix durable. 

Il appartient alors aux africains de s'inspirer des différents mécanismes mis 

en place par les européens afin donc de prévenir les conflits susceptibles de se 

déclencher car, « en tant que promoteur de l'intégration, 17UE maintient depuis 

des décades des relations privilégiées avec ses voisins qui ont permis de 

maintenir un degré élevé de stabilité et de prospérité. Cette coopération 



régionale ne s'arrête pas cependant aux frontières de l'Union, qui peut 

également servir d'exemple à d'autres enceintes telles que le Mercosur, 

I'UEMOA et le Conseil de coopération du Golfe (CCG), entre autres, qui 

bénéficient déjà d'un soutien de l'Union 313». C'est dans ce sens que nous 

trouvons dans les critères de copenhague3" une avancée considérable dans la 

construction communautaire. L'exigence de démocratie, respect des droits de 

reconnaissance et protection des minorités, l'existence d'un Etat de 

droit, organisation des élections libres et transparentes et la bonne gouvernance 

constituent à cet égard un moyen efficace de prévention des conflits. C'est 

pourquoi, « comme la démocratie, le constitutionnalisme et les droits de 

l'homme, 1'Etat de droit fait aujourd'hui l'objet d'un consensus aussi général 

que soudain3 l6 », auquel n'échappe pas la construction communautaire3 17.  Ces 

critères constituent aujourd'hui ce qui convient d'appeler le « socle » de la 

construction communautaire qu'on retrouve dans tous les derniers traités3I8 de 

l'm. 
Compte tenu du retard avec lequel les Etats africains assimilent ces critères, 

depuis 1990 ils subissent des attaques concernant les violations des droits de 

l'Homme, l'absence de démocratie et la mauvaise gestion. C'est pourquoi les 

organisations internationales comme les Nations Unies, la Banque mondiale ou 

313  Voir Prévention des conflits, http://www.europa.eu.int/scadplus/leg/fi/lvb/r12700.htm. 
314 Ces critères ont été fixés lors du Conseil de Copenhague de 1993 concernant l'élargissement de l'union 
européenne aux pays de l'Europe centrale et orientale ( PECO). 
315 Voir Molinier (J), op cit. pp 184-205. 
3'6 V Troper (M), Le concept de 1'Etat de droit, Droits, no] 5, 1992, p.51. 
317 Cf Molinier (J), op cit. p206. 
318 On retrouve ces critères par exemples dans le Préambule au traité de Maastricht du 7 février 1992 où les Etats 
ont confirmé « leur attachement aux principes de la liberté, de la démocratie et du respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et de 1'Etat de droit »tandis que l'article 6 du même traité dispose, en son 5 2, que 
« l'Union respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et tels qu'ils résultent 
des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, en tant que principes généraux du droit 
communautaire ». Le traité d'Amsterdam conserve à l'identique le $2 de l'article 6 mais le fait précéder d'un $ 1, 
directement inspiré du préambule du précédent traité. Les Conseil européens de Cologne de juin 1999 et de Nice 
du 7 décembre 2000 vont reprendre ces mêmes principes, en soutenant que « ... l'Union se fonde sur les valeurs 
indivisibles et universelles de dignité humaine, de liberté, d'égalité et de solidarité ; elle repose sur le principe de 
démocratie et le principe de 1'Etat de droit (...) ». Enfin, le projet de constitution intègre la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union, y compris son préambule, en en faisant la deuxième partie du texte. 



le FMI et certains pays occidentaux exercent une pression importante sur ces 

Etats afin qu'ils mettent en place les réformes nécessaires garantissant 

l'émergence de la démocratie et de la bonne gouvernance3'9. Il s'agit par 

de soumettre l'octroi d'une aide à l'organisation des élections libres et 

transparentes. 

Si les Traités d'intégration en Afrique peuvent comporter en leur sein les 

mêmes exigences, la plupart des crises que nous connaissons aujourd'hui 

seraient évitées, car dans leur totalité ces crises sont nées de l'absence quasi- 

exclusive de ces exigences. 

Par contre dans le cadre d'une guerre civile, la situation paraît beaucoup plus 

difficile, dans la mesure où les causes ou les raisons d'une guerre civile, et 

toutes les ramifications qu'elle peut avoir sont toujours difficiles à cerner 

puisqu'elles relèvent de la politique interne des Etats et toute prise de position 

par rapport à telle ou telle partie au conflit peut être lourde de conséquences. 

En Afrique, de manière générale, on n'a pas connu de véritables cas de 

prévention de guerre civile, mais, on a plutôt assisté à des situations de 

règlement de conflits armés à l'intérieur des Etats, soit par la médiation d'un 

Etat tiers320, soit par l'intervention d'une force d'interposition comme dans la 

plupart des guerres civiles en Afrique de l'ouest. C'est ce que nous allons à 

présent examiner à travers l'exemple de I'ECOMOG. 

B/- L'intégration régionale et le règlement des confits : l'exemple de 

Z 'ECOMOG 

A la fin de l'année 1989, lors que la guerre civile qui éclate au Libéria, la 

CEDEAO, organisation économique à la base, avait déjà un instrument de 

3 19 En 1990, lors du sommet France-Afrique de la Baule, le président François Mitterand avait annoncé : « la 
France liera tout son effort de contribution aux efforts qui seront accomplis pour aller vers plus de liberté ». 
320 C'est le cas dans la guerre civile au Congo-Brazzaville où le Gabon par l'intermédiaire de son chef d'Etat a 
joué la médiation entre les parties en conflit. Cette médiation n'a pas toujours donné les résultats attendus. 



coopération militaire : le Protocole de Non Agression de 1978 qui prohibe tout 

usage de la force armée ente les Etats contractants. Son article 5 dispose de la 

création d'un Comité spécial pour le règlement des différends. En mai 1990, 

c'est ce Comité qui est mis en place, il a pour nom Comité Permanent de 

Médiation, décide de la mise en place d'une force d'interposition au Libéria. 

C'est la création de 1'ECOWAS Monitoring Group (Groupe d'observation 

militaire de la CEDEAO) connu sous le sigle anglais de I'ECOMOG en avril 

1990. 

Plus que toute autre organisation sous-régionale africaine, la CEDEAO a mis 

en marche un processus qui peut être adapté à la gestion des conflits en Afrique 

et ailleurs. Le fait qu'une organisation créée pour stimuler la coopération 

économique et politique réussisse à se transformer en un mécanisme de sécurité 

sous-régionale marque sans aucun doute une évolution inventive et importante 

dans la gestion de la sécurité interafricaine. Plusieurs Etats d'Afrique de l'ouest, 

sous la conduite du Nigeria dans deux des trois cas en question, se sont engagés 

sur une voie qui allait les conduire à intervenir dans les affaires internes de trois 

pays membres. Depuis plus de dix ans à compter de sa première intervention au 

Liberia en 1990, 1'ECOMOG se maintient à la tête d'une force de sécurité sous- 

régionale en Afrique de l'ouest. Son intervention au Liberia a marqué un 

tournant décisif en matière de sécurité collective en Afrique. Depuis son entrée 

dans ce pays, la CEDEAO s'est efforcée de transformer et d'étendre son mandat 

politique et économique au règlement et à la prévention des conflits3*'. 

Mais cette force qui devait ressembler aux opérations de maintien de la paix 

onusienne, du moins selon la pratique ayant eu cours jusqu'alors, a très vite pris 

une autre tournure : dès lors que les casques blancs ont été pris sous le feu des 

combattants du Front National Patriotique du Libéria (FNPL) de Charles 

TAYLOR, ils ont riposté et même poursuivi leurs assaillants. Ce fut une 

321 Voir Comfort Ero, Waheguni Pal Singh Sidhu et Augustine Toure, Rapport de la CEDEAO : (( Vers une Pax 
Ouest Afiicana : rétablir la paix dans la sous-région en difficulté, Académie internationale de la paix, Abuja, 
septembre 2001, p13. 



première évolution vers l'imposition de la paix. Puis avec les accords de paix et 

leur mise en œuvre effective, elle est devenue force de sécurité interne. Entre 

temps, la Sierra Leone s'est aussi embrasé : des soldats ont pris le pouvoir en 

chassant un président élu, Ahmad Tejan Kabbah. L'ECOMOG est alors envoyé 

au secours des forces, bien minces cependant, restées fidèles au président déchu. 

Et enfin, c'est la Guinée-Bissau qui est sous le feu avec la mutinerie de la 

majorité de l'armée sous la houlette du général chef d'état major, Ansumane 

Mane. Là encore, on tente de recourir à 1'ECOMOG. 

Evidemment, face à cette utilisation répétée, une question surgit qui est celle 

de la place exacte de I'ECOMOG dans l'architecture de la CEDEAO. Mais 

avant tout, il nous faut étudier les différentes crises. 

1- Les différentes crises et leurs conséquences 

Dans les trois pays, il s'agit fondamentalement tout d'abord d'une crise de 

pouvoir dans la mesure où il y a émergence d'une contestation armée du pouvoir 

politique. De part et d'autres cette contestation est favorisée par une situation 

économique critique dont le pouvoir en place est souvent, à tort ou à raison, jugé 

responsable. 

Mais la similitude s'arrête à ces grands traits perceptibles par ailleurs sous 

d'autres cieux, sans qu'ils ne débouchent pour autant sur une crise armée. Car 

d'une part, au Libéria, on assiste à une crise dont l'impact régional est loin 

d'être nul, tandis qu'à Freetown et à Bissau, la guerre reste circonscrite à 

l'espace territorial national. D'autre part, en Sierra Leone le président est déchu 

et remplacé par un nouveau pouvoir dont l'effectivité ne fait point de doute, 

tandis qu'au Libéria il n'y a plus d'autorité politique notamment après 

l'assassinat de Samuel DOE et qu'en Guinée-Bissau le président est toujours en 

place. Enfin, la crise en Guinée-Bissau ne prend pas entièrement pied dans la 



politique: c'est plus un différend entre personnes même si l'intervention 

Sénégalo-guinéenne pourrait porter à croire qu'il s'agit d'un différend politique 

à impact régional important322. 

Ainsi seule la guerre au Libéria impliquait réellement toute la sous-région : 

on se souvient des flots de réfugiés dans les pays environnants, de la montée de 

la criminalité dans certaines régions proches du Libéria, des incursions des 

rebelles en Côte d'Ivoire mais aussi en Guinée et en Sierra Leone. Les autres 

crises impliquaient aussi la sous-région mais à un degré moindre. Une action 

diplomatique intense pouvait suffire, au pire une force d'interposition en 

Guinée-Bissau pour faire respecter le cessez-le-feu, et un processus de transition 

concerté en Sierre Leone à défaut de trouver un compromis entre les putschistes 

du major KOROMAH et le président déchu A.T.KABB AH. Dans ce dernier cas 

1'ECOMOG pouvait être utilisé à titre dissuasif. 

Malgré ces différences de fond relevées dans les trois crises, la mission de la 

force ne semble pas varier de beaucoup. 

En effet, elle aboutit toujours à une imposition de la paix. Au Libéria, elle 

avait pour mission à l'origine de faire respecter le cessez-le-feu. Or, au moment 

où elle est créée, il n'y avait pas encore de cessez-le-feu à faire respecter. Et 

après l'opération « Octopus » des combattants FNPL, elle a poursuivi son 

offensive : le droit à la légitime défense ne peut pas justifier ce dépassement. 

Car la riposte à toute attaque, l'exercice donc du droit à se défendre contre tout 

agresseur, est soumise au principe de proportionnalité. C'est donc une mutation 

de la mission qui s'est ainsi opérée : désormais il ne s'agit plus de faire respecter 

un cessez-le-feu mais bien d'imposer la paix aux combattants libériens. 

En Sierra ~ e o n e ? ~ ? ,  17ECOMOG n'a pas pu commencer par une interposition 

puisqu7il y avait encore des combats ouverts lorsque des contingents nigérians 

322 Cf Jeune Afique du 14 au 20 juillet 1998, p.28 : ces deux Etats sont intervenus dès le déclenchement de la 
mutinerie, 24 heures après, en l'absence de conséquence régionale remarquée et de concertation régionale. 
323 Voir Clapham (C), Effondrement de 1'Etat et tentatives de reconstruction en Sierra Leone: le jeu politique du 
local et du jeu globa1,in Jean du Bois de Gaudusson et Jean-François Médard (sous la direction de), Afrique 
contemporaine, op. cit. pp. 177-1 91. 



de la force ouest-africaine ont pris position à Freetown venant en soutien aux 

contingents nigérians qui étaient déjà en place en vertu d'un accord de 

coopération militaire avec le Nigeria. La volonté d'imposer non pas la paix, 

mais le pouvoir déchu par les armes est dès lors évidente. 

En Guinée-Bissau, il n'y a pas non plus d'accord de cessez-le-feu : il est 

donc fort probable qu'il ne s'agisse encore d'imposition de la paix. Mais le 

champ reste ouvert puisque la CEDEAO (ou toute autre instance de médiation) 

peut bien aboutir à un accord de cessez-le-feu avant l'intervention. Quel que soit 

le schéma adopté, les rapports de force en place qui donnent l'avantage aux 

mutins et les difficultés à réunir le président Vieira et l'ex-chef d'état major sur 

une table de négociation, poussent à penser que la tâche d'une force 

d'intervention ne serait pas facile et qu'inévitablement on assisterait à une 

évolution à la libérienne avec imposition de la paix au bout du compte. 

On remarque donc une constante : l'imposition de la paix par la sous-région 

bien que l'impact régional et l'importance politique de la crise soient différents 

dans ces trois situations. 

2-L 'ECOMOG : bras armé de la CEDEAO : 

A l'origine la force d'interposition ECOMOG a été spécialement créée pour 

le Libéria, même si dans sa dénomination cet aspect n'apparaît pas. Mais son 

.* utilisation dans le contexte sierra léonais ne pouvait pas ne pas modifier sa place 

a.. dans le cadre institutionnel de la CEDEAO. De force circonstancielle dont la 

mission d'intervention se limitait au Libéria en guerre civile, I'ECOMOG est 

devenu bras armé de la CEDEAO utilisable sous d'autres cieux sur décision de 

l'organisation sous-régionale. Ceci depuis le sommet des ministres des affaires 

étrangères, de la défense et de la sécurité des Etats membres qui s'est tenu à 



Yamoussokro en mars 1 9 9 8 ' ~ ~  ; ce qui vient d'être entériné par le sommet des 

chefs d'Etat et de gouvernement d'Abuja au Nigeria. Cette évolution n'est pas à 

rejeter : elle est la bienvenue et marque une volonté réelle de la sous-région de 

résoudre le problème de la conflictualité. Même l'ONU où la Charte de San 

Fransisco prévoit la mise en place de forces conjointes ou d'accords 

d'association avec des organisations régionales et les Etats, n'a toujours pas 

réussi à créer cette « armée )) encore moins à mettre sur pied un état major unifié 

sous le commandement du Secrétaire ~ é n é r a l ~ ~ ~ .  

Néanmoins des avancées considérables ont été accomplies dans le cadre du 

conflit sierra léonais. En effet, la communauté internationale, après avoir 

condamné sans ambiguïté le coup d'Etat, appelle avec fermeté au retour 

immédiat et inconditionnel du Président démocratiquement élu. Les Nations- 

Unies chargent alors la CEDEAO et 1'ECOMOG de veiller au respect des 

sanctions prises à l'égard de la junte au pouvoir; les troupes de 1'ECOMOG sont 

stationnées devant Freetown pour conforter la pression internati~nale~'~. 

11 faut dire que les échecs de la communauté internationale en matière de 

prévention et de gestion des conflits en Somalie, au Rwanda, etc ont conduit 

l'ONU à entamer une réflexion critique des conditions dans lesquelles elle 

pouvait s'acquitter de sa mission principale. C'est donc le rapport Brahimi du 17 

août 2000 qui va donner une sorte d'impulsion aux Nations-Unies car il fait un 

constat alarmant en soulignant qu' "à moins de changements institutionnels 

importants, d'un appui financier plus solide et d'un engagement renouvelé de la 

- 

324 BARRY (M), DORCE (F), op. cit.p.127. 
325 C'est l'article 43 de la Charte de San Fransisco qui prévoit ces accords spéciaux liant l'organisation 
universelle à des Etats ou des organisations régionales, pour la fourniture de (( forces armées », d' « assistance )) 
et des << facilités ... nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Pour l'état major, il 
s'agit de l'article 47 de ladite Charte : << comité d'état-major chargé de conseiller et d'assister le Conseil de 

* sécurité pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires au Conseil pour maintenir la paix et 
la sécuritk internationales.. . )) 
326 Cf Smrek (S), Sierra Léone: Un Etat en attente d'une paix durable -la communautd internationale dans 
l'engrenage de la paix en Afrique de l'ouest, Annuaire français de droit international, n046, 2000, p179. 



part de ses membres, l'Organisation n'est guère en mesure de faire mieux 
11327 aujourd'hui , 

Le conflit sierra Iéonais a été l'un des endroits où pour la première fois et de 

façon concrète l'ONU coopérait avec une organisation sous-régionale africaine 

pour une opération de maintien de la paix en Afrique. Et comme le dit Sandra 

Szurek, "l'opération de maintien de la paix en Sierra Leone témoigne de ces 

mutations, par la conjonction des forces régionales et internationales qui y 

concourent. Il n'est donc pas impossible que le conflit sierra léonais fasse figure 

dans les mois qui viennent de test majeur de l'ensemble de ces évolutions"328. 

L'impératif de changement de politique de l'ONU a été favorisé par 

l'évolution de la situation au Sierra Léone. Ainsi la coopération entre la 

CEDEAO (par le biais de I'ECOMOG) et les Nations-Unies paraissait comme le 

moyen le plus efficace pour réussir cette opération de maintien de la paix dans la 

sous-région. 

En effet, faces aux limites des initiatives des Nations-Unies dans la 

résolution de certains conflits et particulièrement celui du Sierra Léone, la 

solution sous-régionale apparaît comme la meilleure voie. 

Les organisations sous-régionales africaines ont certes des intérêts tout 

comme les Etats eux-mêmes, mais ces intérêts sont ceux de tous les Etats 

membres ou au moins de la majorité, donc très rarement ceux d'un seul Etat. Cet 

intérêt englobant peut mieux assurer la paix et la sécurité des Etats membres. 

Dans le cadre onusien, cet intérêt n'est pas souvent général en matière de paix et 

sécurité internationale dans la mesure où l'organe compétent à titre principal -le 

Conseil de sécurité- est restreint et consacre une logique de puissance. Dans le 

cadre sous-régional, cet intérêt pourra exister plus facilement en raison du 

facteur numérique restreint. Et c'est bien là que I'ECOMOG, par exemple, 

intervient comme acteur potentiel important. 

327 V. Rapport du Groupe d'étude sur les opdrations de paix de I'ONU, Doc. ~59305-~/2000/809. 
Cf Szurek (S), op. cit., p179.. 
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Mais I'ECOMOG ne pourra jouer pleinement son rôle que dans un cadre 

décisionnel précis et sous des modalités en partie connues. 

En ce qui concerne le cadre décisionnel de 17ECOMOG, il faut déterminer 

essentiellement l'organe ayant autorité pour envoyer la force ouest-africaine. 

Pour ce faire, le choix est simple : un organe existant ou un organe nouveau. 

Pour le premier, nous pensons que sa périodicité et le grand nombre de 

personnes qui le composent nuisent à l'efficacité que l'organisation recherche 

par ce que, dans ces organes, il sera difficile d'obtenir rapidement une réunion 

encore moins une décision. 

Nous lui préférons donc la mise en place d'un nouvel organe taillé sur le 

modèle du Comité Permanent de Médiation : ce qui serait le « comité de crise 

pour x (pays) ». L'avantage serait que sa composition serait toujours fonction 

des circonstances particulières de la crise à traiter. De plus le nombre réduit de 

ses membres (4 à Smaximum) assure une rapidité des décisions que la 

communauté internationale a pu apprécier en 1990 face à la guerre civile au 

Libéria. Au sein de cet organe, il faut faire prévaloir le principe de la majorité 

dans le processus de prise des décisions. Enfin dans la détermination des 

membres devant siéger pour le règlement de la crise, il faut écarter d'office tout 

Etat membre qui a un intérêt direct dans la crise ou tout au moins priver cet Etat 

de droit de vote. Ainsi dans le cas bissau-guinéen, le Sénégal et la Guinée ne 

pourront pont participer au Comité de crise pour la Guinée-Bissau, par ce qu'ils 

ont pris part au conflit et aux côtés du président Vieira et donc contre les mutins. 

Pour accentuer la nécessité de réagir vite aux crises, le Comité sera mis en 

place par le Secrétaire Général après consultation du président en exercice ou 

de président sortant ou entrant. 

Quant aux modalités d'intervention, il faut dire qu'il est difficile d'avoir un 

cadre d'intervention précis et construit in abstracto. Il n'est d'ailleurs pas 

souhaitable qu'on assiste à des interventions stéréotypées, car chaque crise 

nécessite une gestion propre et circonstancielle. 



Cependant quelques éléments doivent être prédéterminés : 

-17autorité de la décision d'intervention du Comité de crise, pour les Etats 

membres de l'organisation sous-régionale ; 

-les différentes situations pouvant nécessiter une intervention ; 

-les différents mandats possibles ; 

-les principes devant régir la mobilisation des troupes ; 

-le financement des opérations en prenant en compte non seulement 

l'équipement mais aussi les hommes (soldes, indemnités en cas de blessure ou 

de décès) ; 

-les principes devant régir l'organisation interne de la force qui présente toutes 

les caractéristiques des armées nationaIes. 

Ces quelques éléments doivent permettre à l'organisation de fonctionner 

plus rapidement et de façon plus sûre, alors que, jusqu'à présent, les opérations 

sont conduites par à-coup et avec une ligne directrice (mandat) parfois difficile à 

cerner : c'était le cas quand 1'ECOMOG a tenté de soutenir des factions contre 

Charles TAYLOR. 

S'il est généralement admis que 1'ECOMOG a atteint les objectifs de ses 

déploiements329, et si le précédent qu'il a ainsi créé est salué par l'opinion 

internationale, il ne demeure cependant pas moins vrai que certaines questions 

font l'objet de controverses, notamment : 

- le mode de déploiement de l'ECOMOG, tant au Libéria qu'en Sierre Léone ; 

- la composition de la force ; 

- le commandement et le contrôle de ses opérations et la non-implication de la 

CEDEAO dans la gestion de ses opérations. 

En dehors de ces controverses, les mécanismes mis en place en Afrique en 

général en matière de prévention, de gestion et de règlement des conflits 

329 A ce jour, l'organisation ouest-africaine reste la seule organisation sous-régionale en Afrique à avoir réussi à 
monter une force multinationale de maintien de la paix pleinement opérationnelle. Après sept années d'activités 
de I'ECOMOG, des élections ont pu être organisées, qui ont porté au pouvoir, un gouvernement 
démocratiquement élu au Libéria. De même, I'ECOMOG a bien géré la crise sierra Iéonaise et permis le retour 
au pouvoir en mars du Président démocratiquement élu. 



connaissent des difficultés de tous ordres. En effet, qu'il s'agisse de 

17ECOMOG, du COPAX ou des autres organisations de ce type, on constate 

qu'elles sont confrontées à des problèmes presque identiques qui les rendent 

inefficaces et leur fonctionnement devient de plus en plus d.ifficile. 

Les organisations sous-régionales africaines chargées de la prévention, de la 

gestion et du règlement des conflits sont essentiellement composées des Etats 

africains qui sont, pour la plupart des Etats pauvres, donc ne pouvant pas assurer 

le déploiement des moyens financiers330, matériel et humain souvent nécessaires 

à la résolution des conflits armés en Afrique. Comme si cela ne suffisait pas, le 

manque de volonté de certains chefs d'Etat africains et les intérêts égoïstes 

(politiques et économiques) vont, dans la majorité des cas, freiner de manière 

considérable le processus de paix souvent engagé dans certains conflits. C'est 

dans ce contexte que se situe le cas ivoirien. 

Comment expliquer ce retard dans le déploiement des troupes de 

1'ECOMOG en Côte d'Ivoire et pourquoi cette hésitation tant dans la prise des 

décisions que dans la tenue des réunions relatives à cette crise ? 

La crise ivoirienne qui éclate le 19 septembre 2002, au lieu de consacrer et 

d'affirmer la capacité de la CEDEAO, à travers I'ECOMOG à régler les conflits, 

a plutôt montré les limites de cette institution. Il faut dire qu'on a du mal à 

expliquer l'attitude de certains chefs d'Etat de la CEDEAO. On ne sais plus qui 

du Président sénégalais WADE et du président togolais EYADEMA doit diriger 

les négociations d'autant plus que ces deux chefs d'Etat n'arrêtent pas de 

prétendre détenir la solution à cette crise et de réclamer le leadership politique 

330 On constate de manière générale qu'il y a eu peu de soutien international financier et militaire en faveur des 
missions de maintien de la paix en Afiique et les Etats contributeurs conservent une influence prépondérante sur 
le contrôle de la force et sur le terrain, les commandants de la force continueront de disposer d'une large latitude. 
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dans la sous-région, entraînant ainsi chacun de son côté leurs « amis »"'. On 

assiste alors à une sorte de blocage en ce sens que les chefs d'Etats de la 

CEDEAO sont divisés sur la question ivoirienne et la paix reste compromise332. 

Ce qu'il faut retenir, c'est que la Côte d'Ivoire par sa position économique et 

géographique suscite beaucoup d'envie et même de réaction de la part de ces 

voisins qui, pour certains dépendent économiquement d'elle3)). 

Nous estimons pour notre part qu'au lieu d'hésiter dans la prise de décision 

ou de position dans la crise ivoirienne ou encore au lieu d'encourager une 

instabilité en Côte d'Ivoire, les dirigeants ouest africains devraient s'atteler à 

trouver une solution rapide à cette crise car la persistance d'un conflit armé dans 

ce pays a des conséquences non seulement sur la stabilité politique de la sous- 

région mais également sur son économie. La crise ivoirienne affecte aujourd'hui 

toute l'Afrique de l'ouest. Elle menace la stabilité d'une douzaine de pays : 

repercussion régionale de l'instabilité de la Côte d'Ivoire, notamment pour les 

pays enclavés (Mali, Burkina.. .). C'est pourquoi les dirigeants de l'Afrique de 

l'ouest doivent s'investir tant sur le plan diplomatique que militaire pour trouver 

une solution durable à ce conflit. 

33' Comme le souligne le rapport précité de la CEDEAO de septembre 2001, cette situation où les Etats sont 
divisés sur le règlement d'un conflit a été présente dans les précédentes crises. En effet, aucun consensus ne s'est 
dégagé entre les Etats pour savoir si la CEDEAO a joué ou peut jouer un rôle effectif dans le maintien de la 
sécurité. L'inventaire ou l'évaluation des actions de la CEDEAO à travers I'ECOMOG donnent des résultats 
mitigés et font naître des doutes quant à la capacité de l'organisation à édifier la paix dans la sous-région. Ce 
rapport souligne que les points forts et les points faibles de I'ECOMOG sont que ces organes reflètent, en dernier 
ressort, les problèmes de gouvemance et l'instabilité de leurs Etats constitutifs. A chaque étape de ses 
interventions la capacité de I'ECOMOG à fonctionner efficacement a été entravée par la division des Etats 
membres qui, faute de s'être accordés sur une stratégie commune, soutenaient des factions rivales. On constate 
surtout le rôle prépondérant du Nigeria et la concurrence du Sénégal et du Ghana. 
332 C'est finalement la France qui va prendre des initiatives diplomatiques à travers la réunion de Marcoussis (et 
de Kleber) du 15 au 24 janvier 2003 pour essayer de trouver des solutions à cette crise. Mais en oubliant ou en 
refusant de prendre en compte certaines réalités propres à la Côte d'Ivoire ( proposer la nomination des rebelles 

.. aux postes de ministres de la défense et de l'intérieur tout en sachant que l'ancien ministre de I'intérieur a'été 
assassiné par les mêmes rebelles, ne pas tenir compte de l'opinion de la population ivoirienne, notamment celle 
de la partie occupée par les loyalistes), les autorités françaises ont rendu les accords de Marcoussis et de 
« Kleber » difficilement applicables et ces accords nécessitent aujourd'hui des aménagements profonds afin de 
rétendre ramener la paix dans ce pays. 

Y33 Les pays comme le Burkina, la Mali, le Niger, etc dépendent économiquement de la Côte d'Ivoire. 



« Ainsi l'Afrique de l'ouest continuera à tenir son rôle de pionnière dans les 

mécanismes de gestion avancée des crises armées »334 .  

Paragraphe II : Le problème de volonté 

«Nous connaissons les problèmes. Nous connaissons les solutions. 

Dégageons ensemble la volonté politique à les mettre en oeuvre335. » Cette 

déclaration de Tony Blair, premier ministre du Royaume-Uni, lors du sommet 

mondial sur le développement durable à Johannesburg en août 2002, résume 

assez bien l'origine des échecs des mécanismes d'intégration en Afrique, car ce 

qui fait défaut aujourd'hui en Afrique c'est véritablement l'absence de volonté 

des pouvoirs publics dans la construction d'une Afrique économiquement et 

politiquement intégrée. 

Il n'y a pas de traité ou accord interétatique sans la volonté des Etats parties 

au traité. Sans cette volonté, il est difficile de conclure des accords et surtout de 

les appliquer, car il ne suffit pas seulement de donner son accord, encore faut-il 

le respecter en exécutant ses tâches. C'est dans ce sens que l'apôtre Paul dit dans 

la Bible que « la bonne volonté, quand elle existe, est agréable en raison de ce 

qu'elle peut avoir à sa disposition, et non de ce qu'elle n'a pas336. » Ce qui 

signifie pour les Etats le respect de leurs engagements en accomplissant les 

missions que leur confient les traités. 

En effet, comme le souligne Patrick Daillier et Alain Pellet, « en tant que 

sujet dérivé, l'organisation internationale n'existe que par un traité 

multinational, véritable acte de naissance dont l'initiative est extérieure à 

l'organisation.. . Qu'il s'intitule Convention, Pacte (de la SDN, 1919)' Charte 

334 Cf ADJOVI (R), questionnements sur 1'ECOMOG: Libéria, Sierra Leone et Guinée-Bissau, 
http://www.lexana.org/f7org/lettr2-ra.htm.,p3. 
335 Cf Vijay S. Makhan, L'union Africaine et le NEPAD: un nouveau dCpart pour l'Afrique?, Afrique 
contemporaine, La documentation française, Timestre n0204, Paris octobre-décembre2002, p6. 
336 Cf Bible, version Louis SEGOND 1910,2 Corinthiens 8 : 12, pl  173. 



(des Nations-Unies, 1945)' Statuts (du conseil de l'Europe, 1949), Constitution 

(de l'OIT) etc, le traité multilatéral est la forme habituelle de l'acte constitutif 

des organisations internationales. L'exigence d'un accord s'explique aisément : 

les Etats veulent avoir l'occasion d'exprimer leur consentement à l'apparition 

d'une personne juridique dont le fonctionnement aura toujours, même si c'est à 

des degrés variables, des incidences sur le contenu ou l'exercice de leurs propres 

compétences. Chaque Etat est ainsi en mesure de ne pas participer à une 

organisation internationale qu'après en avoir exprimé le désir (article 88-1 de la 

constitution française) par ratification, approbation, adhésion à la charte 

constitutive, plus exceptionnellement, simple signature. On voit mal, en effet, 

comment assurer un fonctionnement régulier de l'organisation internationale si 

tous les Etats membres ne respectent pas les mêmes )) 

Ainsi le manque de volonté dans le cadre d'une intégration économique 

constitue un obstacle fondamental, surtout lorsque l'on sait que ce sont les Etats 

qui sont chargés d'exécuter les clauses de ces accords, et dans ce cas il n'existe 

pas de moyens coercitifs pour obliger un Etat à respecter un accord 

international. 

L'une des raisons essentielles de l'échec de 1'UDEAC a été le manque de 

volonté, d'enthousiasme de la part des Etats membres de l'Union d'appliquer ou 

de respecter les accords et malheureusement cela va être perpétué même dans le 

cadre de la CEMAC. Nous prendrons quelques cas de figure pour justifier notre 

propos. 

Le premier exemple est celui de l'attitude du Cameroun. En effet, le 

Cameroun a, à plusieurs reprises, retardé les travaux de la CEMAC. Alors que 

les autres signent le traité CEMAC le 16 mars 1994 à Ndjaména, le Cameroun le 

signe quelques mois plus tard, c'est-à-dire en août de la même année, puisque le 

chef de 1'Etat camerounais était absent. 

- - 

337 Nguyen Quoc Dinh, Daillier (P) et Pellet (A), droit international public, 6ème édition, LGDJ, Paris, 1999, 
pp573 et 574. 
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Ce comportement va se reproduire lors des trente-unième et trente deuxième 

sommets de I'UDEAC-CEMAC, car, non seulement le président Paul BIYA 

était absent, la délégation camerounaise avait également refusé de signer les 

documents. 

Des blocages vont apparaître tout de suite, notamment dans la répartition des 

postes au niveau du conseil d'administration de la BEAC. Le Cameroun 

imposera des conditions que les autres Etats jugeront d'inopportunes. 

Ce manque d'enthousiasme s'est également retrouvé lors de la ratification 

du traité CEMAC et lors des discussions pour la création d'une bourse 

régionale. En effet, en Afrique centrale, l'étude de faisabilité de la bourse 

régionale des valeurs, qui pourrait regrouper les Etats membres de la CEMAC, a 

abouti à la conclusion que cette bourse régionale pourrait être rentable au terme 

de la troisième année. Selon les experts, cette bourse qui pourrait être ouverte 

dans les années avenir pourrait regrouper une soixantaine de sociétés et 

développer une activité de plus de 3000 milliards de fcfa au cours des cinq 

premières années de fonctionnement. Le capital de cette bourse serait de 1 

milliard fcfa pour un bénéfice de 42 1,5 milliards de fcfa. 

Ceux qui connaissent les problèmes de démarrage de la bourse d'Abidjan 

préconisaient la prudence dans la mesure où il faudra commencer par déterminer 

qui du Cameroun ou du Gabon abritera le siège de cette future bourse régionale. 

Une querelle de siège va exister entre le Gabon et le camer0ur-1~~~. 

Le Gabon a réclamé le siège de la bourse en prétextant que, dans les autres 

pays de la CEMAC, la sécurité des biens et des personnes n'était pas garantie. 

Réaction camerounaise qui a estimé avoir tenu le pari de la réforme 

économique tout en maintenant sa position de locomotive de la zone. La 

tentative du vice-gouverneur de la BEAC, Rigobert Roger ANDELY, pour 

- - 

338 Voir Le bilan critique de la CEMAC, htt~://www.quotidienrnutations.net/cgi- 
binlal~haii/25/2.~gi?cate~ory=S&id=l 10591 1954, pp. 1-2, 20 janvier 2005. 



ramener la sérénité dans les débats en renvoyant la question du siège au niveau 

des autorités politiques a été vaine. 

Il a fallu l'intervention du président de la commission économique et 

financière du conseil des investisseurs en Afrique centrale (CIAC), Michel 

GAUTHIER, pour mettre fin à la querelle. Il faudra attendre la constitution de 

l'actionnariat de la bourse pour décider de son siège. Si les Etats sont 

actionnaires majoritaires, ils prendront la décision en connaissance de cause. 

Dans le cas contraire, ce sont les privés qui trancheront en faveur de leurs 

intérêts339 », a-t-il précisé. La question sera réglée le 14 décembre 2000 par la 

deuxième conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des pays membres de 

la CEAMC à N'djamena. 

En effet, en l'absence du président camerounais qui a préféré s'investir pour 

la réussite du sommet France- Afrique de décembre 2000 au Cameroun et 

farouche partisan de Douala comme siège de la bourse, le président gabonais 

Omar BONGO n'a eu aucun mal à rallier les chefs d'Etat présents à son choix. 

Libreville a ravi la bourse régionale à Douala, malgré le point de vue des experts 

qui trouvaient que seule la ville de Douala remplissaient les conditions pour 

accueillir le siège de la bourse. 

La réaction camerounaise ne s'est pas fait attendre, cela est compréhensible 

puisque le tissu économique est à Douala et non à Libreville. Ainsi trois jours 

après le sommet de N'djamena, M. Peter MAFANY MUSONGE a, à grands 

renforts de publicité, annoncé l'ouverture très prochaine de la bourse 

camerounaise des valeurs mobilières (BCVM) ». 340 

Enfin il y a le non paiement ou l'accumulation des arriérés des cotisations 

statutaires. Les Etats comme le Congo, le Gabon et la Guinée équatoriale ont 

recommencé à accumuler des arriérés extérieurs qui s'élèvent à 48 milliards de 

fcfa. 11 y a donc dégradation des finances publiques et le comité ministériel de 

339 Voir Querelle de siége, JAE, 1" au 14 février 1999, p54. 
340 Cf ASSOU MASSOU, Cameroun- Gabon, la bataille des bourses, Jeune Afrique, l'Intelligent, n02085-2086, 
p18. 



surveillance multilatéral a constaté le le' juillet 1999, qu'aucun pays ne 

respectait l'ensemble des cinq critères fixés, qu'un pays, la RCA en respectait 

trois, trois pays en respectaient un et la Guinée équatoriale aucun. 

Cette situation de manque de volonté on la retrouve également en Afrique de 

l'ouest. En effet, lors du sommet de la CEDEAO qui s'est tenu à Lomé en 

décembre 1999, des mesures importantes ont été prises, notamment la mise en 

place des critères de convergences de performances macroéconomiques en 2000, 

l'adoption de la monnaie unique le 1" janvier 2004, l'ouverture des frontières et 

des barrières douanières. 

Ces mesures ont entraîné le départ de la Mauritanie qui a estimé que sa 

monnaie était supérieure à celles des autres Etats et que celle-ci constituait un 

élément substantiel de sa souveraineté. En outre, la Mauritanie estime que 

l'ouverture des frontières favoriserait la multiplication des conflits armés en 

Afrique. 

En définitive, l'intégration, requérant solidarité et communion des parties 

prenantes, ne peut se construire contre la volonté et les intérêts de l'une ou de 

l'autre d'entre elles. Ces objectifs n'ont de sens que si la communauté est établie 

sur le socle d'un consensus, par un accord collectif sur l'essentiel, par 

l'acceptation unanime des règles du jeu. La nécessaire adhésion de tous et de 

chacun aux normes communautaires donne toute leur efficacité au principe de 

l'égalité souveraine des Etats membres et à l'exigence du respect de l'identité 

nationale de ceux-ci. Aucun Etat membre ne pouvant formellement être 

marginalisé ou mis en minorité, chacun dispose d'un véritable pouvoir de veto. 

On a ainsi vu comme nous avons su le dire à plusieurs reprises, le Cameroun 

bloquer le processus de mise en place de l'organisation communautaire pendant 

deux ans, c'est-à-dire aussi longtemps qu'il n'obtenait pas une représentation 

significative au conseil d'administration de la BEAC. Le volontarisme ainsi 

magnifié conditionne également les modalités de la participation à l'union"'. 

34' Cf MOUELLE KOMBI (N), op. cit, p530. 
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Cette absence de volonté politique a eu pour conséquence la primauté de 

l'intérêt national sur l'intérêt de la sous-région, ce qui fait que la coopération 

sous-régionale s'est retrouvée presque absente et l'intégration économique 

continue de marquer le pas. 

Paragraphe III : l'absence d'un véritable régionalisme 

Le régionalisme évoque tout d'abord la proximité géographique et la 

recherche d'une coopération qui résulte logiquement du voisinage, et peut 

revêtir une forme in~titutionnelle~'~. Dans ce cas, il devient une intégration se 

caractérisant par la gestion en commun d'un certain nombre d'activités. 

Cependant, ce qui caractérise les organisations sous-régionales africaines en 

générale c'est la faiblesse des échanges à l'intérieur de ces organisations, c'est- 

à-dire l'inexistence d'un commerce entre les pays membres d'une organisation 

sous-régionale. Ainsi, par exemple le volume des échanges dans la CEDEAO, 

entre les pays membres est toujours inférieur à 10% du total des exportations343. 

Dans une étude sur l'intégration régionale en Afrique subsaharienne, 

FOROUTAN conclut que « les caractéristiques structurelles des économies 

subsahariennes, la poursuite de politique de substitution aux importations et le 

caractère extrêmement inéquitable de la répartition des coûts et des avantages de 

l'intégration, lié aux différences économiques entre les pays partenaires, se sont 

jusqu'à présent opposés à la réalisation d'une véritable intégration commerciale 

en Afrique subsaharienne3". » 

La situation dans la CEMAC est marquée par la faiblesse des échanges 

intercommunautaires. En effet, dans les échanges, la concurrence l'emporte sur 

la complémentarité. Le secteur industriel se caractérise par l'existence d'unités 

342 Voir Sur (S), Relations internationales, op. cit.,pp81-83. 
343 Cf Rapport sur le développement en Afrique 2000, intégration régionale en Afrique, op. cit. pl39 
344 Cf FOROUTAN, in Rapport sur le développement en Afrique 2000, intégration régionale en Afrique, op. cit. 
p139. 



de production tournées vers l'étranger et qui sont, pour la plupart, non pas 

complémentaires mais potentiellement concurrentes. 

L'industrie minière et pétrolière est la première industrie en Afrique centrale 

mais « sa contribution économique se mesure plus par les ressources apportées 

aux budgets nationaux que par sa participation à l'établissement de liens 

industriels avec les autres secteurs » 

Tous les pays producteurs de pétrole en l'Afrique centrale se sont dotés 

d'industries de raffinage. Un seul projet de 17UDEAC7 un laboratoire de produits 

pharmaceutiques au Gabon, a véritablement une vocation communautaire. 

Le secteur des biens de substitution est présent dans tous les pays, ce qui 

traduit le souci de limiter les exportations, mais la similitude des productions ne 

favorise pas les échanges intercommunautaires et cette industrie est partout 

orientée en priorité vers la satisfaction des besoins nationaux. 

En bref, il faut dire que la vocation communautaire est vraiment négligée. 

En effet, des engagements ont été pris concernant la libre circulation des 

personnes mais les disparités des niveaux de vie polarisent le sens des flux, 

particulièrement vers le Gabon, même si, comme nous l'avons vu, des avancées 

importantes ont été constatées dans ce domaine. « Contrairement aux Etats de 

l'Afrique de l'ouest où l'intégration régionale avance à grands pas, notamment 

sur le plan économique et la libre circulation des personnes et des biens, eux de 

l'Afrique centrale ont manqué le départ du « train de l'intégration ». Le 

le nationalisme et la peur d'une société pluraliste constituent 

encore les principaux obstacles d'une intégration « encore sur le papier », 

malgré l'annonce de l'entrée en vigueur en juillet 2001 d'un passeport unique 

345 Cf Claude N'KODIA in Marches Tropicaux, 10 mars 2000, p378. 
346 M. Baniafouna estime que l'Afrique ou les Etats africains ne sont pas protectionnistes dans Ia mesure où ils 
sont envahis par les multinationales et surtout la présencz très marquée des institutions de Bretton Woods, Voir 
Baniafouna (C), op. Cit., p.269. 



pour les habitants de la Communauté économique et monétaire de l'Afrique 

centrale (CEMAC)'~~ )). 

Cette situation est également présente en matière de transport. Le Congo qui 

jouait un rôle d'opérateur dans l'organisation des transports en Afrique centrale 

a fini par créer son agence nationale de transport qui a remplacé l'ancienne 

agence transéquatoriale de communications qui avait compétences sur les 

installations portuaires de Pointe noire, Brazzaville et Bangui. 

Au surplus, la spécialisation des «productions phares » qui pourrait 

favoriser des complémentarités sur un marché commun porteur, n'accroît pas 

l'offre régionale : qu'il s'agisse des produits minéraux ou du bois (Congo, 

Gabon, Guinée équatoriale) ou du secteur agricole, dans lequel les cultures de 

rente tiennent une place importante (tel que le coton au Cameroun), ce n'est pas 

dans la CEMAC que vont se dégager des bénéfices à l'exportation, dès lors que 

des industries de transformation ne sont pas en mesure d'alimenter de véritables 

courants d'échanges à l'échelle de la région. 

D'autres facteurs internes et externes ont pesé sur le développement d'une 

économie communautaire. Par exemple, la réforme fiscalo-douanière, décidée 

en juin 1993, n'a pas eu les résultats escomptés par suite de l'incapacité de la 

plupart des Etats << à tenir leurs engagements et à créer les conditions internes 

favorables à l'application des réformes348. )) 

Contrairement aux organisations sous-régionales africaines, 1'U.E. accorde 

une place importante à la coopération. En effet, la formule qui donne à la 

mission d'encourager la coopération entre les Etats membres a été utilisée de 

manière systématique lors des élargissements de compétence prévus par le traité 

sur l'Union européenne et le traité d'Amsterdam. Il y est fait notamment 

référence en matière d'éducation, de culture, de protection de la santé, d'emploi, 

347 Voir Afiique centrale, la difficile Cquation de I'intCgration regionale, les Etats de l'Afrique centrale ont rate le 
départ du train de l'intégration ». Le problème des frontières reste entier, httD://os~ti.peacelink.it/anb- 
bidnr427/fDl .html, pp.1-2,20 janvier 2005. 
3 48 Voir Marchés Tropicaux 10 mars 2000, p379. 



de coopération douanière. Ainsi, dans ces secteurs, l'harmonisation des 

législations nationales est en principe exclue et l'intervention de la Communauté 

prend essentiellement la forme de mesures organisant la concertation et de 

programmes destinés à soutenir financièrement la coopération entre les Etats. De 

même, le Conseil européen de Lisbonne de mars 2000 a mis en place une 

(( méthode de coordination ouverte )) en matière d'emploi, de réforme 

économique et de cohésion sociale. Cette méthode repose sur la fixation 

d'objectifs assortis de calendriers et, le cas échéant, d'indicateurs pour mesurer 

les performances. Il appartient aux Etats membres de développer leurs politiques 

dans ce cadre, cette démarche étant accompagnée d'un suivi et examen par les 

pairs (peers' review). La méthode est dite ouverte par ce qu'elle associe les 

partenaires sociaux et la société civile au processus. Ainsi, l'idée selon laquelle 

le cadre communautaire serait caractérisé par l'intégration n'est pas exacte, car il 

peut être aussi utilisé pour renforcer la coopération entre les Etats membres3". 

Il faut dire que l'interpénétration entre la coopération et l'intégration est 

étroite. Les deux démarches sont plus complémentaires qu'antagonistes et il 

arrive que le développement de la coopération ayant atteint ses limites, les Etats 

membres jugent utiles d'appliquer au domaine concerné les disciplines 

communautaires, comme ce fut le cas en Europe dans le domaine monétaire. 

Les africains doivent savoir que le monde d'aujourd'hui est structuré en des 

grands ensembles sous-régionaux pour résister aux contraintes de la 

mondialisation, qui elle même suscite un nouveau régionalisme qui a polarisé le 

débat sur la tension entre l'éclosion de ces multiples zones régionales et le projet 

de libre-échange mondial. 
350 . Se sont opposées notamment les options suivantes . 

349 Cf Jacqué (J.P.) Droit institutionnel de 1'Union Europdenne, Dalloz, Paris 200 1, p23. 
350 Voir Coussy (J), Nouveau régionalisme ou reprise du mode séculaire d'expansion ? Idéologie et pratiques 
d'intégration régionales dans la SADC et L'IOR, in Darbon (D) (sous la direction), L'après-Mandela, enjeux 
sud-africain et régionaux, Karthala-Msha, Paris, 1999, p454. 



-La régionalisation devrait être utilisée comme un instrument de protection 

contre la mondialisation libérale. Cela se traduit par le déplacement, à un niveau 

régional, des protections commerciales et des contrôles des changes que les 

Etats nationaux ont perdu le pouvoir d'exercer. 

-La régionalisation devrait avoir pour objectif de créer une coalition dotée d'un 

pouvoir qui pourrait être utilisé soit dans les politiques de protection, soit dans 

les négociations de libéralisation, soit dans la concurrence oligopolistique 

mondiale. 

-La régionalisation devrait permettre de réguler la mondialisation libérale par la 

création d'instances régionales en mesure d'exercer un pouvoir politique, de 

réduire les conflits hors marchés et d'imposer des normes de concurrence 

spécifiques à la région. 

-Enfin, la régionalisation peut être une préparation à la mondialisation par une 

période de soft compétition entre pays à compétitivité comparable. 

Nous estimons pour notre part que la région, malgré ces différentes options, 

peut à la fois protéger les Etats contre les effets pervers du libéralisme sauvage 

et permettre aux économies d'être compétitives et capables de résister à la 

concurrence. La région, par l'entremise de la coopération régionale, c'est-à-dire 

des échanges entre pays membres constitue un instrument non-négligeable 

pouvant permettre aux Etats de réaliser une véritable intégration et de prendre 

part de façon concrète à la mondialisation. 

Les pays d'Afrique ont besoin de mettre leurs ressources en commun et de 

favoriser la coopération et l'intégration économique régionales du continent 

pour améliorer leur compétitivité sur le plan international3". 

L'habitude de la coopération, la confiance mutuelle qui en résulte malgré les 

oppositions conjoncturelles, l'accord qui s'établit progressivement sur les 

objectifs peuvent contribuer à ce passage de la coopération à l'intégration. En 

d'autres termes, la coopération est un instrument au service de l'intégration que 

351 Cf PorgCs (L), op. cit., p56. 



les Etats membres peuvent et doivent dans le cas des Etats africains, utiliser pour 

rendre dynamique le processus d'intégration déjà en cours. 

La consolidation et l'extension des accords d'intégration et de coopération 

régionales existants pourraient sensiblement améliorer les perspectives de 

croissance économique de l'Afrique. Des marchés plus grands créent de 

multiples possibilités : mise en commun des ressources disponibles pour 

l'investissement, industrialisation à échelle efficace, promotion de l'intégration 

verticale transfrontière et du partage régional de la production, multiplication 

des possibilités de spécialisation régionale et de coopération transfrontière en 

matière d'investissements dans le développement touristique, l'éducation et les 

infrastructures. 

Bien que la plupart des pays africains soient membres de groupements 

d'intégration et de coopération régionale, leur bilan en terme d'accroissement 

des échanges et des investissements est pour l'instant décevant. Entre 1970 et le 

début des années 90, les échanges intrarégionaux en pourcentage du total des 

exportations des pays membres ont stagné au sein de la plupart des grands 

groupements régionaux africains. De ce fait, il est maintenant largement admis 

que l'intégration régionale en Afrique doit être envisagée non pas du point de 

vue traditionnel de la création d'échange, mais dans une perspective plus 

générale de création de croissance. Cette approche implique de privilégier les 

accords qui encouragent la production conjointe de biens et de services 

infrastructurels. Plusieurs groupements régionaux ont pris des initiatives 

encourageantes dans ce sens, notamment pour promouvoir les programmes 

d'infrastructures transfrontières (dans le domaine de l'électricité et des routes). 

D'autres groupements devraient suivre leur exemple352. 

En somme, nous pouvons dire que les efforts fournis par les dirigeants de la 

CEMAC sur le plan institutionnel et quelques déclarations officielles donnent 

une impression positive, mais reste à surmonter certains obstacles majeurs (tels 

352 Voir BAD, rapport sur le développement en Afrique 2000,op.cit.p 48. 



que le manque de volonté politique qui fait le plus défaut, le non-respect des 

engagements ...) sur la voie de l'intégration afin de réaliser les objectifs 

contenus dans le traité CEMAC. 



CONCLUSION GENERALE : 



L'étude des intégrations économiques en Afrique en général, et celles de 

l'Afrique centrale en particulier nous a permis de constater que ces mouvements 

d'intégration sont parfois confrontés à des difficultés insurmontables, malgré les 

efforts fournis dans le domaine institutionnel. 

Nous avons évoqué les principales insuffisances et imperfections ainsi que 

les obstacles majeurs aux efforts des pays africains en vue de l'intégration 

économique au niveau régional. 

Au w de cette étude, nous pouvons également dire que l'intégration 

économique apparaît non seulement comme une simple volonté des Etats de 

s'unir dans un cadre économique organisé, mais qu'elle est une nécessité 

presque vitale pour les Etats africains dans un monde où l'interdépendance 

paraît s'imposer. 

Même si la notion d'intégration économique au sens strict du terme semble 

être difficile à appliquer, notamment dans le cadre des Etats africains pour des 

raisons évoquées plus haut, son acceptation au sens large paraît mieux s'adapter 

aux groupements économiques africains à cause de la nature assez hybride de 

ces organisations. 

Mais il faut reconnaître tout de suite, que c'est un travail de longue haleine 

et qui exclut toute précipitation ; le manque de réussite de ces groupements 

africains ne doit pas décourager les bonnes volontés, bien au contraire, il faut 

mettre tout l'espoir dans ces organisations comme le témoigne ce slogan de 

l'UDEAC, croire en 17LJDEAC, c'est croire en l'avenir )). 

Les efforts faits ces dernières années nous permettent d'espérer. Le rapport 

d'activités 2000 témoigne de l'amélioration relative de la situation financière du 

Secrétariat exécutif qui a permis de mener de multiples actions au cours de 

l'année 1999. 

De même, l'augmentation du budget 2001 s'explique par la multiplicité des 

activités envisagées au cours de l'année 2002. En outre, l'adoption du mécanisme 



de financement plus performant avec pour corollaire la mise en place d'un fonds 

de développement permettra à la CEMAC de jouer un véritable rôle 

d'intégration des économies des pays de l'organisation par le financement des 

projets d'infrastructures et des télécommunications que les opérateurs 

économiques appellent de tous leurs vœux353. 

La voie de l'intégration économique conduit nécessairement à une recherche 

collective basée sur la synergie des moyens humains et matériels dont disposent 

les Etats africains pour se développer et prospérer rapidement. Elle fait naître de 

nouvelles solidarités et de nouveaux modes de coopération entre les ~ t a t s ~ ~ ~ .  

Cette tentative de décollage économique connaîtra sans doute des contre- coups 

et des crises de croissance dus à des appréciations erronées ou des fautes de 

parcours durant le processus de l'intégration économique. Mais il faut retenir 

que les erreurs et les fautes qui sont à la base d'inévitables échecs et contre- 

performances font partie et de manière positive du processus d'acquisition des 

connaissances à travers l'action. Sans ces connaissances, il n'y a pas de progrès 

possible pour le genre humain. L'intégration économique n'est pas la panacée. 

On le sait. Mais cette approche de développement, si elle est intelligemment 

menée avec sérieux, détermination et patience, offre la certitude d'une victoire 

sur le sous-développement qui doit cesser d'être une fatalité pour l'Afrique qui a 

besoin de retrouver sa dignité dans l'indépendance355. )) 

Nous avons d'ailleurs vu que 1'LIDEAC a survécu à des crises très sérieuses, 

qui ont failli l'ébranler. C'est par exemple le cas de la crise de 1968. Cela traduit 

la volonté incontestable de ces pays de parvenir aux objectifs qu'ils se sont fixés 

dans le cadre des traités, à savoir l'intégration économique régionale et le 

développement harmonieux de l'ensemble des Etats membres. 

353 Cf Mahamat Ali Hassan, op. cit., pp.15-16. 
354 Cf Brice Soccol, op. cit, pp. 166- 167. 
355 Cf Moussa DIAKITE, Le défi de l'intégration économique en Afrique de l'ouest, Harmattan, Paris, 1997, 
p.254. 



Mais il reste maintenant que la CEMAC se montre pragmatique, en évitant 

les erreurs de 1'UDEAC pour atteindre ses objectifs en développant la 

coopération économique, commerciale et politique entre les Etats membres et 

aussi avec les Etats tiers, car même s'il n'existe pas encore de relation ou 

d'accords formels de coopération entre la CEMAC et d'autres organisations 

économiques régionales africaines, cette coopération lorsqu'elle existe, a comme 

base juridique entre autres, par exemple la résolution de la Conférence des chefs 

d'Etat et de gouvernement de l'OUA prise lors de la XXIè session ordinaire à 

Addis-Abeba en juillet 1985 et qui invite « les groupements économiques 

régionaux à intensifier leurs efforts et à promouvoir la coopération entre les 

Etats sur la base de leurs expériences respectives et ce, grâce à la conclusion 

d'accords dans les domaines prioritaires d'intérêt commun tels que l'agriculture 

et l'alimentation, les transports et les communications, le commerce et les 

finances, l'industrie, la science et la technologie, les ressources humainesls6. » 

Toutefois, le manque de renforcement d'un pôle moteur que pourraient 

constituer les principaux pays de la zone, le retard dans la ratification des 

accords concernant la CEMAC, ce qui freine considérablement la réalisation de 

certains projets, l'absence de renforcement des institutions régionales, ne 

constitueraient-ils pas un frein à la dynamique d'intégration économique 

régionale dans cette zone ? 

L'Afrique centrale doit rester unie afin de faire face et d'être présent au 

rendez-vous de la mondialisation car, comme le disait M. Michel 

CAMDESSUS, alors Directeur général du FMI, la globalisation ne résoudra 

pas tous les problèmes, mais c'est au moins un challenge. Par ailleurs, elle offre 

des opportunités qu'il faut saisir. 11 n'est plus temps d'hésiter. Il faut faire des 

choix et aller de l'avant357». 

356 Cf Résolution de l'OUA sur la situation économique en Afrique, $111, Addis-Abeba, 1985. 
357 Cf CAMDESSUS (M), Directeur général du FMI, Marchés Tropicaux du 9 Mars 1997. 



Avec la mondialisation, l'impératif de l'intégration économique pour 

l'Afrique est présenté comme une piste de développement nouvellement 

découverte. Ce qui manifestement revient à prendre des libertés avec l'histoire. 

On est sans ignorer que l'Afrique est le continent où sont apparues les premières 

expériences d'intégration régionale sur initiatives des autorités coloniales : en 

1895 et 1906 respectivement avec les fédérations d'Afrique occidentale 

française et d'Afrique équatoriale française ; en 19 10 avec l'Union douanière 

sud-africain ; en 191 7 avec la Communauté de l'Afrique de l'est. En Afrique de 

l'ouest et en Afrique centrale francophones, nous l'avons dit358, les expériences 

d'intégration économique post-indépendance sont presque contemporaines de la 

CEE. 

L'intégration économique, nous ne cesserons de le répéter, est un facteur 

efficace de développement. Mais encore faut-il que cette intégration soit menée 

de façon appropriée. Ce qui n'a jamais encore été le cas en Afrique. L'Afrique 

est toujours sous-développée malgré le nombre illimité d'organisations 

régionales et sous-régionales chargées de promouvoir l'intégration économique. 

Pour pallier à cette situation, plusieurs travaux et études ont été entrepris dans 

les années 80 afin de desseller les principaux obstacles à l'intégration et de 

trouver les voies et moyens de parvenir à l'efficacité. Malheureusement les 

résultats de ces travaux n'ont jamais été mis à profit. De manière générale ces 

travaux demandaient aux pouvoirs publics africains de commencer par réduire le 

nombre d'organisations d'intégration économique ensuite de promouvoir 

l'intégration physique des pays africains avant de parler d'intégration des 

marchés. 

Les stratégies mises en place aujourd'hui encouragent plutôt la prolifération 

des communautés et leur utilisation pour l'ajustement structurel, le renforcement 

358 Voir nos développements dans l'introduction au $11 sur l'aperçu historique où nous parlons des premières 
organisations d'intégration en Afi-ique centrale avec 1'UDE par exemple. 



de l'intégration des marchés. Ce qui constitue une direction complètement 

opposée et source de beaucoup de difficultés. 

L'intégration économique même en Afrique doit tenir compte du phénomène 

de la mondialisation car la mondialisation n'est autre que l'intégration des 

économies nationales au niveau mondial, et elle n'est pas un processus naturel, 

inévitable, mais plutôt une stratégie planifiée, élaborée dans des officines où les 

africains ne sont pas conviés et où il s'agit de la promotion des intérêts qui ne 

sont pas ceux de 1 ' ~ f r i ~ u e ~ ~ ~ .  La mondialisation, « telle qu'elle est pratiquée 

aujourd'hui, est une loi de la jungle dominée : celui qui étale ses faiblesses ne 

saurait survivre. Il n'y pas de libération totale sans zones de désordre, les deux 

étant interdépendants. Les normes secrètes actuelles de la coopération sont 

établies de sorte que l'Afrique noire constitue, pour l'occident, un terrain où tous 

les coups sont permis, à condition qu'ils ne provoquent aucun conflit en 

occident ...l6' B. C'est pourquoi, il est donc impérieux pour les africains de 

constituer de véritables organisations d'intégration et surtout d'associer les 

citoyens à cette réalité en renforçant le rôle des acteurs de la société civile pour 

accroître la capacité de résistance des institutions sociales361. 

La CEMAC a besoin de stabilité politique, d'une meilleure gouvemance, 

d'une diversification de sa base productive. Les progrès réalisés au plan 

institutionnel grâce à l'organisation régionale et aux mécanismes de surveillance 

multilatérale ne seront fructueux que si peuples et dirigeants (car il faut associer 

les populations des différents pays au processus d'intégration comme cela se fait 

déjà en Europe dans le cadre de l'UE, à travers divers types de scrutins et tenir 

359 Cf Diop (M), Mondialisme et Rtgionalisme, Le ((nouveau rCgionalisme» en Afrique, 
httP:llwww.codesria.or~/Archives/Past?~2Oevents/mondialisme. htm, pp 1-6. 
360 Cf Baniafouna (C), op. cit., p.255. 
361 Voir, Direction générale de la coopération internationale et du dkveloppement-DGCID, Pour une 
gouvemance démocratique, Document d'orientation de la politique française, Ministère des affaires étranghres, 
Paris 2003, pp.2 1-22. 



compte des préoccupations de la société civile362) consentent à un très rigoureux 

effort de travail et de discipline. Que les Etats africains concèdent des abondans 

réels d'une souveraineté de toute façon limitée et fassent bon accueil au 

panafricanisme. On attend des forces nouvellement libérées par le processus de 

démocratisation (partis politiques, syndicats, associations) qu'elles investissent 

ce champ d'action. Jusqu'ici, l'intégration économique régionale n'a été qu'un 

instrument de diversion. Assujettie au politique, elle peut devenir un instrument 

d'émancipation363. 

362 A propos de la participation de la société civile, M. Amara Essy, Secrétaire général de l'OUA déclare, en ce 
qui concerne l'Union africaine que: " quelle que soit la compétence des experts, on ne peut aujourd'hui ignorer 
les souhaits du peuple. Il faut donc qu'on tienne compte de son opinion. On ne peut pas faire cette union sans le 
euple, sans les jeunes, sans les femmes, sans la société civile." Voir, Doua Gouly, op. cit. p l .  

P63 Voir Willy Jackson, La marche contrariée vers l'union économique, Le monde diplomatique, mars 1996, 
p. 14. 
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PREAMBULE 

Le Gouvernement de la République du Cameroun ; 

Le Gouvernement de la République Centrafricaine ; 

Le Gouvernement de la République du Congo ; 

Le Gouvernement de la République Gabonaise ; 

Le Gouvernement de la République de Guinée Equatoriale ; 

Le Gouvernement de la République du Tchad ; 

- considérant le Traité instituant la Communauté Economique et 
Monétaire de l'Afrique Centrale (C.E.M.A.C.); 

- soucieux d'assurer le bon fonctionnement des Institutions et 
Organes prévus dans ce Traité ; 

- désireux d'établir à cet effet une organisation commune dotée de 
compétences et d'organes propres agissant dans la limite des pouvoirs 
qui leur sont conférés par le présent Additif ainsi que par la Convention 
régissant l'Union Economique de I'Afrique Centrale (Convention de 
1'U.E.A.C.) et celle régissant l'Union Monétaire de I'Afrique Centrale 
(Convention de 1'U.M.A.C.) ; 

conviennent de ce qui suit : 



TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art icle premier  

Les Institutions de la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique 
Centrale, ci-après dénommée la Communauté, sont : 

- I'Union Econornique de I'Afrique Centrale (U.E.A.C ) ; 

- I'Union Monétaire de I'Afrique Centrale (U.M A.C.) ; 

- le Parlement Communautaire ; 

- la Cour de  Justice Communautaire. 

Les principaux Organes de la Communauté sont : 

- la Conférence des Chefs d'Etat ; 

- le Conseil des Ministres de l'union Economique de I'Afrique Centrale ; 

- le Comité Ministériel de I'Union Monétaire de  I'Afrique Centrale ; 

- le Secrétariat Exécutif ; 

- le Comité Inter-Etats ; 

- la Banque des Etats de I'Afrique Centrale (B.E.A.C.) ; 

- la Commission Bancaire de I'Afrique Centrale (C.O.B.A.C.) ; 

- l'Institution de Financement du Développement. 

Art icle 2 

Les Organes et les Institutions de la Communauté agissent dans les limites des 
attributions et selon les modalités prévues par le présent Additif, par les 
Conventions de  1'U.E.A.C. et de 1'U.M.A.C. et par les statuts respectifs de  ces 
Organes ou Institutions. 



TITRE 1 1  

LE SYSTEME INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

DE L A  COMMUNAUTE 

CHAPITRE I : LES ORGANES DE DECISION 

Section 1 La Conférence des Chefs d 'Eta t  

Article 3 

La Conférence des Chefs d'Etat détermine la politique de la Communauté et 
oriente l'action du Conseil des Ministres de 1'U.E.A.C. et du Comité Ministériel de 
IIU.M.A.C.. 

La Conférence des Chefs d' k tiifixe \': le siège des Institutions et des Organes de 
la Communauté. Elle nomme leurs dirigeants conformément aux dispositions 
prévues par leurs textes constitutifs respectifs. 

Article 4 

La Conférence des Chefs d'Etat se réunit au moins une fois par an sur 
convocation de son président. Toutefois elle peut, dans l'intervalle de deux sessions 
ordinaires, se réunir à l'initiative de son président ou à la demande d'au moins deux 
de ses membres. 

Article 5 

La présidence de la Conférence est assurée par chaque Etat membre, 
successivement et selon l'ordre alphabétique des Etats, pour une durée d'un an. 

Article 6 

Le Secrétaire Exécutif rapporte les affaires inscrites a l'ordre du jour des 
réunions de la Conférence des Chefs d'Etat dont il assure le secrétariat. 

Le Gouverneur de la B.E.A.C. assiste à ces réunions. 

Article 7 

La Conférence des Chefs d'Etat se détermine par consensus. 



Section 2 Le Consei l  des Ministres de 1'U.E.A.C. 

Art icle 8 

Le Conseil des Ministres de IIU.E.A.C., ci-après dénommé le Conseil, assure la 
direction de I'Union Economique par l'exercice des pouvoirs que la Convention de 
1'U.E.A.C. lui accorde. 

Art icle 9 

Le Conseil est composé de représentants des Etats membres, comprenant les 
Ministres en charge des finances et des affaires économiques. Chaque délégation 
nationale ne peut comporter plus de trois Ministres et ne dispose que d'une voix. 

Art ic le 10 

Pour les questions ne portant pas principalement sur la politique économique et 
financière, et par dérogation à l'article 9 du présent Additif, le Conseil peut réunir en  
formation ad hoc les Ministres compétents. 

Dans ce cas, les délibérations acquises deviennent définitives a p è s  que le 
Conseil en ait constaté la compatibilité avec la politique économique et financière d e  
I'Union Economique. 

Art icle 11 

Le Conseil se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent que les 
circonstances l'exigent. 

La présidence du  Conseil est assurée par I'Etat membre exerçant la présidence 
de la Conférence des Chefs d'Etat. 

Le Conseil est convoqué par son président, soit à son initiative, soit à la 
demande d'au moins deux Etats membres, soit enfin à la demande du Secrétaire 
Exécu tif. 

Le Secrétaire Exécutif rapporte les affaires inscrites à l'ordre du jour. 

Le Gouverneur de la B.E.A.C. assiste aux réunions du Conseil. 



Section 3 Le Comité Ministériel  de 1'U.M.A.C. 

Art ic le 12 

Le Comité Ministériel de ItU.M.A.C., ci-après dénommé le Comité Ministériel, 
examine les grandes orientations des politiques économiques respectives des Etats 
membres de la Communauté, et en assure la cohérence avec la politique monétaire 
commune. Les attributions du Comité Ministériel sont précisées dans la Convention 
régissant 1'U.M.A.C.. 

Art ic le 13  

Chaque Etat membre est représenté au Comité Ministériel par deux Ministres 
dont le Ministre chargé des Finances , et n'y dispose que d'une voix exprimée par ce 
dernier. 

La présidence du Comité Ministériel est tournante. Elle est assurée, pour une 
année civile et par ordre alphabétique des Etats membres, par le Ministre des 
Finances. 

Le Corriité Ministériel se réunit, sur convocation de son président, au moins 
deux fois par an dont une pour la ratification des comptes de la B.E.A.C.. II se réunit 
également à la demande de la moitié de ses membres ou encore à la demande du 
Conseil d'Administration de la B.E.A.C.. 

Art ic le 14 

Le Gouverneur de la B.E.A.C. rapporte les affaires inscrites à l'ordre du jour 
des réunions du Comité Ministériel. Le Secrétaire Exécutif de 1'U.E.A.C. assiste à 
ces réunions. 

Art ic le 15 

Les dispositions relatives a l'organisation, au fonctionnement et aux modalités 
de prise de décision sont prévues dans la Convention régissant IIU.M.A.C.. 

Sect ion 4 Le Secrétariat Exécut i f  

Art ic le 16 

Le Secrétariat Exécutif est placé sous l'autorité d'un Secrétaire Exécutif assisté 
d'un Secrétaire Exécutif Adjoint. 

Les attributions du Secrétariat Exécutif sont précisées par le présent Additif et 
par les Conventions ou Statuts régissant les Institutions et Organes de la 
Communauté. 



Article 17 

Le Secrétaire Exécutif est nommé par la Conférence des Chefs d'Etat pour un 
mandat de cinq ans renouvelable une fois. 

II est choisi sur des critères de compétence, d'objectivité et d'indépendance. 

Le Secrétaire Exécutif exerce ses fonctions dans l'intérêt général de la 
Communauté. II est chargé de l'animation de 1'U.E.A.C.. 

Pendant la durée de ses fonctions, le Secrétaire Exécutif n'exerce aucune autre 
activité professionnelle ou politique rémunérée ou non. II s'engage par serment 
devant la Caur de Justice Communautaire, lors de son entrée en fonction à obsewer 
les devoirs d'indépendance, de réserve, d'honnêteté et de délicatesse nécessaires à 
I'accomplissement de sa mission. 

Art icle 1 8  

Le mandat du Secrétaire Exécutif peut être interrompu par la démission ou la 
révocation. Cette révocation peut être prononcée lorsque le Secrétaire Exécutif ne 
remplit plus les conditions nécessaires à l'exercice de ses fonctions ou s'il a commis 
une faute grave, notamment la violation des devoirs prévus aux alinéas 3 et 4 de 
l'article précédent. La révocation est prononcée par la Conférence des Chefs d'Etat 
sur proposition du Conseil des Ministres. 

Si les circonstances l'exigent, le Conseil des Ministres peut suspendre de ses 
fonctions le Secrétaire Exécutif, en attendant l'aboutissement de la procédure de 
révocation. 

Article 19 

Le Secrétaire Exécutif Adjoint est nommé et exerce ses fonctions dans les 
mêmes conditions que le Secrétaire Exécutif. 

CHAPITRE II : LES ACTES JURIDIQUES ET L E  CONTROLE DES ACTIVI-TES DE 
LA COMMUNAUTE 

Art icle 20 

Pour l'application du Traité et du présent Additif, et sauf dérogations prévues 
par ceux-ci ou dispositions particulières contenues dans les Conventions de 
1'U.E.A.C. et de IIU.M.A.C. : 



- la Conférence des Chefs d'Etat adopte des actes additionnels au Traité ; 

- le Conseil des Ministres et le Comité Ministériel adoptent des règlements, 
des directives, prennent des décisions et formulent des recommandations 
ou des avis. 

- le Secrétaire Exécutif et le Gouverneur de la B.E.A.C.arrêtent des 
règlements d'application, prennent des décisions et formulent des 
recommandations ou des avis; 

Article.21 

Les actes additionnels sont annexés au Traité de la C.E.M.A.C. et complètent 
celui-ci sans le modifier. Leur respect s'impose aux Institutions de la Communauté 
ainsi qu'aux autorités des Etats membres. 

Les règlements et les règlements cadres ont une portée générale. Les 
règlements sont obligatoires dans tous leurs éléments et directement applicables 
dans tout Etat membre. Les règlements cadres ne sont directement applicables que 
pour certains de leurs éléments. 

Les directives lient tout Etat membre destinataire quant au résultat à atteindre, 
tout en laissant aux instances nationales leur compétence en ce qui concerne la 
forme et les moyens. 

Les décisions sont obligatoires dans tous leurs éléments pour les destinataires 
qu'elles désignent. 

Les recommaridations et les avis ne lient pas. 

Art icle 22 

Les règlements, les règlements cadres, les directives et les décisions du 
Conseil des Ministres, du Comité Ministériel, du Secrétaire Exécutif et du 
Gouverneur de la B.E.A.C. sont motivés. 

Art icle 23 

Les actes additionnels, les règlements et les règlements cadres sont publiés au 
Bulletin Officiel de la Communauté. Ils entrent en vigueur à la date qu'ils fixent ou, a 
défaut, le vingtième jour suivant leur publication. 

Les directives et les décisions sont notifiées a leurs destinataires et prennent 
effet le lendemain de cette notification. 



Article 24 

Les décisions qui comportent. à la charge des personnes autres que les Etats, 
une obligation pécuniaire forment titre exécutoire. 

L'exécution forcée est régie par les règles de la procédure civile en vigueur 
dans I'Etat sur le territoire duquel elle a lieu. La formule exécutoire est apposée, 
sans autre contrôle que celui de la vérification de l'authenticité du titre, par l'autorité 
nationale que le gouvernement de chacun des Etats membres désigne à cet effet et 
dont il donne connaissance au Secrétariat Exécutif et a la Chambre Judiciaire de la 
Cour de Justice Communautaire. 

Après I'accomplissement de ces formalités, le Secrétaire Exécutif peut 
poursuivre l'exécution forcée en saisissant directement l'organe compétent, suivant 
la législation nationale. 

L'exécution forcée ne peut être suspendue qu'en vertu d'une décision de la 
Chambre Judiciaire. Toutefois, le contrôle de a régularité des mesures d'exécution 
relève de la compétence des juridictions nationales. 

Art icle 25 

Le contrôle du fonctionnement et des activités de la Communauté comprend un 
contrôle parlementaire assuré par le Parlement Communautaire, un contrôle 
juridictionnel, assuré par la Chambre Judiciaire, et un contrôle budgétaire, assuré 
par la Chambre des comptes. 

La Cour de Justice Corrimunautaire, instituée à l'article 2 du Traité de la 
C.E.M.A.C., regroupe la Chambre Judiciaire et la Chambre des Comptes. 

Art icle 26 

La Conférence des Chefs d'Etat adopte sur proposition du Conseil des 
Ministres, dans un délai maximum de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du 
Traité de la C.E.M.A.C., une convention instituant un Parlement chargé du contrôle 
démocratique des Institutions et Organes participant au processus décisionnel de la 
Communauté. 



TITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Art icle 27 

Le Conseil des Ministres adopte, à la majorité qualifiée, le budget de la 
Communauté sur proposition du Secrétaire Exécutif avant l'ouverture de  l'exercice 
budgétaire. 

Le budget de la Communauté comprend, sauf dispositions particulières dans 
les Conventions ou statuts spécifiques, toutes les dépenses des Organes institués 
par le Traité et son Additif ainsi que celles afférentes à la mise en opuvre des 
politiques communes. 

I I  est équilibré en recettes et en dépenses. 

Art icle 28 

La Communauté est dotée de ressources propres qui assurent, dans le respect 
des acquis de ItU.D.E.A.C., le financement autonome de son fonctionnement. 

Art icle 29 

Les recettes budgétaires comprennent : 

a les contributions des Etats calculées sur une base égalitaire ; 

b des concours financiers versés par tout Etat tiers et toute organisation 
nationale ou internationale, ainsi que tout don ; 

c des revenus de certaines prestations des Organes de la Communauté. 

Les contributions des Etats se font par : 

a les paiements directs des Trésors des Etats membres ; 

b les produits des droits de douane institués à cet effet par la 
Comm~inauté sur certains produits ; 

c les produits des droits d'accises ou autres taxes indirectes. 

d le prélèvement sur la part revenant à chaque Etat sur le bénéfice distribué 
par la B.E.A.C.. 



-~ - 

Article 30 

Les modalités d'application de l'article précédent sont fixées par le Conseil des 
Ministres à la majorité qualifiée de ses membres, sur proposition du Secrétaire 
Exécutif. 

Art icle 31 

Les contributions financières des Etats membres font l'objet, en dernier recours, 
d'un prélèvement automatique sur le compte ordinaire ouvert par chaque Trésor 
National auprès de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (B.E.A.C.). Notification 
en est faite au Ministre des Finances de I'Etat concerné. 

Le prékvement est effectué de  plein droit par la B.E.A.C. a l'initiative du 
Secrétaire Exécutif des lors qu'un Etal membre n'a pas effectué, dans le délai 
mentionné par les règlements financiers prévus a l'article ci-après, les versements 
auxquels il est astreint. 

Art icle 32  

Si un Etat ne s'est pas acquitté de ses contributions un an après l'expiration du 
délai fixé par les règlements financiers, sauf cas de force majeure, le Gouvernement 
de cet Etat est privé du droit de prendre part aux votes lors des!'issises des 
Institutions et Organes de la Communauté. 

Six mois après la suspension du droit de vote, ledit Gouvernement est privé de 
prendre part aux activités de la Communauté et cesse de bénéficier des avantages 
prévus au titre du Traité et des Conventions de 1'U.E.A.C et de 1'U.M.A.C. 

Ces diverses sanctions prennent fin de plein droit dès la régularisation totale de 
la situation de cet Etat. 

Art icle 33 

Le Conseil des Ministres arrête, a l'unanimité et sur proposition du  Secrétaire 
Exécutif après consultation de la Chambre des Comptes, les règlements financiers 
spécifiant notamment les modalités d'élaboration et d'exécution du budget ainsi que 
les conditions de reddition et de  vérification des comptes. 

Les règlements financiers respectent le principe de la séparation des 
ordonnateurs et des comptables et instituent un contrôle financier interne. 

Art icle 34 

L'exercice budgétaire de  la Communauté débute le 1er janvier et s'achève le 31 
décembre. Si le budget n'a pas été adopté au début d'un exercice budgétaire, les 
dépenses peuvent être effectuées mensuellement dans la limite du douzième des 
crédits ouverts au budget de  l'exercice précédent. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES TRANSITOIRES ET FINALES 

Section 1 Disposi t ions diverses 

Article 35 

La Communauté a la personnalité juridique. Elle possède dans chaque Etat 
membre la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales par la 
législation nationale. Elle est représentée à l'égard des tiers et en justice par le 
Secrétaire Exécutif, sans préjudice des dispositions des Conventions et Statuts 
particuliers, notamment la Convention de 1'U.M.A.C.. Sa responsabilité contractuelle 
est régie par la loi applicable au contrat en cause et mise en oeuvre devant les 
juridictions nationales compétentes. 

Article 3 6  

La Communauté établit toutes coopérations utiles avec les organisations 
régionales ou sous-régionales existantes. Elle peut faire appel à l'aide technique ou 
financière de tout Etat qui l'accepte ou des organisations internationales dans la 
mesure où cette aide est compatible avec les objectifs définis par le Traité de la 
C.E.M.A.C. et les textes subséquents. 

Des accords de coopération et d'assistance peuvent être signés avec les Etats 
tiers ou les organisations internationales. 

Les accords ci-dessus mentionnés sont conclus, sauf dispositions particulières, 
selon les modalités prévues par la Conférence des Chefs d'Etat. 

Article 37 

La Communauté participe aux efforts d'intégration entrepris dans le cadre de la 
Communauté Economique Africaine et, en particulier, à ceux relatifs à la création 
d'organisations communes dotées de compétences propres en vue d'actions 
coordonnées dans des domaines spécifiques. 

Elle établit des consultations périodiques, notamment avec les Institutions 
régionales africaines. 

Article 38 

Des l'entrée en vigu,eur du Traité de la C.E.M.A.C., du présent Additif et des 
~ o n v e n t i o r - k s ' ~ . ~ . ~ . ~ .  e t  U.M.A.C., les Etats membres se concertent afin de prendre 
toutes mesures destinées a éliminer les incompatibilités ou les doubles emplois 
entre, d'une part le droit et les compétences de la Communauté et, d'autre part les 
conventions conclues par un ou plusieurs Etats membres, spécialement celles 
instituant des organisations internationales économiques spécialisées. 



Article 39 

Tout Etat africain peut être associé à une ou plusieurs politiques d e  la 
Corrimunauté. 

Les conditions d'une telle association font l'objet d'un accord entre I'Etat 
demandeur et la Communauté. 

L'accord est conclu pour la Communauté par la Conférence des Chefs d'Etat, 
sur recommandation du Conseil des Ministres. 

Article 40 

Le statut des fonctionnaires de la Communauté et le r jg ime applicable aux 
autres agents sont arrêtés par le Conseil des Ministres, statuant à la majorité 
qualifiée de ses membres, sur proposition du Secrétaire Exécutif. 

Les fonctionnaires de la Communauté sont recrutés parmi les ressortissants 
des Etats merb res  en tenant compte d'une répartition géographique juste et 
équitable. 

Les fonctionnaires et agents de la Communauté sont tenus au secret 
professionnel rnême après la cessation de leurs fonctions, sous peine de sanctions 
prévues dans le statut ou de poursuites judiciaires. 

Article 41 

La Conférence des Chefs d'Etat arrête par voie d'acte additionnel le régime des 
droits, immunités et privilèges accordés a la Communauté, aux membres d e  ses 
Institutions et a son personnel. 

Article 42 

La langue de travail de la Communauté est le français. 

Section 2 Dispositions transitoires 

Article 43 

Jusqu'à l'entrée en vigueur du régime prévu à l'article 40 du présent Additif, les 
dispositions pertinentes du Traité instituant l'Union ~ouani&&!.'d'Afrigue Centrale 

/ s'appliquent de plein droit. 



Article 44 

En attendant la création d'un Parlement de la Communauté. il est institué une 
Commission Interparlementaire. Celle-ci est composée de cinq (5) membres par 
Etat désignés par l'organe législatif de chaque Etat membre. 

La Commission contribue, par le dialogue et le débat, aux efforts d'intégration 
de la Communauté dans les domaines couverts par le Traité et les textes 
subséquents. Elle peut exprimer ses vues sous forme de résolutions ou de rapports. 
Elle examine en particulier le rapport annuel que le Secrétaire Exécutif lui soumet. 

A l'initiative de la Commission, celle-ci peut entendre notamment le Président 
du Conseil des Ministres, le Président du Comité Ministériel, le Secrétaire Exécutif 
ou le Gouverrteur de la B.E.A.C.. 

La présidence de  la Conlmission est exercée par I'Etat membre qui assure la 
présidence de la Conférence des Chefs d3Etat. 

La Commission se réunit au moins une fois par an sur convocation de son 
Président. 

La Commission adopte son règlement intérieur 

Art icle 45 

Le premier exercice financier de la Communauté s'étend de la date d'entrée en 
vigueur du Traité jusqu'au 31 décembre suivant. Toutefois, cet exercice s'étend 
jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle de l'entrée en vigueur du Traité si 
celle-ci se situe au cours du deuxième semestre. 

Art icle 46 

Les modalités de  règlement des contributions égalitaires des Etats, en vigueur 
à I'U.D.E.A.C., restent applicables jusqu'à la mise en place des nouvelles 
dispositions conformes à l'article 29 du présent Additif. Le cas échéant, les Etats 
membres font des avances sans intérêts à la Communauté, sur la demande du 
Secrétaire Exécutif, qui viennent en déduction des contributions financières 
ultérieures. 

Art ic le 47 

Les dispositions du Traité de Brazzaville du 8 décembre 1964, tel qu'amendé, 
ainsi que les actes juridiques qui ne sont pas contraires aux dispositions du présent 
Additif et des Conventions, restent en vigueur et peuvent être appliqués par les 
Institutions et Organes de la Communauté, sauf dérogation par des mesures prises 
en application des Conventions sus-rappelées. 



Le patrimoine ainsi que les droits et obligations précédemment dévolus au 
Secrétariat Général de l'Union Douanière et Economique de ilAfrique Centrale 
(U.D.E.A.C.) sont transférés à la C.E.M.A.C.. 

Article 48 

La Cour de Justice de la Communauté est constituée dans un délai de douze 
mois après l'entrée en vigueur du Traité. 

Art icle 49 

Au cours de la première session de la Conférence des Chefs dlEtat suivant 
l'entrée en vigueur du Traité et du présent Additif, il est procédé à la nomination du 
Secrétaire Exécutif. Celui-ci ~ r ê t e  serment devant la Conférence. 

Section 3 Disposit ions finales 

Article 50 

Tout Etat membre peut soumettre a la Conférence des Chefs d'Etat des projets 
tendant à la révision du Traité de la C.E.M.A.C., du présent Additif ou des 
Conventions de 1'U.E.A.C. et de 1'U.M.A.C.. Les modifications sont adoptées à 
l'unanimité des Etats membres. 

Sur proposition du Secrétaire Exécutif, du Gouverneur de la B.E.A.C., ou le 
dirigeant de toute autre Organe spécialisé de la Communauté, le Conseil des 
Ministres ou le Comité Ministériel, peuvent également soumettre des projets de 
révision du Traité a la Conférence des Chefs d'Etats. 

Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les Etats 
membres en conformité avec leurs règles constitutionnelles respectives. 

Art icle 51 

Le Traité de la C.E.M.A.C. peut être dénoncé par tout Etat membre. II cesse 
d'avoir effet à l'égard de celui-ci le dernier jour du sixième mois suivant la date de 
notification à la Conférence des Chefs d'Etat. Ce délai peut cependant être abrégé 
d'un commun accord entre les Etats signataires. 

Art icle 5 2  

Le présent Additif sera ratifié a l'initiative des Hautes Parties Contractantes, en 
conformité avec leurs régles constitutionnelles respectives. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du gouvernement de la République du Tchad qui 
en informera les autres Etats et leur en délivrera copie certifiée conforme. 



Le présent Additif entre en vigueur et s'applique sur le territoire de ckacun des 
Etats signataires a compter du premier jour du mois suivant le dépôt de l'instrument 
de ratification de I'Etat signataire qui procédera le dernier à cette formalité. 
Toutefois, si le dépôt a lieu moins de quinze jours avant le début du mois suivant, 
l'entrée en vigueur de l'Additif sera reportée au premier jour du deuxième mois 
suivant la date de ce depôt. 



Fait à Bangui le 

Pour la République du Cameroun Pour la République Centrafricaine 

Paul BIYA 

Président de la République 

Ange Félix PATASSE 

Président de la République 

Pour la République du Congo Pour la République Gabonaise 

Professeur Pascal LISSOUBA El Hadj OMAR BONGO 

Président de la République Président de la République 

Pour la République de 

Guinée Equatoriale 

Teodoro OBIANG NGUEMA 
MBASOGO 

Président de la République 

Pour la République du Tchad 

.Général Idriss DEBY 

Président de la République 



ANNEXE IV 





P R E A M B U L E  

1-e Gouvor neriient d e  la P,épubliq~ie du Camerouri, 
Le Gouverneriierit de la République Ceritrafricaine, 
Le Gouverneiiient de la République du Congo, 
Le Gouvernerrierit de la République Gabonaise, 
Le Gouvernenient de la République de Guinée Equatoiiale 
Le Gouvernernent de la République du Tchad, 

considérarit le Traité instiiuarit la Coinrnunauté Ecoiior-iiiqrie et Ivloriétaire de 
I'Africlue Ceritrale ; 

fidèles aux objectifs de la Comrnunauté Econorniqi~e Africaine ; 

- coriscients des avantages que les Etats rnenibres tirent de leur appartenar~ce 
à la mêrne comrn~inauté monétaire, et désireux de la renforcer ; 

considérant la nécessité de consolider les acquis de la coopératiori riionétaire 
existarit entre les Etats iiieiribres par I'efiet des Conventions des 22 et 23 
ncvernbre 1972 entre les Etats rrieriibres de  la Banque des Etats de l'Afrique 
Ceritrale d'une part, et entre ceux-ci et la République Française d'autre part, 
ainsi que du Traité relatif à I'adhesion de la Guinée Eq~iatoriale ; 

- aiiirrnarit qu'il est de l'intérêt propre de leor pays et de leur iritei-êt coriiriilin 
d'iiltégrer leur coopération riioiiétaire ail seiri d ' t ~ r i ~  ~ ~ i i i c r i  riioriétaire artic:iil(le 
autour d'uri Irlstitut d'Erriissioii cor-iii-rii~ii ; 

- estirliant qcie sel-11 le respect des droits et obligatioris iricorr~bant allx 
participants à Urie union moriétaire peut permettre son fonctionnement daris 
l'intérêt cornmun, comme dans l'intérêt propre de chaccin de ses nier-ribres ; 

- soulignant la nécessité de conforter la cornrnunauté de monnaie et les 
interdépendances qu'elle entraîne par une mise en cohérence de leurs 
politiques éconorniques et un développernent harmonisé de leurs 
économies nationales ; 

sont convenus des dispositioris ci-après 



TITRE I 
LES DISPOSITIONS COT41IMI.INES 

Ct4APITfIE .1 : LES PRIT4CIPES 

Art icle prerriier 

Par la présente Corivention, les Hautes Parties Contractarites iristituenl eritre 
elles l'Union Monétaire de l'Afrique Centrale (U.M.A.C.), ci-après dknor-rirnée I'IJnion 
Monétaire, afin de créer en cornrnun les coriditions d'un développernent économique 
et social harmonieux, dans le cadre d'uri r-riarché ouvert et d'un environnement 
juridique approprié. 

Art icle 2 

L'Union Monétaire agit dans la lirnite des objectifs que le Traité de la 
C.E.M.A.C. et la présente Convention lui assigrient. Elle respecte l'identité nationale 
de ses Etats membres. 

Art icle 3 

L'Union Monétaire se caractérise par l'adoption d'une rngrne unité monétaire 
dont I'émissioii est confiée à un Instit i~t d'Ernission cornrnun, la Banque des Etats de 
I'Afrique Centrale (ci-après dénon-irnée la Banque), régi par des statuts propres 
annexés a la présente Corivention. 

L'Union Monétaire participe à l'exercice de la surveillance multilatérale dans 
les conditioris prévues par la Conventioii de I ' lJn~on Ecoiiornique de Afrique Ceritrale 
(U E.A C.), par la coordination des politiques éconorniques et la mise en cohérence 
des politiques budgétaires nationales avec la politique r~ionétaire commune 

Art icle 5 

Les Etats membres s'erigagent à apporter leur concours afin d'asslirer le 
plein respect des dispositions de la présente Convention et des textes pris pour son 
application, notamment en ce qui concerne : 



a les règles y ériér atrices de I'éiiiission niotiétaire ; 

11 la riiise en coiiiniuri des réserves de change ; 

c la libre circulation des signes rnonétaires et la liberté des trarisferts 
entre Etats de I'Union Monétaire ; 

cl les mesures d'tiarrnonisaticn des législations monétaire, bancaire et 
firiancière et ciu régirrie des ct.iaiiges ; 

e les procédures de mise en cohérence des politiques économiques. 

[Eii cas de  non-respect des erlyageirients ci-dessus par  u n  Etat 
mernbre, l,a Conférence des Ctiefs d'Etat peut  coristater, à l 'unanimité des 
Chefs d'Etat des autres rrleiiibres de  I 'Union Moriétaire, le retrait  de  celui-ci.] 
(alinéa à rerivoyer daris d isposi t ions f inales) 

Art icle 6 

L'unité iiioriétaiie légale des Etats r1iernbr.e~ de I'lJriiori est le Fraric de la 
Coopération Financière en Afrique Centrale (F.CFA). 

La définition du Franc de la Coopération Firiancière eri Afrique Centrale est 
celle en vigueur à la sionature de la présente Convention. 

La denomination et la définition de l'unité rnonétaire de I'Union pourront être 
modifiées après concertation entre les Etats membres et la France, qui gararitit la 
convertibilité du Franc CFA, coriformérnent î la Convention de Coopération 
Monétaire annexée à la présente Convention. 

Les actes juridiques pris par les organes de I'Union Monétaire pour la 
réalisation des objectifs de la présente Coiiveiition et conforr-nérnent aux procédures 
instituées par elle, sont appliqués dans chaque Etat membre. 

Art icle 8 

Les Etats membres apportent leur coiicoui's à la réalisation des objectifs de 
I'Union Monétaire, en adoptant toutes niesures internes propres a assurer 
l'exécution des obligations découlant de la présente Converition. Ils s'abstiennerit de 
toute mesure susceptible de faire obstacle à l'application de la présente Corivention 
et des actes juridiques adoptés pour sa mise en oeuvre. 



CHAP17-RE II : LES DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 1 
Article 9 

Les oiganes de l'Union Moilélaire soril : 

l la Conférence des Chefs cilEtat, I 

I'lnstiut d'Emission, dénommé la Banclue des Etats de l'Afrique 
Centrale (B.E.A.C.),  

la Cornrnission Bancaire de l'Afrique Centrale (C.O.B.A.C.). 

I sectiOrl La Coriférerice des Ctiefs d lE ta t  

Article '1 r3 

La Conférence des Chefs d'Etat, instituée par le Traité créant la Cornmunauté 
Ecûnomique et Monétaire de I'Afrique Centrale (C.E.M.A.C.), est l'autorité supr-ême 
de  I'Unicn Monétaire. A ce titre, elle : 

a décide de I'adhésioc-i d'un nouveîi i  rnembre ; 

b preiid acte du retrait d'[in rnerr~tire c l r '  I'Uriion Monétaire ; 

c fixe le sikge de 'Iristitut d0Erriissiori ; 

d nonirne et révoque le Gouverneur et le Vice-Goir\jerneur de l'Institut 
d7Ernission, sur propositiori dci Coinilé Ministériel; 

Sect ion 2 Le  Cornite Miriiçtériel 

Art icle II 

Le Comité Ministériel, institué par le Traité de la C.E.M.A.C., examine les 
grandes orientations des politiques économiques respectives des Etats membres de 
l'Union Monétaire et en assure la cohérence avec la politique monétaire coinrnune, ' mnformérnent aux dispositions du Titre I I I  de la Convention régissant 1'U.E.A.C.. 



r-- 
1 Article ,12 
l 

1 LP C01-7ité Ministkr~el : 
i 

2 veille à l'application des dispositioiis de la présente Conveiitiori et fait 
toute recomrnandation utile à la Conférence des Chefs dDEtat tendant à 
l'adapter a l'évolution économique et monétaire de l 'union Monétaire ; 

b décide de l'augmentation ou de la rvéduction du capital de la B.E.A.C. ; 

c dcnne u n  avis conforme sur les propositions de niodification des 
çtatiits de la B.E.A.C. soiiiiiises par le Conseil d'Administration ; 

d ratifie les comptes annuels de la B.E.A.C., approuvés par le Conseil 
d'Adrmii-iistration et décide, sur proposition de celui-ci, de l'affectation 
des résultats ; 

e propose à la Conférence des Chers d'Etat, sur saisine du Conseil 
dbAdrriini5tration de la B.E.A.C.! la riomiriatiori et la révocation du 
Gouverneur ou du Vice-Gouverrleur de la B.E.A.C. ; 

f fixe, après avis corlforme du Conseil d'Administration de la B.E.A.C., la 
rérriunération, les indemnités et les avantages accordés au 
Gouverneur et au Vice-Gouverneur de la B.E.A.C. ; 

9 exai-r-iine, sur saisir-ie du Gouverneur, le rapport annuel de la B.E.A.C 
avant ça  présenlation a la Conférer,ce des Chefs d'Etat. 

Ar t ic le  .13 

Le Comité Ministériel statue, sur propositiori du Conseil d'Administraliori de la 
8 .E.A.c . .  sur : 

a la création et I'érnission des billets de banque et des morinaies 
in~tai l iques ainsi que leur retrait et leur annulation ; 

b la valeur faciale et la forrrie des coupures, les sigr~atures dont elles 
doivent être revêtues ainsi que les rriodalités de leur identification par 
Etat ; 

c les caractéristiques des monnaies ri~étalliques ; 

d le délai peridant lequel les billets et rnonnaies retirés de la circulation 
doivent ir~ipérativernent être présentés à la B.E.A.C. sous peine de 
perdre leur pouvoir libératoire ; 



e I'affectatiori de la contre-valeur du solde des billets et monnaies tetirés 
de la circulation no7 préserités aux g~iichetç d e  la 8 E.A.C 

Chaque Etat riiernbre est représente au Coinite I~ l i r i i s fér i~ l  par deux r~i ir~istres 
dorit In ri~inislre chargé des Finances, et ii'y dispose clue d1!i i~e voix exprir-riée par ce 
dernier. 

La présidence du Cornité fvlinistériel est tournante. Elle est assurée, pour une 
année civile et par ordre alphabétique des Etats membres, par le rriinistre chargé 
des Finances. 

Le Comité Ministériel se réunit au moins deux fois par an, dont une fois pour 
la ratification des cornptes de la B.E.A.C.. II se réunit égalernent à la demande de la 
moitié de ses rnembres ou encore à la deinande du Conseil d'Adnrii~istration de la 
B E.A.C.. 

Article 1 5  

Les Miriistres représentant chacun des Etats rnembres au Cornité Ministériel 
de l'Union Monétaire sont membres de droit du Comité National de Crédit de leur 
Etat d'orioine. 

Art icle 16  

Le Gouveriie~ir de la B.E.A.C. pr6par.e les r-é~iriioiis du Coiriilé hliriistériel et 
rapporle les affaires iriscriles à l'ordre d u  jour de ses t rava~x .  Le Secrétaire ExSccilif 
de 1'U.E.A.C. assiste aux réuriions en qualite d'observateur. 

Les frais do fonctionnement du Corriité f~ilinistériel soiit à la charge de la 
Banque des Etats de I'Afr ique Centrale. 

Article 17 

Le Cornite Ministériel délibère valablernent lorsque chaqcie Etat membre est 
représenté. 

Article 18  

Les décisions du Comité Ministériel soiit prises a l'unanimité ou, a défaut, a la 
majorité des cinq sixièmes. 



L'urianimité visée à l'alinéa précédent est acquise nonobstant I'abst.entiori de l certains meiiibres. 

En ce qui concerne les décisions prises en applicatiorl des dispositions des 
articles 12 (a l i i~eas b a e), 13 et 19, l'unanimité est irnpérative. 

Article 1 9  

Le Comité Ministériel peut déléguer une partie de ses pouvoirs à son 
Président. 



TITRE I I  
LA POLlTlOUE MOT4ETAIRE 

Le privilège exclusif de l'émission monétaire sur le territoire de chaque Etat 
membre de l'Union Monétaire est confié à la Banque des Etats de l'Afrique Centrale 
(B.E.A.C.). 

L'objectif de la B.E.A.C. est de garantir la stabilité de la monnaie. Sans 
préjudice d e  cet objectif. la B.E.A.C. apporte son soutien aux politiques 
économiques générales élaborées dans les Etats rnenibres de I'Uriion Monétaire. 

Article 22 

Les missioiis fondamentales relevant de la B.E.A.C. ccnsisterit à : 

- défiriir- et conduire la politiclue 1-r,orlélaii-e de I'l-iriion ; 

- émettre les billets de banclue et les monnaies métalliques qui ont cours 
légal et pouvoir libératoire dans I'Uriion ldoriétaire ; 

déteriir et oérer les réserves officielles cie cllange des Etats niernbres ; 

- proniouvoir le bon fonctionnernent des systèn~es des paiemerits 

La B.E.A.C. assiste également les Etats membres dans leurs relations avec 
les institutions financières internationales. 

Article 23 

Le Gouverneur et le Vice-Gouverneur de la B.E.A.C. sont nomrnés par la 
Conférence des Chefs d'Etat sur proposition du Comité Ministériel dans les 
conditions prévues par les Statuts de la B.E.A.C.. 



~ Art icle 24 

l En vue de faciliter t'exécution dos n-iiçsions qui lui soiit conribes, les 

i inirnunitéc et privilèges généralenient reconrii.is aux Organisations Iriternationalos 
sont accordés à la B.E.A.C. sur le territoire des Etats riieiiibres de I'Uiiiori luloriétaire 
dans les conditioris précisées par ses statuts 

II ne peut être iniposé à la B.E.A.C. des obligations ou des coritr6les a~ i t res  
que ceux définis par la présente Conventioii ou par ses statuts. 

1 Article 25 
l 

Les signes monétaires rnis en circulatiori par la B.E.A.C. dans cliaque Etat 
membre de l 'union hllonétaire ont égalernent cours légal et pouvoir libératoire daris 
les autres Etats njernbres. 

Art icle 26 

La B.E.A.C. établit pour chaque Etat membre une situation distincte de 
l'émission monétaire et de ses contreparties. 

Art icle 27 

La B.E.A.C. centralise les avoirs extérieurs des Etats membres dans un fonds 
commun de réserves de ctiange. 

Les réserves de change font l'objet d'un dépôt auprès du Trésor Fi-aviçais 
daris iJn conipto courarit dénornirici! "Con~pte dlOpératioris" dont les conditions 
d'apvrovisionnernent et de fonctionnement sont prscisées dans une convention 
spéciale signée entre le Gouverneur de la O.E.A.C. et le û i rectei~r  du Trésor 
Fransais. 

Toutefois, dans le cadre de la Corivention cie Coop4ratiori Monétaire coriclue 
avec la France et en fonction de l'évolution économique et des coi~rants 
commerciaux des Etats membres, une partie de ces réserves peut être déposée, sur 
décision di] Conseil d'Administration, en cornptes courarits libellés en devises 
corivertibles conforinériient aux Statuts de la B.E.A.C.. 

Art icle 28 

1 Les Etats membres s'obligent à prendre toutes dispositions nécessaires 
1 d'ordre nat~onal ou international en vue d'assurer une position créditrice du fonds 
I commun de réserves de change, selon des modatités précisées dans les statuts de 
j la B.E.A.C.. 

! 



Article 29 

La B.E.A.C. tient iriformé le Comité Ministériel de la situation de chaque Etat 
: membre dans ses écritures et de la position de celui-ci au fonds coinmun de 
: réserves de change. Elle assure la centralisation des risques bancaires dans les 

Etats membres, participe à la cor-ifection des balances des paiements et élabore les 
! statistiques monétaires. 

! A cette fin, la B.E.A.C. peut requérir, soit directement, soit par l'intermédiaire 
des banques, des établissements financiers, de l'administration des postes et des 
notaires, toutes irlformations sur les transactions extérieures des Administrations 

. publiques, des personnes physiques ou nlorales, publiques ou privées ayant leur 
résidence ou leur siège daris I'Union Monétaire, ainsi que des personnes ayant leur 

i résiderice ob leur siège à l'étranger pour leurs transactions relatives à leur séjour ou 
activité dans I'Union Monétaire. 

i 

i Article 30 

i 
I La B.E.A.C. établit un rapport annuel sur son activité. 
l 
l 
i 
I 

Le Gouverneur présente CI rapport au Comité Ministériel et à la Corliérence 
1 oes Chefs d'Etat, l'adresse aux institutions et organes de la Communauté et le rend 
i public. 

1 - - 



TITRE I I I  
L't-1Ai?hllONISA7'ION ET L E  C O N T R O L E  D E S  REGLEMENTATIOt4S 

BANCAIRE,  MONETAIRE ET FII4AbJCIER.E 

Ar t ic le  3'1 

L ' l~arr i~oi~ isat ior i  et le contrôle do l'activilé bancair-e sorit assurks par la 
2or~imission Bancaire de l'Afrique Centrale. 

Article 32 

L'Union Monétaire a, entre autres, poi.ir objectifs d'adopter une réglemzntation 
~ a n c a i r e  harnionisée, de  renforcer la réglementation commune existante e n  matière 
~ a n c a i r e  e l  financière et d'en assurer le contrôle. 

Cette harrnonisation et ce contrôle concernent notammerit : 

- les règles d'exercice de la profession bancaire et des activités s'y 
rattachant ainsi que le contrôle de l'application desdites règles ; 

- la répression de la falsification des signes rnonétaires et de  l 'usage des 
signes falsifiés ; 

- les règles concernant la collecte et I'affestation de I'epargne financière ; 

- les ri.cliirles de cliar?gc?. 

Le Coriiité f~linistériel pei-~t prendre toutes autres dispositioiis qi.iTil juge utiles eri 
i u e  de reriroi-cer 13 regleinisritalioi~ corniiiuiie eri r i~at iere rie l81/iç/alior1 i~ior iétaire, 
~ a n c a i r e  et firianc-iére. 

Art ic le 33 

Le Corriité Miiiistériel adopte, a I'cinariimite, les règler~ierits. à la rnajorilé 
qualifiée des c i rv  çixiernes, les directives riécessaires a la rriise e n  oeuvre d e  
'article précéderit. 

Dans ces cas le Comité Ministériel statue sur propositiori d u  Gouverneur de la 
3.E.A.C. après avis conforme d e  son Conseil d'Admiriistration. 



Article 34 

L1har.rnonisation des réglementations et le contrôle de l'activité bancaire sont 
exercés par la Comrnission Bancaire de l'Afrique Centrale. 

Les dispositions de la Cor~vention instituant ladite Conirnission constituent un 
acquis en vue de la rbalisation des objectifs de l'Union Monbtaire, rappelés 2 l'article 
3 1 ci-dessus. 



1-l-r RE IV 
DISPOSI'T~IONS DIVERSES ET Flt.IAI..ES 

t20ur l'application de la présente Coriveritioil, le réuiiiie des actes jl~ridiques 
est celui prévu aux articles ?6 et suivants de l'Additif au Trailé Lie la C.E.rVI.A.C.. 

Article 36  

Toul Etat membre peut soumettre à la conférence des Chefs d'Etat des 
projets tendant à la révision de la présente Convention. Toute modification est 
adoptée à l'unanimité des Etats membres. 

Article 37 

Dès I'eritrée en vigueur de la présente Convention, les dispositions de celle-ci 
se substituent à celles de la Convention de Coopération Monétaire signée le 22 
novembre 1972 entre la République du Tchad, la République du Cameroun, la 
République Centrafricaine, la République du Congo et la République Gabonaise et 
du Traité du 24 août 1984 relatif à l'adhésion de la Gi-iinée Equatoriale. 

Les droits et obligations de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale ne 
seront pas, A l'égard des tiers, ariectés par cetle substitutioii. 

La préserlte Convention sera ratifiée par les Hautes Parties Contractantes en 
conformité avec leurs règles constitutioiir~e~les respectives. Les instrcirneiits de 
ratification seront déposés auprès du Gouvernement de la République du Tchad qui 
en iiiiormera les autres Etats et leur en délivrera copie ceitifiée conforme. 

La présente Convention entre en vigueur et s'appliqcie sur le territoire de 
chacun des Etats signataires à compter du prernier jour du rnois suivant le dépôt de 
l'instrument de ratification de I'Etat signataire qui procédera le dernier à cette 
formalité. Toutefois, si le dépôt a lieu moins de quinze jours avant le début du mois 
suivant, l'entrée en vigueur de la Convention sera reportée au premier jour du 
deuxième mois suivant la date de ce dépôt. 



ANNEXE V 





PREAMBULE 

Le Gouvernement de la République du Cameroun ; 

Le Gouvernement de la République Centrafricaine ; 

Le Gouvernement de la République du Congo ; 

Le Gouvernement de la République Gabonaise ; 

Le Gouvernement de la République de Guinée Equatoriale ; 

Le Gouvernement de la République du Tchad ; 

- considérant le Traité instituant la Communauté Econornique et Monétaire 
de l'Afrique Centrale ; 

- conscients des avantages que les Etats membres tirent de leur 
appartenance a la même communauté monétaire et de la nécessité de la 
compléter par une Union Economique ; 

- conscients des handicaps iésultant c'e i'enclavement et de l'insularité de 
certains Etats membres et de la nécessité d'appuyer, dans un esprit de 
solidarité, les efforts de ces Etats visant à réduire leurs handicaps en vue 
d'un développement harmonieux de la Communauté ; 

- affirmant la nécessitg de favoriser le développement économique des 
Etats membres grâce à l'harmonisation de leurs IFigislations, à l'unification 
de leurs marchés intérieurs et a la mise en oeuvre de politiques 
communes dans les secteurs essentiels de leur économie; 

- affirmant leur volonté de se conformer aux principes d'une économie de. 
marché ouverte, concurrentielle et favcrisânt l'allocation optimale des 
ressources ; 

- prenant en compte les acquis obtenus dans le cadre des organisations 
régionales africaines auxquelles participent les Etats membres ; 

conviennent de ce qui suit : 



TITRE l 

LES FONDEMENTS DE L'UNION ECONOMIQUE 

CHAPITRE I : LES OBJECTIFS 

1 

Article premier 

Par la prgsente Convention, les Hautes Parties Contractantes créent entre elles 
l'Union Economique de l'Afrique Centrale, ci-après dénommée I'Union Economique, 
afin d'établir en commun les conditions d'un céveloppement économique et social 
harmonieux dans le cadre d'un marché ouvert et d'un environnement juricique 
ap~ropr ié.  

Art ic le 2 

Aux fins énoncées à l'article premier et dans les conditions prévues par la 
prksente Convention, I'Union Economique entend réaliser les objectifs suivants : 

a renforcer la compétitivitk des activités économiques et financières en 
harmonisant les règles qui régissent leur fonctionnement ; 

b assurer la convergence vers des performances soutenables par la 
coordination des politiques économiques et la mise en cohérence des 
politiques budgétaires nationales avec la politique monétaire commune ; 

c ,! créer un marché commun fondé sur la libre circulation des biens, des 
' services, des capitaux et des personnes ; 

d instituer une coordination des politiques sectorielles nationales, mettre en 
oeuvre des actions communes et adopter des politiques communes, 
notamment dans les domaines suivants : l'agriculture, l'élevage, la pêche 
!'indastrie, le commerce, ie tourisme, les transports, les 
télécommunications, l'énergie, l'environnement, la recherche, 
l'enseignement et la formation prof~ssionnelle. 

Art icle 3 

La réalisation des objectifs de  l'Union Economique prendra en compte les 
acquis de I'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale (U.D.E.A.C.) et 
sera entreprise au cours d'un processus en trois étapes. 



Article 4 

Au cours de la première étape, d'une durée de cinq ans à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente Convention et dans les conditions prévues par celle-ci, 
l'union Economique : 

a harmonise, dans la mesure nécessaire au fonctionnement du marché 
commun, les règles qui régissent les activités économiques et financières 
et élabore à cet effet des réglementations communes ; 

b engage un processus de coordination des politiques nationales, dans les 
secteurs suivants : l'agriculture, l'élevage, la pêche, l'industrie, le 
commerce, le tourisme, les transports et les télécommunications ; 

c initie le processus de mise en place des instruments de libre circulation 
des biens, des services, des capitaux et des personnes, notamment par 
une harmonisation de la fiscalité des activités productives et de la fiscalité 
de l'épargne ; 

d développe la coordination des politiques commerciales et des relations 
économiques avec les autres r jgions ; 

e prépare des actions communes dans les domaines de l'enseignement, de 
la formation professionnelle et de la recherche. 

Art icle 5 

Au cours de la deuxième étape, d'une durée de cinq ans à compter de la fin de 
la première étape, et dans les conditions prévues par la présente Convention, 
l'Union Economique : 

. . .  ~. ~ . .  

a établit, entre ses Etats membres, la libre circulation des biens. des 
services, des capitaux et des personnes ; 

b met en oeuvre des actions communes dans les domaines cites à l'article 4 
alinéa b de la présente Convention ; 

c engage un processus de coordination des politiques sectorielles nationales 
en matière d'environnement et d'énergie ; 

d renforce et améliore, en vue de leur interconnexion, les infrastructures de 
transport et de t6lécommunications des Etats membres. 



Article 6 

AU début de la troisieme étape, la Conférence des Chefs d'Etat constate, au vu 
du ra~po r t  du Secrétaire Exécutif, ~t sur proposition du Conseil des Ministres prévu 
au Titre IV de la présente Convention, l'état d'avancement du processus 
d'intégration économique et décide, le cas échéant, des actions à mener en vue de 
l'achèvement du programme des deux premières étapes. Les mesures 
correspondantes sont mises en oeuvre en tant que de besoin par voie d'actes 
additionnels à la Convention. 

Au cours de la troisième é t a ~ e ,  la Conférence des Chefs d'Etat décide par 
ailleurs, au vu du rapport du Secrétariat Exécutif et sur proposition du Conseil des 
PAiniçtr-s, de l'instauration des politiques communes dans les domaines énumérés, à 
l'article 2d de la présente Conve'ntion. Dans ce cas, la Conférence des Chefs d'Etat 
fixe, par voie d'acte additionnel à la Convention, les objectifs et les lignes directrices 
de ces politiques ainsi que les pouvoirs d'action conférés au Conseil et au 
Secrétaire Exécutif pour leur mise en oeuvre. 

Article 7 

La Conférence des Chefs d'Etat établit, à intervalles réguliers et en toute 
hypothèse au début de chacune des deux premières étapes de la construction de 
l'Union Econornique. le programme de travail des institutions, en tenant compte des 
priorités et des modalités de l'action de l'union Economique. Au cours de chacune 
de ces étapes, elle peut Fixer, le cas échéant, au vu d'un rapport d'exécution 
présenté par le Secrétariat exécutif, la date du passage anticipé à l'étape suivante. 

CHAPITRE II : LES PRINCIPES 

Article 8 

L'Union Econornique agit dans la limite des objectifs que le Traité de la 
C.E.M.A.C. et la présente Convention lui assignent. Elle respecte l'identité nationale 
de ses Etats membres. 

Les organes de l'Union Economique et les institutions spécialisées de celle-ci 
édictent, dans l'exercice des pouvoirs normatifs que la présente Convention leur 
aîtribue, des prescriptions minimales et de réglementations cadres, qu'il appartient 
aux Etats membres de compléter en tant que de besoin, conformjment à leurs 
régles constitutionnelles respectives. 



Artici9 '1 

Les actes j i~ridiqlies pris par les organes de l'Union Econornique et les 
institutions spécialisées de celle-ci pour la réalisation des objectifs de la présente 
Coriventiori, conforrnérnent aux règles et pr-ockdures instituees par cette nierne 
Convention, sont appliqués dans chaque Etat rrierribre. 

Article 10 

Les Etats mernbres apportent leur concours à la réalisation des objectifs de 
l'Union Econornique en adoptant toutes rriesures internes propres à assurer 
l'exécution des obligations découlant de la présente Convention. Ils s'abstiennent de 
toute mesure susceptible de faire obstacle à l'application de la présente Converition 
et des actes juridiques pris pour sa mise en oeuvre. 



TITRE II 

LES ACTIOr,/S DE L'UN1CiI.I ECONOMIQCIE 

CtiAPITRE I : LES FOLITIQUES COMMUNES 

Section 1 La po l i t iqun dconorri ique y4riarale 

Art ic le '1 1 

Les Etats rriernbres corisidèrent leurs politiques écononiiqiies corrirne une 
question d'iritérét cornrnun et voillerit à leur cooldination a u  sein  di^ Conseil en vue 
de la réalisation des objectifs dkf i~ i is  à l'article 2 paragraphe b de la presente 
Convenrion. 

La  coordination des politiques éconon i iqu~s  est assurée conformément aux 
dispositions prevues au titre Ill de la présente Convention. 

Sectiori 2 La  fiscalité 

Art icle 12 

En vue de la mise en oeuvre de l'article 4 c de la présente Convention, l'Union 
Economique harmonise les législations fiscales qui recissent les activit js 
éconorniques et financières. 

Les réglementations nécessaires à l'élaboration de la Iéoislation fiscale 
comrnune sont adoptées, sur proposition du Secrétariat Exécutif, par le Conseil 
statuant à I'unanir~?ité. 

Sect ior i  3 Le niarclié cornmuri 

Article 13 

Le marché cornniun de I 'Ur~iori Econoniique, prévu à l'article 2c de la présente 
Convention cornporte, selon le rythrne prévu par le prograrnrne mentionné a l'article 
7, et sous réserve des exceptions énoncées à l'article 16: 

a I'éliniinatiori des droits de douanes intérieurs, des restrictions quantitatives 
à I ' e r i t r k  ~t à la sortie des marchandises, des taxes d'effet équivalent, de  
toute autre rriesure d'effet équivalent susceptible d'affecter les transactions 
entre les E!ats meriibres ; 



Article 16 

Sous réserve des rnes~~ res  de rappruchern~rit des législations mises en oeuvre 
par l'Union Econorriique, les Etats merribres peuverit interdire ou restreindre 
~ ' im~or ta t ion,  l'exportation, ou le transit dos biens. lorsque ces interdictions ou 
restrictions sont justifiées par des raisons de moialité publique, d'ordre public, de 
sécurité publique, de protection de la sarité ou de la vie des persorines rt des 
animaux, de préservation des végétaux, de protection des patrimoines culturel, 
historique oc1 archéologique, de protection de la propriétg industrielle et 
corn merci al^. 

Les interdictions ou restrictions appliquées sur le fondement de l'alinéa 
précédent né doivent constituer ni un nioyeri de discrimination arbitraire ni une 
restriction deyuisée au  corrlrnerce entre les Etats membres. 

Article *17 

Au cours de la prertiièrp, étape de la construction de I'Uniori Econoniique, le 
Conseil des ivlinistres, sur proposition du Secrétaire Exécutif, statue à la majorite 
sirnplo sur l'harmonisation et la reconnaissance mcrtuelle des normes techniques et 
sanitaires ainsi que sur les procédcires d'hor~iologation et de ceriification à l'échelle 
de l'Union Econoniique. 

Art icle 18 

Eri vue de la réalisation des objectifs définis a l'article 13 paragraphe b de la 
présente Convention. le Conseil des kliriistres adopte, à la rnajorité qualifihs, sur 
propositiori du Secrétaire Exéccitif, les regllrnerits fixant le réoime des relations 
~orrimerci?~l3s avec les Etats tiers. 

Art ic le  19 

La réalisatior-i des objectifs définis à l'article 13 paragraphe b de la présente 
Convention tient compte de la nécessité de contribuer au développernent 
harnionieu:: du comnierce régional et niondial, de favoriser le développernent des 
capacités productives à l'intérieur de U i o n  Economirq~ie. de défendro les 
pi~duc:ioris de i ' l lnion Econorniquo ccntre les politiques de du r~~p ing  vt/ou de 
subventiori pr'atiqcikes daris les pays tiers. 

Si des accords avec des pays tiers deivent stre conclus dans le cadre de la 
politique ccrnrnerciale corrimune, le Secrétaire Exécutif présente des 
recomrriandations au Conseil des hlinistros qcii I'ai~tor-ise, à la majorité qualifiee, à 
ouvrir les néyociatioris nécessaires. 



b I'6tablisç~rrierit d ' l i i ie  politiciue cor~irr~erciale coirirriurin envers les Etats 
tier5 

c I ' i r l~ i l t i~t ior l  de règles corrirriunrs de coricur-reiice applicables acix 
erltreprises ~t aux aides d'Etat ; 

d la rnise eri oeuvre d u  principe de liberte de circulation des travailleurs, da 
liberté d'établissement, de liberté des prestatioris de services, de liberth 
d'irivrstissernent et d~ mouvements des capitaux; 

e I'hanrionisatiori et la reconnaissance mutuelle des normes techniques ainsi 
que des procédures d'homologation et de certificatiori. 

La réaliçation du  niarché coniniun sera parachevée au plus tard au terme do la 
dsuxiéme 4tape de la construction de I'Uriiori Econornique. 

Art ic le 14 I 
En vue de la réaiisation de  l'objectif défirii à l'article 13 paragraphe a,  et tenant 

compte des acquis en la matière, les Etats n i e m ~ r e s  s'abstiennent, dès l'entrée on 
vigueur de la priserite Convri-it ion : 

a d'introduire ontre eux tout noluveau droit de  douane à I'irnportation et à 
i 'e~portation. toute taxe d'effet éqciivalent, et d'augmenter ceux qu'ils 
appliquent daiis leurs relations cornmerciales mutuelles ; 

b d'iritroduire entre eux de nocivelles restrictions quantitatives à I'exportatior~ 
ou à I ' i r~ i~or ta t ion ou mesure d'effet équivalent. noii justifiées par uno 
exceptiori gr-évcie à l'article 16, airisi que de rendre plus resirictifs les 
cor i t ing~ntor~ients et norrries d'effet écluivaient existants ; 

c d'introriuire toute dispositiori en faveur d'une entreprise situ62 sur leur 
territoire >~ isant  à des dérogations ou des exonérations suscept i~ les  
d'aifecter la coricurrence entre les entreprises de l'union Econornique. 

Le Coriseil des Mii;istres. statuant A la majorité qualifiée, détermine au vu du 
programnie mentionné à l'article 7 de la présente Convention et sur proposition du 
Secrétaire Exécutif. le rythme et les modalités d'éliniination des droits de dociane et 
arrête les reglen~ents nécessaires 2 cet effet. 

Le Conseil des Ministres tient conip(e des effets que le demantètement des 
protections douanières pourrait avoir sur I ' éconon i i~  de certairis Eiats rnernbres, et 
prend en tant q u e  de ~ e s o i n  les mesures aopropriées. 



LP Secr.étaire Exécutif condi-lit les riégociatiuns en corisciltatiori avec un comité 
désigné par le Corise!l des hlinistres et dans ie cadre des directives élaborees par  

reiiii-ci. 

LIS accords rnentioriries a I'aliriéa prerrlier sont coriclus par le Conseil des 
Ministres. sratuant a la niajorite qualifiée de se3 rnernbres. 

Ar t ic le 2'1 

Les E t a k  membres harmoniserit leur pcsit icn sur toutes les questions ayant 
Urie incidsrire sur le fonctionriernent du  marché commun traitees dans le cadre 
d'oroanisations internationales a caractère économique. 

Si les questions rnentionriées à l'alinéa préc-dent intéressent le fonctionnement 
de la pol i t iq~je conirnerciale cornrnune, les Etats mernbres rendent conforrne leur 
position avec les orientations définies par le Conseil des Ministres à la rnajorité 
qualifiée de e s  membres, sur propcsition du Secrétaire Exécutif. 

Ar t ic le 22 

A la demande d'un Etat rriernbro, le Conseil des hlinistres, statuant à la majorité 
qi~aI i5ée. peut autoriser cet Etat, sur propositiciri du  Secrétaire Exécutif, à prendre, 
pour une durhe lir-nitée et par dérogation aux règles génkrales de l 'Union 
Econoniique et de la politique commerciale con-imurie, des rnesiires de protection 
destinées à faire face à dos difficultés graves dans u n  ou plusieurs secteurs 
éconcmiques. 

E:i cas de crise 4conornique soudaiiie affectant riotanirnerit la Balance des 
Pairments. I'Etat rnernbre peut prendro 2 titre cc>nser\/atoire les rrlecures d e  
sauvegarde indispensables. Les niesureç de saliivegarde airisi adoptées rie d o i v ~ n t  
provoqiier qu'un niiriirnuni de perturbatioris sur le ionctiorinernent du  niar.ch6 
conimun, Elles n e  peuvent excéder urie durée de  six mois, 6ventuoIIernerit 
ronociv?lable. Elles doivent être entkrinkes, tarit dans leur durée que dans leur 
conFenu, par le Conseil des Ministres statuant a la majorité qualifiée. 

Le Conseil des M i n i s t r ~ s ,  statuant dans les mêmes conditions, peut decider 
que I'Etat concerné doit modifier, suspendre o u  supprirner lesdites mesures d s  
sauvegarde eVcu de protection. 

Ar t ic le 23 

En vue de la réalisatiori des objectifs définis a l'article 13 paragraphe c d e  la 
présente Converition, le Conseil des rvlinistros arrdte, dans un délai d'un a n  à 
compter de  l'entrée en vigueur de  celle-ci, à la majorité qualifike et sur proposition 
du Secrétaire ExScutif, les réglernents relatifs à : 

a l'interdiction des accords, association.s et pratiques concerteos eritre 
entreprises. ayant pour- objet o u  pour effet de restreindre ou de fausser le 
jeu de 13 concurrerice à l'intérieur de I'Uriion Econornique; 
-- 



1 b l'interdiction de toute pratique 
1 coristituant un abus de position dornirlarite sur le niarché cornrnun ou dans 

1 I partie s i~ni f icat ive de celui-ci ; 

c l'interdiction des aides publiques s ~ ~ s c e p t i b l ~ s  de fzusser la concurrence 
en favorisant certaines sntreprises ou certair~es productions. 

Ces rèalements précisent les interaictioris et peuverit prévoir des exceptioric; 
linlité-s afin d s  teriir coniptP des si:uations spkcifiques. 

I'expiratiori du délai mentionné à I'alinoa prernier, toute persorine physique ou 
morale intéressée peut se ?revaloir des principes Pnurnérés aux alinéas a. b et c, 
devant les j~lridictions nationales cornp~tari tes nt sous réserve ~ P S  conipétences de 
la Cour ci? Jl~st ice Cornmunautair.?. 

Ai-ticle 24 

Les règlements nieniiorines a l'article 23 ci-dessus instituerit la procedure à 
suivre par le secrétaire' Exécutif et fixent le régirne des amendes et astreintes 
destinées à sanctionner les violations et les interdictioris conterlues dans le mernu 

1 article. 

I 
l 

Article 25 

Ls Secrétaire Exécutif est chargé de l'application des règles d e  concurrence 
définies sur le fondement des articles 23 et 24 de la présente Convention Dans 1s 
cadr- de cette mission, il peut requérir l'avis de 12 C h a r ~ b r e  Judiciaire. l 

I 

Article 26 

Le Conseil des Ministres arrêie à l'unanimité, sur pro~osi t ior i  du Secrétariat 
Exbccitif. les rPclernents r e l ~ t i f s  3 12 mise en oei.wre dos objectifs définis a l'article '13 
paragraphe d de la préserit? Converition. 

Art icle 27 . . . . 

Dans I 'exerc ic~ des pouvoirs définis a l'article 26 ci-dessus, le Coriseil des 
f\/liriistrrç veille au respect des règles suivarites : 

1 a La libre circulation des travailieurs ou de la niain d'oeuvre l 
1 - iinpliquo Itliarrilonisatioii préalable dans uri délai riiaxiri,um do cinq aris : i 

. des règles relatives à l'immigration dans chaque Etat membre ; 

. des dispositions pertinentes des codes de travail nationaux; 

. des dispositions 1égis;atives et réglementaires applicables aux 
résimes et orgariisrnes de protection sociale. 

--..,.--- ---- - 



_CC__ 
- 

CI-iAPI'TRE II : LES FOLIIIQUES SECTORIELLES 

sectien 1 L ' E n s ~ i g r i ~ i n e r l t ,  la Reclterclie et  la Fo1-1~1z.liori 
Pr«fessioririzl le 

Ar t ic le 24 

Les actions corrirriuries à eritr-eprendre en application de l'article 4 paragraplie e 
de la préserite Converitiori orit pour but la ratiorialisatiori et I 'a~iél iorat ion des 
perfoi-mances de I'eriseignernerit notacnrrierit supérieur, de la recherctie et de la 
forrnation professionnelle : ces actions peuverit c o n i p o r t ~ r  : 

a la crkatiori ou Ir dkvelcppernent d'iristitutions comrnurles d'enseigriernent 
supérieur, de rectierche et de formation prof~ssionnol le permettant dans 
certains domaines le rassernblrment des moyens rriis Sn oeuvre par les 
Etats membres ; 

b l 'ouveri i~re, aux rnêmes conditions d'accès que les nationaux, des 
stablissements d'enseignement à tous les ressortissants de l'Union 
Econor~l ique ; 

c la coordination des programmes d'enseignemerit. de r x t i e r c h e  et de 
formation professionnelle ; 

d I'évalua:iori des résultats de I'ensoignëmerit çuuéri3ur et de la formation 
professionnelle dispensée par les Etais rne i r i b r~s  ; 

~3 la reconr~aissaric? rnutuelle des dipi6:rics sancticniiarit la fcirrriatiori 
disperiçke daris ces iristitutions ; 

f I'liaimoriisation des coriditionç et des rJolrlies d ' ~ q u i ~ ~ I e n r e s  des dipl6nies 
obterius dails les pays tiers. 

.~ . .  
A l t i c le  30 

Le Conseil des hiliriistres, sur proposition du Secrétaire Enecutif arrête, à la 
majorité qualifiée. les reglerrierits, directives ou recornrnandations nécessaires à la 
mise en oeuvre d~ l'article 29 ci-dess!!~. 

Sect ion 2 Les Transports e t  les Téléconirr iur i icat ions 

Article 31 

Dans le cadre du programme de travail rilentionné a l'article 7 de la présente 
Convention, le Conseil des /vlinistres arrête, a la majorité qualifiée et sur proposition 
du Secrétaire Exécutif, les mesures visant à renforcer et a améliorer, en vue de leur 



Les dispositioris relatives à la Iibéraiisatiori des prestatioris d e  services dans le 
domaine des transpor-ts et des téiécomrnuiiications sont prises cn  coriformite avec 
les principes et les procédures définis aux art~cles 13d, 25 et 25 de la préserite 
Ccnl~entiori, et en tenant corrip:e des acquis en la matière. 

interconriexion, les infrastructures de trarlsport et de télécor~iniun~cations des Etats 
membrPs ainsi que les rriodalités de leur rnise en oeuvre. 

Article 33 

1 

Dans le cadre du prograrrirne de travail rricntioririé a l ' a r t i r l ~  7 de la pr-kente 
Converiticn, le Conseil des I~.!iciistres : 

a définit par voie de reglerrients les syst@nies d'iriforrriatinn mti!uelIe 
auxquelles participent les Etatç ni~rribr.sç en vu r  de la coordination de 
leurs politiques agricoles~ pastoralps et piscicoles : 

b définit par voie de recommaridations les orientatioris que les Etats 
nien:bres sont invités à mettre en cieuvre sicriultanGr-rierit cri vue de 
I'âmélioratiori d$ l'efficacité éconoriiique et sociale des secteurs de 
l'agriculture, de l'élevage et de la pêciie ; 

c a la faculté d'erigager, par voie do régletiients, des actions portant 
notamment sur l'organisation commune de la recherche. 

Ar t ic le 34 

Le Conseil des blinistres arréte, à la majorité siriiple et Sui propositiori du 
Secrétaire Ex6cutif. les règlcrnents et les recomrnîndations nientionnés à I'aGicle 33 
ci-dessus. 1 1  délègue au Secrétaire Exécutif, clans les mêmes conditions de  majoiité, 
tout pouvoir d'exécutiori nécessaire à la coordination des politiques agricoles, 
pastorales ou piscicoles des Etats rriembres 

Article 35 

1 Dans l'exercice du pouvoir défini a l'article 6 alinéa 2 de la prPisente 
Corivontion, la Conférerice des Chefs d'Etat veille, dans le respect des 
éq~i l ibres financiers de I'Uriiori Econorniqi.ie et de ses Etats membres, à la prise 
en conipte des objectifs suivants : 

a accroitre la productivité de l'agriculture, d e  l'élevage et de la pêche, en 
développant le progrés technique, en assurant le développement 
rationnel de la production et un erriploi optiinuni des factecrs de 
ur.oduc:ion. nctar-nr?ierit de la rnain-d'geuvre, et ainsi arriéliorer le niveau de 
vie des populatioris : 

1 4  



;ection 5 La Protoct ior i  d o  I 'envirorir ierr~eri t  

Ar t ic le 39 

Dans le cadre du prosramrile de travail rr~entisririé à l'article 7 de la prescrite 
:onventiori, le Coriseil des blinistres : 

a définit oar voie de règlements les systèrries d'iriformation mutuelle 
auxque~les participent los Etats mernbres en vue de la coordination de 
leurs ~o l i t iques en niatiére de prot3ctiori de I'environiiernent ; 

b définit par voi? cie recornrnandatioris ies orientations que les Etats 
men,ibres sont invités à mettre en oeuvre. en vus de la pi-éservation, de ia 
protection, de la restaciration et de I'arnélioration de la qualité de 
I'envirc~ineriient ; 

c a la fauuIk6 &engager par voie de réglernents des actions pilotes 
coirirriuces avec effet d'eritrainerrier-it daris ce domairie. 

Art ic le 40 

Le Conseil des Miriistres arrête, à la rnzjorité simple et sur proposition du 
iecrétaire Exécutif, les reglernents et les reconimandations mentionnés à l'article 39 
i-dessus. I l  délggue au Secr.étaire Exécutif, dans les menies coriditions de majorité, 
2u t  pouvoir d'exécution nécessaire à la coordination des politiques des Etats 
qembres en matière de protecticn de I'enviionnernent. 

Ar t ic le 41 

Daris l'exercice du pouvoir défini à l'article 5 alinéa 2 de la prksorite 
:onverition, la Ccnférence des Ctiefs d'Etat, dans le respect des missions imparties 
lans CP dorriaiiie aux organisations régiorlales spécialisées, veille 3 la prise er) 
onipte des objectifs suivants : 

a la lu!!e contre la désertiricaticri, les inondatioris et les a~i t ros calamités 
naturelles ; 

II la préservation de la qualit4 de I'en\~iroiinernorit eri milieu rural et cirS2in 

c la protection de la divei.sité biologiq~ie ; 

d l'exploitation écologiquerrierit ratioriiielle des forê!s et des ressoui-c3s 
lialieutiques ; 

e la gestion écologiquement rationnelle des dbchets dangereiix et 
I'interdictiori de 1'importa:ion de ces déchets ; 

f l'exploitation des énergies reriouvelab;es et particuliec-orrient do 
I'ériergi? solaire. 
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- 
b assurer la roritabilitk dos filières : 

d garantir la s-curitk des ~~~~provisioiirie1!1e11!s ; 

e assc!rer des prix raisor.in~bles daris les liliraisor~s des produits aux 
cori~ornrr~atevrs. 

2 Dans l'élaboration des lignes directrices de la politique agricole, pastorale et 
piscicole commune, la Conférence des Cliefs d'Etat tient cririipte : 

a de I'irnportance de ces secteurs dans l'économie des Etats membres; 

ti des disparités struc:urelles et naturelles entre les diverses r-gions ; 

c de la nhcessité d'opérer graduellement les ajustements opportuns 

Sectiori 4 L'Eriergie 

Article 36 

- Dans le cadre du programme de trava~l rnenticnnk à l'article i de la présente 
Convention. le Ccnseil des Ministres : 

a défiriit par voie de règlorrierits les systèrr!es d'information mutuelle 
auxquelles participent les Etats niernbres $ri  vue de la ccordination de 
leurs politiques énergétiques ; 

b défiriit par voie de recommandations les orientations que les Etats 
rnernbres sont invités a rriettre en oeuvre siriiultan~rrierit eri vue 
notariinlent de la sauvegarde et du développernerit des ressources 
érier.gétiq~.~es. 

Article 37 

Le Conseil des Miriistres arrête, à la majorité simple et sLir propositiori du 
Secrétîire Exécutif. les règlenients et les recorrirnandations mentionnés a l'article 36 
ci-dessus. II délègue au Secrétaire Exécutif, dans !es mên?es condiiions cie riajorité, 
;oui poci);oir d'execution nécessaire a la coordination des politiques énergétiques 
des Etats membres. 

Article 38 

Dans l'exercice du pouvoir défini à l'article 6 alinéa 2 de la préserite 
Convention, la Conférence des Chefs d'Etat veille à la gestion optimale et au 
développement des ressources énergétiques des Etats rrier-ribres, ainsi qu'a la 
socurité des approvisionnerrients énergétiques. 



I s o c t i o ~ i  6 L ' J r l c l \ . ~ ~  t r ie  

Daris le cadre du prograrnrne de travail mentioriné à l'article 7 de la présente 
Ccnveri:iori. le Coriseil des Ministres d-finit par voie de règlernrrits sur proposition 
du Secrétaire Exécutif et à la majorité siniple de ses membres : 

a les systèrnes d'information mutuelle auxquelles participent les Etats 
membres en vue de la coordination d~ leurs politiques industrielles ; 

i b les coriditions dans lesquelles il pourra être dbrogé, dans certairis 
secteurs de I'éconorriie, au droit de la concurrence de l 'union Economiqu~.  

Le Cor~seil des Ministres, sur propositiori du Secrétaire Exécutif, fixe la durée 
des dispositioris dérogatoires pr;ses en application du paragraphe b du pr jsent  
article. L1s Etais membres sont tenus d'informer le Secrétaire Exécutif des mesures 
d'exgcution prises sur le plan national, en vue de faciliter l'exercice de sa mission ds 
veiller à l'application de la présente Convention. 

Dans l'exercice du pouvoir défini aux articles 6 alinéa 2 et 42 de 13 prksente 
Coriverition, la Coriférence des Chefs d'E!at et le Conseil des fblinistres veillent à la 
conipatibilité des objectifs et des rné!ticdes de la politique industrielle comniune 
avec la construction progressive d'uri marclié ouvert et concurrentiel. En part icul i~r ,  
les objectifs suivarits seront pris en cornpte : 

a le renforcenient institutiorinel portant riotariirrierit s u r  12s Cliambres 
Cons~ilaireç, les organisrr i~s de r i~rr~;al isat ior i ,  de cert.ification de la qualité. 
d ~ ?  protection de la propriété industrielle ; 

b I'accroisser-iient de la valeur ajoutée intérieure et la promotion do 
l'utilisation et de la valcrisaiion des ressources locales : 

c la recherche de la spécialisation et de la cornplémentaritci! par le 
reri forceni~ri t  des relations inter et intra-sectorie!les, la réhabilitaticri, la 
restructuration de certains secteurs industriels ; 

d le soutien des industries exporiatrices et des sous-secteurs jugés 
prioritaires ou stratégiques ; 

1 e le dév.-loppenierit et l'acquisition des technologies ; 

1 f l'harmonisation des cadres réglementaires des activités industrielles et 
rriinières, nctarrirnent I'élaboratiori d'un code cornfliuriautaire des 
investissements. 



Article 44 

Dans le cadre du programr-iie d~ travail rrieritionné à I'ar:icle 7 d e  la préserite 
Convontiori, le Conseil des klinistres : 

a définit Dar voie de :@glernent les systernos d'inforrnatiori mutuelie 
auxc;uel;es participent 12s Etats rnernbres eri vue de la coordination de 
leurs politiques touristiques ; 

b définit par voie de recomrrinnciations les orientatioris que les Etats 
rnernbrss çorit invit-s 2 n;etire eri oeuvre sirr:ultariérrierit en vue du 
développernent du tourisrrie ; 

c a la Facuité d'engager, par voie de règlenient, des actions corrimunes 
compoîiant riolamment la promotion de circuits touristiques inter-Etats et  
l'allégement des contrôles aux frontières. 

Article 45 

Le Conseil dss Ministres arrête, à la rnzjorité siniplo et sur proposition du 
Secrétaire Ex-cutif. les reglernerits ou recornrnandations melitionnés à l'article 
prévéder~t. II délkgue au Secrétaire Exécu tif, daris les rnèrnes conditioris d e  
majorité, tout pou?ioir d'exécutiori nécessaire h la coordination des politiques des 
Etats niernbres eri matiere d e  tourisrrie. 

Dar>s l'exercice du pouvoir défini à l'article 6 alinéa 2 de la présente 
Coriventiori. la Conférence des Chefs d'Etat et le Conseil des Ministres. dans le 
respect des missions imparties dans ce dorriaine aux orgariisations rggioriales 
spécia l is~es,  veillect a la prise en compte des objectifs suivaritç: 

a la protec:inr~ d e s  valeurs culturelles ciatioriales et du patrirrioine artistique 
des Etats : 

t 

I 
L. la protecticri de la qualit6 de I 'eiiviroiiner~isiit dans  les sites touristiques , 

i c la protection des populations contre la délinquance internationale. 



CHAPITRE III : LES REGCES COMMUtdES 

Dans le cadre du progranirne de travail mentionné à l'article 7 de la présecite 
Convention, et sans préjudice des attributions de compétence spécifiques prévues 
dans la présente Convention ou celle instituant l'Union Monétaire de l'Afrique 
Cer-itrale (UMAC), le Conseil des blinistres adopte, a l'unanimité, et sur proposition 
du Secrétaire Exécutif, les réglemeritatioris conimunes mentionnées à l'article 4 
paragraphe a'de la présente Corlvention. 

Ces réglementations peuvent prendre la forme de règlements, de reg'enients 
cadres ou de directives. Dans ces deux derniers cas, les Etats membres complètent 
leurs dispositions et prennent les actes d'application nécessaires, conforrnémerit à 
leurs reg les constitutionnelles respes:ives. 

Article 48 

En tanr que d e  besoin, le Coriseil des Ministres, sur proposition du Secrétaire 
Exécutif. adoute a la rnajorité qualifiée, par voie de règkrnont ou de, directive. les 
dispos;tions d'applicatiori nécessaires. 



TITRE Il l 

LE  DISPOSITIF DE S U R V E I L U P J C E  MULTILP,TEP&LE 

Art icle 49 

L'Union Ec~r ioni ique assure la convergerice des perforriiaiices et des politiques 
économiques eri viue de la réalisatioii des objectifs définis 2 l'articie 2 alin-a b de la 
préserite Coriv?rition au mgyen du dispositif de sur~ei l lai ice rnultilatéraie dorit les 
modalités sont fixées aux articles 35 a 51 

Les Etats rnombrcs s'accordent au sein du Conseil des P5,4ininistr~s sur les 
grandes orieritatioris de politique 5cononiique qu'ils s'engagent à respecter eri 
harmonisant et en coordonnant leurs politiques nationales . 

L'exercice de s~~rve i l lance par le Conseil des Ministres consiste à vérifier d'une 
part. la conforniité des poli;iocles économiques à ces grandes or'entaiions et, d'autre 
part, la cohérence d2s politiques na t i~na les  avec la politique monetaire commune. 

Le dispositif de surveiilaiice niuitiiatérale s'articule autour des quatre organes 
suivants : 

a une c o l l i j l ~  nationale par Etat rnenibre ; 

b iirie cellule communautaire : 

c uri Collèse de Survei l lar ic~ ; 

d le Conseil des Ministres 

Art icle 50 

Le Secrétaire Exécutif \deille 5 la rnise eri oecivre et au respect de la procéd~ire 
de suri>siIlar~ce niliitilatérale riien!ionriée A l'article A 9  de la préserite Coriveritiori. Il 
3 i f e c t ~ e  cette tâche en concertatiori régulière atjec le Gouverneur de la Rarique des 

~. 

ELats de l'Afrique Centrale (8  E.A.C.) .  

La docurnentatiori et les analyses destiné-s à l'exercice de la s~irveil lance 
midltilat5rale par le Coriçeil des rvlinistres, sont préparées par les cellules nationales 
et la cellule coniniunautaire. 

Chaq!~e cellule iiationale cornprend ail r i i i i r i u  uri repr-sentarit de 
I'adrriiriis?ratiori en charge de la formulation de la politique rnacro-6conon?ique, un 
représeritant de I'adrniriistration chargée de la statistique et un repr5ssentant local de 
la B.E.A.C.. Les membres des cellules nationales sont désignés par les Etats 
concernés et par la B.E.A.C. pour ce qui concerne son représentant. Leur mandat 
est de trois ans reriouvelable. Dans I r  cadre exclusif de leur mandat, ils sont 
autorisés a comrnuiiiquer entre eux, avec les membres des autres cellules 
nationales et de la cellule comrnufiautaire. Les Etats rnembres s'engagent à leur 
assurer la stabilitb et l' indépendance nécessaires au bon exercice cl5 leur missio:i. 



La cellule cornrnunautaire est présidée par le Secrétaire Exécutif et comprend 
au nininiurn un représentant de la B.E.A.C., nornrné par le Gouverneur et un macro- 
econcmiste de I 'U.E.A.C., nomrné par le Secrétaire Exécutif. 

Article 5.1 

Les cellules nationales sont char'ghes de rassembler et de mettre en cotiérence 
les dnnriées stai~stiques nationales à partir desquelles s'exerce la surveillance, de  
les transmettre à la cellule regionale dans les fornies et les fréquences fixées par le 
Collége de Surveillance, de vériiïer leur couverture et leur pertinence. Elles suivent 
l'évolution de l'économie et des politiques éconorriiques. Elles informent la cellule 
rkciorale de toute décision ou événement relatif à la politique économique de leur 
E!at. Elles rédicent des rapports perindiques d'analyses polir leurs autoritos et la 
CPIICIIP corrirnunautaire. Elles examinent pour Iêcirs autorités le rapport péricciique d e  
la ~e l i i l l e  cornrnunautaire. 

La cellule cqrnrnunautaire est charg4e de rasser;ibler .les doririPes 
d'environnement international et d'intérêt cor~iiriuriautaire pertirientss pour l'exercice 
de la surveillancz, de les transtnetti? aiix collulrs nationales dans les formes et les 
fréquences fixees par le C o l l e g ~  de Surveillance. Elle rédige phriodiql-iorrient le 
rapport d'exécu'i~on de la suiveillance sur I'ékat de la corivergence daris I'Uriion 
Economique. Ce rapport analyse les gconornies et les politiques dos Etats membres 
de I'Union Ecorioniique du point de vue de la coii'~.ergerice et de leur conforniité aux 
grandes orientations et à la discipline con-irriunautaire. 

II tient compte des programmes d1ajuste~!er7t 6ventuelle!nent P:: vigueur aii 
nibeau de I'Union Econornique et des Etats rnernbres. II est coniniuriiqué aux 
cellules nationales pour examen en Collège de Surveillance et transrnis au Conseil 
des Ministres. 

Article 52 

Le Collège de Surveillance se réunit aii moins deux fois par an sur convocation 
du Secrétaire Exécutif en vue de préparer les rkunions du Conseil des Ministres 
relatives à l'exercice de la surveillarice multilatérale Le Collége de Surveillance 
veille au bon forictiorinernent de la cellule cornrnunautaire et des ce l lu l~s  nationales. 

II est composé de deux reprhsentants par cellule nationale désignes à titre 
personnel et deux représentants de la cellule cornniuriautaire. dont cir.1 de la 
B.E.A.C. et uri clutre de 1'U.E.A.C.. I I  est présidé par le Secrétaire Exicutif. 

Art icle 53 

Sur rapport du secrétaire Exécutif le Conseil des Ministres, après avis du  
Coll6ge de Survêiilance, se prononce au rrioins une fois par an sur les grandes 
orientations des politiques 6conomiques des Etats ri-iembres et de I'Union 
Evononiique. A cet effet il adresse, sur proposition du Secrktaire Exécutif, des 
recorriniandations aux Elats membres. 

- 



. --- 
Cps ;ecor~iiriandations viserit eri particulier à assurer la corripatibil i t~ c f ~  cos 

polit iqi~es au riiveau de I'Uniori Ecor~ornique avec les objectifs de croissance et 
d'eniploi, de stabi1it.f: des prix et d e  viabilité des balarices des paier-r~ients des Etats 
iripriibr-es 

Les qou\~errieirierits des Eiats irierribies de I 'U i i io~ i  E c o ~ i o i ~ ~ i ( j u e  i i i forl~ierit le 
-. ~eqr@ta i re  Exécl~t i f  de  tocite décisiori nationale susceptible d e  rriodifier les doriri.f:es 
foridarrieritales de Ieufs 6conor:iies OU de celles de I'Uriiori Ecorioiriique 

Daris le cadre de l'Union €conornique, et pour les besoins de la surveillance 
m~~l!ilstérale, les législations b u ~ q é t a i r e s  des Etats rriernbres sorit harmonisées au 
cours de la prerriière étape de la coristructiori de l'Union Econorriique. 

Sont égalernerit harnionisées, les con-iptahilités nationales et les dorinées 
rnzcro-éconorniqyes n2cessaires à l'exercice de la surveillance r~iultilatérale. A cet 
eC;?t. Urie priorité particulière est assignée à I'unjforrnisation du champ statisiique du 
s e c : ~ ~ i r  public selon les rriéthodoiogies internatiorialement acceptées daris ce 
doniaine. 

Le Conseil des Ministres, statuant a la rnajorité qualifiée et sur proposition du 
Secré ta i r~  Exécutif, adopte les reglerrients et les directives nécessaires a la niise eri 
ceuvre des dispositions des aliriéas préckdents. II détermine un calendrier 
d'application. 

Art ic le 55 

Pour assl-irer la coordination des politiques Sconomiques des Etats membres, 
la procéc'üro de surveil!ance niultilat6rale s'appuie sur des indicateurs de 
surveillarice et sur un ensemble de variables reprises daris un tableau de bord 
niacro-éconorriique pour suivre et interpréter les évolutions écoriomiques des Etats 
et de l'Union Ecorioniique. 

Les Etats rriernbres s'interdisent tout déficit public excessif. Ils s'astreignerit 
dans ce dornaine à respecter u n e  discipline budgétaire. 

Un déficit budgétaire est qualifié d'excessif notainment lorsqu'il n'est pas 
corripatible avec les cbjectifs de la politique monétaire, en particulier en ce qui 
concerne son firiancement et le taux de couverture extériecire de l'émission 
nionétaire. 

Le déficit peut aussi être qualifié d'exessif lorsque l 'un dos criiéres do  
surveillance suivar~ts n'est pas respecté : 

- un solde primaire hudgétaire positif, 

- une variation négative ou nulle du stocl< des arriérés interieurs et 

extérieurs ; 



1 

- une variatiori aririuelle ori pourcentaae de la 

i fonction publique égale ou infériei~re à la variation en pourcentac;~ d l s  

l recettes bud~6ta i res  

Le Conseil dos ivlinistres adopte, sur proposition du Secrétaire Ex-cutif et 
aprks c~nsul tat ion du  Collége de Scir~eil larico, d'autres criteres de surveillance qui 
traduisent le caractkre excessif du  dkficit pour renfcrcer la discipline budgétaire. 

En VUP de prbciser la discipline corriniunautaire et la convergence des 
politiques, le Conseil des hiliriistres, sur propositiori du Collège de Surveillance, peut 
assigner à certains indicateurs de surveillancr une valeur critique servant à 
déclencher IPS prncodures spécifiques définies à l'article 51. 

/ Le c i i ~ i ~  des indicatriirs de surveillance et celiii des variables qui constituerit le 
tableau do bord est opkrb coilégialenierit par ies cellules nationales et la cellule 
cornrniuriacitaire, s ~ u s  la présidence du Secrktaire Exhcutif. 

Les Eiats m?rnDres i r t  les dispariiés dans la structure de leurs 
préléver;ierits fisc3ux. Le Cons-nil des Ministres, statuant à la rnajoritj s ir~iple, sur 

i propoçitiori du Secietaire Executif. a d ~ p t ?  des reconimanaatioris à cet effet. 

Les Etats niernbres veillent à la maîtrise de leur endetternent intérieur et 
exs,ériecr et notifient 3 la B.E.A.C. et au Secrétaire Ex2cutif les informations relatives 
à leur dette intérieure et extérieure. La B.E.A.C. prête son concours aux Etats 
membres. qui le sol~hzite::t, dôns la négociation ou pour la gestion de leur dette. 

Les Etats rnernbres procèdent à I '~xamer1 de leurs politiques des prix et des 
revenus en vue de les coordonner, les har rnon is~r  et d'éviter qu'elles ne nuisent 3u 
développenient de l'offre et à I'environnernerit économique. Sur proposition du 
Secretaire Exécutif. le Conseil des ivliriistres examine notanirrient dans quelle 
niesure, à l'intérieur d'un ou plusieurs Etats niernbres, les actions de groupes 
6conomiques, sociaux ou professionnels' sont susceptibles de contrarier la 
réalisation des objectifs de politique économiq~ie de I'Uriion. II adopte, statuant à la 
ma j~ r i t é  simple, et sur proposition du Secrétaire Exécutif, des recornrnandatioris et 
avis à cet effet. 

Art icle 57 

Afin d' acconi.;lir leurs tâches, les cellules riationales sont dotées, sur les 
ressources budgétaires de I'Uriion Ecor lorn iq~.~~.  des r-noyeris de conir-riuriicatiori leur 
perrrietiant d'échanger librement entre elles et avec la ceilule communautaire leurs 
inforniations et analyses respectives. 

I 
I Les données statistiques faisant foi pcur l'exercice de surveillance rriciltilat4rale 

I de I'Unioii Ecnrioniiqiii. surit celles reteri i~es P3l  19 Ccllege de Su1v311lance 
--- - 
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l Art ic le  58 

Lorsqu'un Etat rriembre connait des difficcillés ou uni? rrienac? sérieuse de 
graves difFicultés ei.1 raison d'évérisrnerlts oxi:eptionnels, le C:n,rlseil d e s  rvlir7ist1eç, 
staiuant a /' i!riailir~iitP sur prcposit ion d i~ i  Secrktaire Exéc~ i t i f ,  petit exernpter pour 
ui ie iiil~ijre niaxiriiiirri ci2 six riiois cet Etat r i iei i ibre d ~ i  respect de tout oc1 üait ie des 
p r ~ ~ ~ c r l ~ ~ i ~ ~ i ~  I i ior icees ciaris le cadre d~ la procéd i~re  de s u r - ~ ~ i i l a r i c e  rriultiiatérale. 

LI Conseil des h.lii~is:res peut adi.esser 21 I'Etat rnrrnbie iint6res;é des 
directries psrtant sur les mesures à rriettre eri oeilvre. 

A!/arit i'issue de la période de six mois mentionn6e a l'alii iéa premier du 
pissef i t  article, le Secretairê Exécutif fait rapport au Conseil des  Vinistres sur 
I'6volution de la situation dans I'Etat membre et sur la mise en oeuvre des directives 
qcii lui sorit adceuskes. Au vu  d e  ce iaçport ,  le Conseil d î s  h8linistres peut décider à 
I 'unari in~iié, sur proposilion du Secrétaire Exkcutif, de proroger la  période 

Ar t i c le  59 

Lorsqu'un Etat niembre rriène des politiques économiques qu i  ne respectent 
pas les grandes orizntations viséss à l'article 49, ou qui  ignorent los 
recommandations du  Conseil des Ministres, OU qui se traduisent par un 
dépassement des \ i a l e ~ r s  critiques des indicateurs de sur-veillance norrnés. oci par 
un non respect des engagements pris aci titre des prograrrinies d'ajcisternont, le 
Conseil d?s Miriistres, sur propositiori d u  Secretaire Exécutif, adopt? à la rnajciritk 
qualifihe d e  ses r-rienibres une directive à ! ' ~ . ~ I ! e s s e  de cet Etat nier-ribre. 

Si le Ccris9il des hlinistres n'a pas ét- en  niescire de réiii i ir les coriditions de  
majorité nécessa i r~s  a ! 'adoption d'cirie direritive, le Secrétaire Exécutif rend sa 
proposition publ iq~ie 

L'Etct rnenibre destinataire d'une dir-ectitio  di^ C;or~seil des Mirlistres élabore en 
concertatiori avec le Secrétaire Exécutif et daris uri délai de 45 jours un  programinie 
d'ajustement approprié. 

Le Sêcrétaire Exécutif vérifie ia conformit4 de ce  piogramine avec la direc:ive 
du Conseil des ivlinistres ainsi qu'avec la politique écoriomique d e  l 'Union 
Economique et s'assure qu' i l  t i ~ n t  compte d'autres programmes d'ajustement 
éventuellernorit eri vigueur. 

La mise en oeuvre effective d'uri programme reconnu conforme ouvre a I 'Etat 
membre concerné le bénéfice d e  mesures positives. Celles-ci comprennent 
notamment : 



- la pciblicatior~ d'uri cornniuniclué du S~ci i j . taire Exécutii : 

1 additiorin?lles v6ce?ssaires au finai~r:?iiierit des rr;Psuros d'ajustorri~rit 

Pour ci?:i-r a bien cette deinièr;. tâche, le Secretaire Ex-cuiif rnet en place u n  
cadre de négociation avec la conimuriautk i ir iaric~ère irlt3rrlati~rial.e et utilise 
I'eriseinble des :noyens dont i l  dispose pour appuyer ( 'Etal rr??rrii:r? concerrv5 daris 
les consultations e l  riégociatioiis qui sont erltrcpr-ises. 

Art icI-  61 

Si cin Etat rr;r.rrii)i.ct n'a pci él~l i iorer uri I3ixjrariirrie d'aj~isteci\erit approprik dnris 
le délai prosrrit à l'article 60 ci-dessus, si le Secrelaii-e Exécutif i i 'a ~ c i s  recciriri~i la 
conforr:iit& du pi-oc;ramnie d'ajusterrient avec la directive  di^ Corissii des Ivlinistres et 
avek la politiqcie é c o o o m i q ~ e  de I'Uriion, si erifiri le Secr5ta i r~  Exécutif coiistate 
l'inexécution oci l 'ex6cution insatis:aisarite dii prograrnrne rectificatif. il transrriet dans 
un dblai maximurn de trente jours au C,oiiseil des blinistres un rapport assorti 
éventuellemerit de propositions de sanctions. 

L'examen des propositions ae sanctions rnentiorinées ci-après au est iriscrit 
de plein droit a l'ordre du jour d'une session du Conseil des hiiinistres par le 
Secrétaire Exécutif. 

ie principe et la nature des sanctions font l'objet de déiibérations séparées. 
Les sanctions sont prises et modifiées a la majorité siniple des rnenibres du Conseil 
des Miriistres. 

Les sanctions qui peuvent gtre adoptées corilprennent notarnriierit: 

- la piiblication - par ie Conseil des bliriistres d'un communiqué, 

éventueilement assorti d'informations çcir la situation de I'Etat membre 

le retrait aririor-icé p~b l i q f~~e rne r i t  dci so!.itien dont ber i~f ic ia i t  

éventcieller-rien t I'Etat rrien:bre 

Le Conseil des Ministres, statuant a la ri~ajorité sirriple sur propositioii du 
Secretaire Exécutif, peut compléter les sanctions positives o i ~  négatives par des 
dispositions supplémentaires jugées nécessa i r~s  au renforcement de l'efficacité du 
processus de surveillarice. 



UISPCSITIONS 1~ST1'T!JJ~IONi.IELl..EÇ LIE I-'UI.;IICiF.1 ECOi.4OMIQlJE 

CI 1API-1 r?E l : LES ORGAtJES DE DECISlr3N 

Sect ior i  1 La Conférerico d e s  Ctiofs d'Etat 

Article 62 

La Conférence des Chefs dlEtat, iristituéo par le Traite de la C.E.M.A.C. et 
rkgie par les articles 3 et suivants do l'Additif audit Trait4 relatif au systérne 
institutionnel 'et juridique de la Conirncinauté. adopte les actes dont la présente 
Conver-!!ion lui confie la compétence. 

Section 2 l e  Consei l  des  M i t ~ i s t r e s  d e  17U.E.A.C. 

Article 63 

Le Conseil des P~liriistres de 1'U.E.A.C..  institue par le Traité de la C.E.M.A.C. et 
regi par les articlr-s 8 et suivants de l'Additif sus-visé, assure la direction d? l 'Union 
Econorriique, par l'exercice des pouvoirs que ia pressrite Coni/orition lui confère. 

Ar t ic le 54 

A leur derilande ou à I'iriitiative clu pr6sideiit du Coriseil des bliriistres, des 
repr6seriiarits dUirie:it accréditGs des orgariisations ir~ternatiorlales et des Etats a v e c  
lesquels les Etats mernbres orit passé des accclrds de coopkration ou des accords 
inferessarit la gestion de leur politique écoriornique et financière, peuvent être 
entendus par le Conseil lors de l'examen des questions relatil~es aux r n i s s i ~ n s  
dévclues à l'Union Econorriique. 

Article 65 

Lors de chaque réunion du Coriseil des Ministres, le Président s'efforce 
d'abou!ir a un cons?nsus sur les dkcisions que IF' Conseil des hlinistres est appelé à 
prrndro. 



1 
l Lorsque le Frésiderit constate qu'un corisensus n'est pas réalisable, il décide 

d e  procéder à un vote seloi1 les regles applicables pour le siijet siJr lequel porie la 
déliberatiori. i lans ce cas, chaque Etat rneriibre petit dernander que le vote soit 
repgrte à la prochair~e réunion du Coriseil des M in is t r~s .  Lors de cette deuxième 
réunion, le vote ne peut être reporté qu'à la nicijerité simple des Etats membres. 

/ Article 66 l 
Lorsque la Convention prévoit que le Coriseil des blinistres statue à la majorité 

si;r!ple. les délibératicns du Conseil sont acquises à la majorité des menibres qui le 
coriiposent, dails le respect dss dispositior~s d e  l'article 65 c i -dess~s .  Chaque Etat 
r ; i~ r~ ibro  dispos? d ' u n ~ :  voix. 

/ Lorsque la Convention prévoit que le Coriseil des Fdinistres statue a la niajorit4 
._ jua l i f i i~~~ - - , les dkiibérations dei Conseil sont acquises a la rnajorit- des cinq sixiémes 
d l  ses rnembres,.dans le respect des dispositions de  l'article 65 ci-dessus. Cfiaque 
Etat niernbre dispose d'une voix. 

I 
Lorsque la Convention pr ivoi t  que le Conseil des iblinistres siatuz à I'unanirnitb! 

les acstafitions des membres du Conseil présents ne sont pas prises en 
co~sidération. 

1 Article 67 1 
Dans l'intervalle des réunioris dci Conseil des Ministres et cri cas d'urgence, 

une prockdure écrite de consul;ation à dornicile plsut être mise en oeu'Jre par son 
Président. 

Article 68 

Le Coiiseil des fvlinistres p ~ u t  déléguer une parti? de  ses pocivoii-s a sori 
Prhsiderit ou au Secrétaire Execcitif. 

. 

P ~ u r  los questions ne portant pas principalenierit sur la politique écor~orr;iquo et 
firianciére, et par ddrogatiori a l'article 9 de l'Additif aci Traits, le Conseil des 
r~liriistres peut réunir. en formatiori ad hoc les rriinistros cornpéterits. Dans ce cas, les 
délibérations acquises deviennent définitives aptes que le Conseil c i ls  Ministres eri 
ait constaté la c01~1patibilitk avec la politique écorioniique et firiarici6re de l'Union 
Ecci:~cr.iiiclue. 



1 Art ic le  70  

Les délit?4r=ctioiis du Conseil des P~liriistres sorit préparées par iJn corilité \riter- 
r t i a i s .  

Le Comité Inter-Etats exarriirie et donne des avis sur les propositions inscrites à 
l'ordre du jour du Coriseil des Ministrss. 

L? Coiriité Inter-Etats est composé d'uii représentant titulaire et d'un suppléant 
désignés par chaque Etat membre pour I i r i  mandat de trois ans. Les fonctioririaires 
du Secrétariat Exécutif et les représentants des organismes sp6cialivés de la 
C E.M.A. C. 'pe~ve i i t  assister aux rkunions du Corriité. 

Le  Comité Inter-Etats peut, eri tant q u e  ae besoin, faire appel à des experts 
choisis nr.1 raison de leur cornp4terice. 

Le Cor~i i té Inter-Etats est préside par le représent2nt d s  I'Etat membre assurarit 
la pr-siderice du Coriseil des Ministr-es. II ne peut délibérer valablenient que si 
quatre Etats au moiris sont représentés. Ln Secrétaire Exécutif et les repréçerit.arits 
des ~rg3nisrr ies spécialisés ne prerinent pas part au vote. 

S ~ c t i o n  4 C'Orgarie Ex-cuti f  cl- 1'IJ.E.A.C. 

Art ic le  71 

Le fonctionrierrient de I'liriiori Economique est placé sous la responsahilit6 du  
Secr-taire Exécutif conformérnerit aux articles 16 à 1 9  de l'Additif au Traité de la 
C.E.Iv1.A.C.. 

Le Secrétaire Exécutif : .~ . 

- 3xerce. en vue du bon forictionnernent de I'Union Economique, les 
pouvoirs propres que la présente Coriveriticn lui corifère ; 

- transrriet à la C o ~ i é r e n c e  des Chefs d'Etat st au Conseil des Ministres 
des propositions, reconimandations et avis nécessaires ou utiles à 
l'application de la présente Convention et au fonctionnement de 
I'Union Economique ; 

- exerce, sous le contrôle du Conseil des bliriistres, le pouvoir d'exécution 
des actes adoptés par celui-ci ; 

- exécute le budget de I'Union Ecoriorr:ique ; 



- veille à l 'applicîtiori par les Etats rneriibrec ou leurs ressortissants des 
dispositicris d? la présen:e Conventicri -?t des actes pris par les organes 
de I'Llrii!,ri Ecorior~i ique or1 VertlJ de cêiin-CI ; 

- représente l'Union Eroriorri~cqi.ie vis-à-vis des tiers ; 

- établit uri rapport sur le forictionrier-rierit de I'Uriion Ecorioi-niquo qu'il 
sournet, assorti do l'avis d u  Conseil d 2 s  Miriistres, au Parler-iient 
corrir~iunautaire : 

- assure la publicatiori d u  B u l l ~ t i n  Officiel do la Cornniunauté. 

Article,iL 

Le Secrétaire Exécutif propose à l'adoption du Conseil des Miriistres 
l'organigrarnrne des Services d e  I'Uriion Ecoriorriique. II recrute et norrirno aux 
dif+rents ernpiois dans la limite des postes budgétaires ouverts. 

CHAPITRE I I  : LE COI4TROLE DES ACTIVITES DE L'UNION 
ECONOMIQUE 

Article 7 3  

Le contr3le juridictionnel et budgétaire des activités relevant de I'Uriion 
Econoniique est assuré par la Cour de Justice de la Cornrnunauté; celle-ci 
comprpn.? une Ctiarnbre Judiciaire et une Chari-ibre des C o n i ~ i e s .  

La Cour de Justice de la Cornniunaute est regle par une Convention spécifique 

Article 7 4  

La Cliarnbro Judiciaire d e  la Cornni i~nauté corinait des litiges lies à la rnise e n  
oeuvre de la Ccn.ierition régissarit I'Urijcn Ecoi-ioriiique de 1'Afric;ue Centrale. 

La Chanibre des Comptes de la Cornrnunauté exarnine los comptes de I'Uniori 
Econon~iique. selori les modalités prévues par son statut. 



Art ic le 76 

 fi^ d'assurer la fiabilit? des données budgetaires nécessaires a l'organisation 

de la rnuitilatbraie des politiqlles bcidy@taires, chaque Etat nierribre 
prend au besoin les dispositioris riécessaires pot-ir qu'au plus [ard un  an après 
['entrée en vigueur de la prksente Convention, I'erisernble de ses comptes puisse 
être contrôlé selori des procédures offrant les garanties de tr.arisparerice et 
d'indépendance requises. Ces procédures doivent notarrirnent permettre de vérifier 
la fiabilité des données figurarit dans les Lois de Finances ini t iakset rectificatives 
ainsi que dans les Lois d e  Regieinent. 

Les procédures ouvertes à cet effet, au ctioix de cilaque Etat membre, sorit les 
suivariles : . 

- recourir au coritrôle de la Charnbre dos Coriiptes de la Cc>rni;iunaut4 , 

- instituer. une Cour des Cornpies nationale qui pourra, le c î s  kchéarit, faire 
appel à un  système d'audit externe. Cette Cour transrrieitra ses 
observations à la Chambre des Coniptes de la Con-irriunau!é. 

Les Etats rnori~bres tiennerit le Conseil des Lliriistres et le Secrétariat Executif 
informés des dizpositions qu'ils ont prises pour se conformer saris délai 3 cette 
obligatiori. L e  Szcretariat Exécutif vérifie que les garanties d'efhcacitr d ~ s  
3rocédures choisies sont réunies. 

Le Conseil des rvl inistr~s adopte à la majorité qüalifiée, sur proposition du 
Secrétaire Exéc~ i i i f  et aprés avis de  la Chambre des C c n i ~ t e s ,  les règlements et 
directives nécessa~res à la rriise en oeuvre de ces dispositions. 



-1-ITRE V 

DlSPOSITIOI..IS SPECIALES El' FIIIAI-ES 
1 
, 

1 

Art icle 77 

En vue de promouvoir le  développement harr-rionieux de tous les Etats 
nlembres. dans le cadre des acquis de I 'UDEAC, et pour surmonter les handicaps à 
l'intégration économique et sociale régionale que coristituent l'enclavement ou 
l'insularité, les Etats membres s'engagent à niettre en place un fonds de 
d4velc>ppemerit. 

Tous 13s .?ays de I'Union participent au  financeniel-it du fonds d e  
dévelop~ern?nt .  

Le montant, les contlibutions ainsi que l'utilisation du fonds do développenient 
sont Céterniinés par la Conférerico des Chefs d'Etat, sur prcipositiori du Coriseil des 
P::\inistr-S. 

Article 78 

Pour l'application de la présente Convention. le réyirrie des actes juridiques est 
celui prévu aux articles 20 et suivants de l'Additif 2u TI-aité de la C.E.M.A.C.. 

Le budget de I'Uriiori Ecoriorriique est  int69ré dans le budget de la 
Cornrriunauté ; il est élaboré, adopte et exécuté coriforin4rnent aux disoosi:iens des 
ariiules 27 et siiivants de l'Additif aci Traité. 

Ar t ic le 00 

Le statut des forictiorinaires d e  I'Uriiori Ecoriorniqi.ie et le régirrie applicable à 
SPS autres agents çont ceiJr, définis à I'ar-ticle 39 -de l'Additif au Trait6 de la 
C.E.M.A.C.. 

Art icle 81 

Les dispcsitions de la présente Converitiori ne font pas obstacle aux mesures 
qu'un Etat peut etre amené à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant 
l'ordre public, ainsi qu'en cas de guerre ou de tension internationale grave 
constituant une nienace de guerre. 

Dans ce cas les Etats membres se consuitont d'urgence en vue de prendre en 
cornrnun les dispositions nécessaires pour éviter que le fonctionnement de  l 'union 
Ecoiiomique ne soit affecté par de  telles mesurps 



Section 2 ~ i çpos i t i ons  firiales 

Article 82 

La Convention sera ratifiée à l'initiative des Hautes Parties 
ContractantPS, en conformith avec ours règles constitutionnelles respectives. Les 
instruments de ratification seront déposés auprés du gouvernement de la 
République du Tchad qui en informera les autrêc Etats et leur en délivrera copie 

con [ornie. 

La prksente Ccriventiori entre en vigueur et s'applique sur le territoire d e  
chacun des Etats signataires à coriipter du premier jour du rriois suivarit le dépôt d p  
I'instrurnent de ratification de I'Etat signataire qui procédera le dernier à cette 
formalite. Toutefois, si le dépôt a lieu moins de quinze jours avant le début du rnois 
suivarit, l'entrée en vigueur de l'Additif sera reportée au premier jour du deuxième 
riiois suivant la date de ce dépôt. 



Fait 2 Uqrlaui le 

Pour la Sépubl ique  du Camerouri 

Paul BIYA 

Président de la République 

Pour la République du Corigo 

Frofesseur Pascal  LISSOUBA 

PrPsident de la République 

Pour la 2épublique de 

Guinér Equatoriale 

Teodoro OBIANG NGUEMA 
MBASOGO 

Président de la Rép(.iblique 

Poi.ir !a Républiclue Centrafricaine 

Arige Félix PATASSE 

Président de la Ripublique 

Pour la République Gabonaise 

El t-iadj OMAR BONGO 

Président de 12 République 

Pour la République du Tchad 

Généra l  ldriss DEBY 

Président de la République 



ANNEXE VI 





PREAMBULE 

Le Gouvernement de la République du Cameroun ; 

Le Gouvernement de la République Centrafricaine ; 

Le Gouvernement de la République du Congo ; 

Le Gouvernement de la République Gabonaise : 

Le Gouvernement de la République de Guinée Equatoriale ; 

Le Gouvernement de la République du Tchad ; 

- considérant le Traité instituant la Communauté Econornique et 
Monétaire de l'Afrique Centrale (C.E.M.A.C.) et les Conventions 
subséquentes ; 

- conscients que seul le respect du droit et des obligations incombant aux 
Etats membres de la C.E.M.A.C. peut permettre son fonctionnement 
dans I'intérêt de celle-ci, comme dans l'intérêt de chacun des Etats 
membres ; 

- conscients qu'il est essentiel que le droit communautaire découlant des 
Traites et Conventions soit appliqué dans les conditions propres à 
garantir la mise en place d'une jurisprudence harmonisée; 

conviennent de ce qui suit : 



TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

1 Article premier I 
La présente Convention, adoptée en application des dispositions des articles 2, 

3 et 5 du Traité instituant la C.E.M.A.C., détemine l'organisation et le fonctionnement 
de la Cour de Justice Communautaire. 

Dans les présentes, "Union Economique ou U.E.A.C.", "Union Monétaire ou 
U.M.A.C.", " Cour de Justice ", "C.O.B.A.C.", "Conseil'! et "Secrétariat Exécutif' 
désignent respectivement l'union Economiqi~e de I'Afrique Centrale, l'union Monétaire 
de I'Afrique centrale, la Cour de Justice Communautaire, la Commission Bancaire de 
I'Afrique Centrale, le Conseil des Ministres et le Secrétariat Exécutif tels que définis 
dans le Traité de la C.E.M.A.C et son Additif. 

1 Article 2 I 
La Cour de Justice Communautaire est chargée dl! contrale juridictionnel des1 

activités et de l'exécution budgétaire des Institutions de la Communauté Economique 
et Monétaire de I'Afrique Centrale. 

1 A ce titre, elle est chargée : l 
- d'assurer le respect des dispositions des Traités de la C.E.M.A.C. et des 

Conventions subséquentes par les Etats membres, les Institutions et les 
Organes de la C.E.M.A.C. ; 

1 - d'assurer le contrôle des comptes de la CE.M.A.C.'et des Etats inemords ; 

- de réaliser par ses Décisions I'hamonisation des jurisprudences dans les 
matières re!evant du domzine des Traités, et de cor;trit;l;er ps i  ses avis à ceile 
des législations nationales des Etats membres dans ces matières ; 

- de régler les contestations relatives à sa compétence. 

1 Article 3 

Pour I'accomplissement de ses missions définies à l'article 2 cidessus, la Cour 
de Justice exerce un double rôle : juridictionnel et consultatif. 



Article 4 

Dans son rôle juridictionnel, la Cour de Justice rend, en dernier ressort, des 
Arrêts sur les cas de violation des Traités de la C.E.M.A.C. et des Conventions 
subséquentes dont elle est saisie conformément à ses règles de procédure. 

Elle est juge, en dernier ressort, du contentieux de l'interprétation des Traités, 
Conventions et autres Actes juridiques de la C.E.M.A.C.. 

Elle est juge en appel et en dernier ressort des litiges opposant la Commission 
Bancaire d'Afrique Centrale (C.O.B.A.C.) aux établissements de crédit assujettis. 

Elle est juge, en premier et dernier ressort, des litiges nés entre la C.E.M.A.C. et 
Kes Agents. L. .. >\. +., . \ ;  :..- , ,./- !-! . .  , ,, ( . , !. .L . I ; . . ,> <, ':: ' i ' ~  
, , . .  ; :,: , , : . ,  !; . . ' :  [ ' ~ '  $..i 

[ " 

Article 5 

Les décisions rendues par la Cour de Justice en application de l'article 4 ci- 
dessus ont l'autorité de la chose jugée et force exécutoire. 

Article 5 (Proposition de refonnulation d'une délégation) 

Les décisions rendues par la Cour de Justice en app!icatior: de I'arti'cle 4 
ci-dessus, ayant acquis l'autorité de la chose jugée, onf force exécutoire. 

Article 6 

Dans son rôle consultatif, la Cour de Justice émet des avis sur la conformité aux 
normes juridiques de la C.E.M.A.C. des Actes juridiques ou des projets d'Actes initiés 
par un Etat membre ou un organe de la C.E.M.A.C. dans les matières relevant du 
domaine des Traités. Elle est consultée à cet effet par I'Etat membre ou 1' Organe de 
la C.E.M.A.C. qui en est l'initiateur. 

II ne peut être passé outre les avis ainsi émis qui participent de 
I'hannonisafion des législations nationales. (Proposition de suppression de cet 
alinéa) 

Article 7 

La Cour de Justice est une Institution indépendante des Etats, des Organes et 
des autres Institutions. Ses Décisions sont prises au nom de la Communauté. 

Les membres de la Cour de Justice exercent leurs fonctions en toute 
indépendance (autonomie), dans l'intérêt général de la Communauté. 



Article 8 1 
Le siège de la Cour de Justice est fixé dans un pays autre que celui du siège de 

l'Union Economique de l'Afrique Centrale, par la Conférence des Chefs d'Etat. 



TITRE II 

DES ORGANES 

Article 9 

La Cour de Justice comprend une Chambre judiciaire, une Chambre des 
Zomptes. Chaque Chambre dispose d'un greffe. Elle se compose de treize juges et 
3st dirigée par l'un de ceux-ci élu par ses pairs Premier Président, assisté de deux 
3utres juges élus Présidents de Chambres. 

Le Premier Président assure la fonction de représentation de la Cour de Justice. 

Les greffiers assistent les juges dans l'exercice de leurs.fonctions. 

Article 10 

L'organisation et le fonctionnement de la Cour de Justice,ainsi.- que -ies 
modalités de désigatimTde-sermernbres . .  , , sont précisés dans les statuts, f \ . j  ; ' l j v  il , . <., ; ,-<, -  ', ; (,- c l \ : . ! ~ *  z .  '.;- * ._ ,. ' 1 6  , . - )  ' i  

CHAPITRE I : LA CHAMBRE JUDICIAIRE 

Article 11 

La Chambre Judiciaire est chargée du contrôle juridictionnel des activités des 
nstitutions et Organes de la C.E.M.A.C. autres que le Parlement Communautaire et la 
ûour de Justice. Elle est dirigée par un Président élu par ses pairs parmi les juges qui 
a composent pour un mandat de trois ans renouvelable une fois. 

Article 12 

La Chambre Judiciaire se compose de six juges présentés par les Etats el 
iommés par la Conférence des Chefs d'Etat pour un mandat de six ans renouvelable 
Jne fois. Ils sont choisis parmi des personnalités remplissant les conditions suivantes: 

- être de bonne moralité; 

- présenter des garanties d'indépendance et d'intégrité ; 

- réunir, en ce qui concerne les magistrats, les conditions requises pour 
l'exercice dans leur pays respectif des plus hautes fonctions judiciaires; 
ou avoir exercé, avec compétence et pendant au moins quinze ans, les 
fonctions d'avocat, de professeur d'université de Droit et dlEconomie, de 
notaire ou de conseil juridique. 

6 



- - 

Article 13 

Un renouvellement de la moitié des juges de la Chambre Judiciaire a lieu tous 
les trois ans. 

En vue du premier renouvellement partiel, il est procédé avant l'entrée en 
fonction des juges, à un tirage au sort destiné à en désigner trois qui reçoivent un 
mandat limité à trois ans. 

Article 14 

La Charribre Judiciaire connaît, sur recours de tout Etat membre, de tout Organe 
de la C.E.M.A.C. ou de toute personne physique ou morale qui justifie d'un intérêt 
certain et légitime, de tous les cas de violation des dispositions des Traités de la 
C.E.M.A.C. et des Conventions sl~bséquentes. 

Toute partie peut, à l'occasion d'un litige, soulever l'exception d'illégalité d'un 
Acte juridique d'un Etat membre ou d'un Organe de la C.E.M.A.C.. 

La Chambre Judiciaire, saisie conforménient aux alinéas précédents contrôle la 
légalité des Actes juridiques déférés à sa censure. 

Article 15 
s'-Ln tdtudnt .- en matière ae contrôle de la légalité des Actes juridiques de la 

C.E.M.A.C. ou d'Actes s'y rapportant, la Chambre Judiciaire peut prononcer la nullité 
totale ou partielle des actes entachés de vice de forme, d'incompétence, de 
détournement de pouvoir ou de violation des règles de droit découlant de la présente 
Convention ou pris en application de celle-ci. 

Article 16 

L'Etat membre ou l'Organe dont l'acte a été annulé (dont l'acte a été jugé non 
conforme au droit communautaire) est tenu de prendre les mesures nécessaires à 
l'exécution de l'Arrêt de la Cha,mbre J~idiciaire. 

En'-cas-de carence, (en cas de refus de se conformer) tout Etat membre ou 
tout Organe de la C.E.M.A.C. en saisit la Conférence des Chefs dlEtat. 

Article 17 

La Chambre Judiciaire statue à titre préjudiciel sur l'interprétation du Traité de la 
C.E.M.A.C. et des Textes subséquents, sur la légalité et I'interprétation des Statuts et 
des Actes des organes de la C.E.M.A.C., quand une juridiction nationale ou un 
organisme à fonction juridictionnelle est appelé à en connaître à l'occasion d'un litige. 



En outre, chaque fois qu'une juridiction nationale ou un organisme à fonction 
juridictionnelle saisi de questions de droit cidessus doit statuer en dernier ressort, il 
est tenu de saisir préalablement la Chambre Judiciaire. Cette saisine devient 
facultative lorsque la juridiction nationale ou l'organisme à fonction juridictionnelle doit 
statuer à charge d'appel. 

/ Article 18 

Les interprétations données par la Chambre Judiciaire en cas de recours 
préjudiciel s'imposent à toutes les autorités administratives et juridictionnelles dans 
l'ensemble des Etats membres. L'inobservation de ces interprétations donne lieu au 
recours en appréciation de Iéçalité au sens de l'article 4 de la présente Convention. 

Article 19 

Si, à la requête du Secrétaire Exécutif, de tout autre Organe de la C.E.M.A.C. ou 
de toute personne physique ou morale, la Chambre Judiciaire constate que, dans un 
Etat membre, l'inobservation des règles de procédure du recours préjudiciel donne 
lieu à des interprétations erronées des Traités de la C.E.M.A.C. et des Conventions 
subséquentes, des statuts des Organes de la Communauté ou d'autres textes 
pertinents, elle rend un Arrêt donnant les interprhtations exactes. Ces interprétations 
s'imposent à toutes les autorités administratives et juridictionnelles dans I'Etat 
concerné. conformément a l'article 18 ci-dessus. 

1 Article 20 l 
La Chambre Judiciaire connaît, en dernier ressort, des litiges relatifs a la 

réparation des dommages causés par les Organes et Institutions de la Communauté 
ou par les agents de celle-ci dans l'exercice de leurs fonctions. Elle statue en tenant 
compte des principes généraux de droit qui sont communs aux droits des Etats 
membres. 

1 Article 21 l 
La Chambre Judiciaire connaît en premier et dernier ressort des litiges entre la 

Communauté et ses agents. 

Article 22 

La Chambre Judiciaire connaît des différends entre Etats membres ayant un lien 
avec le Traité et les textes subséquents si ces différends lui sont soumis, y compris en 

d'un compromis dont la procédure est déterminée 
- 



Article 23 

Les recours formés devant la Chambre Judiciaire n'ont pas d'effet suspensif. 
Toutefois, la Chambre Judiciaire peut ordonner le sursis à exécution des actes 
contestés devant elle. 

Article 24 

Dans les affaires dont elle est saisie, la Chambre Judiciaire peut prescrire les 
mesures provisoires ou conservatoires nécessaires. 

/ Article 25 I 
Le Statut de la Chambre Judiciaire est établi par iun Acte additionnel de la 

Conférence des Chefs dlEtat. II précise notamment le statut des greffiers et les 
mcdalités de prestation, par les membres de la Chambre, d'un serment de bien et 
fidèlement remplir leurs fonctions en toute impartialité. 

La Conférence des Chefs d'Etat adopte également par un Acte additionnel, les 
règles de procédure établie; par la Chambre Judiciaire. 

1 CHAPITRE I I -  : LA CHAMBRE DES COMPTES 1 

Article 26 

La Chambre des Comptes vérifie les comptes de la Cornrnunauté selon les 
modalités fixées par son Statut. 

Dans le cadre de la surveillance multilatérale des politiques budgétaires des 
Etats membres, et conformément à I'article 25 de l'Additif et à l'article 75 de la 
Convention de IIU.E.A.C., la Chambre des Comptes contrôle la fiabilité des données 
budgétaires des Etats membres ou examine les observations formulées à ce sujet par 
les Cours de Comptes nationales à l'issue des contrôles effectuées par elles. 

Dans le cadre de la surveillance multilatérale des politiques budgétaires 
des E t a k  membres, et conforn7ément à I'arücle 25 de l'Additif et à l'article 75 de 
la Convention de I'U.E.A.C., les Cours de Comptes nationales, à l'issue des 
contrôles effectués par elles, peuvent solliciter en cas de besoin, le concours de 
la Chambre des Comptes communautaire.(Proposition de re formulation) 



Article 27 

La Chambre des Comptes se compose de six personnalités présentés par les 
Etats et nommés par la Conférence des Chefs d'Etat pour un mandat de six ans 
renouvelable une fois. Elles doivent remplir les conditions suivantes: 

- être de bonne moralité ; 

- présenter des garanties d'indépendance et d'intégrité ; 

- avoir une compétence en matière juridique, économique et financière et une 
expérience professionnelle d'au moins quinze ans dans ces matières. 

Article 28 

Conformément aux dispositions de l'article 9 ci-dessus, les juges de la Chambre 
des Comptes désignent en leur sein, pour trois ans, le Président de la Chambre. Le 
mandat de celui-ci est renouvelable une fois. 

Article 29 

Le Statut de la Chambre des Comptes est établi par un Acte additionnel de la 
Conférence des Chefs a'Eiat. II précise notamment le statut des greffiers et les 
modalités de prestation, par les membres de la Chambre, d'un serment de bien et 
fidèlement remplir leurs fonctions en toute impartialité. 

La Conférence des Chefs d'Etat adopte également par un Acte additionnel, les 
règles de procedure établies par la Chambre des Comptes. 



TITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES. DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 30 

Le budget de fonctionnement de la Cour de Justice est incorporé dans celui de 
a C.E.M.A.C.. 

La Cour de Justice jouit d'une autonomie de gestion. 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 31 

Le régime des droits, immunités et privilèges accordés à la Cour de Justice et 
aux m e m b r ~ s  de ladite Cour est arrêté par voie d'Acte additionnel pris par la 
Conférence des Chefs d'Etat. 

Article 32 

Tout Etat membre, ou le Conseil des Ministres sur proposition du Secrétaire 
Exécutif, peuvent soumettre à la Conférence des Chefs d'Etat des projets tendant à la 
révision de la présente Convention. 

La modification est adoptée à l'unanimité des Etats membres et entre en vigueur 
après sa ratification par tous les Etats membres conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives. 

CHAPITRE Ill : DISPOSITIONS FINALES 

Article 33 

La Chambre judiciaire et la Chambre des comptes sont constituées dans un 
délai de douze mois après l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

Elles entrent en fonction dès la nomination de leurs membres et la prestation par 
ceux-ci devant la Conférence des Chefs d'Etat ou, à défaut, devant le Président de 
ladite Conférence, du serment de bien et fidèlement remplir leurs fonctions en toute 
impartialité. 



Article 34 

La présents Convention, rédigée en français en deux exemplaires originaux, 
sera soumise à la ratification des Hautes Parties Contractantes, conformément à leurs 
règles constitutionnelles respectives. 

La présente Convention est soumise à la ratification des Hautes Parties 
Contractantes, conformément à leurs procédures constitutionnelles requises. 
(Proposition de reformulation d'une délégation) 

Elle entrera en vigueur et s'appliquera sur le territoire de chacun des Etats 
signataires à compter du premier jour du mois suivant le dépot de I'instrument de 
ratification de I'Etat signataire qui procédera le dernier a cette formalité. Toutefois, si le 
dépôt a lieu moins de quinze jours avant le début du mois suivant, l'entrée en vigueur 
de la Convention sera reportée au premier jour du deuxième mois suivant la date de 
ce dépôt. 

Elle entre en vigueur et s'applique sur le territoire de chacun des Etats 
signataires à compter du premier jour du rrrois suivant le dépôt de l'instrument 
de ratification de I'Etat signataire qui procède le dernier à cette fornialité. 
Toutefois, s i  le dépôt a lieu moins de quinze jours avant le début du niois 
suivant, l'entrée en vigueur de la Convention est reportée au premier jour du 
deuxième mois suivant la date de ce dépôt (Propos i t j~n  de refomü:sti'on d'une 
délégation). 

Article 35 

Les instruments de ratification seront déposés auprès du Gouvernement de la 
République du Tchad qui en sera le Gouvernement dépositaire. 

Le Gouvernement de la République du Tchad informera les Gouvernements des 
autres Etats signataires, des dépôts des instruments de ratification, et leur en délivrera 
copies certifiées conformes. 

Les instruments de ratification sont déposés auprès de la République dh 
Tchad qui en est I'Etat dépositaire. 

Le Gouvernement de la République du Tchad informe les Gouvernements 
des autres Etats signataires, des dépots des instrumentç de ratification, et leur 
en délivre copies certifiées conformes. 



Fait à Bangui le 

Four la République du Camerouri Pour !a République Centrafricaine 

Paul BIYA Ange Félix PATASSE 

Président de la RSpublique PrSsident de la Républiq~e 

Pour la République du Congo 

Professeur Pascal LISSOUBA 

Président de la République 

Pour la République d e  

Guinée Equatoriale 

Teodoro OBIANG NGUEMA 
MBASOGO 

Président de la Républiclue 

Pour la République Gabonaise 

El Hadj OMAR BOldGO 

Président de la République 

Pour la République du Tchad 

Général Idriss DEBY 
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ANNEXE VI1 



Le Gouvernciiiciit clii Biii.hiiia Faso 

Le Goiivci-iiciiieiit de  la Républiqiie de Côte tl'l\,oise 

Lc Goiivei-iieiiient de  la Républiquc de Giiiiiée-Bissau 

Le Gouveiiieiiieiit d e  la République du Mali 

Le Gouverrieinciit dg la REpublique du Niger 

i,c Gouverncmeiii de la Républiquc du  SCnésal 

Le Gouveiiieiiieiit de  la République Togolaise 

Fidèles aux o.jectifs de  la Coniriiiiiiauté Écorioiiiique Arricaine el de  la Coiiiriiiii;a~ité Ecoiioiiiiqiic des 
Etars de i'Afrique de  l'Ouest (CEDEAO). 

Coriscients dcs avantages niutuels qu'ils tii-eiit d e  leiir appaï(ei:aiice à la iiiêiiie L'nioii k.lo:ikhire ei dc la 
ritcessité de ïrnfosce: la coliésiori d e  celie-ci. 

Cori\~aiiictis de  la iiécessité dtéteiidi.e eii coiiséqueiice ail doiiiainr écoiioiiiiqiie la solidai-iit qui lei lie 
dé!à sii; ie plaii nioiietaire, 

.Affii-iii~iit la iiécessiié de ravoi-iser Ic cli.veloppeinciir écorioiiiique ei socia l  des Eiais inciiihrcs. 2i.âcc ;i 
i'liai-iiioiiisaiioii de  leurs législations. à I'uiiification de leurs iiiarcl~és iiii6i.ieiii.s el B la iiiise ci1 oeiivsc dc 
politiques sectorielles coiiiiiiunes daiis les secteurs essentiels de  ieiiss écoiioiiiies. 

Recoiinaiss;i~it  I'iiiteidépendance d e  leurs politiques éconoiniques et la nécessité d':.ssiii.ei leur 
coiivei.çeiice, 

Détei.riiiiiés à se co~i îos ines  aiix priiicipes d'uiie écoiioi~iie de  iiiasché oiivei-ie. coiiciii-i.eiitit.lle ei 
fa\,orisaiit l'allocation opriinale des i-essousces. 



Désireus de coii ipléier à cet ef fet  I 'Ui i io i i  Monéiai i -e Ouesi  Afi. icaii ic (UM0.A) par de i ioi ivenux 
trai:sfei.ts de soiiveraii ietf et de iransfoi-iiier cci ic U i i i o i i  ei i U i i i o i i  Ecoi io i i i iq i ic çt Moiiéi:iii-c Oi icsi  
Al'ricaiiie (Lil31\4OA), cioiCc de coiiipéieiices rioi i\~elles, 

A T f i r ~ i i n i i l  la iiécessilé de rcii~oi.cci. la coiiiplc'iiiciiiai-iiC clc 1eiii.s appai-cils tlc pi-ocliiciioii e i  tlc i.i.cli:ii-c. Ics 
ÙispariiCs de i i iveaiix de cléveloppeii iei~t eiiii-c Ic î  Etais iiiciiibres. 

So i i i ie i ia i i t  que leiir- déiiiarclie s' i i içci-i i  dails la Icgiqi ie des eTTni-is d' i i i tégi<ii ini i  i - é~ io i i a le  e i i  coii i-s e i i  

Af i - iq i ic.  e l  appelaiil les aiiti.es Eia!s de I'ATriqiie dc  I'Oiicst qri i  paitagcii i  Ic i i is  oisjcctifs fi si. joi i i t l ic A 
lcurs e r f ~ r i s .  

Co l i \  ic i i i ic i i i  tlc ce qi i i  s i i i l  : 

Aux fi i is du préserit Traité. oii ei itei id par 

- "LlEI\4OAu : I 'U i i io i i  kconoi i i ique et Moi iétaire Oiiest A f i i c a i ~ i e .  o 6 e i  d i i  pi.éseiit T'i~aité : 

- "U i i ion"  : I 'Ui i io i l  Ecoi io i i i ique et Moi1Ctaii.e Oiiest Ali.icaiiie. o- jct  ÙLI pi.éseiii l'i.aité : 

- " U M O A "  : l'Uni011 Moi iétaire Ouest Ali-icainc \:isée à I 'a i i ic lc 7 clu pr::sciii 7'raiic : 

- "0i.gaiies" : les difréi'eiitr; organes de l'Uni011 visés à l 'art icle 16 d l i  pi.Cseiii ' fraité ; 

- "Coiiférence" : la Coiifereiice des Cliefs d'Etat e i  de Gouv r r i i e i i i e i~ t  de I 'Ui i ion prévuo à 
I 'art icle 17 du préserit Traité : 

- "Coiiçeil" : l e  Co i i i e i l  des hli i i istres de I 'Ui i io i i  pi.e\ii i l 'article 70 du piéseiit 'r iaité : 

- "Conii i i ission" : la Cominissioi i  de I 'Ui i io i i  prévue à lra:t icle 36 du préseiit Traité ; 

- "Parlenlent" : le Parleinent de l 'Union pr-évu à [ 'ait icle 3 5  du préserit Traité ; 

- "Cour de J~ist ice" : la Cour  de Justice de l 'Un ion ci-éée pal- l'article 38 du prt:sont Traité ei 
i-égie par la section 1 d u  protocole additiorînel no 1 ; 

- "Cour des Coinptes" : la Cour  des Coniptes de l 'Union créée par Itar[icle 38 d u  pi-éseni 
'Traité et régie par la section II di ]  protocole additioi i i iel no I ; 

- "liis:iiiitioiiç spécialisées autoiionies" : la B C E A O  et la B O A D  ; 

- " B C E A O "  : la Bai ique Ceiitrale des Etats de l 'Afr ique de l 'ouest vis& à l 'art icle 4 1 d i i  
présent Traité : 

- " B O A D  : la Baiique Ouest Africaine de Développei i ie i i t  \,iséo à l'ai-iicle 4 1 di1 préseiit 
Trai ié : 

- "Traité de I 'Lir i ioi i" : l e  préseiit Traité ; 

- "Protocole additioi i i iel no 1" : le protocole prévu à I 'ai~ticle 35 di1 pr-ésci~t l ' ra i ié  

- "iJrotocoie additioi i i iel no II" : l e  pi.oir~cole pi.évii à l'ai-iicle IO I di i  1pi.ésciit TI-aiit; 

- "Acte  additioi i i iel" : l'acte visé à l'article 19 d u  préseiit Trai té : 

- "Rè-lenieiil" : l'acte visé à l 'art icle 43 d i i  pi-éseiit Trai lé : 



- "Décision" : l'acte visé a l'article 43 dii présent Traité : 

- "Directive" I'acic visé a l'article 43 du préselit 'Traité ; 

- "Recoi~ii i iaiidatioii" : l'acie visé à I'ai.iicle 43 dii pi,éseiit Traité 

- "A \~ i s "  : !'acte \,iré à l'article 4; dii i?réseiit 7'i.aité 

- "Mai.clié coininun" : le iiiarclié uiiifié coiistilué eiilre les Elals iiiembi-es. visé aux articles 
3 et ÏG du présent Traité : 

- "Politique‘ coniiiiuiies" : les poli~iqiies écoiioiiiiques Coi~iilitiiicS pi.évties hux articles 62  
à 100 Ou ~i.éserit Traité : 

- "Polit iq~ier sec~orielles": les politiques sectorielles prévues à l'asticle I O  du prései1i 
Traité et iégies pai- le protocole additionriel ri" I l  : 

- "Siirveillance i i~~i l t i la té ia le"  : le niécanisiiie coiiiniunautaire de définii ioii et de coiitrôle 
des po l i t i q~~es  économiqlies eiilre les Etats inen1bi.e~. p i é v ~ i  à I'ai.licle 63 ei régi par es 
articles 64 à 75 du préseiii Traité ; 

- "Droi i  d'é;ablissemeiit" : le droit prévu à l'article 92 dii pi.ésent 1'1-ailé ; 

- "Etat ineinbre" : I'Etat parLie prenante au préseiit Traité tel que prévu par soli peai i ibule : 

- "Meinbre associé" : tout Etat adiiiis à pai-ticiper à cei.taiiies politiqries d r  I 'Unioii 
coiiforiiiénient aux dispositions de l'article 104 du prCcent Traité : 

- "Etat t i c i ~ "  : toiit Etat autre qu'un Etal nienibre. 

T I T R E  P R E M I E R  : DES PRINCIPES E T  OBJECT lFS  DE L ' U K I O N  

Par le prése~it Traité. Ics t-lautes Paities Coiitractantes coiiiplèleiit I'Uiiiori Monétaire Oiiest Africaine 
(EMOA) i:i:tituée entre elles, de inanière à la transfoi-nier en Union Econoiiiique e t  ivloiiirtaii-e O~ ics t  
4.Fi.icaiiir (LlEivîOA). ci-après dénoinriiée I'Uiiioii. 

L'Uiiion respecte dails son action les droits f~iidaii ieiitaux énoncés dans la Déclaratioii i ini~esselle des 
d:oits de I'lionirne de 1948 et la Charte africaine des droits de I'lioninie et des peuples de 1981. 

Saiis pié.j~idice des ot;iectifs défiiiis daiis le Traité de I'IJMOA, I'Uii ioii poursuit, dalis les coiidil ic~iis 
éiablies pal- le préserit Traité. la réalisation des objectifs ci-après : 

a) reiiforcer la compétitivité des activités éconoiniques et fiiiancières des Etats nienibres 
dalis le cadre d'uii marché ouvert et concii:i.eiitieI et  d'un eiiviroiinti i ieiit jlii-idique 
ratioiialisé et harmoiiisé ; 

b) ayçurer la coiivergeiice des perfoi.iiiances et des politiques écoiioiiiiques des Eiats 
nieii i01.c~ par I'institutioil d'iiiie procédiise de susveillaiice 11111 Itilatéi.ale : 

C) créer eiiii-e Ics Etats inetiibses u n  mai.clié coinniuii basé siis la libre circulation des 
pei-soniies. dcs bieiis. des sel-vices. dcs capi ia~ix et le droit d'établis~cii ieiit des pei-soiiiies 
exei-çai~t uiie activité iiidépeiidaiite 011 salariée. aiiisi que sur iiii tai.il'esiéi.iciii. co i i i i i i~ i : i  e t  

riiie politique coniiiiei.ciale coiiiiiiliiie : 



d) iristitiier iine coordiiiation cles politiqiies sectorielles nationales. par la iiiise eii oeuvre 
d'actioris coininunes et é\~eiitiiellen~ieiit de politiqiies coiiiiiiiiiies i ioiaii i i i ieii i daiis les 
doiiiaiiies ri i ivaiits : ressources Iiuiiiaiiies. ainériageiiiciit du teri.itoii.e, iraiispoi-ts et 
télécoii i i i i i i i i icatioi is. eiivii.oiiiieiiieiit. agi-iculture, Ciiei'gie. indiisirie c i  iiiiiies ; 

e) liariiioiiiscr. daiis In iiiesiii-e iiéccssaii~c ;iii boii loiiciioii i ici i ici i i  tlii iiiai.cliC coiiiiiiiiii. Ics 
Iégislatioiis des Eiats iiieiiibr-es et ~~ai . i ic i i l i+ i~er i ie i~ i  Ic i.ksiiiic dc la l iscal i i t .  

Dans l'exercice des j?oiivoirs iioi-iiiaiiSs qiie Ic présciit Trailé leiir attribue ei daiis la iiicsurc coii ipaiible 
avec les objectifs de celiii-ci, Ics organes de I'Uii ioii Iàvoi.iseiit I'étlictioii de piesci-iptioiiî i i i i i i i i i iales el (le 
régleiiieiiiations-ca(11.e~ qu'i l apparlieiii aux i'tats nienibres de coiiip1Eicr eii taiit qiic de hesoiii. 
coi1 foi-iiiCiiiciit à Iciirs r è ~ l c s  coiisi i l i i i ioii i iel lcs 1.c5pcci ives. 

Les actes arrêtés Fa;' les oi-gaiies de I'iJiiiori pour la réaiisatioii des obiectifs chi ~~ iéser i t  Traite et 
conforinément aux règles et procédures iiistitiiées par celui-ci, soiit applicliiés daiis cliaqiie Etat iiieiiibre 
iioiiobstarit toute législation nationale contraire, aiitéritiii.c ou postéi.ieiire. 

Les Etats iiieriibres apportent leur coiicours à la réalisation des objeciiSs de I'Uii ivii eii adoptaiit toiiics 
iiiesures générales ou pai-ticulières, propies à assurer I'exécutioii des obli_nations découlant du préseiit 
Traité. .A cet effet, ils s'at7stieniieiit de toutes inesures susceptibles de faire obstacle à I'applicatiori du 
priseiit Traité et des actes pris pour son applicatioii. 

Dès l'entrée eri \ ~ i ~ i i e u r  du préseiit Traité, la Confëreiice des Chefs d'Etat ei dc Goiiveriieinerit f ixe des 
orientations générales poi ir  la réalisatioii des owectifs de l 'union. Elle constate iiitervalles ré~u l ie rs  
l'état d'avaiiceinerit du processus d'intégration éconoiiiique et moiiétaire et fixe. s'il y a lieu. de iioiivelles 
orientations. 

TITRE I I  : DU SI.STERIE INSTITUTIONNEL DE L'UNION 

L'Uiiion a la personnalité juridique. Elle jouit  dans cliaque Etat ineinbi-e de la capacité juridique la plus 
large recoiinue ailx persoiiries nioi-ales par la Iégislatioii iiationale. Elle est i~eprésentée eii justice par la 
Coinii i ission. E l i t  a iiotainineiit capacité pour coiitracter, acquérir des bieiis iiiobiliers et i i i i i i iobil iers et 
eii disposer. Sa i-tspoiisabilité coiitractuelle et la juridiction nationale coiiipéteiite poiir tout l it ige y 
afréi-eiit sont régies par la lo i  applicable au coiitrat eii cause. 

Le i.égiiiie des droits, iiiiinuriités et pi-ivilèges accordés à I'Uiiion. aux iiieiiibi-es tle ses oi-gaiies et à soli 
pei-soiiiiel est déier::iiné par voie d'acte additionnel pris par la Coiiféreiice des Cliefs d'Erat et de 
Gouvei-neiiient. 

Le statut des forictioiinaii.es de I'l!iiioii et le ré_oiiiie applicable aux aiiti.es aseiits sont arr-Êtés par le 
Coiiseil slatiiant à la i i iajorité des tleiix tiers (7 /3)  de ses ~iieiiibi.es sur p ropo i i i o i i  de la Coiiiiiiissioii. [..es 
fonctionnaires de I 'Vnioi i  soiit eii i.èzle géiikrnle recrutés par voie de coiicoiirs par-iiii les ressortissaiits des 
Etats i i iein bres. 

Les fonciioiinaires et agcrits de I'Uii ion sont tenus 311 secret professioniiel iiiêine aj31.è~ la cessatioii de 



L'Ul i io i i  csi rel~reseiitée dans les i.ela[ioiis i i i~ei~r ia i io i in lcs pn:  I;i Coi i i i i i ics ioi i  agisr:iiii scloii les diit.ci i \,cs 
que pr i i t  l i i i  adi.essei. le Coi isei l .  

L ' l i n i o n  ktablit toute coupéraiion iitile. avec les orgaiiisatioiic r é ~ i o i i a l c s  o i i  soiis-14-ioiialcc. existaiiies. 
El le petit fair-e appel i l 'aide iecli i i iqi ie oi i  iiiiariciere de iocii Eiai  q i i i  I';iccel?te ori I 'o i~gai i isa! ions 
iiiteiiiatioiiales. da:is la iiiesi1i.e où ceite aide est coi i ipat ib lc ;i\,ec les objectiSs d i f i i i i s  par le  pi-&en[ 
-\'raité. 

Des ;iccoi.ds de cuopéraiioi i c l  d'assi-iaiice peiiveil( ?ti.e conclus avec des i-iatr tic;-c. ou des osgaiiis;iiioiis 
iiiiei':iaiionales, seloii les inoilal ités piévues à l'ai-iicle S4 d i i  présent 'Ti-ailé. 1 

Des I'eiitrée en vigueur du  vréseiit Traité. les Etats niembres se concei-terit au seiii du Coiiseil afi i? de 
prendi-c touies riies:ires desliiikes à él i i i i i i ier  les incoi i ipai ib i l i tés OLI les dc>iiblcs eii iplois enire le di.oit e i  
les coiiipetences de I 'Ui i io i i  d'une part, et ,les conveiit ioi is coiiclues par ~ i i i  oii ~> l~ is ie i i rs  Eia:s iiieiiibi.es 
d'autre part. en particulier celles institirani des orçnnisations écorioiiiiques iiiteriialioiiaies spécialisées. 

Les Etats i i ie i i lbr ts se co i~su l te i i t  en vue de prendre en coii irnuii les dispositio:is iiCctssaii.e afin d'éviter 
que le foiictioilneii1ent de I 'Uri ion ne soit affecté par les iiiesur-es quc I 'ui i d'eux po~isi.ait être aiiieiié à 
prendre en cas de ti.oubles intérieurs graves affectarit I 'oidi-e piibl ic, de giieri-e ou dc teiisioii iritei.iiatioiiale 
ei.ave coiistituant UII- i i iei iace de guerre. 

Les organes de l'Uni011 sont constitiiés par 

- la Conférence des C h r f s  dtEtat et de Gouveineinent. telle que définie à I'ar-ticle 5 du 
Trai té de I'UhlOA, 

- le Conseil dcs Ministres,  tel que déf in i  a l'article 6 d u  Trai té de I 'Ui\ l lOA, 

- la Cour des Corii pies. 

Ces organes agisserii dails la l i in i te  des atti.ibutioiis qu i  leur soiit coi~fCrées pal- le Traité de I ' U M O A  et le 
préseiit Traite et dans les coildit ions prévues par ces Traités. 

Des orgaries consuliatiîs et des i i istitutions spécialisées aiitoiioineç coi icoi i ie i i i  ég2ie:iieiit à la réalisntioii 
des okjcctirs de I 'Ui i io i i .  

S e c t i o i ~  I : Dcs orga i ic r  de  d i rec t io r i  

Pa rag raphe  lei. : De la  CoiiTéi.ence des Cl ieTi  d ' E t a t  e t  de  G o u v e i ~ i i c r t i ~ ~ i t  



La Coriréreiice des Cliefs d'Etat et de  Goiiverrieiiiei~t dtfiiiii les graiides oi.ieiitaiio~is d c  la poliiique de 
I'Unioii. Elle se réunit ail iiioiiis uiie fois par an. 

La Coiirér-eiicc des ClicTs d'Etat dc I'Uiiioii 1Voii6iair.c préviic 3 I'ai-ticle 5 du 'I'i.:ii(6 dc I'L!MOA c s c i ~ c  Ics 
f'onctioiis qui liii soiit d6\.oliies pal. le pi-éseiit .I'i.aitt. 

La. CoiiTéi-eiice des Cliefs d'Etat et de Gouveiiienieni pi-end. eii (aiii qiic clc hcsoiii. clcs ;icie:; ntidi:ioiiiiel; 
:ILI 'l-ixi[k de I'01iio11, 

Les actes additionii~ls sont aniiesés au Traité. Ils coniplè~eili celui-ci sails iou(cfois le iiiodiliei.. Lciii. 
i-espect s'iiiipose aux oi.gaiies de ItL;iiiori aiiiii qii'aus aiitosités des Eia!i iii?iiibres. 

Paragraplie 2 : D u  Coriseil des hliiiistres 

Ide Conseil des Ministres de l'Union assiire la mise en oeuvre des oi-ic~it:iiioiis gEii6i;iIcs dElliiiei pal. ln 
Coiiféi.ence des Cliefs d'Etat et de Goii\;ernenient. 

I I  se réunit au moiris deus (2) fois par ari 

Le Coiiseil des Miiii~tres de I'iiriioii blonCtaii-e prévu A l'article 6 du Trait6 de I'UMOA eser-ce lei 
forictions qui lu i  soilt dévolues par le présent Traité. 

Article 1 3  : 

Tou[es les fois que le présent Trailé prévoit l'adoption d'un acte jiii-idique du Coiiseil siir- piopositio,i (le la 
Co~iiiiiission, le Conseil ne peut faire d'aiiiendernent à ceae proposition qij'en statuani à I'unaiiiiiiité de 
ses ineiii bres. 

Article 73 : 

Par dérogatioii à l'aiiicle G alinéa 2 du Traité de I'IIMOA, pour l'adoption iles tl6cisions iie p«i.[ai~i pas 
principaleinent siii- la poiitiqiie écononiique et financière. le Coiiseil réuiiit les Miiiistrcs conipéteiits. Les 
délibéi.ations ne devienneiii définitives qu'après vérification, par les ininistres eii cliai-çe de I'Economie. 
des Finances et dii Plan, de leiii- co1npatil:ilité avec la politique écorioiniqiie, iiioiiétaise ei financièi.? (le 
I'Uiiion. 

Poui. les qiicslions politiqiies et de so~i\,eraineté, les Miiiistres des Alfaires Erraiizères sié~,ei.oiiL ail 
Coriseil des Miiiistr-es de I'UFK~IOA. 

Le Coiiseil peut délégiiel. à la Coiiiiniçsion I adoption des règleiiieiits d'exécutioii des actes qu'il édicte 

Ces i-ègleiiients d'eskcuiion oiit la rnêine hi-ce Juridique que les actes pour I'csécuiion drsqurls ils sori! 
pris. 

Les délibéi-atioris du Coiiseil sont préyarées par le Coriiiié des Espe~ts. coinponi. de repïeseiitarits des 



Etak ineiiibres. La Coiiiinission est repréçeiitée aux i.éunioiis de ce Coiiiité. Celui-ci adopie a la iiiqiorité 
dc ses !iicriibres préseiits des avis qu'il traiiçiiiet au Conseil. 

Le Conseil arrête le i.ègleiiienr iiitérieui. dii Comité des Espei-ts à la ina.joi.iié des dcus tiers (213) de ses 
ineiiibres. 

La Coiiiinission exerce. en vue ( I L I  bon foi~î:ionn-,iiieiit et de I'iiiierêr g6iiéi.al de I'Uiiioii. ies 11ouvoii.s 
pi.opses que Ii i i  coiirère ie présciit Traité. A cet erfet. elle : h 

- :raiisniet à la Conf6reiice ct au Conseil les i.ecomrnandatioiis et les avis qu'ellcjiige utiles 
à la préserrpaiioii et au déveioppement de l'union ; 

- exerce, par. délégatioii expresse du Coiiseil et SOUS son coiiti.0le. le poiivoii- d'eséciitioii 
des actes qu'il pi-erid ; 

- exécute le budget de I'Liiioii ; 

- reciieille ioiiics iiirorinalioiis uliles à I'accoiiiplisseiii&it dc sa riiissioii 

- étalilil un rappoit général aniiuel sui. le foiictioniiement el I'évoliitioii dc I'Uiiion qui est 
cornmuiiiqué par son Président au Pai-leineiit et a c s  orgaiies ié$islatifs des Etats meinbres : 

- elabore un programme d'ac~ions q~ii  est souinis rai son Pi-eside~it. à lu seçsioii ordinaire 
du Parleineni. qui suit sa noniiiiatioii : 

- assiire la piihlicatioii dii Biillctiii officiel de I'Uiiion. 

La Coiiiiiiissiori est coinposée de iiieriibres appelés Coiiiinissaires, ressoi-tisraiits dcs Eiats ineiiibres. Les 
Coiiiniissaires sont désignés par la Conférence des ChcTs d'Etat et de Gouvei.iienient sur la base des 
ci-itèrfs de coinpétence et d'iiitégi-ité moi.alv. 

Le iiiaiidat des nieinbrcs de la Coni~iiission est de quatre (4) ans, reno~ivelable. Duralit leur niaiidai. les 
ineinbrcs de la Comniissioii sont ir:évocables. sauf eii cas de h i e  lourde oii d'incapacité. 

Toutefois, la CoiiFéieiice des Cliefs d'Etat et de Gouveriiemeilt peut iiiviter la Coiiiiiiissic)ii à l u i  oréseiitei. 
sa déinissioii. à la suite du vote d'une rnotioii de censure par le Parleinent. 

La Coi i fë ie i :~~ des Cliefs d'Etat et cie Gouvei.iieinrnt peul tgalenieni iiiodihei. le noiiibre des i:ieii~bi.er de 
la Coniriiission. AI-ticle 28 

Les iiieinbies de la Cnnii~iissioii escrceiit leurs fonctions en toute indépeiidaiice dans I'iiit6r.ê[ gCiiéi.al de 
I'Unioii. ils ne sollicitciit ni ri'acceptent d'instructions de la pair d'aucuri gniivei-iieiiieiit ni cl'aiicuii 
orgaiiisiiic. Les Etats ineinbres soiit teiius de respecter leui indépendance. 

[-.ois de leui eiitiée eii fonction, les menibi.es de la Coiiiinissiori s'eiiçaseiit. uai- seriiieiit de~a i i t  la Cotir de 
Justice, à observer les obliçatioiis d'iiidépendarice et dlioriiiêteié inliCi.eiitei à l'exercice de leur cliargr. 
Perida~it ia durée de leur inaiidat, ils ii'exei.cent aucuiie autre activité pr.olèssioniielle. réiiiiiiiérée oii inori. 

Les ti'aiteiiieiits. iiideiiinités el pensioiis des ii~cri~bres de la Coi-iiniisrioii sont lisés par le Co~.i.seil, slaliiniit 
à la iiia.ioi.ité des deiis tier.~ (213) de ses nienibrvs. 



Le  iiiaridat des nieii1bi.e~ de la Coii i i i i issioii peul 6ii.e i i i te i-roi i ip~i  par 13 dé~i i issioi i  01.1 par la i.é\locaiioii. 

La  déiiiission peii i  ktre iridi\,idiieIle ou collecti\je. E l le  est collective. lor5qii'eile i i i tcrvieiit à I ' i i ivi!aiioii tlc 
la Coiiference d e i  CIieFs d'Liai  et de Goitvci-iieiiieni. suite ail vate pai. le I~ i i r lc i i ie i i l  cl'~iiie i i io i io i i  d e  
cciisrire coiitse la Coi i~ i i i i ss io i i .  

L a  réirocation es: pronoiicée par la Coui. de .liis!ict à la deiiiaiide du Coiiseil. pour saiictioiiner la 
rnécoiinaissance d ~ s  devoir-s liés à I'txei-cice des forictioiis de iiieiii0i.e de la Col i i i i i isr io i i .  

Eri cas d'interi i iptian du  iiiaiidat d'il11 iiiciii5i.e dz la Coiii i i i issioii. I'iiitéi-essé csi seiiiplacC pclrir. In diii.Ce tlc 
ce i:iandat res:aiit 5 coi i r i i .  E, 

Sauf  révocatioii ou dciiiis;ioii. les iiieiiihres <le la Coii i i i i issioii deii ic~ii.eiit eii ~o i ic i in i i~ i i i sq i i 'h  lcur 
i-eiii ~~ lacen ie i i t .  

Le  Goiivesneur de la  B C E A O  participe ae plein droit. avec voix coiisiiltative. aux i.ériiiioiis de la 
Coii i i i i ission. II peut se faire repiéseiiter. 1 1  peut deiiiaiidei. I iriscsiptioii d' i i i i  puii i t à l'ordre d i i  ,ioiir- oii 
suçgéi-er au Conseil d ' i i iv i ter l a  Coii i inission à pseiiai.e uiie ir i i t ia[i\ le daiis le cadie de sa niission. 

Les àélibératioiis de la Coii i i i i ission son: acquises à la iiia,ior-ité sii i iplc de ses iiieiiibres. Eii cas de 
partage. la \:ois du  Pr9sideiit est pi'époridésaiiie. 

Le Pré-,ideti: de la Coii iniissioii est désigne pal-riii les ineiiibres dc celle-ci par la Coiiféi.ence des Chers 
d'Ela: et de Goi~vernei i ie i i t  pour iiii iiiaiidat dc quatre (4) ans. reiiouvelable. C r i i e  désifi?a!ioii se feia ci? 
iiiani-ii-:: à appeler siiccessiverneiir a la p:.ésideiice dc i a  Coiiiiiiissiciii tour les Frats iiieiiibi.ts, 

L e  Pi-ésiderit de la Coniinission détermirie I'or:anigrainme cles services de ln  Coii i i i i issioii dans la l i i i i i i c  
ciu ;ioinb:.e de postes aiitosisés par- le budget dp l 'Union. II i io i i i i i ie ails difféi-eiiis ciiiplois. 

La  Coi i i in ission arrêre son règlemeiit i i l téïieur 

Sectioii II : De I 'orgai ie par lementa i re  (ri iodif ié) 

LE Contrôle déiiiocratique des oigaiies de I 'Uii ioi i est ass~isé par i in Parlerneiit doi i t  l a  cr-Catioii fait. I'ot3,ie: 
d' i i i i  Trai té spécifique. 

Le  I'arleiiien: pai-ticipe au processus décisionnel et aux efforts d ' intégrat ioi~ de I 'Uii iori dalis Ics duiiiaiiies 
couveits pas le pr-ésciit Traité. 

L e  Parleinent joui t  de 14r?iiioiioiiiie de gestioii f i i~ai ic iéie.  

L e  Parleinent se réii: i i t  eii deus sessions ordinaires par an, sur convocatoiri de soli Président. 

La deiisiéii ie sescioii ordi;:sise du Par-leiiieiit est :iiie s e s s i u ~ ~  budgétaire. 

Le Pai.Ieriieiit p e ~ i i  égaleiiiciil se réunir eii sessioii estraoiditiair-e. sur- riii oi.dre (.;ci io i i i -  1:i.écis. L,e 
I'ai.leiiicnt adopte son RCgleiiieiit Iritér-ieur., i sa sessi011 inaiigiii.ale. 



A l' init iative du Parleiiient ou à leur deiiiande, ie Président du Coi~se i l .  le I>i.ésideni c i  les i i ie i i~bi-es dc  la 
Cuniniission, le G o u ~ e r i i e i i i -  de la B C E A O ,  le Pi-ésiderii de ia BOAD et le I'rEsideiil de la Clia:i ihi-e 
Consulaire Régioi ia lc pe~i \ ,e i i i  Eire eiitciidiis pni. le Psi-leiiieiit. 

Cliaq:ie année. le Pi- is idei i i  de la Coi i i in issiui i  souii iei au Pai,leiiieiii i x ~ u i -  esaiiieri. ~ i i i  rapport -,éiiei-al sur. 
ic foiictiorineiiient e i  l 'é \~o l l i t ion  de 1'Lliiion. coi i for in i i i ie i i t  aux ciis;7ositioiis c!e I'ai.ticlc 2G. 

Lt fJ;ii-le:;ieiit exoi:iiiic ri i i  p iograt i i i i ic  d'actio!is quc Iiii pi-escille le Pi.C:<i~lciit i lc  In Coii i i i i iscioii. 5 l:i 
~ e ~ c i o i i  ('il-diiiaire qu i  sui l  sa i ioi i i i i iatioi i. 

L 

La coii iposii ioi i . l 'o r -~a i i i sa i io i i  c i  le foiic(ioi i i iei i iei i t t l r i  Pai-leiiiciit soii i  tléici.riiiii6s par voic d'acic 
addi:ioiiiiei de a CoiiÎéi.e;ice des Cl iefs d'Eiat et de Go~i \~e i~ i ie ine i i t .  

La  Conf6reiice des Cl iefs d 'Etai  et de Gou\~e:iierneiit peut, après cons~i l i r i i io i i  du  B~ i rea i i  clii Par-leiiieiii e i  
6,) Conscil des Ministres.  disso~idi-e le Parlement. 

Section I I I  : Des urgi i i ies de co i i t r 6 le  j i i i - id ict ior i r ic l  

I I  est créé ail niveau de I 'Ln ior i  deus organes de coiitt-ôle ju i id ic i ion i ie l  dCi:oiiiiiies Cour  de .lustice c i  
Coui- des Coinptes. 

. . 
L e  siat~i t .  la coii iposii ioi i . les coiiipéieiices aii:si qLie les réglcs de pi.océdui.es c i  <le foiictioi i i icineiit de la 
Cour de Justice et de la Cour  des Coinptes soiit énoiicés daiis le protocole additioi i i iel no[ .  

Le pro:ocole addi:ioniiel ii0l Fait partie intégrarile du p:éseiii Traité. 

Sectiori I V  : Des organes co i isu l ta t i fs  

II est créé au sein de l 'Un ion un organe coiisultatif déiioin17ié Cliainbre Consulaire Rézioiiale. regi-oiipaiit 
les cliaiiibres coiisuiaires des Etats i-iiembres et dont les i i iodalités de rorictioiineiiieiit ser.oiit fixées pai- 
voie d'acte add i t i un~ i r l  de la Conf i rence des Chefs d'Etat et de Gouveriiei i ierit. 

D'autres organes co:isultatifs pour-i-orit être créés, en tant que de besoin, par voie d'acte additionnel de ia 
Coiiférence des Chefs d'Eiat et de Gouvei-neineiit. 

Section V : Des ins t i tu t ions spécialisbes autoiiornes 

La Banque C'eiitrale des Etais de l 'A f r ique de l'Ouest (BCEAO)  et la Bar iq~ ie  Oiiesi Af'i.icaiiic de 
DCveloppeiiieiit (30:lD) soiit des i r is i i t~ i i io i is spécialisées aLitoiioiiies de IILliiioii. 

Sans pi.é,jiidice des o!.iectifs q u i  leui- soiit assigiiés par le Trai té de I1UiL~IO/^\. l a  Bariqiie Cei:ti-ale des Fliats 
de 1'/21'riq~ie de I 'Qi i rs i  (P,CE:\O) c l  la Daiiqii: O ~ i c s t  Af r ica ine (le Développeineiit (H(?:lD) coiicniii-eiit 
eii toute indépeiidanc: à la i-éaiisation des ob j ic t i fs  d i i  pi-éseiii Traité. 

Pour I ' a~co i i i ~~ l i sse i i i en t  de leurs i i i issions et daiis les coiidit ioi is pi-é\!~ies par le présent Traite : 



- la Conféi.ence preiid des actes additionnels. coiifoi.iiiéiiieiit aux dispositioiis de l'article 
19:  

- le Conseil Edicie des rèçleiiienis, des directives ei des décisio~is : i l petit éralei~ieiit 
foriiiiiler des recoiiiiiiaiidatioiis etiou des a\,iç : 

- la Coniniissioii pi.eiitl des rèçleineiits poui. I'applicaiioii dcr actes d ~ i  Coiisril et édici.? drs 
ii icisions : elle peut égaleinerit Soi-iii~iler des i-ecoiii:iiaiidatioris etlou des avis ; 

- Le Parielnent pieiid des actes doiit le i-éginie jiii-idiqiie est cldlei-iiiiii6 pal. le Tiaiié pc~ ta i i t  
('a i l e.  créatioii de cet or, 

Les rkgleiiieiits ont une poriéc çéiiéi-ale. Ils sont ul~iigatoii.es daiis i o ~ i r  eiirs cléiiieiiis ei i o i i i  direcieiiiciii 
apl~licables dans tout Etat i~~ei i ib i -e.  

Les directives lient ;oui Etat iiieiiibre quaiit aux résuliais à aiieincli-e. 

l,cs décisioiis sorii ol~ligaioires daiis iotis 1ciii.c: éit'nieiiis poiii. les dcs!iiiainii~es qii'ellcs dtsiyiieiit 

1,es iecoiiiiiiaiiciaiio~is ct les allis i i 'oiit pas dc forcc cxéciiioiie. 

Les règlemeiits, les directives et les décisions du Conseil et de l a  Coiiiriiissio:i sont dûiiient i i ioti\~és 

Les actes additioiiiiels, les ièglernenis, les directives et les décisioiis sont publies au Bulleiin Off ic icl  de 
I ' l l i i ion. Ils entrent en viçueiir après leur publicatioii à l a  date qu'ils fiseni. 

Les décisions sont iioiifiées à leurs destinataires et prennent effet à compter de leur date dc notificalioii. 

Les décisioiis du Coiiseil ou de la  Coinmission qui coiiiportriit, à la c1iai.g~ des peisoiiiirs tiliires que les 
EMS,  une obligation p6cuniaii.e foriiient titre exécutoire. 

L'exécution foi.cée est i:égie par les règles de procé.diii.e c.i\file eii vigueiir daiis I ' t t a i  siir le  tei.ritoii-e 
duqiiel elle a lieu. La forinule exécutoire est apposée. sans autre contrôle qiie celui de la vei-ificatioii de 
I'aiiilieiiticité dii titre, par l'autorité nationale que le Couvernemeiit de cl iac~i i i  des Etats iiieii1bi.e~ 
désigiera à cet eTfrt. 

Après I'accomplisçcment de ces foriiialilés. l'exécution forcée peut être po~irsuivie e i i  saisissaiii 
dii-ecleinent I'orgaiie coinpétent selon la Ié_oislation iiatioiiale. 

L'exéculioii forcée lie peut être suspeiidue qu'en vertii d'une décisioi-i de la Cour de .I~istice. Toiitefois. le 
contrôle de la régularité des inesuses d'exécuiioii relève de la compéteiice des jui-idictioiis :iatio:irilts. 

T I T R E  I I I  : D U  IZEGIME FINANCIER D E  L'UNION 

Le Coiiseil. statiiant à la iiia.ioritC der deiix t i t is  (213) de ses nieinbres. ai.i.ête le lh~itlset de I'l!nioii siir 
propositioii de la Coiriiiiission et après coi-isiiltatioii d ~ i  I1ai.Ieii-iei-it, avanl le début de l'exercice 1):idgCiaire 



Le budget conipreiid toutes les receiies d¢ I'Uiiiori et tolites les dépeiises dcs i11stitiiiioiis du préseiit Tiaii.! 
i I'excepiion des iiistitiitioiis spécialisées auiorioines que soiit la OCEAO et la BOAD. ainsi que c e i l s  
arfereiiies 21 la iiiise el: oeuvre des politiqiics coiiliiiiiiiec;. 

Le biidget est éqiiilibi'é cri i.ece(tes et ci i  dCpeiists. 

Le biidget est eséciité pai- la  Coiiiiiiissioii. Toiiterois. le Paileiiiei1r. la Coiii' de .lii.s!ice et la Cotir des 
Coinptes jouissent de I'autonoii~ie d i  gestioii fiiiaiicièi-e. 

L'Uiiion esi doiée de ressources propres qui assuierit le Iiiiaiiceiiieiit i-égiiliei- de s d ~ i  foiiciioiirieiiiciii. 

Les i.essoui.ces de l'Union sont souiiiises au priiicipe de solidarité riiiaiicièi.e eiiti-2 les C!ats iiieiiibi-es. 

Aucun Etat lie peut iiivoquer iiiie Cqiiivaleiice entre sa coiiii.ibutiori fiiiaiicièrc et les a\ziita;es qu'il t i l t  d e  
I 'Uii ion. 

L'Union iic répoiid pas des eiigage:iienis cies adniiiiisii-aiioiis centrales. (les autorités locales. des autres 
aiitoi.ités publiques, d'autres 01-çaiiisiiies ou eiiii-eprises p~ibl iqucs d'tir1 Fiai iiiciiibi-e. 

Sur proposition de l a  Coiiiinissioii. le Coiiseil adopte a I'iiiiariiiiiite les régleiiients firiaiiciers spécifiant 
iiotainmeiit les modalités d'élaboratiori et d'exécution dii budget ainsi qiie les ièglrs ce reddition e i  de 
\.érificatioii des cornptes. 

Les iègleinents firiaiiciers instituriit la 1-égle de la sépai.aiion de!: ordonnaieurs et des coinplables. 

Avant sa traiisinission au Conseil. le projet dc budget est soiimic poiii' avis aii Coiii ité des Experts visé à 
I1ai?icle 25. 

L'exei-cice budgétaire coinmence ie 1ei.janvier et prend fin le 3 I décembre de chaqiir aiinée. 

Al i  cas oi i  le biidget ii'a pas pu être adopté avaiit le début de I'esercice budgé!aire. les cl6peiiçes pei ivei~t 
être efrectliçes iiicnsuelleiiient dans la l imite du douzièiiie des crédits ouvei-ts au titré di1 biidget de 
l'exercice ~récédeni .  

Les ressources de i 'Unioii prnvienneii: no[a:nineiit d'iiiie fiactioil du prod~i i t  du tarir extérieur coii i i i iuii 
(TEC) et des taxes indirectes perçues dans I'enseinble de I'Uiiion. Ce!: ressources seroii! perçues 
directeii~eiit par l 'union. 

Les actes prescrivarit la  prrceptioii cle ces ressuiiI.ces son[ adoplés. .pi-ès consiiltziicii dii Parleiiieiit 

L'Liriiori peut avoir recou:.s aux einpruilts. sub\~entions et aides ex~6rici i i .e~ coiiipritii~les a w z  scs objcciif i 



A teriiie. u i ie taxe à la valeur ajoii lée (TVA) de I 'U i i ion  sel-a i i is i i i i iée ei  se siibsiitiiera à la ri-aciion d u  
produit des cases indirectes i iatioi iales i i idiqi iée i I ' a i~ i c l e  53. /'\il bezoiii. des taxes addi t io i i i ie i l fs  
poiir1-oiit êti-e inti.oduites par I 'LIi i ioi i .  

LIS projets d'actes relatifs à I'eiiseiiible de ces iahes soiit adopiéç. aprés cc~i is i i l ia i io i i  di i  Parlei i iei i t  

Daiiç ui i  d i l a i  de deux (2) ans 3 coiiip(ei.de l'entrée eii vi- i iei ir d i i  111-ésciit Traité. ic Cnriscil. s:atii:tiit à la 
rna.jorité des dei ix tiers (213) de ses nieinbrcs et s i i r  proposi t ion de la Coii i i i i ission. arrête les i i iodalités 
d'application des articles 54 et 55. coiiforinéii ient aux pr incipes dii.ecteiii-s f i x é s  par la Coiifeieiic: des 
ClieTs d 'Etat  et de Gouver i iemci i t  par voie d'acte addi t ioni ic l .  

Durant la pliase de i i i ise eii oeuvre du régime de i-essoiii.ces pi-opres il: I ' l ! i i ioi i .  q i i i  iie t loi( ilas ticpasser 
trois (3) ans à coi i iprer de I'eiitrée eii vi;iieiir du présent 'I'raité, i l  sera i i ist i l i ié. par \'oie d'acte acldi t io i i~ ie l  
cle la Conférence des Cliefs d'Etat et de Goi i \~ernen ie~ i t ,  iiii régi i i ie traiisitoii.e cn  v t r i i i  duquel  1 -  
l inaiicçii iei i t  de la pliase de déiiiai.rage de I'LInion sera assuré i iotaii i i i iei i t  Ipar l a  i3CEAO c i  la L3OAll. 

C i - IAI ' I~I ' l<E I I I  : I l es  i i i t c r ve i i t i o i i s  i l e  1' O i i io r i  

Les moins-values de recettes douanières subies par certaiiis E!ats iiieii1bi.e': du  fait de la inise eii place de 
I 'unioi i  douanière font  l'objet d'uri traitement spéci f iq i ie teinposaire. 

Ce iraiteinent coinprend. durai i l  i i i ie pliase ir-ansitoire, l in disposit i fautc) i i i~i iqi ie de compensaiions 
financières, condit ionliées à la m ise  en place progressive par les Etats iiienibi-es concernés d'l ine i iouvel le 
assiette et d'urie noi ivel le struc:~ire d t  lei i is rrcertes fiscales. 

Les i-r?odalités d'application d i i  système irai isitoire de coinpensatioi is seroiit pi.écisées par vo ie  d 'actr  
addit ionnel. 

E i i  vue d i i  f inanceineiit d' i i i i  ainénngeinri i t  éq~ i i l ib i -é  d u  (ci-iritoire coiri i i i i i i iai i taire. I 'U i i io i i  pou;.i.a iiisti:iiri. 
des foiids structurels dont les inodalités d' intervention seront précisées par vc ie  d'acte add i t ia i in r l  de la 
Conférence des Cl iefs d'Etat et de Gnuvcri iei i iei i t .  

T I T R E  I V  : DES A C T I O N S  D E  L ' U N I O N  

CI-i,21'17'I<E I : I)e I ' l i a i ~ n i o i i i s a ~ i o ~ i  des Iégisl a ( '  ioris 

Daiis le cadre des oi.ientatioiis préviies à l'ai-ticle S. la Coiiférence des Cliefs d'Ftat et de Goii\ici.iieiiieiit 
établit des pi-i i icipes dii.ecteurs p o u r  I ' l iarinonisaiioi i  des Iégislatioi is d-s Etats i i iei i ibres. El le ide i i i i i i c  les 
doinaii ies prioritaires daiis lesq~iels.  confoi-riiéineiit aux disposil ioi is du pi.éseiit Traité, ~ i i i  rappi~ocliei i iei i t  
des l6gislatioi is des Etats ineinbres est nécessair-e poi i r  atiei i idre les oll jectifs de I 'Ui i io i i .  El le déiei-mine 
égalenient les buts 'c atlei i idre dails ces doinaiiies e t  les principes g é i i 6 i . a ~ ~  à i.eçpectei.. 

Dans l'exercice de ces foiicl ions, l a  Coiif6i.eiice t ie i i t  coii ipte des progrès i.éalisés en 1iiatièi.e de 
rappi-ocliei~ient cies Iégislatioi is des Etats de la régioii. daiis le cadi-e d'oi.gaiiisii~es poursiii\!aiit les ~ i iê i i ies  
ok jec t i f i  q i ie I 'Ui i ion.  

Le Conseil statiiniit à la i i la jor i ié des deiix tiers (213) de ses inenibi.es, sui- proposit ioi i  de la Coi i~rr i iss io i i ,  
arrête les directi\:es ou règleineiits iiéceçsaii.es po l i r  la i.éalisatioii cles prograii l ines mei i t io i i i ics i~ I 'ari icle 



CIi,iPI'Tf<F II : [)cl: pol i t iq i ics  Cor i i i nu i i c r  

L a  pnl i t iq i ie iiioiiÉtaii.e de 1'L:nioii est régie par les disposiiioris di1 Ti .air i  d i i  14 iiovei1ibi.e 1973 
coiisi i t i iai i t I'l.iiiiori h1onélaii.e Ouest a f i - i ~a i i i e  (LiMOA) et par les testcs siibsi.<1iieiiis. Saiiç p i - e ~ i ~ d i c c  dcs 
o , j cc [ i Ï s  qui  lu i  soiit aiiisi assigiiCs, eile souiieiit I ' i i i tkgi-atioi i écoiioi i i iqi ie de I 'Ui i io! i .  

& 

Scct in i i  Il : De la pol i l ic lue éco i io i i i iq i ic  

Les Ftatç nienibreç coiisidèi-eiit leurs polit iqi ies éconoiiiiqiies coinine uiie question d'iiitCi.éi coi i i i i i i i i i  et 
les cnordoii i iei i t au e i i i  du Conseil eii vue de la réalisation des oh-jectifs dél in is à 1'2ilicle 4 pai,agral)lie II) 
d i i  pr isent Traité. A cette 511, le Conseil niet en place u i i  d isposi t i f  de siii.veillance i i i i i l t i latcrale de.; 
~!oIiticliies écoi io i i i ic~i ics dc I 'Ui i io i i  doi i t  les iiiodalitC.s soiit fixCcs aiix :ii.ticles 64 5 75. 

Siii. pi.oposition de la Coii i inissioii. le Coiiseil se pi-onoiice sus les JI-aiides orieiitatioi is des polit iqi ies 
écononiiqiies des Etats inembres et de jSUnioii par voie dc recoriiiiiandatioiis ai.rStées à la i i ia jor i té des 
deux 1iei.s (21'2j de srs rneiiibses. 

Ces orientations se i.apporteiit aux o - i ec t i f s  écononiiques cles pays iiieiiibi-es et de I 'Uii ioi i . i iotaii inizi i t 
aux objzctifs : 

- d r  croissaiice souteniie du revenii i i ioyen 

- de sépartitioii des re\ieriiis ; 

- de solde snutrriable de l a  halaiice des p a i ~ m e n t s  colisants : 

- d'aii iél ioraiion de l a  compét i t iv i té iri:ernationale lies éconoriiies de i tUi i ion. 

Elles tiennent egaleiiient compte de I'esigeiice de compat ibi l i té des polit iqi ies biidz6taii.e~ avec les 
objectif's de la pol i t ique monétaire. eii pasticiilier celui  de stabilité des pris. 

L e  Co:iceil i i i fornie Ic Parlerilerit de ses recoiiiinandatic~ris. 

1)  A l i n  d'assiirei- uiie convergence duraIl le de Ielirs perroi-inaiices écoiioiniqlies et d'établis ICS bases d'i i i ic 
croisçaiice sou:enable. les Eiats ineinbres i i iènciit des polit iques éconoiniques qu i  respectent les graiicies 
orieiital ions visées à I 'arl icle 64 et les i-égles tnoncées au point 7 ci-après. 

2) Le Coriseil. statuant à la ma.jorité des deiix iie1.s (2;) df: ses iiieinbses. sur proposit ioi i de la 
Coi i i l i i  ission : 

- adopte les rèsles slipplémentaii.es ieqliises po i i r  la convergence des politiqiieç 
écononiiquer; nationales et leur i i i ise eri cohé i .e i l~e avec la pol i t iq i ie i i ionéiaire de Ifi!iiion ; 

- précise les i-èrles prescrites daris cet article el  t iéleinii i ic leurs inodal i t ts cl'applic;itioii 
ainsi que leur ca le~ idr ier  de inise eii Euv re  : 

- l i se  les valeiiss de rEféi-enc: des ci.iières qi ia i i t i ia i i fs siir l e îq~ i c l s  S C  foiide I'olisei.\~aiinn 



des règles de coiivergeiice 

E i i  vertu des i-èçles de coiiver.griicc ari-éiécs par le Coiiscil. ( ou i  dc f i c i i  excessifdevi.a êii-e t l i i i i i i i é  ci les 
polit iques budgétaires devront i-especler iiiie diccipiir ie coii i i i i i ine, coiisislaril à souieiiii- c eSf.oi.is p1tii.i- 
annuels d'assai iiissenieiit blicigéiaii-e et d'ainél io iai io i i  de a struciur-e des recetres ei des dépeiises 
pu l~ l iques.  

3 )  Les Etats iiieiil!'i.-s Iia!.inoiiiseii: ieiirs po l i i iqurs  l ircalcs. seloii la 111-oc6diii.ê prévue aux nr i ic lcs 60 ct 
6 1 .  pour r i d i i i r e  Icc. dispariles escersivrs pi.C\.aliiiii daiis la sti.iictiii-e et I'ii;ipoi.iaiice tle leurs p i - é i ~ ~ c i i i c i i i s  
;IScatIY. 

Les Eiats i i ieinbi'ej i ioi i f ierit i la I3CEAO ci à la Coi i i i i i iss ioi i  Loute vai-ini ioi i de Ictir- deiic iiiiérieui.e c i  
extéi.ie~ir.e. 

i. 

La BCL<r\O et l a  Coi i i i i i iss ioi i  p i -êic i i i  leur coiicoui-s ai iu Eiats i i iei i ibres qu i  souliaiteiit eii bbiiéficicr. tlaiis 
la i iégociaiioi i ou la gestioii de Ieiir detie iiitésiciire ct estéi-ieiir-e. 

L e  Coiiseil. sur pro;?ositioii de la Coinniissioii. esaii i i i ie daiis q ~ i e l l e  itiesure Ics poliiicjiies des p r i s  ct dcs 
rr\Jeiius des Etats riienibres. aii isi que les aciioiis dc cei-taiiis qclupes écciiioiiiiqiies. sociaiis o u  
pi-ofessiorinels sont suscepiibles de contrarier la réalisaiioi i des ol?iectifs de politiclue éco i io i i i iq~ ie  tic 
I 'Ui i io i i .  I I  adopte. ail besoiii, à la iiia,ior-iié dcs deus tiers (213) tle ses iiicinhi.cs. e i  i ~ i i .  pi.ol~csit ioi i dc la 
Coii ini issioii. des iccoiiiiiiaii:iatiotis et avis. 11 en iriSoriiie le Pa~le i i ie i i t  ei Ics o~ga i i cs  co~isu'iai iSs tle 
'L i i i ion .  

,j i.ticle 67 : 

1 )  L 'U i i io i i  l ianiionise les législatioi is et les pr.océdures bud;étaii.es. a l i i i  d'assiii.ci. i iotai i i i i~ei i t  ia 
syiichroii isatioi i de ces dei.riières avec la procédure de surveil lance i i ir i l t i laiérale d-e I 'Ui i io i i .  

Ce faisant. elle assure I ' l iarinoii isaiion des Lois de Fiilances et dcs coii iptabil i tés publiqiies. eii part icul ier  
des coii iptabil i tés zinéra!er. et des p?ai;s co i i ip tab le~ publics. E l ie  assiire aussi I ' l iari i ioi i isaiioi i des 
coii iptabil i tés nationales et des données nécessai;-es à l'exercice de la surveil lance inii l t i laiér~alr, ei i 
procédaiit eri particulier à l 'ui i i foi- i i i isatioi i du cliarnp des opérations d u  secteur public et des tableau.: des 
operations fii:anci+reç de I'Etat. 

2) L e  Conseil adopte à la niajorité des deus tiers (2'3) de ses rnenibres les règleriieiits et les direciives 
nécessaires à la niis: en oeuvre des actions visées daiis le présent article. 

1) A f i n  d'assurei- la f iabil i té des doiiiiées budgétaires riécessaii-es à I'oi.gaiiisaiioii de la si ir\~eil lai ice 
niult i laiérale des polit iqi ies budgétaires. chaque Etat ineii ibre pi-end. au besoiii. les diçposi t io i~s 
nécessaires pour qu'au plus tard un ( 1 )  ai l  après I'eiitrée en vigueur dt i  présent Traité. I1ensti:itde de ses 
coii ipies puisse êt:-e coiitrôlé selon des procédures of frant les garanties de ti.aiispareiice e: d'iiidepêiidaiice 
i.equises. Ces procédures doivent notamnieiit per i i~ettre de certifier l a  f iabil i té des doi i i i tcs f i ~u i . a i i i  daiis 
les Lo is  de Fiiiniices i i i i t iales et recti l lcatives aiiisi que dans les Lo is  de RÈgleiiietit. 

2) Les ~xocédures ouLeries à cet e f r r i  ati ci iois de clizque Eta i  ineri ibre soiit les suivaiitcs . 

- recourir ail coiiti.ôle de la C o u r  des C011iptes de l 'Union ; 

- instituer i ine Cour des Coniptes natioriale qui  poiii-ra, l e  cas échéant, faire appel à un 
systèiiie d'audit esterile. Cette Cot i r  ti.ansiiieiti.a ses obsei.vaiioiis à la C o ~ i -  des Co i i i pes  de 
I 'Uii ioi i . 

3 )  Les Etais nien,bi.es i i r r i i i c i i i  le Consei l  et l a  Loinni issioi i  iiifoi-iiiés des disposil ioi is ql i ' i l r  oi it pr isei  
po l i r  se conformer saris délai à ceiie obligatioii. l,a Coi i i i i i iss ioi i  véi.ifie qlie les gai-aiiiies d'eff icacil? cles 
procédures choisie? sent réuiiies. 



A !  Le  Conseil adopte a la in-jorité des deux tiers (2 i3)  de ses menibres les i .è~ le i i ien ts  et dii-cctives 
nécessaires à la riiise en oeuvre. de ces dispositioiis. 

Les Prfsideiits d e  Coui-s des Coii iptes des Etais nieii ibres et les Coriseillers dc la Coii i . des C o i i i p i e  de 
I ' v i i i o i i  se réiiriiss?iit ai! i i io i i is  i inc fc,is par ail. sur coii\,ocaiioi i d i i  Pi-ésicleiit de ln  Coiii. cits  C<~i i i l?tes de 
I'Etai assiirant la préçidciice de la Coiifki.ence des Cliers d'Ela1 c i  de Goii\~e*.i iei i iei i t. pour proci.dei- B i i i ie 
6\,aluatiori des sy iè i i i es  de ~ o i i t r ~ ô l e  des coinptcs et des i-ésuliats des coiitr-Oies effectiiés tlii:.aii( I'exei-cice 
icou lé .  

Ils établissc:it 1111 rapporl  assorti. Ic cas échi.aiii, de siiggcsi~ioiis d'aiiiélior-aiiori 0:s zysteiiiez de co i~ i rô le .  
\,isaiit i iotainii iei i t l'iiar.iiioiiisation des pi.océdui.es et !a f ixat ion de noi-iiies co i i i i i i i i i i ~s  de cc~iitr i i le. Cc 
rapport se pi.onc):ice sur la coi i for i i i i té des coiiiptes transii i is par les Etats iiieiiibres h I 'Ui i io i i  a i is ièglc's 
cciiiiptables et budsétaires de cette dei.iiiere. airisi que siir lei ir f iabi l i ié coiiiptable. ! I  est t:.aiisiiiis ail 
Coiiseil. à la Coi i i i i i iss ioi i  et au Pal leiiieiit. 

I)oiis les besoins de la surveillarice iiiultilaterale, les Etair  iiieinhres ti.arisiiietteiit i.é(i_iilièieiiieiit à la 
Coini i i issioi i  tolites i i~ fo ï i i ia t io i is  iiécessaii.es, eri particulier 1c.ç doi i i i fes ~(a i is i i c j i i t s  c i  les i i i loi- i i ir i t ioi is 
sclatives aiis iiieslrres de pol i t ique éc~ i i o in iq ,~ ie .  

La  Corii inissioii précise. par voie de dkcisioii. la i iat~ii-e des i i i for i i ia i io i is d ~ i i i  la iraiisi i i issioii i i icoi i ibe 
acs Etats riienibres. Les données statistiqiies raisarit fo i  poiii- l'exercice de la surveillance i i i i i l t i l?térale de 
I 'Ui i io i i  sont celles retenues par la Coniniissioii. 

Lorsqii ' i i i i  Etat me i i i b r r  est co i i f ion ie  h des tiiFlÏculiés éco i i o i i i i q i i r  e i  ririaiici@i.es o i i  est siisc:piible tie 
coiiriaîtr,e de tell-s diFZciiltés ri1 raison cl'év6neiiiciits exceptionnels. Ir Conseil. statuant i I'unaii ini i ié s ~ i r  
proposit ion de la Conii i i ission, peut cseiiipter. polir i ine diirée inasi i i ia le d e  six ( 6 )  iiinis, cet Eiat i i iei i ibrc 
du rerpect de toiit o i i  pai-iie des pi.escriptioiis Ciioricées daiis le cadre de la ;~i.ocC:!u;-c de surv:iilaiice 
iiiultilni6;-ale. 

L e  Coiiseil, statuaiit e i i iu i te à la ri iajorité des deux tiers (213) de ses iiieiiibres, peut adresser a I 'Etai 
i i ic i i ibre coiiczriiC des directives portant siir les inesures à iiictlr-e t r i  ori i \ ,rc. 

A\'ai it I 'espiratioi i de ia période de s ix  (5) niois nientionnée à l'alinéa pi-cniici.. la Coi i i i i i iss ioi i  fait rapport 
aii Conseil siir l 'évolut ion de l a  situaiioi i daris I'Etat i i~embr-e  coiiceri ié et siii. la mise eii oeu\,re des 
dir-ectives q i i i  lu i  o i i t  été adressées. A u  vu  de ce rapport, l e  Coiiseil peii( décider à I ' i i i iai i i i i i i té. sui. 
p:.opositioii de la Coii.mission. de pi.oi~oge;. la période d'exeii iption eii f ixarit une i i o ~ i \ ~ c l l c  écliéai~ce. 

1) D a i x  le cadre de la procédure de su:-veillailce riiiiitilat61-ale, la Commissioi i  t ransi~iet  air Coriseil c i  i.eiid 
p i ib l ic  ui i  rapport çeiiieztriel d'exécutioii. Ce rapport rend conipte de la convergence des pol i t iq i i rs ei  tics 
perfoi-iiiaiices éconoi i i iqucr aii içi que de la conipatibiliti: de celles-ci avec la pol i t ique iiioné(airc de 
1'Uiiioii. I l  esariiine lzi bonne exécution? par les Etats iiieinbres, des rccoii i i i iai ida[ions faites par le C o i i ~ e i l  
c i l  appliczitioii des articles 64 à 66. II tiei it coinPte des prograii i i i ies d'ajusteinciit éveiitucilei i iei i i  c i l  
vig~ieu;. au n i v ta i i  de l 'Un ion et des Etats nieiiibses. 

Si  u n  Etat niei i ib i~e l ie raiisrait pas aus exigerices nivntioririées au paragi.aolic precédeiil. la Coii i i i i issioii 
rait. dans une anriese au rapport. des proposit ions de dii.ectivcs à soli i i i teni io i i .  Ce!les-ci spéci f i t i i t  les 
iiiesures r?ctif icatives à ii1etti.e en oeiivre. Soirs réserve des disposi;ioris pi.é\,lies au ;,ai.agraplie 7 di i  
présent article. cette ariiiese ii'est pas i -e r i~ i i e  piibl iqi ie. 

2) Le Coi isei l  prerid acte dii rappoi-t d'eseciitioii nleritioiiné aii paragi-aplie 1 .  II adopte 3 la  iiiqjoi.iié der 
cieux tiers (213) de ses i i iei i ibres les propositioi is de d i i t c i i ves  iiiiies d;iiiç ce cadre par la Cc)i-iiiiissioii. Pai- 
déiogation à l 'a i ï ic lc 22 d i i  p;.ésent Traite. i l  a la TaciiltE d'aiiieiider celles-ci ri la i i ia jor i ié des delis tiers 
(213) de ses iiieiiibi-es. I l  en i i i forri ie le Pai-Ieliieiit. 



Si le Consei l  i i 'a pas été eii i i iesure de réunir les coi id i t io i is  de ~na~iooiité nécessaires à I 'adoptioi i  d'une 
direciive i I ' issi ie d u  prei i i ier  exaineii de cellc-ci, la Coi i i i i i iss ior i  a la faculte de rci idre sa pi-oposit ioi i  
publique. 

li état inernbre dest i i ia~aire d'une directive éiiiis: par le Coi isei l  daiis l e  cadre de la s i i i ~ r ~ i l l a n c e  
inult i laiérale, f labore  eii coiicertatioi i  avec la Coi i i in issini i  et daiis 1111 delai de trente (iCl),iiru;.s. i i i i 
prograini i ie de iiiesures i-ectif icati\~es. 

L a  Coi i i r i i iss ion vér i f i c  la co i i ro rn i i ié  des iiiesui.es eii\~isagécs à la dii.eciive t l i i  Coriscil ei la pol i t iq i ie 
écoi ic~i i i iq i ie dc I'LJiiioii et t ic i i t  coi i ip ie des é\~ei i i i ic ls ~irogi-ai i i i i ies d'aj i isici i iei i l  eii \~igi ici i i . .  

r 

, , l r i ic le 74 (niodifii.) : 

L'exercice de la survei l la i ice niul t i la iérale de I 'Unioi i  s'appuie siii. le i.appoi-t tie la Coii i i i i issioi i . les 
éventiielles dii.ectives d ~ i  Consei l  et les éventuels avis tiii Par lc i i i r i i t .  ei i  vcr.iii cles ~ii-c)cétiiires i i id iq i iccs à 
I'ar-ticle 72. 

I,e Coi isei l  peut reiif'oi.cei. ccs lprocédiii-cs p a i  la in ise en oeuvre cl'iiiic gai i i i i ic  (le iiiesiii.cs csl,licilcs 
posii ives ou 112-arives. seloii les inodalités ci-apr-és : 

a) la i i i ise en place effective. coiistatée par. la Conii i i issioi i , d ' t i i i  progral i i i i ie recoii i i i i  coiifor-iiie ail sciis de 
l 'art icle 73. offre à I'Etat i i ie i i ibre coiiceri ié le bénéfice de iiiesiir-es posit ives qi i i  coiiipi.ziiiieii( 
notainii ient : 

- la p~ ib l i ca t i o i i  d'un coiiiniuriiclué de la Conini issioi i  ; 

- le soutiei i  de l 'Un ion dans la recherclie du fi i iancenient requis pol i r  l'exécution du 
prograi i i i i ie de inesures i-ecri5cati\:es. conforrnéii iei i t  aux disposit ioi is de l'ai-iicl,r 75 

- un accès pr ior i ta i re aux ressources dispoii ibles de I 'Ui i io i i .  

b) S i  u i i  Etat inernbie i i 'a pas p l i  élaborer iiii prograi l ime rec i i f i ca t i fda i is  le déiai ~~i.esci-it à I 'a i t ic le 73 oi i  
si la Coininission n'a pas i-econiiu la coiifoi-iiiité dudi t  prograi i i ine A la dii.ective du Coi is r i l  et à ia 
pol i t ique éco~ io i i i ique de I 'Ui i ion,  o i i  enf in s i  la Co:i i inission coiistate I ' inexécutioi i  o i i  la niauvaise 
exécution d u  prograi i i ine i,ectificatif. el le ti-aiisiiiet. dans les inei l ieurs délais. au Conseil u i i  rapport assorti 
éventuelleinent de  proposi t ions de inesui.es négatives espl ic i tcs.  E l l e  a la faciilté de sendre soli i-a;,poi-i 
publ ic.  

c) 1,'esaineii des rappoi ts et des proposit ions de saiictioi is i i ie i i t io i i i iés au paragraphe b)  est i i iscrit de 
plein droi t  à l 'ordre d u  j o u r  d'une sessioii d i i  Coiiseil à la deinande de la Coii i inission. 

L e  pr incipe ct la iiatuse des sanctions foiit l'objet de délibératioi is séparées. Les délihératioiis du Coi isei l  
sont acquises à la i i ia jor i té des de i is  tiers (213) de ses iiiernbres. Par dérngatioi i  à I'ai-ticle 22 t iu 121-Csciit 
Traité. les pi.oposiiions de saiictioi is peiiveiit être amendées par le Consei l  à la ina.joi.ité des d f i i x  tiers 
(2i3) de ses i i iei i ibres. 

L e  Conseil i i i foi. i i ie le Parleineii t des décisioiis \~i.ises 

d) Les sanctioiis esplicites siisceptibles d'être appliquées coinpr-eniieiit la gamiiie ci-s inesures gi.aduelles 
su i~a r i t es  : 

- la pi ib l icat inn par l e  Coi isei l  d'un coini i i~ i i i iqué. éveiituellei i iei i t  assoi-ti d ' i i i for i i iat io i is  
~upp lé i i ie i i ta i res  sui. la situatioi i  de 1'Etat coiiceri ié ; 

- le retrait, ai inoiicc publiqueii iei i t .  des mesiires posit ives doi i t  béiiériciait éveiit i iel lei i iei i i  
I'Etat i i ie i i ibre ; 

- la recoi i i i i iandai io i i  à la BOAD de i.e\~oii. sa po l i i iq i ie  dliiiiei.veiitioiis en favciii. de I'Etat 
n ie i i ib ie  coiicerné : 



Par vo ie  d'acte addit iorir iel au préseiit l 'raiié. l a  Conférence des Cliel's d ' k i a l  e i  dc Goi i \ ,e i i ic i i ie i i i  11eui 
coiiiplétei. cette Laini l ie de inesuies par des disposit ioi is compléiiieriiair-es j i igkes nécessai!-ss ail 
i 'ciiforceiiictit de l'el-ficacite de la siir\,eillaiice in i i l i i la iérale de l 'Union. 

A la deinaiide d 'un Etat i i ieinbre é l is ib le  aus inesiirec posit ives c i l   citu tu de l'ai-ticle 74 paingrnplie a). 
I ' c i i i o r ,  appoirtesa soi1 aide à la niobi l isat ior i  des r-essoiirces addit ioniiel les nécessaii-es aii l i i ia i icei i ic i i !  (les 
niesiires rectif icatives pi-éconisées. A celte liii. la Coi i i i i i iss io i i  i i [ i l ise I'eiiseiiiblc des iiio!,eiis et I'nli[oi.i[c 
doiit el le dispose po i i r  appiiyer I 'Etat meinh ie  concer-lié daiis les corisi i l iwiic~iir C i  i i 5 ~ o c i i i ~ i o i i c  recliiiscc 

& 

Sectiori Ill : D u  m a r c l i é  cor i i rnun 

Pa rag rap l i e  l e r  : Disposi t io l is  gér ié ia les 

En \ .u t  dc  I ' i i ist i t i i t ioi i  du  iiiar-clié coinr i iu i i  pr-é\~u à l 'art icle 4 pai.agi.aplie c) du pi.ésriit i r a i t e ,  I ' l i i i i o i i  
poursuit la réalisation progressive des okiect i fs sui\,aiits : 

a j  I 'él i i i i i i iai iori, siir les écl ia i~ges eiitre les pays i i iei i ihies. des dsoiiç dc doiiaiie. dcs resii.iciioris 
* 

cliiantiiati\,es A l 'eiitrée et A la sortie, des iaxes d 'c f fc i  éqi i ivalcni  et dc io i i ies aiitres iiicsiii'es dlefICi 
-?qui\,alcrit susceptibles d'affecter lesdites transactions: sous i.ései.ve dit i.espect des rè;les d'oi- igi i ie de 
I 'Cn ion qu i  sel-oii i  précisées par vo ie  de protocole addi t io i inel  : 

b! I'établisseiiieiit d'un ta r i f  extérieur co inmui i  (TEC) : 

c) l ' i i is t i t i i t ion dc  i.ègles coi-i-iiiiunes de coiicuri-ence applicables aiix eiiti'cpi ises piibliclues et p i  ivées ainsi 
qu'aux aides p i ib l iqurs  : 

d) la iî i ise eii oeiivi.e des principes d e  i i i x r t é  de c i i -c i i l z~ io i i  des persoiiiies. d'é~ablisseineiit e: de 
preçtatioiis de services ainsi qi ie de celui  de l iberté de i i ioi iveii iei i ts des capiraus requis poiii' le 
développemeiit d u  inarclié fiiiaiiciei- régional : 

e) I ' l iarrnor i isat io~i  et la recoiinaissaiice mut i ie l le d-s i iori l ies tecli i i iqi ies aii isi que des psoc6dui.es 
d ' l io i i io logat ion et de cer-tificatioii d u  coi i t rô le de leur ol?srr.vatioii. 

Pa rag raphe  2: D e  l a  l i b r e  c i r cu la t i on  des marc l ia r id ises  

En vue de la réalisation de I 'ob jec t i fdé f in i  à Irar?icle 76 paray-aplie a). les Etats menil>res s'ahstieiiiieiii. 
dés l 'entrée en \li_oiieur d u  présent Trai té : 

a) d ' introduire enti-e eux toiis nouveaux droits de douaiie a I'iiiipor-iaiion et à I 'exportatioi i  aiiisi qtic toiites 
taxes d'effet équivalent et d'auymeiiter ceux qii ' i ls appl iq i ient  daiis 1eui.s relatioi is coii i i i ieiciales 
ii;iituel les : 

b) d' i i i t ioduise entre eus de nou\~e i les  rest i ic i ions quaiit i tatives à I'expoi?atiori ou à I ' inipoi-tai ioi i  n i i  dcs 
mesiires d'effet équi\ lalci i t .  a i i is i  que de i-ei1di.e pl i is  restrictifs les coiit i i igeiits. rioi-iiies et tol.ites aii i ies 
disposit ions d'effet fq i i ivalei i t .  

Co i i f o i . i i i ~ i i i e i~ t  aux d i~pos i i i o r i s  de l 'art icle XXIV ( 5 )  (a) de I'Accoi-ci Géiiésal s i i i  les Tasifs I loi ianiei-s et 
le Coiiii:iei.ce (GATT). l 'Un ion s'assiire qi ie I ' i i icidence gl«hale des tli-oits i le doiiaiie c i  der aiiii-es 
i.èglenients di1 coininesce vis-à-\:is des pays tiers ii'esr pas pl i is  restricti\/e qi ie celle des dispnsii ioi is eii 
vigueur avaiit la creatioi i  de 1'L'iiioii. 



Siir proposi t ion de la Co i~ i i i i i ss ion .  le Coiiseil. slati iant i la i i iajosi(é des deux tiers (213) de ses iiieiiibi-es, 
déterinine conforniénient aus disposit ions de l'ai-iicle 5 d i i  pi-ésent Traité. le syil i ine e i  les i1iodali i8s 
d 'é l imi i iat io i i .  sur les échaiiges entre les pays iiienibses. des dsoits de douane, dcs rrs i r ic t io i is  
q i iant i iat i \~es et (le tolites autres niesuses d'ef fe i  éqii ivalent. II ai-rête les règleii iei i is iiécessaires. 

L e  Consei l  t isi i t  coi i ip ie des i i icideiices de I 'unit icaiion ( I ts i i iarchés ~ ia t io r iaus  SLII- I ' écono i~ i ic  ei  les 
finances publiques des Etats ineii ibres, en ci-éant des Ioi ids de coil ipensatioi l  ei de d é \ ! ~ l o / y ~ ~ i e i i t .  

Sous réserve des niesuses d'iiai.iiioiiisation des lkgislai ions i iatioi ialcs i i i iscs eii ueiivre par I 'Unioi i .  Ics 
Etais nien1bi.e~ coiiserveni la facii l ié dc inainteii is e l  d'édicter des i i i iei,dici ioi is ou  cl? resii-ic!ioiis 
d ' i i i ipoi- ia i io i i .  d 'expor ia i ion e i  de iransii. j i isi ir iées pas des i-nisoiis de i i ioi.al i~C piibl iqi ie. cl'c1:di-c lpiiiilic. 
de sécui.ité publique, de pi-otectioii de la sanié ou de la v i e  des personiies et des aii i i i iai is. ci? pi-éservaiioii 
de I'en\,iroiineinent. de protect ion des irésors naiioriai ix ayaiit i i i ie valetir ai.tisiiqiie, 1iisioi.ic;ue oi i  
arcl iéologiqiie ei  de pi-oieciioi i  de la propriéié i i i( luçii~iel le et coii i i i iei.cialc. 

Lcs  inteidictioris ou resirictions appliqiiées eii vei-tu de I'al i i iéa psécÇdeiit i ic  c io ivei~i  coiis!i;iici- i i i  u i i  
inovei i  de disci. i ini i iation ar-L>iiraii,e n i  i i i ie i.esiriciioii dégtiisée dalis le coii i i i ierce eiiii-e les Etair i i ici i i l>res. 
Les E:ais ineii ibres i iot i f ie i i t  à la Co in i~ i i ss io i i  ioi i tes les i.csii-iciioiis i i ia i i i leni i rs eii vci-ILI de I 'a l i i i fa  
pi-eii i ier d i i  présr i i t  ari icle. L a  Coinni ission procéde B i i i ie sevile ai i i i i ic l le de ces i-esii.iciioiis c i i  v i ic  i lc  
proposer leur l iarinonisation o u  leur él i i i i i i ia i ion progressive. 

Si i r  proposi t ion de la Coni i i i iss ion.  le Coi isei l  ai-rete à l a  11ia.jori i  des deux iiess de ses rnembi-es i t i i  

scli6nia s r la t i f  B I ' l iarrnonisatioi i  et à la i-ccoi~riaissaiice i i i i i ~ u e l l e  des i~oi- ines tecliiiiqiies et sanitaii.:~ ai i is i  
que dzs procédures d ' l io inologat io i i  e i  de ceri i f ication en vigiiei is daiis les C:ats 11ieiiibi.e~. 

Le  Consei l  arrête, sur proposit ioi1 de la Coini i i iss ion et à l a  rnq/or i té des dei is i iers ( 2 3 )  de srs iiiei::b~.rs. 
les si-gleineiits nécessaires à la mise en oeiivre du scllérna 111eiitioriiié i~ l'ai-ticle 80. 

Paragraplie 3 : D e  la po l i t ique con~nierc ia le  

Ei i  vue de la r6alisaiiori des obiect i rs définis à l 'art icle 76 paragsaplies a) c i  b) di i  pi.éseiit Tsaiié. le 
Conseil adopte à l a  iiiajoi-ité des deux i iers ( 2 0 )  de ses ineniL>res. sus pioposi i io i i  de la Coini i i iss io i i  

a) les mesures relatives à I 'harinonisatioi i  des disposit ions législatives. i -égl~inei i ta i res et adii i i i i istsati\~es 
des Ctats rneinbres i i6cessaii.e~ au fonctiori i iei i lent de I 'u i i ion do~ ia i i iè re  : 

bj  les règlei i i r i i is  relatifs au ta r i f  extéi.ieur cori imiin (TEC)  ; 

c) les i.bgleii~eiits f isai i t  l e  régime de la pol i t ique corninri-ciale avec les Etats tiei-s : 

d) le régiine applicable aus psodii i ts d i i  cru et de l'artisanat. 

Dans la rcal isai io i i  Ors objectifs déf i i i is  à Itai.iicIe 76 di1 présent Tsaiié. I 'Ui i ior i  respecie les ;?riiicipes de 
!'ACCOI-d Géiiéi.al sur les Tar i fs  Douari iers et le Coininerce ( G A T T )  eii 11iatièi.e de r. igi i i ie coini i ierc ia l  
préféreiitiel. E l le  i ierit coi i ipte de la nécessité de coritriOiier a i i  dé\/eloppeii iei i t  i iar i i io i i ie i is  du co! i i i i ierce 
ii1ti.a-afi-icaiii et inoiidial. de favoi.iser le cléveloppemen des capacités ~p:.otliiciives à I'iiitei.ieiir de I ' l ! i i io i i .  
de protéger les productioris de l'L1iiioii contre les pol i t iq i ies de d i i i ~ i p i i i g  et de si ibveiit ioi is des pa!:s l i t i n .  



I ~ ' l i i i i o i i  c o ~ i c l i i l  tlcs accords i i i i c r i ia~ io i i i i i i x  tl;iiis le catlrc tlc I;i l icrl i~icl i ic coiiiiiiei.ciiilc coii i i i ir i i ie scloii Ics 
i i iodali iés î i i i \ iai i tcs : 

- la Coi i i i i i iss ioi i  piéseii(e des i.ecoiiiiiiaiiciaiioiis au Conseil cliii I'aiitorise 3 la i i i ~ ~ u i  i i s  des 
deux tiers (2,'3) de ses ineinbres à oi i \ , i - i i  les i i igoc ia t ic i is  iiécessaii-CS ; 

- la Co:i i i i i iscioii coi idui i  ces iiCzociatioiis eii coiisi i l tatioi i ; i v x  iiii Coi i i i t? dCs;giiC pas le 
C'iiixeil et da i i i  le cadre des O i i e c i i \ ~ c  élaboiees par- cel i i i -c i .  

Les accords nirrit ionriés à I'aliiiéa pi-eii:ier sont coiiclus par le Coi isci l  à la iiia.ioiif6 des deux tiers (31;) de 
SP 171 eiii brec. 

Si les accords i i~ent io i i i iés à l'ai-iicie S4 soiit négociés au seiii d'oi~g;ri i isatiois iiiiei.iintioii:ilcs riii scii i  
d ~ s q i i e l l l e ~  I 'LJi i ion l ie dispose pas de repi.éseiitatioii propre. les Etats i i iei i ibres coi:l.oi.iiiciii lci irs l iosii ioi is 
d r  : i igoc ia i ion  aux orieii latioi is définies pal- le Conseil A la i i ia jor i ié cieç ck i is  tiers (213) (le ses iiieiiibi-es 
e; sui. proposit ioi i ide  la Coii i i i i ission. 

Lorsqiie tleç i iégociaiioi is eii coiirs au seiii d'oi.=anisatioii~ i i i teri iai ioi iales h car-nctéi.e ect)iloiiiiqiit. soiit 
siisceptibles d'avoir i i i ie iiicicieiice siir le h i ic \ io i i i ie i i ie i i i  d i i  i i iarclié coi i i i i i i i i i .  salis poiir- auiaii i  i.elc\,er 
d t i  coiiipéteiices dc I 'Ui i io i i ,  les Etais i i icinbres coordoi i i i r i i [  1eiir.s posii ioi is de i i<gociatioi i. 

Le Conseil. stati:aiii à la i i ia jor i ié des deux tiers (213)  d r  ses nieii ibres sur proposit ioi i de la Coinii i issioii. 
1 .  i i xc  par vo ie  de rèz eii iei i t les i i iodali iés sciori lesqriclles les Eiais i i iei i ibres soiit autorisés à preiidi.e, (par 
dOrogation aux règ!es géiiérales de I ' i inioii douaiiièi.e et dc la po! i t iq i ie ccii i inerciale coiiiiiiune. des 
niesures de protectioii desiiiiées à faire face B des di î f ic i i l tés ?raves daiis un ou piiisieui-s secteurs de ieiirs 
éconoiiiies. 

Les niesur-es de sau\~eo_aide adoptées en ve i i i i  des r -è~ lc i i ie i i i s  pris eii appiication d.2 !'alii:éa piécédeiit l ie 
p-uveri: excéder une Uui-ée de six ( 6 )  i i iois. éveiit i iel lei i ici i i  reiiou\*elable. Elles doibeiit être aiitorisées par 
la Coii ini ission. taiit dans leur rliii.ée qi ie daris leiii- co i i t ~n i i ,  avziiii leiii- eiiii-ée rii v i y i r u r .  

Les Eiats membres s'abstirnnent de conclure de n o u ~ e l l e s  conventions d'établisseinei't I ls  a l i g ~ i e ~ l i .  dans 
les mei l leurs délais possibles, les conventioiis existanies siir les inestires d'l iai. i i~oii isatioi i des Iépislaiioi is 
\ isées à I 'ait icie 23 du Fi-otocole Addit ioni ic l  i i311.  coiifcri i iénieiit à la procédiire pié\* i ie aiix articles 60 et 
6 i 

Pa iag rap l i e  4 : Des règles de concurrence 

Uii (1) aii après I'eiiii.ée eii vigueur du pi.é<eiit Traité. soiit i i i terdits d r  plc i i i  droi t  : 

a) les accords. associa:ioiis et pratiqiies coiiceitées eiitre eiitreprises, ayant poi i r  ol~.jet ou poiir effet de 
restieiiidi-e oi i  de làusser I r . je i i  de l a  coricui-reiice à l ' i i i iéi iei i i- de I 'Ui i io i i  : 

b) toutes pratiques cl'uiie ou de pliisieurs eiitrepiises. assiiiiilables à uri abus de posit ioi i doii i i i iai i te sur le 
niarclié co i i i i i i ~ i i i  ou  daiis i i i ie partie s içr i i f icat i \~e de celui-ci ; 

C) les aides publiques siisceptibles de fausses la coiicurreiice en fa\~oi isa: i t  ce1 [aines eiiii.epriscs o u  
ccrtzines prodiictioi is. 

L.e Coiiscil. staliiaiit i la iiiajoi.i;é dcs dci ix iier-s ( 2 i 3 )  de scs iiiciiil)i-es et siir p ioposi [ io i i  de la 



Coiiii-iissiori. arrét: des I'ciilrée eii v i ç~ ieu r  [Iii préseiii Trai ié par voie dc i -èsiei i ie i i i ,  les disl~ositic,ris 
utiles 11oi1r hci l i te i .  I'applicatiori dcs iiitei-dictioiis éiioiicées $1 I'ai.iicle 88. 

II fixe. selon ceire procédure. les règles à suivre par la Coi i i i i i ission daiis l'exei.cice du niaiidai cluc Iiii 
confère l'article 90 ainsi q'ie les aineiides et actieiiites deslinéer à saiictioiiiicr les vioiatioiis des 
iriter-dictions éiioncCes daiis l 'article S S .  

il p 3 t  é~ale i i ie r i t  édictcr des règles p:.écisaiii les iii:erdictioiis éiioncées da i i i  l'a:-iicle 88 ou ~?i-é\*oya:i i des 
cccej:tic)iis l i ini iéer i ces règles afin de teiiir cniiipte de  situations spéc,ilÏqiies 

1,a Coiiiiiiissiciii est cliargée, sous le coiiti-61s .Je la Cour  de Justice, tic I'applicatioii des i.?g,les cle 
concui-reiice pïcsci~ites par l e  ariicies SS et 8?. Daiis le cadi-e de ceite i i i issioii. elle dispose du po i ivo i i - r le  
preii i l ie des décisio!is. 

I ' ; iragraplic 5 : I)e l a  l i b i c  cir-ciil;itiori <les ~ ie i so i i r i c i ,  des services c l  (fcs c:ipit:iux 

1) Sous iései.ve des i i i i i i tatioiis j i ist i f iéts par des ri iotifç d'ordre public. de rC.cui.iiC piihliqlie c i  iie sa!liC 
publique. Ics ressoitisraiits d 'ui i  Etat inei i lb ie béi i t f ic iei i t  s ~ i r  I 'ci iscii i i i lc du tcri-iioii.t. dc I ' l ! i i io i i  dz I;i 
libci.te (le cii.ciilatioii el rlc résideiice q i i i  iiiipiicjlic : 

- l'abolition ci i i ie les ressoi~issaiits des Etats riieiiibres de toute disci-iiiiiiiatioii foiidee S : i i  

la nationalité. eii ce qui  concerne 13 reciierclie et l'exercice d'uii einploi, à I 'excrpiioii des 
einplois dans la l'onction Publiqiie : 

- l e  di.oit cle se tiéplaces et de sé~jo~ir i ie i-  sLir Ic ierritoire iIc I'eiiscnible cies i5iaiq iiieiiibi.es : 

- le Srnit de coi1:i;iuer A résider d a i i  u i i  E:at iiieiiil2i.e aprÈs ); a\,oi i  exercé uri eniploi. 

2) L e  Conseil. statuant à la major i té des deux tiri.s (713) de ses ii1einbi.c~ et siIr propositioii de la 
Corniiiissioii. après avis corifori i ie du Pai-leii~ent. ai-i.?t~ dés I'enirée eri \;iglie~ir- t l i i  11i.i.rci11 ~ l " r a i t ~ .  \)ni- voie 
de i règici i i~ i i t  oit de dii.ecti\,e. les dispositioiis u : i l~s  poiir i'acilitcr. I'iisage e f k c t i f d e s  di.oiis 17r~évris au 
~aragsapl ie 1 .  

3) Seloii la procéciu:.~ pi.é\.ue au paragraplie 2, le Coiis-i l  adopte des rkgles : 

al précisrnt le r i z i l l i e  al~pl icable aux iiiciribr~es des fariiilles des persoriiiec. faisaiil iisng? de 
ces droits : 

b) periiieitaiit d'assurer aux travai l le~irs i i i igranls et B leiirs ayants droit l a  coiit i i i i i i té de 'a 
jouissance des prestations susceptibles de Ielir &Ire acsuiécs au t i i re dcis pé;-iodes d'eii ipioi 
successives su i  le iei-iitoire de tous ies Etats ineiiibres : 

C) pi.écisa:ii la poi.ié- des Ii i i i i tations jcistifiées par- des raisoiis d'oi.di.e public. de séclii.iré 
publ iql ie e; (le sanié publique. 

1) Les i.essoi.ticsaiiis d'un Etat riieiiibre béiiéficieii i  d i i  d io i t  d'é~ablisseiiieiit dans 
l'eiiseiiible du territoire de I 'Uii ioi i. 

2) Soi i l  assiiiiilCes aux ressoitissaiits des Etais iiier~ihi-es. les sociélis el ~CI.SOI~I~IS niorales 
coiistitiiées coiifor-i i iCii iei i~ i la l P ~ i s ! a ~ i o i i  d'lin Etat i i iei i ihre et ayaiii ieiii- r i t g c  siniiiiaii-c. 
ie i i i  nùii i i i i isti~atioii centrsle o ~ i  lt'iii. pri i icipai éioblisseiiien; 3 l'iiitéi~ieiii. dc i ' l i i i io i i .  

3) L t  droi t  tl'étabiissscieiii con ipo i~e  I'accks siis nctiviiés i io i i  salai.iCes et Ici ir exercice 
ainsi qiie Ir: co i i~ t i ! l i~ i (> i i  et la gcsiioii d'eiitreiiiises. d;iiis les co i i d i~ io i i s  déii i l ies par la 



Iézislatioii du pays d'établisseiiieiii ~70111. ses pi'opres ressoi'tissaiiis. soiis rkserve des 
I i in i tat io i is , / i is t iP iées par des raisons d'ordi-e piiblic. de séciiriié piibliqiie et de saiiik 
piibliqiie. 

4) Le Conseil. statiiaiii à la riia.jori;é des dcux iiei-s (2i3)  de ses riieinbr.es ei siir pi.opositioii 
de la Coiiiiiiissioii. aprCs a\,is coiifoi.iiie du l>arle!iicni. ari.èie dès I'enii-ée eii \)ig,iieii:- di i  
présent 7'1-aité. par voie de i-ègleriieiit oii de d i rec i i~e .  les dispositi»:is iiiiles puiir- iaciliiei. 
I'iisage ef iect i f  du dr-oit d'ét-141' , issenierit. 

5 )  L'article ? 1 .  pai.agi.aplie 3 ,  est applicablr. iiiiitatis iiiiit;iiidis 

Les 1-essoi-tissant.. d t  chaque Etat nieiiilii-e pe i i~e i i t  fouriiir des pi.cstatioris de sei\,ices daiis 1111 ûuii r E:at 
iiieinbi.e dans les mêmes conditioiis que celles qiie cet Etat iiieiiibïe iiiipose à ses propi.cs :.rssortissaiiis, 
sous réserve des Iiiniiations justifiées par des raisoiis d'oi-di-e public, de séciir-ité piib!i i l i ie ei de sniitc? 
piibliqiie el sans p:'Cj iiciice des esceptioiis privues par le préseiit Ti.aiié. 

lL.'nr.iicle 9 1 .  para=i-aplie 3. el I'ai.iiclc 92, paragi-aplies 2 ci 4. soiit applic~iblcs. iiiui;iiis iiiiitaiiilis 

lJar déro~nt io i i  aiis ai.:icles 92 et 93 et sous réserve des iiiesiii-es d'!iarii ioii isniio~i des Iégislûiioiis 
iiatioiiales mises eii o e ~ i ~ i - e  par I'Unioii. les Etats iiicrnbres peiiveiit ii:airiieiiir des i.es:i-iciioiis à l'e:te:.cice, 
par des ressortissaiits d'autres Etats ni-iiibres ou par- des eiitr-eprises coiiirôlées par ceiix-ci. de cci.iairies 
activités lorsque ces I-estrictioiis soiit jiistiriées par des raisoiis d'ordre piibiic. de sCciii.ité p i i b l i q ~ i ~ .  de 
sanié p i i l~ l iq i i c  oi i  par d'aiitres raisoiis d'iniérft geiiéral. 

Les États membres notifierit à iri Coi i i i i ~ i ss io i~  toutes restrictioiis iiiainteiiiies en vtrt i i  des disp~ritioi1c du 
pai-agrapli: précédeii:. La Lomniissiori procède a une r.e\liie aiiniieile de ces iestiictioiir eii vile de 
proposer leur. Iiarinon isatioii ou leur éI iin iiiatiori pro~rersive. 

Selon la procédure prévue aux articles GO et G1, il est procédé à I'liariiioiiisation dei  disposiiions 
iiatioiiales régleineiilaiit I'esercice de certaiiies acti\.ités écoiioniiques ou professioiis ainsi qu 'A I'aboli[iori 
des restrictioiis maiiiieriues eii vertil de l'article 93, eii vile de Iàciliter le ciévelo~~pciiieiit dii i~iai-clié 
coriiiniiri et ~iotainriieni du niarclié fiiiancier régional. 

Daiis le cadre dii préseiit Traité. les r.esti.iciions aux iiioiiveiiieiiis, i l'iiitéi.ieiir de I'L'iiioii. cles capiiaiis 
appai-teiiarit à des persoiiiies résidant dails les Etats r i~einbrrs soiit interdites. 

1 )  L'article 96 ne Forte pas atteinte au droit des Eiats iiieiiibi-es à : 

a) piciidre des iiiesuies iiidispenszbles pour pie\z:iii. lcs iiifiactioiis à leur ICgislaiioii 
fiscale : 

b) prévoir é\'entiielleineiit des disposiiions afiii de reiirorcer les inoyeiis d'i i i foiinaii31i 
statistique sur les inouveineiits de capitaiis ; 

c) prend[-e iles niesures  justifié-,^ par des i-aisorir d'al-di-e public oii de sécurité publiq:ie. 

2 )  La libre circulatioii des capitaux liés à i'in\:estisseiiient direct daiis les enti.tj.i-ises défiiiirs à i'ai.ticle 92 
pai-agi-aplie 2 ne p r q i i ~ e  pas de la possibilité d'appliquer des iesti-ictioiis eii iiiaiière de di.oit 
d'établissei~ient cornpaiibles av?c c s  dispositioiis du préseiit Traité. 



3 j  l,cs iiiesiti-es et procédiii'es visbes aux pai.agi.aplies I e i  2 i ie doi\,eii i  c«ii.sti(iicr iii iiii i i ioyci i  dc  
d i r c r i i r i i i a t i o~ i  arbitraire ni i ine restsictioii dégiiiséc A la 1ibi.e c i i~ci i la i io i i  des capitaux défini. à I1ai.iicle 
96. 

Salis pi-rjjudice de I 'applicaiioi i du TI-aiié de I 'L lh?OA. le Cotiseil. s(aiiraiit i la iii:!joiiié tler u ' t i ix  tiei-s 
(2 i ' a )  de ses iiienibreç sui. proposi l io i i  dç  la Co i~ l i ~ i i ss ion .  ai-i.ête dès I'.ciili.ée cil \.igi~ciii. d i i  pi-eseiit 'i'i;:i!e. 
par \,oie de i+;leineiit ou de dit-eciive. les tlispositions i i i i lcs poi i r  ['ac ili(vi. I'e>:ci.cice de I'iisngc cI-f'cclif 
de? droits prévus ails articles 96 et 97. 

Dés l'entrée eii vigiiei ir d i i  présent T ra i t i ,  les Fta:? iiiernbrcs r 'abs i ie i i i ie i~ i  d'iiiii-odiiii-e (oiite i ioi ivcll i .  
reilr- ictioi i h I'exei'cice des droi ts pré\lu': ai ls ar:icles 91. ë 96. A i ic i i i i c  rcsti.ictioii csistaiitc ni. pet11 e : i . ~  
iiiaiiiteriiie si elle constitiie uii i l ioyen de discr i in i i iat io i i  arbitraire o i i  i ine I-esir.ic!ioii t i igi i iséc R I 'exc:cice 
d? cc- dioits. 

PQLII. In réalisation des objcctiTs d t f i n i s  à l'article 76 di1 pi.éseiii ' i ' rait i . I ' lJi i ioi i  preiid -11 coi!i;:tc les acq~i is  
d c  oi.gariisations soiis-r-égioriales afi.icaiiies aiixqiiel lrs participeiit ses Etats i i ir i i ibres. 

( ' 1  I h I ' l ~ I ' l i E  I I I  : dey 1,olitiqiies .;cctorir.llcs 

Eri vlir de coii ipléter les pol i t iq i ies ecoiioniiques coinmul ies nienCes ail i i iveai i  de I ' l l i i io i i .  il es: i i i s~ i t i i k  
:III cadre jiii-idiqiie défiiiissant les po l i~ iq i i es  secloriellts d i van t  être ir,ises en oeii\!i.e pas ;es r i a l s  
ineii1bi.S. 

Ces polit iqi ies srctoriellcs soli! éiioiicécs et défi i i ies dans ie protocole additioi i i iel il0 I I .  

Lc protocole additionnel il0 I I  fa i t  partie intégrante d u  piéseiit l'raite. 

TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 

CI-iAI'lTf<E 1 : d c  I 'at l r i i iss ioi i  t l c  I~O~II~CBIIX Etats rneriihrci; c l  (le r i ic i i i I~ i .çs :~svocii.s 

Tout t!a! oiiest nfsic:,iii peiit deiiiarider à devc i i i i  iiieiiibi-e de I 'Ci i io i i .  11 adresse sa cleiiiaii(lc à I;I 
ConTkreiice des Cliei's ci3Eiat et de Goiiverneii iei i t q u i  se proiionce sur rapport de la Coii i i i i issiori. 

Les conditions d'adliésioii et les adaptatioiis dii pidseiit Trai té que celle-ci entraîiie foiit I'obiet d f ~ : i i  :iccoi.(l 
entre les  Etats i i ie i i ih ies et I'Etal dernaiideur-. après avis co i i fo rme d u  Parleineiit de I'UEh.iOA. 

Cet accoi-d est souinis à la rat i f icat ion des Etats i i irrnbres. conforniéinr i i t  a leiirs ïEgles const i t~i i ionnel lcs 
respectives. 

Toutefois. si I'adliésioii !i'eiitsaîiie que des adapiatioiis c'or-di-e pui-eine:it tecliiiic~ue. l'accord peiit êti-e 
appi-n~ivé par la ConPireilce des Chefs d'Etat et de Gouvenieii ierit. 

l 'o i i t  E!ût a f r i ca in  peiit deinai idei  à participer à i ine oi i  pluîiciii-s poi i l iq i ics de I ' lJi i ioi i  eii qiialiiG de 
i1ieiiil.i.e associé. 













































CHAPrrRE III 
O R G A N E S  D'APPUI AUX I N S T T T U T I O N S  

DU MÉCANISME 

Pour I ' a c c ~ r n p l i s s ~ r n e n t  de l e ~ r  mission, les in-tutions visPo(; à l'article s 
s 'appuieront  su r  les organes  prévus à I'artide 17 du présent  Protccole. , 

A R n C L E  17 : LES O R G A N E S  

1 Sont crék  aux fins d 'assiser  et d'appuyer le Ccnseil d e  Médiation er de S&rité, 
les o r g a n e s  suivants : 

(a) La Commission de Défense et de Sécurité; 
(b) Le Conseil des Sages; 

(c) Le Groupe de Contr8le du Cossz-lefeu de la CEDEAO (KOMOG). 

A R T I C L E  18 : C O M P O S m O N  DE LA COMMISSTON 

DE DEFENSE ET DE S E C U R ~ É  

L e s  Etats m e m b r e s  sont représentés a la Commission de Defensê et de Séz~rit? 
par: 

(a) Les Chefs d 'Es t -major  general des Armées ou leurs équivalents ; 

(b) les responsables des bl in is ter~s  de I7nterieur et de la Sécuritk ; 

(c) les experts du ministére des Affaires étra~gères de chaque Etat m e m b r e  ; 
(d) Selon les matières inscrites a l'ordre du jou- les responsables  da services 

suivants : 

(i) Immigration, 
L (ii) Douanes, 

(iii) htte a n t r e  la drogue et les stupéfiants, 
(iv) Sécurité des frontières, 

(v) P r o t e d o n  civile. 

16 



A R T I C L E  19 : FONCTIONS 

1. Li Ccrnniss icn  de la Oeiense ec de la SPcurité ékdle les aceecs techniques 

et adrninis'ratifs et détermine les besoins e n  Icgistique dans  le cadre  des 
cpera t ions  d e  maintien d e  la paix. Elle assiste le Conseil de  Médiztion et d e  

a. Çéruriti dans  le cadre  de: 

(a) la formulation du mandat  de la fcrco de maintien de la paix; 

(b)  I'i!aboration d e s  termes d e  référence d e  la Forco ; 

(c) la nomination d u  Commandant de la force ; 

(d) la détermination de la composition d e s  contingents. 

2. La Commission se réunit une (1) fois par  trimestre et chaque fois que de  
besoin. Elle examine les rapports produits par le centre d'observation e t  de 

suivi, et fait des recommandations au Conseil d e  Mediation et d e  S h r i t P .  

A R l T C L E S  : C O M P O S m O N  ET MANDAT DU CONSEIL- 

DES SAGES 
v 

1. Le Secréaire Exécutif dresse tous les ans ,  une liste d'éminentes persannalites 

qui pevvent, a u  nom d e  la CEDE40, us= de lews bons  offices et d e  leurs . 
c o n l p e t m c u  pour jouer le r i l e  de  rnd ia teur ,  d e  ccnciliateur, et d'arbitre. \_a 

liste c ~ r n p r e n d  des personnal i tk  éminentes provenant d e  diverses couchec; 
souaies y ccrnpns  les Femmes, les responsables pciitiques, 1s ckefs 

traditionnels et religieux. Cette liste est a p p r o w é e  par le Conseil de 

Mediation et d e  Skuri té a u  nivesu des Chefs d'Etat et de Gcuvernement- 
1 . . 

2. Ces pencnnalité5 sont sollicités chaque fois que de  besoin par le Secrétaire 

b k t i f  ou par le Conseil de  Médiation et de S&rité pour miter d'une 
situation de conflit donne-e. 

. . . . 



Ife-semoie des e rn inwrf i  pe.sonnalit&-, dcnr !es noms fi5.urenr wr la l i ~ i 2  / 
acprouvee, e t  qu i  ccr,s;ituent alors le Ccnsell des Saces. 

li . 
4. La compx.ition et  le mandat du Consd  des  Saçes sent définis par le 

S u é t z i r e  Exécutif en fondon d e  la mission à accomolir. 

1 1 5. Lo Conseil des S2gs  désigné pocr b i t s  d'une situaticn donnée rond 1 
I 

compte au S e c r é ~ i r e  5 h t i f .  

6. Le Secrétaire Exécutif rend compte au  Conseil d e  Médiation e t  de  Skur i te  
de s  initiative5 qu'il prend conformément aux dispositions des  paragraphes 2 
e t  3 du présent artide. 

7. Les membres du Conseil des S a g s ,  sont nelcrbes, imparûaux e t  cbjern.fr, 
dans  I'accompliss2ment de leur mission. 

ARTICLE 21  : C O M P O T i T O N  DE L'ECOMOG 

Le Groupe d e  Controle du Ca~s?z- le feu  d e  la E 'SUO (ECOMOG) est une smcnire 

composée d e  plusieurs mcdules  polyvalent^ (ùvils e t  militaires) en attente dans 

l e ~ r s  pays d'origine et prêts i ëtre dO?loyes dans les rneillerrs dP!ais. 

ARTICLE 22 : MISSIONS DE L'ECOMOG 

L'ECOMOG est chargé entre autres, des opérations suivantes: 

(a) mission d'observation e! de suivi de la paix; 

(b) maintien et rétablissement de la paix; 
I 

(c) actjon e t  appui aux actjons humanitaires; 

, (d) application d e  sandions y compris l'embargo; 

(e) déploiement préventif; 



(f) ooerations d e  concclidacicn de  !a paix, de dksrrnement  er l e  dérnccillsaccn; 

(g) a c v i t k  d e  police, ncQmment, la luno ccnue la fnude et le Grne crçar,ise; 

( )  tout% autres operancns qui peuvent  ëb-e crdonne5 par le Conseil de 
Mediaticn er de S&urité. 

CHAPITRE TV 
SYSTÈME D~OBSERVATION DE LA PAIX 

ET DE 1-4 S~CUFUTE SOUS-REGIONALES 

(PRE-ALERTE) 

Dans le e d r e  de la prévention effective d e i  conflits, e t  conformément a I'Amde 58 
du Traité Révisé, i l  es'c cré< un syrceme d'observation de la paix e t  de la s k ~ r i t =  
sous-régicnale appe!é pré-alertê ou "le Système". Le systéme comporte : 

(a)  un Centre d'observation et de suivi bas5 au si+e du Secrétariat; 

(b) des zones d'observation et l e  suivi dans la sous région. 

ARTICLE 23 : CErfTRE D'OBSERVATION ET DE -z-- SI_Jm 

1. contre d'observaticn et de suivi est chargé de  la collecte des informaticns, 
de  leclr traitement, er de I'é!aborat;on Ces rapporcs qu'il adresse au  Secreair? 
Exécutif. 

2. Lo Centre d'observation et de suivi établira des liens de ccopération avec  1 

l'organisation des Nations Unies, l'Organisation de I'ünité Africaine, les \ 
centres de recherche, et toutes a u b s  organisatiûns- intrrnaticnzles, 1 
régionales e t  sous régienales Fermentes. I , 



ARTICLES 24:  ZONES D'OBSERVATION FT DE S U M  

1 L e s  EQts membres sznt ré7anis en zcnes sur la base de 12 proximit?, de 12 

îaulité de  communica t ion  et de 11eficzat6. Chaque zone est identifiéo par 
un numéro et a un siège de zone.  Les quah-e (4)  zones d'obsa-vation et_ d e  
suivi créees s o n t  : 

Zone No Pays 
1 Cap Vert 

La Gambie 

Guinée-Bissau 
Mauritanie 

Sénégal. 

eurk ina  Faso 
Côte d 'Tvci re 

Mali 
Niger. 

Ghana 
Guinée 
Libéria 
Sierra Lésne.  

Eenin 
Nigeria 
Tcgo. 

Capible de la Zone 

- Banjul 

- O u a g a d o u g o u  

- Monrovia 

- Cotonou 

2 L-5 zocs telS que prévues au paragraphe 1 cideuus peuvent être rncdifieos 
en cas de nécessité par la Cmférmce. ? 



3. Cizqce  riese de zcne es dccS d'un bureiu et e s  plac- szus Iiautcr.ti CU 

Secréa i re  E x k t i f  a travers le S e c r é ~ i r e  Exécutif adjoint 

4.  LPS Ekts membres  s'engagent à garantir la liberté d e  foncticnnement des 
bureaux de zones et à leur accorder les privilèges, immunités et la sécurité 
d e  leurs biens, des  patrirnoins e!du personnel, des bureaux, le!s que  prévus 
par la Convention générale sur les privileses et immcni tk  e t  l'Accord d e  

siège d e  la CEDEAO. 

5. L e s  bureaux d e  zone entretiennent des relations de travail avec le pays hôte 
et les institutions locales e t  internationales. 

6.  L e s  bureaux d e  zones mssemblent les donn& collect% dans chaque Etat, 

e t  au  jour le jour, s u r  la base d l n d i a t e u r s  susco?tibles d'affectzr la paix e t  
la s h r i t é  d e  la zone et de la sous région. 

7.  Les bureaux d e  zones rass2rnblent les d o n n e s  colleccks et Plabcrenc un 

rappcrt quTlls communiquent au centre d'observaticn et Ce suivi. A cett2 fin, 
chaque bureau de zone est directement re!ie par moyens apprcpries au 
centre d'observation et de  suivi. 

ARTICLE 25 : CONDiTiONS DE M I S E  EN OEUVRE 

Lo M k n i s m e  est mis en ceuvre dans l'une des  conditions a - a p r k  : 

(a) En cas d'agression ou d e  mnfl it a rmé intemenu dam un Ebt membre, 
c u  d e  menace  d'un tel ccnflit ; 1 

(b) En cas de conflit entre deux ou plusieurs Etau membres ; l 



P~IJTCCU mm AU ~ t U n ~ s n e  DE mivtwari, O E  G ~ O U .  O? R~CEV:W 
O S  C û N L 7 S .  DC H A L ' G E N  O Z U  PIJl ET 3C USiXJIUP,  

(c) En a s  de csnflit interne qui: 

(1) menaco de dedencher  un dézasr;e hurnanitzire; 

(ii) csnsdtue urle menace grave a la paix e t  a la sécuriti dans la 

sous-ré~ion; 

(d) En cas d e  violations graves et massives des droits de l'Homme ou de 

remise en cause de l'État de droit; 

(e) En cas de renversement ou de tentative d e  renversement d'un 

Gcuvemement démocratiquement é!u ; 

(f) Toute autre situation que détermine le Conseil de Médiation et de 
Sécurité. 

A R T I C L E  26 : POUVOIR D T N m A T ï V E  

Le Mécanisme est mis en oeuvre : 

(a) Sur décision de la Conférence ; 

(b) Sur décision du Conseil de Médiation e t  de Sécurité ; 

(c) A la demande d'un Etat membre ; 

(d) A linitiative du Secrétaire Exécutif ; 
(e) A la demande de l'OUA CU des Nations Unies. 

Le Mégnisrne est mis en oeuvre suivant l'une ou l'autre des procédures G-après : 

(a) Le Seuébi re  Exécutif informe tes Ekats membres du Conseil de ~éd ia t ion  

et de S h i t é  e t  en concertation avec le Président en exercice, prend toutes 
mesures d'urgence. 



(b) Lo Ccnseil de Ptédiation e t  Ce Setilrite brtvlsaço slcsievrs cptcns, tt C ~ E C O  

ce  colle la plus apprcpriee sn na0ere d?nc~r/er,ccn. c2.5 coccns Fe-vent 

p o x z  sur le recsurs zu Ccnseil des Saçs,  sur I'mvoi de nissicn d'ttnquero, 

c e  missicns rciiEçues et l e  nedi?bon CU sur l'intorvenccn de I'ZCOMCG. 

. (c) t o  Conseil de Médiation et de Securite déiivre un rnzndat autorisant ie 
Scé!a i re  E x k ~ t i f  à meDe sur pied la mission, et définit les termes de 

référence de coile-ci. 

(d)  Le Conszil de Médiation e l  de Sizdrité r;cmrne en zs de besoin les 
prinupaux res~onsables, a savoir le Re~resentant Spéual du St-cre2ire 
Exécutif e t  le Commandant de la Fcrce de I'ECOMOG. 

( e )  Le Prkident du Conseil de Médiation et d e  S k r i t e  adresse à l'OUA ; ~ t  aux 

~ations-unies, un rapport sur la situaticn. 

II (f) Le S ~ i t a r i a t  h k u t i f  rnobiiise les rssources nk.ssaires aux opérations. 

déteminée en ancertatfon avec les autori& de la GDEAO. 

UiAPITRE VI 

G E S T I O N  DES CONFLITS 

A R T I C L E  28 : MODULES DE FORCE EN ATTENTE 

1. L P ~  Etas membres conviennent de metüe à la disrositicn de I'ECOMOG des 

unités dotées de moyens adéquats, des arméos de terre et de l'air, de la 
manne, de la gendarmerie, de la pol ic~,  ou de toutes autres fcrmations 

militairs, pai-a-militaires, ou civiles pcur I'acc~mpiissement des rnissicns 

assignées. 

2. Chaque Etat membre fournit à I'ECOMOG ur,e unité dont la taille e5t 



3. Los ef?r=is d e  CS unit& sonc ; ~ i i s ~ ~ l e s  ?n icr;Gcn do la s i b ~ a z c n  s~ 

temin, 

ARTICLE 29 : MANDAT DE LA FORCE ET MISSIONS 

DES UNITES DÉPLOYÉES - 

Lorsque la fcrc? es: degicyee, sa eif-fs, son mandai  et 1% missions do 
unit& é~/clue.it en fondcn des  factelir; nouveaux s u r  le terrain. 

ARTTCLE 30 : F O R M A n O N  ET PREPARATLON D E S  MODULES 

DE FORCE EN A C I N _  

1 Le Secrétariat E~écuüf, par I'intermediaire des dé~arternents concemk, 
en concortition avec les E t a u  membros,  conhbue a la formation c 
p ~ r s o n n e ! ~  civils et militaires susc~~tibles de faire partie des unites en atter 
dans les d i f f é ren~  domaines, n o a m m e n t  en droit international humanitail 

*., 

e t  en drolt de l'Homme. 

2. A cet ~ f f e t  : 

( a )  Il aide a I'$lat.craticn des prcgrarnmes et manue!s ccrnmc 

dinstructicn et  de formation destin& aux &cles e t  czntres nationar 

(b) 11 prend des dispositicns pcur assurer la fcrrnaüon et 

~ e r f d o n n e m e n t  du personnel des unit& dans les contres r$iona, 

Ce Côte d'ivcire e t  du Ghana ; 

(c) ii oeuvre à l'int&ra6on de CS centres en en t r e s  sous régionaux pr 
la mise en oewre d u  présent Mécanisme ; 

(d) II prend les rnsures nkossai rs  p u r  l'organisation périodiq 
d'exeraces de cadres, dytat-major, et de  manoeuvres conjoints. 



ARTTCLE 31: M I S S I O N S  D'OBSZFlVATTON 

1. Le personnel dvil et rnilibire non armé fourni par les E ~ G  mernbres pezt 
j ; ~  d e ~ l o y é  sé~zre rnen t  du perscnnel armé C U  ccnjcin~ernenc avec lui. Il 

est clargé, entre autres, de la supervision et du  contrôle des cessez-le-fe~, 

du désarmement, d e  la aérnobilisaticn, de s  eledons,  d u  respect des droits 

humains et des adv i t és  humanikires. II examine les plaintes qui lui sont 
soumisv e t  ontre?rend toutes autïes adv i t& cocforrnement aux termes d e  

r6ierenc~'déterminés par le Con;eil d e  ~ed ia t i on  et d e  Skl_inte. 

2. Les missions d'observaticn doivent faire rapport de leurs arJvites et 

investigations au Seuetaire Utéc~tif. 

A R T I C L E  32: N O M I N A T I O N  FT ATTRIBüTïONÇ_ 
DU REPRÉSENTANT SPECIAL 

1. Sur recommandation du Secréaire Exécutif, le Conseil de Médiation et d e  
Securite nommera u n  Reprk2ntant Spécial pour ~9aque  cpération entre?riz? 
par I'ECOMOG. 

2. L e s  attributions er foncions d u  Repésentant S Q ~ C I ~ ~  sont ess2ntiellement les 
suivantu: 

(a) En tant que Chef de Mission, i l  est chargé de l'orientation politique de  

. la mission. 

(b) 11 dirige les activités de maintien de la paix et prend l'initiative des 

n&ociations politiques et diplomatiques a eqgager enbe la pafUeS, 
les Etats vcisins et les autres Gouvernements impliqués dans le 

rkjlement du conflit 



(c) Il informe les Eciu ~ C U ~ R I S S ? L ~ S  d e  Zzuces ?t les a u c s  fh-,' 
membres, c i a ç u e  fcis que  de bescin, d e  I'kvolufion 6 6  a c j v i t k  de !; 

mission. 
i 

(d) Il ccordonne I'zction des organisations s o u s i ~ c x i a l e s  et 
internationales, y compris les ONG e n g a g e s  dans les acijvités de 

secours, dfassis2nco humanitaire e t  d e  ccnsolidation de la paix dans , 
la zcne de la missicn. En cas de besoin, i l  peut  êbe assisté d'un adjoint 
c'izrge des  mires humanitajres spécialement  

(P) II entretient des ccn t ac s  permanenrr avec le Seccetaire Exécutif e t  lui 
adresse des r a p p a  réguliers. 

ARTLCLE 33: N O M I N A T I O N  ET A T T K I B ü T I O N S ~  

COMMANDANT DE LA FORCE ECOMOG 

Sur recommandation du Secrétaire Exécutif, e t  en consultation avec la 
Commission de Défense et de Sécurité, un  Commandant de  la force ECOMOG 
s e n  nommé pa r  le Conseil de Médiation e t  d e  SPcurite, pour chaque 
opéra bon. 

Les d e s  eLar~ibut ions  du Csmrnandani  d e  la Fcrce sont essenUe!lernent les 
suivants: 

'. . 

(a) II e s t  responsable auprès du  Seuétaire  Exkutif d e  l'e.Fficaaté de  la 

mission sur le plan opérationnel, administratif et logistique. 

1 

(b) II donne des instnicb'ons aux commandants des  contingents pour la 

mise en oeuvre des adv i t&  opérationnelles. 

(c) Ii assure la séciJrité du personnel et des matériels des organisabons 
humanitaires dans la zone de  la mission. 

- 



(d) Il re?d compte au Sri~GZiire Exkxif p r  I'int2rmeiizire CU 

Reprkclntant Spécial. 

1. Le Regrésenent  Spécial rend ccmpte directement au Secrétaire Exécutif. 1 -  
2.  Le Commandant de la Force reqd compte au S c é k i r e  E x k ~ t i f  par le bizis 

du Re?r&ntant spedal.  

3. Tous les commandants de contingents rendent compte directement au 
Commandant de la Force. 

4. Toutes les unités civiles rendent compte d i rmement  a u  ~ e p r b e n t a n t  
Spécial. 

II A R n C L E  3 5 :  RESPONSABIUTÉS DES i3ATS MEMBRES 

Outre les auues responsabilltks prsvues par le Traite et le présent Protccole : 

(a) Chaque Etat membre est tenu de libérer immédiatement sur demande, les 

modules d e  force en a t tente  avec les équipements e t  le matériel nkessaires; 

(b) Les EOts membres  s'engagent a fournir une  ccopératicn pleine et eneere  a 
la CEDWO dans ia  mise en oeuvre d s  mandats du p r & m t  ~rotocole Y 

compris toute I'ass!stance et le souUen nécessaires a u  Mécanisme 

particulièrement en ce qui concerne la libre circulation de ITCOMOG sur leur 
tenitcire. 

1 



CHAPITRE VI1 
FINANCEMENT DU MECANISME 

1. Le Secrétariat Exécutif prévoit au  niveau d e  son budget annuel, des fcnds 
pour financer les activités du Mécanisme. Dès l ' enber  en vigueur du  

Prctccole régissant les conditions d'spplicadon du Prtilevement 
ccmrnunauta i r~ ,  un pourcentage dudit pré!è\~ernent es cansacre à c2s 

amvites. 

2. Une demande  de financement spéciale sera adressée à l'ONU et à d'autres 
agences  internationales. 

3. Le financement des  opérations peut égarement prmenir de  l'OUA, d e  
contributions volontaires, de subventions, ainn que  de la coopération 
bilatérale e t  multilatérale. 

1. Les €!a& qui fournissent des  unités p e w e n t  être invit& a prendre en charçe  
le coû t  des opén t ions ,  au  cours d e s  trais ( 3 )  premiers mais. 

2. CSDEAO rembourse les Frais engagés  par E Etats dans  un de!ai 
maximum de six (6) mois, et assure la suite du financornent d e s  opérations. 

A R T i C L E  38 : APPUI LQGT$TIOUE 

L'arganisaticn de la logidque y compris le bansport des troupes est mise au point 
' 

par le Secrétariat Exécutif, le pays h6te e t  la Ebts qui fourniscnt le- un1bi.s. 



ARTiCLE 39 : REMUNÉRATION C O N D I T O N S  D E  SERVICE 

L o s  rérnunéations e t  les conditions de  service du personne! sont de~erminees par 

le Cons2il des  Minisres, sur recomrnandztion du Cons2il d e  Mediatjcn et de  

Sscurité. 

C H A P m E  VI11 

A S S E T A N C E  HUMANITAIRE 

La CEDEAO prend une part active dans la coordlnadon e t  la conduite de l'assistance 
humanitaire. 

1. La CEDEAO intervient pour soulager les populations et  restaurer le cours 
normal d e  la vie dans d e s  situations de crise, de conflit et  d e  catastrophe. 

2. A cot égard, la CEDEAO développe ses propres capacités en vue 
d'entreprendre efficacement des  actions humanitaires tant par mesure d e  
prévention q u e  pour la gestion des conflits. 

3.' Dans le cas où l'environnement d'un E t a t  membre est s e n e s e m e n t  dégrade, 

des  mesures appropriées sont p r i s e  pour le réhabiliter. 

4. La CEDEAO r ~ o n n a i t ,  encourage et appui te rôle des femmes dans ses 
initiatjves d e  prévention, d e  gestion, de règlement des conflits, d e  maintien 
d e  la paix et  d e  la sécurité. 

A R T I C L E  41 : ÇOOPERATION AVEC LES AUTRE5 ORGANISATIONS 

(a) les ONG nad~a les ,  régioniles et les organisadons rdigieuses ; 



3. L'ECOMOG apporte son assisance a tcutes les actions humanitaires des 

a g e n c s  nationales, régionales e t  internationals,  notamment en ce qui 

concerne les questions de sécurité. 

- 

4. En cas d e  besoin, elle coordonne les azjvités des  agences humanitaires 
présentes sur le terrain. 

k 

CHAPITRE IX 
CONSOUDATlOh(  DE LA PAlX 

- 

~ O T O C ~ C  ucum A U  neUr ime  DL P R N W T X O N .  oc GESRON. D C  R C C C M ~ M  
O U  C O H R I T J ,  Di! H M W  DC U P N X  Fi' Dt U Sua- 

(b) l'OUA, I'OPJU et ses agencos ; 

(c) tcuts oroanisations i n t ~ ~ a t i c n a l e s  iniervenmt dzns le dcmane 

humanieire. 

2. Les u n i t h  de I'ECOMOG doivent être bien é q u i p é s  pour enbepreridre des 
actions humanitaires dans  leurs zones d'océration sous I'autonté du 

R e ? r é s e n ~ n t  Spk i2 l  du  S a é ~ i r e  Exkubf. 

La Communauté  adcptp une  strategie g e d u é e  en trois (3) phases pour la 
consolidation d e  la paix, qui est appliquée dzns le e d r e  d'un processus cclntinu. 

ART-ICLE 42 : CAPACITÉ I N ~ O N N E L L E  DE LA CEDEAO- 

P O U R  LA CONSOUDATION DE Ûl PAIX 

1. Pour prévenir à temps 1s troubles sociaux et politiques, la CDEAO doit 

s'impliquer dans la préparation, I'organiwUon et la supervision des  éledons 
programmées dans les E b t i  membres. La GDEAO doit également suivre et 

(fimpliquer activement dans le soutien à la mise en place d ' i ~ ~ t u t i o n s  
dernouatiques dans  1s Etats membres. 



2. E3EAO me- en cexvre pour aider I H  E'ats merncres szmnc c 
si'uaoon d @  conflits à aucrnenter leurs c p a a t k  de rmnszucucn scc : i l~  
érsnomique et cul ture!le. 

3. A ce t  égard, toutes les institutions flnandéres de la CEDEAO mettront au 
point des polib'ques pcur  faciliter le financement des  programmes de , 

réintigrztion et de r~ronstmction. 

A R T I C L E  43 : ÇONSOUDA'I1ON DE LA P A I X  DURANT 

LES CONFUTS 

Dans les zones de confiit où règne une paix relative, la priorité doit êSe accordée 
à la mise en oeuvre d'une politique visant a réduire toute dégradation des 
conditions soaales et économiques. 

Pour aider les Etab membres qui ont été affect& par les conflits violen&, la 
CEDEAO entregrend les advites 5uivanteS : 

(a) ccnsolidation de la paix qui a et6 nécjociée ; 

(b) création de conditfons favorables à la recons'cruc'lion politique, sociale et 

kanomique de la scoété ainsi que des insritunons gouvernementales ; 

(c) mise en oeuvre de prcgrarnrnee, de désarmement, de démobilisation e t  de 

réintégration, notamment  p u r  les enfants soldats ; 

(d) ~ ~ ~ b l i s s e m e n t  et réintr+rati~n des iCfugié5 et des personnes déplacÉes à 
Ilncérieur ; 

t 



( e )  aide aux grcupes s t c a u x  v u l n é ~ b l e s  cûmrne les enfartCs, les persenres 
â ç é s ,  les femmes, et  les g r o u c s  m u r n a d s ~  d e  la sccietg. 

Dans ie cas oû I'autorité du gouvernement est inexistante ou est gravement érodiro, 
la CEDUO apporte son asjiGanco pour rpmure r  c2Zo autorité- Dans le a d r e  de 

c o z o  assi.sanc~, e!le petit procéder a la préparation, l'organisation, le suivi, la 
ç m o n  des  p r c c w u s  é leconux  avec la collaboration d e s  organisations r+ionales 
et internationales compétentes, La ru tauradan  ci@ I r a u ~ r i t &  politique esl entregrise 

e n  même temps que  la promotion du respect des droits de l'homme et le 
renforcement de l'État de droit e t  des imbtutians judiciaires. 

C H A P n R E  X 

sÉcuwrÉ sous RÉGIONALE 

l I A R T I C L E  46 : LUTTE CONTRE L A  CRI MINA UT^ TRANS-FRONTALIERE 

1. Pour FaOlitcr la lutte contre la ciminalite bans-frontaliére, la E D E 3 0  

oeuvrera a une étroite collaboration entre les servies de sécurité d s  Etats 
membres. 

2- Les semices d e  sécurité des Etatr membres s'entraideront mutuell~ment et 

assureront une banne coordlnatlcn en CE! qui concerne l'arrestation des 
criminels. 

3. L e s  Etats membres créeront au  sein de leurs ministères chargés de la Justice, 

de la Défense et  de la Sécurité des  services spécialises dotes de personnel 
qualifié e t  d'équipements de communication p u r  assurer la ccordination et 
la c e n t r a l i ~ t j o ~  des qu&onç de coop&-ation, nobmmen t  I'assimnce 
mutuelle en matjbc phale et Ics demandes d'tixûadition. 



4.  Los E ~ G  mecor= fi2rcnt parvenir zu ScPczriic 5&3rY!es d c c r r n e n ~  ~ 2 s  

prccgCures senzles de 1el~r-s Gays. L s  inicrmanons fournies par les ?Qu 
membres comprendront u n  résumé du déroulement de la prcc6dure pénale 
du début a la fln et des condltlons requis= par diaque Etzt ,cccr açréer cne 

dernznde d'assisiance, une extndition CU la resitution des objets volés. LOC~ 

Etats membres se communiqueront les caractéristiques de leurs unités 

nationales, e t  échangercnt entre eux des informations relatives aux auto rit@^ 

com~ér~ntes,  alnsl qu'a la Il* actualisée des unit&. C s  informztions szrcnt 

traduites et envoyés par le SecrPtariat de la CE2WO a toutes les unités 

sperjalis~os (autorit& centrales) habilitées à tmiter des demandes e t  autres 
q u e s j c n s  qui peuvent se poser au cours de la mise en oeuvre. 

5. L e s  E k t s  membres rendront plus fonaonnelles e t  plus ef f iaces levrs 

I&gislatjons nagonales en les harmonisant avec les conventions de la C E 3 3 0  
re!aDvs a l'entraide judiciaire en rnatiérr pénale et  h l'exü-adiüori. L s  
membres s'engagent à adopter une Convention incriminant e t  réprimant les 

principales infracions afiemnt la sous régron. 

6. Les Etats membres tiendront des Gatifiques notamment sur le nombre de 

demandes d'enûaide judiuaire e t  d'extradition rques et envoyés ainsi que 

les resultats obtenus. Des réunions pericdiques des S ~ N ~ C O S  spécialis6~ des 
rninistkrcs de. la JusWCe, d e  la Défens? et de la SicuritS et des bureaux 

nationaux d'Interpol seront également orsanisu en vue d'échznçe des 

infcrmations Sur les affaires passies ou en cours et de prendre des mesures 
pour renforcer la coopération. 

7. LES Etats membres mettront au point des procédures de r a t u t i o n  

simplifiées concernant les véhicules et les autres objets saisis par I'Etai 
requis. 



8. L=s r u t c r i t b  judiciaires a: qoliciéres des E ~ E  ruenitro, de  12 r / 
I 

cznrne des r q u ê t ? s  vîlides d'arrestation provisoire dans le cscre de i 

22 Ce la  Convention d'Excndition de la CE9E40.  l 
9. Les E b t s  membres devront c r k  un fcnds spécial pour les p 

provenant d e  crimes commis. Ce fonds sera utilise comme moyen p r ~  

o u  comme moyen pour la justice criminelle de cornbarne, encre aui 

ciriminalité trans-frontalikre et le trafic de la drogue. Les Ekts me 

créeront si néessai re des burezux de gesrion des biens confisqués. 

IO. La législation sur la restitution des objets volés dans un €kat mt 

s'appliquera à tous les aimes. 

11. La CEDEAO mettra en place un Centre de PrP;%/ention ec de Jur jc?  Crim 

(CPJC) qui servira de point fccal pour l'entraide judiciaire. Le Centri 
partie du Départernent c h a r ~ é  d e s  Affaires juridiques de la CEDWO. Ce 

szrvira en matière d 'enmide judiciaire de lien entre les Ebts membres 

CEi3EAO e t  les E h t s  non membres. II jouera également le r6le de super\/ 

qui veillera à ce que les Etats mettent en oeuvre les conventions ( 

signent. 

A R T I C L E  47: S;OORDIflAT70N ET MISE EN O E U V R E  

DES POLITIQUES 

Le Srnétaire Exécutif responsable d e  la coordination e t  d e  la mise en oc 

de tou tes  les décisions relatives a la sécurité régionale. 

ARTICLE 48 : LUTTE CONTRE tA C O R R U P T I O N  

Pour émdiquer la corruption à I'inténeur de leurs territoires et dans la .sous ré! 
la CEDEAO et !a Etats r n e m b r s  s'engagent à pmmowo i r  la transparent 
r-nsabilité e t  la bonne gowemance. . 1 

1 



LU7TE CONTRE LE B I A N C H I M E N T  D ' A R G E N T  

Le Secret-riat Exécutif l e  la CEûWO et les E k t s  membres zdoptcnt des mt$;ies 
pour combattre le blancl'iiment d'argent en  e!argissant la définition de c2 cime. Ils 
aident à confisquer 16 prcduits du blanchiment et les fonds illiutes, e t  à atténuer 

la rigueur des lois sur le secret bancaire, au sein et a l'extérieur de la sous région. 

ARTTCLE 50  : LUTTE CONTRE LA PROLIF~RATION 

DES A R M E S  LEGERES 

Tout  en tenant compte des besoins fecjitimes de  défense nationale, ec de s k u r ~ t e  
ainsi que  des opérations internationales de  maintien de la paix, la CEDUO prend 

les mesures efficaces pour : 

(a) ccntrôler I ' impc~at icn ,  l'exportation, et la fabrication des  armes I e e r e s  et 
enrayer la circulaticn illégale des armes; 

(b) en rq i s t r e r  et ccnvôler la crculation et I'utilisafion du scct des a rmes  
Iégi tirnes; 

(c) dececcer, c o l l e c ~ r  et  détruire toutes les a rmes  illicites ; 

(d) enccuraçer les Eb& membres collecer et a demire los excdznts  d'armes. 

ARTICLE SI : MESURES PR~VENTNES CONTRE 1~ CIRCULATION 

ILLEGALE DES A R M E S  LÉGERES 

. La CEDEAO prendra toutes 16 mesures nkwa i res  pour combattre le trafic 
illicite et la circulation des armes légeres. Ces mesures comprennent : 

(a) le développement d'une culture de  paix ; 

(b) la formaticn des militaire, des forces de sécurité et de la police ; 

(c) le renforcement des  c o n t r ô l ~  d'armes aux pst= frontières ; 



I ! (d) la c r k t i c n  d'une t 252  d e  dcr.nées 2: d'un r s i s z ?  r%icnzl d'ar 

II (e) la ccllecte e t  la d e ~ m d o n  des armes illésztes ; 

( f )  la faulitatjon du d i a l q u e  avec les p r o d u c t e u ~  et les fournissi 

(g) la revue e t  l%~rmonisation des I&jisfations nationales er 

procklures adminimabves ; 

(h) la mobilisation des ressources. 

2. La CEDEAO pracedera au renforcement de s u  a p a a t é s  insütutionnelle 
opérationnelles et celles de  ses Etats membres afin d e  meme en oevvrt . . .  
mesures ci-dessus mentionnées. 

3. Les Départements des  Affaires politiques, de la Défense et de la S é a  
ccordonnent et suivent la mise e n  oeuvre de  cous les prcgrammes er aCdv 

e t  procecient à l'analyse d e s  informations provenant des capitales de zor 

4. Les Etats membres, conformément aux directives adoptées par la CEDE 
mettront en pizce des commissions naticnales compos&!s des autori 
c o m p e t ~ n t e s  et de la société civile, pour promouvoir e l  assurer 
coordination des m e s u r s  prises a u  nivezu national. 

5- Toutes les armes légères et muniticns utilisées, dans le cadre d'une operat1 

. . d e  maintien de la paix d e  I~ECOMCG, sont d é d a r é s  au Sec~etanat Ex&: 
au début de Izdite opération, afin de permettre lecr contrôle efficace, ais 
q u e  leur enl&/ernent à la fin de celles-ci. 

, 



CHAPrrRE XI 
RELATIONS AVEC L'ORGANISATION D E  YUNITE 

AFRICAINE,  LES NATIONS UNIES ET LES A U T R E S  

ORGANISATIONS XNTERNAlTONALES 

ARTICLE 52 : COOPÉRATION II 
1. Dans le cadre de la poursuite de s u  cbjmfs, la CE3640 ccooerera avec 

l'Organisation de I'ünite africaine (OUA), l'Organisation de5 Naocns Unies 
(ONU), ec toute aube organisation internationale pemnente. 

2.  Dans la mise en oeuvre du présent Mécanisme, la E 3 E A O  coopérera 
pleinement avec le Méanisme de l'OUA pour la Prévention, la C&on, et le 
Reglement des Conflits. 

CHAPITRE XII 

DISPOSITIONS SPECIALES 

1 

ARTICLE 53 : A B R O G A n O N  

3. Conformernent aux dispositions des chapitres VI1 et 'III1 de la Chart? des 

Nanons Unies, la CEDGîO informera les Nations Unies de toute intervention 
militaire effectuée dans le cadre des o b j d f s  du présent Mkn isme .  

1. Les dispositions du présent Protocole remplacefit tcutes ~ 2 1 1 6  du Protocole 

du 29 mai 1981 relatif a l'Assistance mutueile en matière de Défense, qui lui 

inarnpatibles avec celles du présent Protocole sont nulles e t  sans effet.. 
I ' sont contraires. 

2. Les dispositions du Protocole de Non-Agression du 2.2 avril 1978, qui sont 



P R O T C C L E  R E U E F  AU MCUNUMC DE P*NE'iTTON DE G E m O N .  DE R f C i Z V M  
OES cnFL7S. OF H U N T E H  OC U P m  TT De u SECWUTE 

3. LES engagements décxlant des discositions dc! p r k e n t  Prcrccîie r.e s?rer , t  

pas int~.rpret& cûrnrne e 9 n t  e n  contrzdicacn a v c  l'=prit des Ccnvenucns 

CU Acccrds liant: un E l t  membre a un autre €tac tiers a mnditicn, scus pe :ne  
de nullité, que cos Ccnvent ions  2: Accords ne so i en t  pas en c ~ n i i a d i c i o n  
avec le présent Protocde.  

ARl7CLE 54 : RAnONALXSA7-ION DES TNSTITUTTONS 

sous  R ~ G T O N A L E S  

1. La G3WO prendra  les mesures n é e s a i r e s  en v u e  de  la rationalisation d 2  

tous les mécanismes ,  Insd tu t ions  et organes d e  la sous région, ayant  des 
objectif2 similaires. 

2. A CE! égard,  l'ANA0 pcurrait éb-e transformé e n  Institution sp&alis& d e  la 
CEDEAO. 

CHAPITRE XII1 
DISPOSXTIONS GENERALES ET FINALES 

ARTiCLE 55 : AMENDEMENTS 

1. Tcut Etat membre peut soumet t re  d a  propositions pour amender ou r&~is?r 
le présent Prctocole. 

2. Ces propositions doivent être soumises au S m é ~ i r e  E x k ~ t i f  qui e n  informe 
les Etats membres au plus tard trente (30) jours a p r k  leur récept ion.Les  : 

i 
amendements ou ré*~is ions  ne seront  examinés par la Conférence que si les 
Etats membres en ont kt6 informes un (1) mois auparavant 

l 

I 

3. Les amendements ou révisions son t  adoptés par la Conférence. 



ARTICLE 56 : RtiWIl 

1. Tout E b t  mernkre souhaitant se re5rer du Prctcczle dcit, u n  (1) 2n zu 
pre3lable faire p a r ~ e n i r  u n  avis au Secrétaire Exé&tif qui en informe l e  Et2t.s 

membres.  A la fin de cette péricde d'une année, SI cet avis n'est pas retiré, 
I'Etat en question cessz d'ëtre pame prenante au Protocole- 

2. Toutefcis, au cours de cotte péricde d'un (1) an, I'Etat membre continue 
d'cbserver les dis~ositions du présent Protocole et d'honorer s u  obligations. 

ARTXCLE 57 : EMREE E N  VIGUEUR 

1. Le présent Protocole entre en viguelir à tibe provisoire d è s  sa signature par 

les Chefs d'Etat et de Gouvernement En cons4quecice, les Etats membres 
signataires e t  la EDWO s'engagent a commencer la mise en oeuvre des 

dispositions du présent Mhnisme des  sa signature. 
t 

2. Le prés2nt Protcccle entrera définitivement en vigueur d é s  sa ratificauon par 
au moins neuf (9) Etats signataires, conform&rnent aux règles 
constitutionnelles de  chaque Etal membre. 

ARTICLE 58 : 

Le présent Protccole, ainsi que tous les instruments de ratificaticn seront deposés 
2u Secrétariat exécutif, qui en tmnsrne!Xra des copies cerùfiees conformes a tous  
16 Ebts membres, leur notifiera les dates de dépôt des insuumen t s ,  et le fera 
enregimer auprès de  I'Orçanisation de IVnité ahcaine (OUA), et l'Organisation des 
Nations unies (ONU) et  auprès de toutes autres organisations désignées par le 
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.................................... 
Mathieu K ~ R É K O U  A. Blaise COMPAORE 

P R O T O O L .  R M R F  A U  HÉUISW~ Of! PRNCW-IOH. DI! G t S n O M .  OC RftLLYLVT 
OU C~HNTS. DE mmnm ne u r m  FT O C  LA S C C U ~  

1 

/ Président de la République 
d u  ~ É N I N  

Prés ident  du FASO 
Prés ident  du Conseil 
des Ministres du EURUNA FASO 

EN FOI DE QUOI, NOUS, CHEFS D'ETAT ET D E  GOUVERNEMENT 

D E  LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST (CEDEAO), AVONS SIGNÉ LE PRÉSENT PROTOCOLE EN 

T R O I S  (3) OFUGINAUX EN U N G U E S  FRANÇAISE, ANGLAISE ET 

PORTUGAISE, LFS TROLS (3) TECTES FAISANT 

EGALEMENT FOI. 

1 M. Alexandre Dias MONTEIRO 

1 

1 Ministre du Commerce, 

.........................-............ 
S.E. Henri  Konan BÉDIÉ 

Président de la Rbublique 

Pour e t  par ordre du Président 
de la République du CAP VERT 



........-... 
Mme Isatou N'JIE-SAIDY 

- Vice Prisidente d e  ia République Jerry John RAWUNGS 

d e  La GAMBIE, Secrétaire d'E!at Président de la Republiçue 
pour la Santé, le Travail, les Affaires d u  GHANA 

soaales er les mires féminines, 

Pour et par ordre du Président d e  
la République d e  La GAMBIE 

Minime à la Présidenc~, Ministre des Affaires Ébuiger% 
charçé des Affaires Etrangeres e: d e  la Cooperat.on Intemauonale 
Pcur et par ordre dg Président Pour et par ordre du PrGident 

d e  la Regublique de G U I N E E  de la République de  GUII.I€Z- 

BISSAU 
-4 

C _  ............................................ 
M. Enoch DOGOLEAH S.E. Alpha Oumar KONARE 

Vlce-Président, 
Pour e t  par ordre du Président 
de la République du LIBERIA 

Président de la République 
du MU 
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.......,..--........*----.-...--..-.......-....... 
M. Sidi Moharned Ould BOUBACAR 
Ministre, Seuébire C%n&al 

d e  la Présidence 
Pour et par ordre du Président 
d e  la République Lslamique Chef de I'Etat du NIGER 
de MAUfUTANIE 

S.E. Abdou D I O U F  
Président, Commandantm-Chef Président d e  la République 
de la République fédérale du S ~ N É ~ L  
du N I G É . ~  

I 

1 

P r w d e n t  de  la République d e  Président de la République I 
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